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que certaines recherches en cours sur les traitements d'épuration
in vitro de la moelle permettent d'espérer que des greffes pour-
ront être réalisées à partir de donneurs apparentés sans qu 'une
compatibilité totale dans le système H .L.A. soit nécessaire. Quoi
qu'il en soit, l'étude d'un dispositif à la fois technique, adminis-
tratif et financier permettant la constitution d'un tel fichier est
actuellement en cours, en collaboration avec les associations inté-
ressées et l'assurance maladie.

Administration
(ministère des affaires sociales et de l'emploi : budget)

12264 . - 17 novembre 1986. - M . Jack Lang appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le développement des actions sociales qui, depuis trois ans, sont
en progression. En conséquence, il lui demande de bien. vouloir
lui préciser s'il compte reconduire dans les années à venir les
crédits accordés par les O .M .S . au titre « d'innovation sociale ».

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
très soucieux de permettre le développement de nouvelles formes
d'action sociale et les moyens financiers prévus à cet effet seront
maintenus . Il appartient aux directions départementales des
affaires sanitaires et sociales de se prononcer sur l 'opportunité
pour l'Etat d'apporter un soutien financier aux actions inno-
vantes en tenant compte à la fois des priorités de la politique
gouvernementale et des responsabilités dévolues aux collectivités
locales dans le cadre de la décentralisation . En 1987 le ministère
des affaires sociales et de l'emploi poursuivra ainsi son effort en
faveur d'actions déjà engagées en 1986 : créations de structures
d'accueil . pour jeunes enfants d'initiative parentale, actions
menées dans le cadre de l'opération Eté jeunes, aides techniques
aux personnes souffrant d'un handicap visuel, etc . Il apportera,
par ailleurs, son aide au démarrage des associations intermé-
diaires instituées par la loi n° 87-39 du 29 janvier 1987, portant
diverses mesures d'ordre social, et destinées à faciliter le dévelop-
pement d'actions nouvelles.

Jeunes (( tploi)

12294 . - 17 novembre 1986 . - M . Martin Malvy appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les contrats de jeunes volontaires ouverts aux jeunes deman-
deurs d'emploi de moins de vingt-six ans depuis le 22 jan-
vier 1982. Il lui demande son intention sur le renouvellement de
ces stages dont la plupart arrivent à leur terme.

Réponse. - Les stages jeunes volontaires organisés par le décret
n e 82-72 du 21 janvier 1982. ont concerné un nombre limité de
jeunes (environ 10 000 stagiaires par campagne). Il est indiqué à
l'honorable parlementaire que le Gouvernement a décidé de ne
pas renouveler ce type de stage . L'action du Gouvernement en
faveur de l ' insertion sociale et professionnelle des jeunes a, en
effet, connu un nouveau développement destiné à faciliter leur
embauche par les entreprises : mise en place d'un plan d'urgence
pour l 'emploi des jeunes comportant des exonérations des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale en faveur des entreprises
recrutant des jeunes 'de seize .1 vingt-cinq ans (ordonnance du
16 juillet 1986 modifiée ; loi du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social). Au 31 juillet 1987, 1 372 597 jeunes ont
bénéficié de ce plan d'urgence, qui a permis une diminution du
chômage des jeunes (baisse de 7,4 p. 100 de juin 1986 à
juin 1987) . Dans 40 à 50 p. 100 des cas, les bénéficiaires ont pu
accéder à un emploi stable sous forme de contrat à durée déter-
minée. Par ailleurs, différentes dispositions ont été prises afin
notamment de permettre : l e une amélioration qualitative du pro-
gramme de travaux d'utilité collective (possibilité de formations
d ' accompagnement pendant le mi-temps non travaillé dans le
cadre d'ateliers pédagogiques personnalisés ou de fonds de soli-
darité locale ; désignation de ccrrespondants chargés du suivi et
de l'encadrement des stagiaires) et son extension (mise en œuvre
de travaux de plus d'un an en application des décrets du
20 mars 1987) ; près de 250 000 jeunes sont concernés par ce pro-
gramme ; 2. un développement des formations en alternance
(contrat d ' adaptation, contrat de qualification et stage d'initiation
à la vie professionnelle) 30 une relance et une amélioration de
la qualité de l ' apprentissage (loi du 23 juillet 1987) ; 4. un
accroissement du nombre de places de stage en faveur des jeunes
de seize à vingt-cinq ans de faible niveau scolaire et sans qualifi-
cation professionnelle . En complément du programme initial
pour 1987-1988 portant sur 90 000 places de stages (stages de
préparation à l'emploi et actions de formation qualifiante), le
Gouvernement a décidé l ' ouverture de 50 000 places de stages
supplémentaires (stages de qualification et modules de formation
préqualifiante). Ces stages, qui comprennent une formation théo .-

rique et des séquences en entreprise, doivent permettre à ces
jeunes d'amorcer un processus de formation qualifiante et favo-
riser leur insertion professionnelle ultérieure.

Etablissements d'hospitalisation, de soins
et de cure (fonctionnement)

12822. - 24 novembre 1986. - M. Michel Hannoun expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les lois
ne 85-772 du 25 juillet 1985 et n° 85-1468 du 31 décembre 1985
entraînent des modifications considérables dans l'organisation
sanitaire de la , sectorisation psychiatrique. Il lui demande selon
quelles modalités et dans quels délais la carte sanitaire de la sec-
torisation psychiatrique devra étie modifiée ou établie.

Réponse. - La réforme instituée en 1985 par la modification de
l'article L. 326 du code de la santé publique légalise le secteur
psychiatrique . Désormais appréhendé dans sa double dimension
ultra et extra-hospitalière, ce dernier constitue le mode d 'organi-
sation de base de la psychiatrie publique . Toutefois, comme c ' est
le cas pour les autres disciplines médicales de court séjour, il est
apparu nécessaire d 'instaurer une carte sanitaire psychiatrique
sous forme de schémas départementaux et régionaux des équipe-
ments de santé mentale publies et privés . Dans la mesure où les
équipements du secteur psychiatrique sont spécifiques, une
méthode de planification particulière est en cours d'élaboration.
Le résultat de cette étude se traduira par un guide méthodolo-
gique de planification dont l'avant-projet est actuellement expéri-
menté en Bretagne et qui devrait faire l'objet d'une diffusion
d'ici la fin de l'année 1987 . Cette méthode répond à quatre prin-
cipes : cite est finalisée, c'est-à-dire qu'elle intègre les objectifs
nationaux en santé mentale ; elle est globale, prenant en compte
l'ensemble des personnels et équipements concernés ; elle est
aussi fondée sur la reconversion des capacités hospitalières en
modes de soins plus diversifiés et mieux adaptés aux besoins de
la population . Enfin, elle repose sur la concertation, c'est-à-dire
qu'elle associe l'ensemble des partenaires concernés à la réflexion
engagée.

Administration (ministère des affaires sociales et de l'emploi :
structures administratives)

13146 . - 24 novembre 1986. - M. Michel Vauzelle appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les problèmes posés par la réduction importante des
crédits d'Etat affectés au F.O .N.J .E .P. dans le projet de
budget 1987. Depuis sa création en janvier 1964 le F.O.N.J.E.P . a
assumé sa mission de développement de la vie sociale . Pendant
les vingt-deux années de son existence, malgré des périodes diffi-
ciles sur le plan économique, aucun gouvernement n'avait réduit
le nombre de postes existants. L'aide financière de l'Etat, transi-
tant par le F .O.N.J .E.P. a non seulement permis des créations
directes d'emplois (2 000 postes ont été créés entre sep-
tembre 1981 et avril 1982) mais la présence d'animateurs profes-
sionnels, en développant des activités, a fait naître d'autres
emplois sur le terrain pour répondre aux besoins exprimés par la
population . Un poste F.O.N .J .E .P. joue souvent un rôle moteur
en provoquant l'Intervention d'autres partenaires, des collectivités
territoriales notamment, et la mise en place d'autres finance-
ments. De plus, les postes F.O .N.J .E.P. sont le plus souvent
occupés par des cadres qui exercent des responsabilités impor-
tantes dans leurs associations . La suppression de leur poste pro-
voquerait des déséquilibres graves dans le fonctionnement de
celles-ci . Un coup d'arrêt porté à leur action, essentielle dans ie
domaine du développement, de l'insertion sociale et profession-
nelle des jeunes et des adultes, dans celui de la prévention aurait
également des répercussions très négatives sur le plan social et
économique. Le désengagement de l'Etat est d'autant plus grave
qu'il risque d'entraîner celui des collectivités territoriale ; alors

l
ue la situation financière des associations, affaiblie pas la baisse
es crédits du titre IV des différents ministères, ne leur permettra

pas de maintenir ces emplois . Il demande en conséquence qu'il
veuille bien réétudier la proposition budgétaire relative au
F.O.N .J .E .P. et que soient au moins maintenus les financements
de l'année 1986 .

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales : structures administratives)

22143. - 6 avril 1987 . - M. Michel Vauzelle s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir reçu aucune réponse à sa question n e 13146 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
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questions, du 24 novembre 1986, relative à la réduction impor-
tante des crédits d'Etat affectés au Fonjep dans le projet de
budget 1987 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les crédits inscrits au chapitre 47-21, articles 60, l0
et 51, pour l 'exercice 1987 permettront le maintien des postes
affectés fin 1986, sous réserve que ces postes restent effective-
ment occupés en 1987 . Tout poste devenant vacant (par cessation
d'activités de l'association attributaire, ou modification impor-
tante des objectifs poursuivis, ou changement d'implantation) ou
ayant reçu un avis défavorable pour sa reconduction sera remis à
disposition du ministère des affaires sociales et de l'emploi, sans
possibilité de réaffectation . L 'expérience passée et la sélection
déjà opérée en particulier quant au niveau de qualification des
animateurs sur poste F.O.N .J.E .P., permettent de préciser que les
associations que se trouveront dans un de ces cas de figure en
1987 sont peu nombreuses . En revanche, l'ensemble des postes
F.O.N.J .E .P. sera affecté d'une réduction de taux de 10 p. 100.
D'un montant de 46 000 francs en 1986, le taux s'élèvera donc à
41 400 francs en 1987 . Si la participation financière du ministère
des affaires sociales et de l'emploi diminue, bien que dans une
proportion moindre que celle qui devait affecter les titres IV des
différents ministères, l 'incitation à un financement pluri-
partenaires que représente l'attribution d ' un poste F.O .N .J .E .P.
reste effective . Cette mobilisation des partenaires locaux devrait
d ' ailleurs être recherchée de façon plus systématique. En effet,
sur l'ensemble du contingent de postes F .O .N .J .E .P. financés par
le ministère des affaires sociales et de l'emploi, on peut estimer à
5 p. 100 le nombre de ceux qui reçoivent un cofinancement d'une
collectivité locale. Si ce constat ne doit pas remettre en cause le
rôle d'impulsion incombant à l'Etat, il met en lumière les limites
d' un tel rôle et les efforts à entreprendre pour associer plus régu-
lièrement les collectivités locales à ce type de développement de
la vie associative.

Emploi (A .N.P.E.)

16039. - 5 janvier 1987. - M. Paul Mercieca appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
concernant l'adoption par le Conseil des ministres du projet d'or-
donnance relatif à l'organisation du service public de l'emploi.
Cette nouvelle réforme met fin au monopole de placement et
d'inscription des chômeurs détenu depuis près de vingt ans par
l'A .N.P.E. pour ainsi confier à d'autres institutions cette mission.
Ce projet est un instrument de la politique de réduction, de pré-
carisation et de rotation des emplois . Loin d'améliorer le service
public, cette réforme porte un grave préjudice tant au niveau de
la qualité des services offerts par l'A.N.P.E. que du rôle moteur
qu'elle joue dans l'économie de notre pays . Il remarque que par
ces mesures le Gouvernement se désengage de ses responsabilités
en matière de politique de l'emploi . Il lui demande, par consé-
quent, le retrait du projet . d'ordonnance en vue, d'une part, du
maintien du service public de l'emploi, d'autre part, du renforce-
ment des moyens et des compétences de l'A.N .P.E.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l ' ordonnance rela-
tive à l' organisation du service public du placement et sur les
conséquences d'une telle réforme. L'ordonnance ne 86-1286 du
20 décembre 1986, prise en application de la loi d'habilitation du
2 juillet 1986, a tracé le cadre d'une profonde réforme du fonc-
tionnement du service public du placement, en vue d'améliorer le
placement des demandeurs d 'emploi . L'objectif recherché était
triple : démultiplier les actions du service du placement ; adapter
le service public du placement aux réalités locales ; permettre la
poursuite du rapprochement entre l'A.N.P.E . et l'U .N .E.D .I .C.
Cette réforme s'est appuyée sur certains principes généraux : éli-
miner le hiatus entre les textes et la réalité des missions. Une
réforme de ce service ne pouvait s'inscrire dans une vision étroite
du placement . Dans des conditions concrètes d'action, cc service
inclut les missions d'accueil, d'information, de conseil, d'orienta-
tion, d'évaluation des demandes et de transformation de celles-ci
grâce au déclenchement d'actions de formation adaptées pour les
rendre compatibles avec les capacités de intéressés et les besoins
effectifs du marché du travail . Du côté des employeurs, il
englobe la prospection des offres et la présentation des candidats
assortie ou non d'aides individuelles à l'embauche ou à la forma-
tion. Signataire de la convention ne 88 du B.I .T. relative à l'orga-
nisation du service de l'emploi, la France se doit de disposer
d'un service de placement répondant à certains principes : Créer
un service de placement démultiplié et maîtrisé : l'abandon de la
référence au monopole de placement au profit d'une implication
plus large de partenaires multiples (communes, établissements
publics, organismes gérés paritairement, associations) rendrait
nécessaire de nouvelles dispositions juridiques sous forme
conventionnelle ou d'agrément pour permettre une telle coopéra-
tion tout en assurant son organisation fonctionnelle. Tenir

compte des particularités locales : s'il appartient à l'Etat d'assurer
à tous les citoyens un niveau de service équivalent dans ! ' en-
semble du réseau public de placement, les plans d'actione pour
l'emploi doivent tenir compte des réalités locales . La politique de
déconcentration engagée par l'A .N .P.E. depuis 1982 a été ren-
forcée . Elle fait désormais de son niveau régionei un lieu de
conception et de mise en œuvre de la politique d'intervention.
Accroitre l'implication des partenaires sociaux . La forte liaison
entre l'agence et les partenaires sociaux mise en oeuvre au plan
national depuis la réforme de 1980 s'est révélée comme une com-
posante indispensable et productive . Flic devait être prolongée au
niveau régional et même . dans certains cas au niveau départe-
mental (bassins d'emploi importants). Le décret ne 87-442 du
24 juin 1987, pris en application de l'ordonnance du
20 décembre 1986, précise l'ensemble des modalités de mise en
œuvre de ces orientations. La réforme a donc, d'une part, non
seulement maintenu le service public, mais elle en a élargi les
possibilités d 'actions, donc accru l'efficacité. D'autre part, en
augmentant le nombre de partenaires de l'agence et en poursui-
vant l'effort de déconcentration, elle renforce les moyens d'ac-
tions de I'P. .N.P .E . et par delà accroît son champ d'intervention.

Enfants (santé publique : Yvelines)

16593. - 19 janvier 1987 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la décision du conseil général des Yvelines de cesser la
prise en charge des consultations de P.M .I . dans les crèches à
partir du 15 janvier 1987 . Dans sa séance du 11 décembre 1986,
le conseil général des Yvelines a décidé de ne plus rembourser, à
compter du l' • janvier 1987, les frais relevant des consultations
spécialement réservées aux enfants recueillis en crèche familiale
ou autres établissements analogues. Le conseil général justifie sa
décison par la stricte application du décret n° 74-58 du 15 jan-
vier 1974, qui stipule que ces visites ne sont pas obligatoires et
prétend qu'elles seraient contraignantes pour les parents et opére-
raient une surmédicalisation . II s'agit là d'une grave remise en
question de la politique de prévention, car, contrairement aux
misons invoquées par le conseil général des Yvelines, il n'y a pas
su médicalisation pour ces enfants . Les consultations permettent
en effet de prévenir ou limiter d'éventuelles épidémies ; de véri-
fier la bonne . croissance physique et psychomotrice des enfants ;
de dépister des handicaps, etc. En conséquence, elle voudrait
connaitre .son opinion sur cette question et elle lui demande d'in-
tervenir auprès du conseil général des Yvelines pour faire
annuler cette décision et pour que le financement des consulta-
tions continue d'être assuré.

Enfants (santé : Yvelines)

25725. - l er juin 1987. - Mme Jacqueline Hoffmann rappelle
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa ques-
tion écrite n° 16593 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale„ Débats parlementaires, questions, du 19 janvier 1987,
concernant les consultations P.M .I . qui n'a reçu, à ce jour,
aucune réponse . Elle lui en renouvelle les termes.

Réponse. Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
indique à l'honorable parlementaire que l'article L . 180 du code
de la santé publique stipule que le contrôle du directeur départe-
mental de la santé au point de vue médical et technique s'exerce
sur tous les établissements ainsi que sur les particuliers qui
concourent à la garde des enfants du premier et du deuxième
âge . Pour l'application de ces dispositions, le décret n e 74-58 du
15 janvier 1974 précise dans son article 4 que l'autorisation d'ou-
verture ou de fonctionnement d'une crèche n'est accordée que si
la crèche s'est assurée le ' concours .d'un médecin qualifié en
pédiatrie ; ce médecin doit faire des visites régulières à la crèche
et, notamment, confirmer, après examen, l'admission des enfants,
surveiller leur santé, prescrire, s'il y a lieu, l'exclusion des
malades, dans des conditions précisées par l ' arrêté du
5 novembre 1975 . Laloi n e 83-663 du_22 juillet .1983, .relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat, dans son article 37, transfère au
département la responsabilité et le financement de la protection
sanitaire de la famille et de l'enfance . En conséquence, le finan-
cement de la surveillance médicale des enfants accueillis en
crèche ne constitue pas une obligation pour le conseil général
lorsqu'il n'est pas gestionnaire de l'établissement . Mais, cette sur-
veillance médicale est obligatoire, et le département qui a la res-
ponsabilité du contrôle technique et médical de ces établisse-
ments est tenu de vérifier que cette surveillance est assurée par la
crèche dans les conditions prévues par le décret du 15 jan-
vier 1974.
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Handicapés (Cotorep)

16776 . - 19 janvier 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fonctionnement et le rôle des commissions techniques d'orienta-
tien et de reclassement professionnel, les Cotorep . Les décisions
prises pèsent de plus en plus lourdement sur les handicapés et
leurs familles, population particulièrement fragile en face des dif-
ficultés économiques et sociales . Il lui indique que les Cotorep
ont aggravé la sévérité de leurs jugements, notamment en portant
le taux d'invalidité à un taux inférieur à 80 p. 100, seuil au-
dessous duquel disparaissent les droits essentiels des handicapés.
Qu'elles prennent leurs décisions avec lenteur, parfois plus
d'un an, parfois de façon erronée, de plus en plus souvent en
l' absence des intéressés, donc sans examen médical des handi-
capés, tenant souvent pour quantité négligeable l'avis des
médecins, de la famille. Rarement elles sont ce que la loi avait
prévu, c'est-à-dire outre l'appréciation de l'état de santé, l'orga-
nisme chargé de se prononcer sur l'orientation des intéressés et
proposer les mesures propres à faciliter leurs insertion sociale et
professionnelle . 11 lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre et les
moyens qui y sont liés afin de remédier à ces manques et de
permettre à ces organismes de fonctionner dans des conditions
acceptables.

Réponse . - Il peut être assuré en premier lieu à l'honorable
parlementaire que les dispositions réglementaires et les instruc-
tions relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont
donné lieu à aucune modification. Il convient d'ailleurs de rap-
peler à cet égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'ap-
préciation propre . Mais les textes prévoient la révision des situa-
tions des allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire
par des modifications dans les allocations servies . En effet, les
droits des allocataires sont soumis à révision périodique, au
moins tous les cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes
présentent un handicap peu susceptible d'évoluer . Il n'existe pas
actuellement en ce domaine de statistiques suffisamment précises
permettant d'avancer une certitude mals il est probable que des
Cotorep, à l'occasion des réexamens de certaines situations, ont
estimé que des allocations avaient été attribuées dans le passé de
façon insuffisamment fondée. Il se peut aussi que l'état de la
personne handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorable-
ment grâce à une action de réadaptation ou à un appareillage
approprié . Or, lorsque l'amélioration constatée ramène le taux
d'incapacité à moins de 80 p. 100, le maintien d'avantages anté-
rieurs n'est pas justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti
par les intéressés. Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désac-
cord avec les décisions des commissions compétentes, utiliser les
voies de recours ouvertes devant la juridiction du contentieux
technique de la sécurité sociale. Il n 'en reste pas moins que le
barème de référence pour l'appréciation du taux d'invalidité çai
est, pour l'application de la loi d 'orientation du 30 juin 1975,
celui des anciens combattants et victimes de guerre élaboré
en 1919 doit faire l'objet d'une révision compte tenu de son ina-
daptation actuelle. A la suite des conclusionâ du groupe de ta-

présidé par le professeur Sournia, une refonte du barème
applicable dans le cadre de la loi de 1975 pour les C .D.E .S . et
les Cotorep a été engagée. A terme, ces travaux devraient per-
mettre une meilleure évaluation des taux de handicaps et, de ce
fait, une attribution mieux adaptée des avantages qui leur sont
liés . Par ailleurs, diverses mesures visant à améliorer le fonction -
nement des Cotorep ont été engagées. Il s'agit notamment : de la
nomination de médecins coordonnateurs de l'équipe technique ;
de la simplification des procédures d'instruction des dossiers ;
d'une meilleure organisation du fonctionnement des secrétariats
de la mise en place d'une procédure d'urgence ; du développe-
ment des services d'accueil et d'information des usagers. Enfin, il
est actuellement procédé à une informatisation des secrétariats de
ces commissions . En ce qui concerne la question de l'orientation
des personnes handicapées et de leur insertion sociale et profes-
sionnelle, le Gouvernement en a fait une de ses priorités, concré-
tisée par l ' adoption par le Parlement, le 10 juillet 1987, d'une loi
qui doit permettre une amélioration sensible de la situation de
ces personnes .

Formation professionnelle (stages)

17812. - 9 février 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés financières que rencontrent certaines personnes
sans emploi désireuses de suivre un cycle d'études en vue d'une
formation professionnelle complémentaire . Il se trouve en effet
que les Assedic suspendent leurs prestations dès l'entrée en stage
même si celui-ci n'est pas rémunéré . Une telle pratique aboutit à
priver de ressources les chômeurs qui veulent, en améliorant leur

formation, augmenter leurs chances de retrouver un emploi. Il lui
demande de lui faire connaître ;selles dispositions il envisage de
prendre pour rcnédier à ce tyr.e de situation.

Formation professionnelle (stages)

27537. - 29 juin 19L7 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi les termes
de sa question écrite parue au Journul officiel du 9 février 1987
sous le no 17812 pour laquelle il n'a pas reçu . de réponse. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Les demandeurs d'emploi indemnisés au titre de
l'assurance chômage peuvent suivre un stage de formation pro-
fessionnelle en gardant le bénéfice de cette indemnisation à la
condition de se conformer aux règles prévues dans la convention
d'assurance chômage élaborée et signée par les partenaires
sociaux . Dans cè cadre, le bénéfice de l'indemnisation est main-
tenu à la condition que le stage n'excède pas trois cents heures.
En revanche, à partir de cette durée, que la formation soit rému-
nérée ou non par l'Etat ou les régions, l'interruption de l'indem-
nisation est prévue parle dispositif paritaire actuel.

Handicapés (centres d'aide par le travail)

17955. - 9 février 1987. - M. René Bouchon appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
adaptations qu'il parait nécessaire d'apporter à la réglementation
applicable aux centres d'aide par le travail accueillant des adultes
handicapés . Il se trouve, eh effet, qu'il n'existe actuellement
aucune distinction entre les centres d'aide par le travail qui reçoi-
vent des handicapés moteurs avec potentiel intellectuel normal et
ceux qui accueillent des handicapés mentaux . Or, concrètement,
ces deux catégories n'ont pas les mêmes résultats, spécialement
en termes de productivité. Les adultes handicapés mentaux ont
notamment besoin d'un soutien éducatif important si l'on veut
développer leur autonomie, conformément à la vocation des
centres d'aide pour le travail. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures financières et techniques il envisage de prendre
afin que la double , finalité des C .A.T. (mise au travail et action
éducative) ne soit pas remise en cause par les seules exigences de
la productivité . Il souhaite savoir également s'il envisage d'har-
moniser les procédures de contrôle auxquelles sont assujetties les
structures publiques, d'une part, et les institutions privées, d'autre
part.

Réponse. - Les centres d'aide par le travail offrent à plus de
60 000 personnes handicapées la possibilité d'exercer une activité
à caractère professionnel assortie de soutiens médicaux, éducatifs
et psychologiques. Dans leur grande majorité, ces établissements
médico-sociaux accueillent des handicapés mentaux . Toutefois,
certains centres sont ouverts à des personnes présentant d'autres
types de handicaps, physiques ou sensoriels . Dans ce cas, la prise
en charge est adaptée à la situation de ces personnes qui jouis-
sent d ' une plus grande autonomie sociale et Intellectuelle . Toutes
les fois que cela est possible, le centre d'aide par le travail joue
le rôle d'une structure de transition vers un milieu de travail
moins protégé, voire vers le milieu ordinaire de production . L'im-
portante réforme de la législation relative à l'emploi des handi-
capés, adoptée par le Parlement, le 10 juillet 1987, vise, en parti-
culier, à favoriser l'insertion sociale et professionnelle de ces
personnes . Le secteur privé joue un rôle prépondérant dans le
secteur du travail protégé. Le Gouvernement veille à ce que la
tutelle exercée sur les établissements privés et publics soit aussi
harmonisée que possible, dans le respect des règles applicables à
l'un et à l'autre type de structures.

Handicapés (établissements : Pays de la Loire)

18187. - 16 février 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions de prise en charge par la sécurité sociale de l'hé-
bergement et du transport des jeunes handicapés moteurs dési-
reux de suivre une scolarité proche de la normale dans des éta-
blissements éloignés de leur domicile familial. Il lui demande de
bien vouloir lui fournir la liste des loyers d'hébergement, dans la
région des Pays de la Loire, agréés pour accueillir des jeunes
handicapés moteurs et dont la sécurité sociale prend en charge le
prix de journée . Il lui demande également de bien vouloir lui
Indiquer quels sont les critères retenus par la sécurité sociale
pour prendre en charge les frais liés à l'hébergement et aux
transports de jeunes handicapés moteurs. Enfin, Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures concrètes qu'envisage de 1
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prendre le Gouvernement pour permettre aux jeunes handicapés
moteurs de pouvoir suivre une scolarité à peu près normale quels
que soient les revenus des parents.

Handicapés (établissements : Pays de la Loire)

25441 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et' de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 18187, panne
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 février 1987, concernant les conditions de prise
en charge par la sécurité sociale de l'hébergement et du transport
des jeunes handicapés moteurs désireux de suivre une scolarité
proche de la normale dans des établissements éloignés de leur
domicile familial . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les conditions de prise en charge par la sécurité
sociale de l'hébergement des jeunes handicapés moteurs, désireux
de suivre une scolarité dans des établissements éloignés de leur
domicile familial, sont fixées par la décision d'orientation de la
commission départementale d'éducation spéciale prévue par l'ar-
ticle 6 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975 du députera«, .
leur domicile . Cette décision précise le pourcentage de handicap
dont est atteint l'enfant . En fonction de ce critère, et des possibi-
lités d'intégration scolaire qu'il détermine ainsi que de la proxi-
mité des établissements agréés par la sécurité sociale existant
dans le département ou la région, la commission recommande
soit un accueil en établissement médico-éducatif, en internat ou
semi-internat, ou bien une intégration scolaire en milieu normal
complétée par une prise en charge d'un service de soins et d'édu-
cation spécialisée à domicile . Elle fournit donc une liste de struc-
tures médico-éducatives ou, à titre exceptionnel, la structure dis-
pensant l'éducation correspondant aux besoins de l'enfant et en
mesure de l'accueillir. Afin de permettre aux enfants de suivre
cette scolarité spéciale ou ordinaire mais accompagnée d'un sou-
tien particulier, quels que soient les revenus des parents, la com-
mission apprécie si l'état ou le taux d'incapacité de l'enfant ou
de l'adolescent justifie l'attribution de l'allocation d'éducation
spéciale et éventuellement de son complément mentionné à l'ar-
ticle L .543-1 du code de la sécurité sociale . Sous réserve que
soient remplies les conditions d'ouverture du droit aux presta-
tions, les décisions des organismes de sécurité sociale et d'aide
sociale sont prises conformément à la décision de la commission
départementale d'éducation spéciale . Les frais de transports
entraînés par le placement auprès des établissements ainsi
désignés sont à leur tour pris en charge par le Conseil général du
département de résidence des parents de l'enfant, lorsque l'inté-
gration au sein d'un établissement scolaire ordinaire a été choisie,
et pris en charge par le budget de l'établissement lorsque l'enfant
a été orienté vers un établissement médico-éducatif.

Frontaliers (chômage)

18239. - 16 février 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des travailleurs frontaliers en chômage complet
au regard de leurs indemnités de chômage . En effet, ces per-
sonnes, lorsqu'elles sont en chômage, n'obtiennent pas des
indemnités de chômage calculées sur la base de leur salaire réel
perçu dans les pays de travail, mais au contraire selon la législa-
tion du pays de résidence. De nombreuses procédures administra-
tives sont actuellement en cours et il est Impératif de mettre un
terme à une situation juridiquement et pécuniairement injuste,
d'autant plus que de telles mesures iraient dans le sens du droit
communautaire. Il souhaite connaître les intentions du Gouverne-
ment en la matière .

Frontaliers (chômage)

25742 . - ler juin 1987. - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 18239
parue au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 février 1987, relative à la situation des
travailleurs frontaliers en chômage complet au regard de leurs
indemnités de chômage . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - En réponse à la question posée relative à la déter-
mination du salaire de référence des travailleurs frontaliers, il
importe de préciser que le Conseil d'Etat dans un arrêt du
8 avril 1987 relatif à l'indemnisation du chômage des travailleurs
frontaliers de la Communauté économique européenne a estimé

qu'il « résulte de l'article 68. 1 du règlement 1408 du Conseil des
communautés européennes, tel qu'il a été interprété par la Cour
de justice, que le salaire de référence à prendre en compte en vue
du calcul de l'allocation à servir par l'association pour l'emploi
dans l'industrie et le commerce du Haut-Rhin devait' être le
salaire que percevait effectivement l'intéressé pour le dernier
emploi qu'il occupait en République fédérale d'Allemagne immé-
diatement avant sa mise au chômage » . Cet arrêt de principe a
entraîné l'abrogation de la circulaire n a 20/75 du 20 mai 1975 de
la Délégation à l ' emploi relative à l'assurance-chômage des tra-
vailleurs frontaliers et qui demandait aux services de la direction
départementale du travail et de l'emploi de porter la mention du
salaire versé en France pour un emploi équivalent à celui qui
était exercé à l'étranger. La circulaire C .D.E . n a 39/87 du
17 juin 1987 de la Délégation à l'emploi prévoit pour les affaires
actuellement en instance à la suite de recours gracieux, hiérar-
chique ou juridictionnel, le retrait des décisions administratives
litigieuses. Désormais, la détermination du salaire de référence
des travailleurs frontaliers de la C .E.E. est effectuée par l 'Assedic
à partir : des rémunérations brutes perçues soumises à assujettis-
sement dans la limite du plafond du régime d'assurance-chômage
du lieu d'exercice de l'activité salariée, en application de la légis-
lation de l'Etat membre dans lequel a été employé le travailleur
frontalier ; du taux de change publié trimestriellement par la
commission des Communautés européennes pour convertir les
salaires servant de base au calcul de la prestation de chômage.
La Commission paritaire nationale, lors de la réunion du
30 juin 1987, a confirmé l'application de ces nouvelles disposi-
tions à l'ensemble des ressortissants de la C.E .E., ayant occupé
en tant que frontalier une activité salariée dans un Etat membre
de la C.E.E . Ces dispositions sont applicables à tous les fronta-
liers anciennement occupés dans un Etat membre de la Commu-
nauté européenne et, notamment, en République fédérale d'Alle-
magne, Belgique, Espagne, Italie et Luxembourg.

Sidérurgie (personnel)

18425. - 16 février 1987 . - M. Claude Lorenzini expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que la
convention générale de protection de la sidérurgie du
24 juillet 1979 a posé le principe d'une garantie du revenu net,
toutes cotisations déduites, de 70 p. 100 de l'ancien salaire . En
fait, la loi du 19 janvier 1983 a imposé une contribution de soli-
darité de 5,5 p. 100 qui ampute le montant de la garantie . Il
aimerait savoir si des engagements ont été pris pour rétablir le
revenu net à son palier initial de 70 p . 100, et si oui, quand et
quelles mesures seront prises.

Réponse. - La convention générale de protection sociale de la
sidérurgie du 24 juillet 1979, reconduite par avenants des
30 juin 1981, 30 juin 1982 et 19 janvier 1983, garantit, aux termes
du titre IV, article 21, le versement aux intéressés d'une ressource
mensuelle égale à 70 p. 100 de la rémunération antérieure brute
d'activité . Le premier alinéa de l'article 22 stipule que : « le mon-
tant de la ressource mensuelle garantie ne pourra être inférieur à
70 p . 100 de la rémunération antérieure brute d'activité des inté-
ressés après qu'ait été fait effectuer le précompte des cotisations
relatives• à l'assurance décès et à l'assurance complémentaire
maladie et aux mutuelles » . La garantie donnée à l'article 22 vise
des charges de prévoyance qui permettent aux intéressés de béné-
ficier d'une couverture complémentaire dans le cadre de dispo-
sitifs propres à l'établissement ou à l'entreprise : assurance décès,
rentes de veuve et d'éducation, prestations des régimes de pré-
voyance ou des mutuelles pour le risque de maladie, et non pas
des cotisations du régime de sécurité sociale . La loi na 83-25 du
19 janvier 1983, portant diverses mesures relatives à la sécurité
sociale, a institué, à compter du ler avril 1983, une cotisation
d'assurance maladie de 5,5 p. 100 sur les avantages alloués aux
assurés en situation de préretraite . Il convient de souligner le
caractère général de cette mesure, applicable à tous les prére-
traités, quelle que soit leur origine, dans les conditions prévues
par le législateur. Et de souligner également que le montant de
cette cotisation est sensiblement inférieur à celle qui serait néces-
saire pour financer les points de retraite complémentaire qui sont
validés aux intéressés sans contrepartie . Les allocations de prére-
traite ouvrent en effet les mêmes droits aux prestations d'assu-
rance maladie que ceux ouverts aux salariés et les cotisations
sont donc, du fait de la loi, devenues identiques, à revenu égal,
pour l'ensemble des bénéficiaires . Cependant, aucune cotisation
n'est prélevée sur les allocations de préretraite dont le montant
est inférieur au S .M .I .C . et les allocations voisines de ce seuil ne
peuvent être réduites du fait des cotisations, à un montant qui lui
serait inférieur . Il est à noter que c'est dans le cadre législatif
actuel que s'est située la négociation de la nouvelle convention
de protection sociale qui a été signée le 16 juillet 1987 et qui
prendra effet le ler janvier 1988 .
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Handicapés (C.A.T. : Nord)

196116 . - 2 mars 1987 . - M. Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les pro-
blèmes que rencontrent les parents et les éducateurs d'enfants
inadaptés en raison du manque de place en C .A.T. Dans le
département du Nord, la liste d' attente des jeunes qui sortent des
I.M .P: I.M .E . et Impro est impressionnante . Les C.A .T. existant
se trouvent en effet dans l ' impossibilité matérielle de les
accueillir et, de ce fait, les efforts conjugués des parents et des
éducateurs risquent d'eue rapidement réduits à néant . En outre,
les parents et les éducateurs estiment que les structures actuelles
des C.A .T. ne répondent pas pleinement à l ' intégration des

jeunes quittant les établissements précités . Le but poursuivi par
es I.M.P ., les I .M .E. et Impro est d'assurer aux jeunes handi-
capés la formation nécessaire pour leur permettre plus tard
d'avoir une certaine autonomie . Il est donc urgent de revoir ce
problème pour assurer la continuité, de l'action menée avec com-
pétence et dévouement par les éducateurs et lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les solutions qu ' il entend lui donner.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que,
chaque fois que cela est possible, c'est l'insertion professionnelle
en milieu ordinaire qui doit être recherchée pour les personnes
handicapées . L'importante réforme de la législation relative à
l'emploi des travailleurs handicapés, adoptée par le Parlement le
10 juillet 1987, doit permettre une évolution très positive dans ce
domaine . Il n'en demeure pas moins que le Gouvernement est
conscient de la nécessité d'accroître le nombre de places dans le
secteur du travail protégé. Il entend poursuivre et développer l'ef-
fort consenti dans la période récente. Actuellement plus de
60 000 places en C.A.T. sont offertes aux adultes handicapés,
auxquelles s'ajouteront plus de 1 500 places nouvelles créées
en 1987. Dans le département du Nord, 34 centres d'aide par le
travail accueillent 3 063 travailleurs handicapés . En outre, des
possibilités de redéploiement des moyens permettront cette année
l'ouverture de 85 places supplémentaires.

Apprentissage (politique et réglementation)

19923. - 9 mars 1987. - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi, suite à ses
déclarations du 29 janvier, comment il compte allonger la durée
maximale du contrat d ' apprentissage afin qu ' il puisse déboucher
sur un diplôme plus élevé, ce qui permettrait aux entreprises
industrielles qui offrent des postes de niveau supérieur au C .A.P.
de redécouvrir l'apprentissage.

Réponse. - La loi n e 87-572 du 23 juillet 1987 relative à l'ap-
prentissage ouvre la possibilité de préparer des diplômes de l'en-
seignement professionnel, technologique ou supérieur ou des
titres homologués. L'apprentissage peut désormais constituer une
voie complète de formation permettant d'accéder à plusieurs
niveaux de qualification, pour cela plusieurs contrats d'apprentis-
sage pourront se succéder. La volonté du Gouvernement, en la
matière, a donc bien été d'améliorer l'image de marque de l'ap-
prentissage et plusieurs dispositions de la loi doivent permettre
de favoriser son développement dans certains secteurs de l'éco-
nomie notamment dans les entreprises industrielles.

Apprentissage (apprentis)

19925 . - 9 mars (987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi comment,
suite à ses déclarations du 29 janvier 1987, il compte améliorer le
statut des apprentis en concertation avec les partenaires sociaux.

Réponse . - La loi n°,87-572 du 23 juillet' 1987 comporte un
certain nombre de dispositions qui touchent directement les
jeunes souhaitant acquérir une qualification par la voie de l'ap-
prentissage . L'une des principales dispositions vise à ouvrir aux
apprentis l'accès à tous les niveaux de qualification qui pourront
être désormais sanctionnés par un diplôme de l'enseignement
professionnel ou technologique du second degré ou du supérieur
ou un ou plusieurs titres homologués . L'élaboration du projet de
loi a donné lieu à une large consultation et les partenaires
sociaux ont été bien entendu associés aux travaux préparatoires.
Les décrets d'application de la loi actuellement en préparation
fixeront, notamment, les rémunérations minimales qui seront
servies aux apprentis. Le nouveau barème tiendra compte du
report à vina-cinq ans de lige limite d 'entrée en apprentissage,
des dispositions contractuelles ou conventionnelles plus favo-
rables pouvant bien sûr être appliquées .

Apprentissage (politique et réglementation)

19927. - 9 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'il y a actuelle-
ment 200 000 apprentis en France contre 1,8 million en R.F.A. et
que, dans ce pays, neuf jeunes sur dix trouvent un emploi à la
sortie de leur apprentissage. il. lui demande si, dans le projet
qu'il prépare actuellement, il prévoit comme en Allemagne de
donner un rôle important et comment aux chambres de com-
merce dans ce nouveau système d'apprentissage.

Réponse. - L'efficacité du système d'apprentissage en Répu-
blique fédérale d'Allemagne repose sur un engagement financier
des entreprises très important. 25 milliards de deutschemark
(pour 1,8 million d'apprentis répartis dans 500000 entreprises)
sont consacrés par les entreprises au financement du
D.U .A.L. Système auxquels viennent s'ajouter 6 milliards de
deutschemark provenant des lander et 5 milliards du gouverne-
ment fédéral et de l'office du travail . En France, à l'inverse de la
R .F.A., l'apprentiséage participe à la formation professionnelle
des jeunes pour une part limitée. Le champ de formation en
alternance tend à se développer dans notre pays et, sans vouloir
transposer le système allemand, produit de conditions particu-
lières, peut guider certaines améliorations nécessaires de notre
système . C'est ainsi que la loi portant réforme de l'apprentissage
qui vient d'être votée par le Parlement vise principalement à
élargir le champ des entreprises concernées et à améliorer la qua-
lité des formations dispensées . La loi a, en outre, pour objectif
de simplifier les procédures, encourageant ainsi les entreprises à
se mobiliser. Les chambres de commerce et d ' industrie, ainsi que '
d'ailleurs les chambres de métiers, sont appelées dans ce
domaine à jouer un rôle essentiel au travers de la mise en oeuvre
du programme d'accompagnement dont pourront bénéficier les
centres de formation qu'elles gèrent. Elles continueront par ail-
leurs à être fortement impliquées dans l'instruction des dossiers
(contrats d'apprentissage et demandes d'agrément) de leurs res-
sortissants et dans l'information et la formation des maîtres d' ap-
prentissage .

Handicapés (C.A .T.)

20043 . - 9 mars 1987. - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème de la réduction des horaires hebdomadaires des han-
dicapés travaillant dans les centres d'aide par le travail (C .A .T.).
Il lui fait observer, en effet, qu'en vieillissant les handicapés se
trouvent plus vulnérables physiquement, et devraient donc
réduire leur activité. Ainsi, il semble que l 'insertion de plus
jeunes handicapés dans les C .A.T. s'en trouverait facilitée . En
conséquence, ii lui demande de bien vouloir lui indiquer s 'il
compte permettre le travail à temps partiel pour les handicapés
travaillant dans les C.A.T.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que, dans
le cadre réglementaire actuel, rien n'interdit le travail à temps
partiel dans les centres d'aide par le travail . Le recours à cette
formule peut permettre de répondre aux besoins spécifiques de
personnes peu en mesure d'effectuer un travail continu et sou-
tenu soit en raison de la gravité de leur handicap, soit en raison
de la perte d'une partie de leur capacité de travail due au vieillis-
sement . Ce mode de prise en charge ne peut être envisagé que
lorsqu'il répond réellement aux besoins des intéressés qui bénéfi-
cient alors d'une garantie de ressources proportionnelle à la
durée du travail effectif.

Handicapés (Cotorep)

20189. - 9 mars 1987 . - M. Jean-Marc Ayrault interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions de fonctionnement des Cotorep . Les handicapés qui
voient leur demande de classification examinée par les Cotorep
se considèrent souvent désarmés pour défendre avec efficacité
leur situation. Il lui suggère de procéder à une réorganisation des
Cotorep qui permettrait que chaque handicapé puisse demander
à l ' association reconnue de son choix de défendre sa situation
devant cette instance.

Handicapés (C.O.T.O.R.E.P.)

21240 . - 23 mars 1987. - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème de fonctionnement des C .O.T.O .R.E.P. Les handicapés
qui voient leur demande de classification examinée par les
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C .O.T.O.R.E.P. se considèrent souvent désarmés polir défendre
leur dossier avec efficacité . Il lui demande s ' il ne serait pas
opportun d'envisager une réorganisation des C .O.T.O .R.E .P. per-
mettant à chaque handicapé de demander à une association
reconnue de son choix de l'aider à défendre sa situation devant
cette instance.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
intéressés ou leurs ayants droit peuvent être assistés par une per-

, sonne de leur choix, qui peut être le représentant d'une associa-
tion, lors de leur convocation devant la commission technique
d 'orientation et de reclassement professionnel. Cette disposition
est expressément prévue par l'article L . 323-11 du code du tra-
vail.

Emploi (politique et réglementation)

21100. - 23 mars 1987. - M . Jean-Pierre Kuchelda attire l'at-
tention de M . le ministre des affaira sociales et de• l'emploi
sur les difficultés que rencontre un travailleur à faire valoir son
expérience professionnelle acquise dans une entreprise privée ou
publique. Il s'avère que certains travailleurs ont eu certaines res-
ponsabilités professionnelles qui leur ont permis d'atteindre une
Auelificnrinn correspondant à un diplôme, un titre universitaire,
voire même à un niveau de formation supérieure . Il lui demande
s' il est dans son intention de mettre en place, sur le plan
national, une commission chargée d'examiner l'expérience et
l'acquis professionnel et, le cas échéant, de décerner des équiva-
lences, mêmes partielles, de manière à mettre fin à cette pratique
qui consiste à ne pas reconnaltre l'expérience professionnelle de
certains candidats postulant dans une entreprise, ou même dési-
rant reprendre une formation ou un cycle d'études.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les salariés pour faire
reconnaltre et prendre en compte, tant auprès d'un nouvel
employeur que d'un organisme de formation, l'expérience profes-
fionnelle acquise par leur travail, les formations et les responsa-
bilités qu'ils ont assurées n'ont pas échappé au ministre des
affaires sociales et de l'emploi ni aux partenaires sociaux qui en
ont débattu lors d'une séance de la commission permanente du
Conseil national, fin 1986, traitant de la politique de reconnais-

sance et de validation des acquis . Dans ce cadre, la mise en
place éventuelle d'une commission chargée, au niveau national,
d'examiner l'expérience et l'acquis professionnels et, le cas
échéant, de décerner des équivalences mêmes partielles n'a pas
été envisagée pour des raisons à la fois théoriques et pratiques.
L ' hétérogénéité des situations de travail et des contenus de l 'ex-
périence professionnelle de chaque individu n'autorise pas des
solutions globales mais relève de pratiques d'individualisation.
Par ailleurs, dans le domaine de la formation, les organismes de
formation sont seuls habilités à décider que l'expérience profes-
sionnelle de tel ou tel individu équivaut bien au contenu de tel
module ou de telle séquence de formation ; une dispense totale
ou partielle de ce module ou de cette séquence peut lui être
accordée. Dans ce domaine de la négociation d'une embauche ou
d'une promotion, l'employeur examine et apprécie l'adéquation
de chaque candidature au profil actuel de l 'emploi et à son évo-
lution prévisible . Il n'appartient pas à l'Etat de s'immiscer dans
les règles d'embauche qui relèvent plutôt de la négociation col-
lective entre partenaires sociaux . Toutefois, un certain nombre de
mesures ont été prises : pour inciter les organismes de formation
à développer des pratiques d'évaluation des acquis à l'entrée en
formation et à mettre en place un dispositif de dispense de cer-
tains modules ou séquences de formation . Parallèlement, d'autres
mesures cherchent à mieux armer le salarié dans sa négociation
avec un employeur ou un organisme de formation en l'aidant à
accumuler les preuves des qualifications qu'il a acquises par l'ex-
périence professionnelle ou la formation professionnelle continue.
Ainsi, une expérimentation de douze centres de bilans personnels
et professionnels de compétences est en cours ; ces centres de
bilans doivent permettre toute personne volontaire de repérer
ses acquis de qualification par le travail ou la formation, de les
définir, de les prouver, de les mesurer ou les évaluer et d'ap-
prendre à les utiliser au mieux dans ses démarches ultérieures de
recherche d'emploi, de mobilité professionnelle dans l'entreprise,
d'accès à la formation.

Chômage : indemnisation (allocations)

21207. - 23 mars 1987. - M. Mauiicc Dousset demande à
M. le ministre des atteints sociales et de l'emploi si le sys-
tème de la liste des professions permettant à certains jeunes de
bénéficier des indemnités Assedic, d'autres cependant en étant
exclus, ne pourrait pas, dans un souci évident de justice, être
remplacé par la reconnaissance du droit auxdites indemnités à
tout jeune ayant obtenu un diplôme officiellement reconnu.

Réponse. - Les jeunes àgés de seize à vingt-cinq ans, titulaires
depuis moins de douze mois d'un diplôme officiellement
reconnu, peuvent bénéficier de l'allocation d'insertion s'ils rem-
plissent les autres conditions prévues par la réglementation, et
notamment la condition de recherche d'emploi . En effet, l'ar-
ticle R. 351-7 (l e, a) du code du travail prévoit le versement de
l 'allocation d 'insertion aux jeunes âgés de dix-huit à vingt-
cinq ans à ta recherche d'un premier emploi et qui ont accompli
depuis moins de douze mois un cycle complet de l'enseignement
secondaire ou supérieur . Il en est de même pour ce qui concerne
les jeunes répondant aux conditions prévues par l ' ar-
ticle R . 351-7 (2., b) du code du travail qui prévoit le versement
de l'allocation d'insertion à ceux qui, âgés de seize à vingt-
cinq ans, sont titulaires depuis moins de douze mois d'un
diplôme de l'enseignement technologique . L'ar-
ticle R. 351-7 (2 e , b) prévoit également le versement de l'alloca-
tion d'insertion aux jeunes àgés de seize à vingt-cinq ans qui ont
achevé depuis moins de douze mois un stage de formation pro-
fessionnelle conduisant soit à un diplôme de l'enseignement tech-
nologique au .sens de Parthie 8 de la loi ne 71-577 du
16 juillet 1971, soit à une qualification professionnelle reconnue
dans les classifications d ' une convention collective de branche.
La loi susvisée prévoit la mise en place d'une commission inter-
ministérielle qui homologue les formations pouvant ouvrir droit à
l 'allocation d'insertion . Cette liste de diplômes homologués
constitue donc à la fois une garantie pour le demandeur d'emploi
qui suivra une formation débouchant sur une qualification
reconnue, et pour l'Etat qui indemnise ainsi les jeunes ayant fait
un réel effort de formation et se trouvant momentanément exclus
du marché de l'emploi.

Handicapés (centres d'aide par le travail)

21704. - 30 mars 1987. - M. Bernard Deschamps attire l'at-
tention de M. le ministre des affaira sociales et de l'emploi
sur les centres d'aide par le travail . De très nombreuses per-
sonnes handicapées ayant reçu de la Cotorep des décisions de

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

professionnelle.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que,
chaque fois que cela est possible, c'est l'insertion professionnelle
en milieu ordinaire qui doit être recherchée pour les personnes
handicapées. La loi relative à l'emploi des personnes handicapées
adoptée par le Parlement le 10 juillet 1987, qui modernise et
améliore le dispositif existant, doit permettre une évolution très
positive dans ce domaine. Elle substitue à des obligations de pro-
cédure complexes et mal respectées une obligation de résultat :
celle d'employer dans les entreprises d'au moins vingt salariés.
6 p . 100 de travailleurs handicapés ou de verser pour les emplois
non pourvus une contribution un fonds destiné à faciliter leur
insertion professionnelle . Elle étend les mêmes obligations d'em-
ploi à l'ensemble du monde du travail en soumettant les entre-
prises publiques, les entreprises nationalisées et les établissements
publics à caractère industriel et commercial aux mêmes obliga-
tions que les entreprises privées . L'administration de l'Etat, des
collectivités territoriales et leurs établissements sont assujettis
selon des modalités particulières à l'obligation d'emploi. La loi
prévoit que les employeurs pourront s 'acquitter partiellement de
l'obligation d'emploi en passant des contrats de fourniture, de
sous-traitance ou de prestations de services avec des ateliers pro-
tégés, des centres de distribution de travail à domicile ou des
centre d'aide par le travail . Cette exonération, dont les modalités
et les limites seront fixées par voie réglementaire, sera propor-
tionnelle au volume de travail fourni à ces ateliers et centres.

20318. - 16 mars 1987 . - Mme Odile Sicard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème de l'insertion professionnelle des handicapés. Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que les
entreprises respectent les quotas d'embauche ou fournissent du
travail aux ateliers protégés et centres d ' aide par le travail. Par
ailleurs, les travailleurs handicapés subissant encore plus que les
autres les effets de la dégradation de la situation économique,
elle souhaiterait savoir ce qui va être entrepris afin qu'un nombre
plus important d'entre eux puisse bénéficier de stages d'insertion
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reclassement dans ces centres d'aide par le travail et qui ont été
invitées à rechercher elles-mêmes une place dans ces établisse-
ments se voient répondre que ces derniers ne sont pas en mesure
de les accueillir, faute de place . Cette situation porte gravement

réjudice aux personnes intéressées et à leurs familles . Aussi il
lui demande combien de places de C .A.T. il compte aménager
pour les prochaines années et plus généralement comment il
entend développer le nombre des places dans le mi lieu protégé
pour répondre à un besoin que l'U .N .A.P.E.I., chiffrait pour 1986
à 5 600 places.

Réponse. - Ainsi que l'indique l ' honorable parlementaire, l'un
des obstacles principaux auxquels se heurtent les Cotorep résulte,
dans un contexte économique difficile, de l'insuffisance des
débouchés professionnels offerts' aux personnes handicapées . II
convient toutefois de noter qu'un effort important dans le
domaine de l'accueil des personnes handicapées, en particulier
dans les établissements de travail protégé, a été consenti dans la
période récente. Actuellement, 7 000 places en ateliers protégés et
plus de 60 000 places en centres d 'aide par le travail permettent à
ces personnes d'exercer une activité à caractère professionnel
assortie d'une garantie de ressources . En outre, plus de
1 500 places en centres d'aide par le travail seront ouvertes
en 1987 . II n'en reste pas moins que l'insertion professionnelle en
milieu ordinaire doit être, chaque fois qu'elle est possible, recher-
chée en priorité . En effet, si les traitements médicaux, les presta-
tions sociales et l'accueil sont bien sûr primordiaux, ils ne sont
pas suffisants pour que les personnes handicapées se sentent
reconnues part entière par la société. Le gage de leur recon-
naissance et de leur insertion sociale est leur intégration dans le
milieu de travail ordinaire. L'importante réforme législative rela-
tive à l'emploi des personnes handicapées adoptée par le Parle-
ment le 10 juillet 1987 doit permettre une évolution très positive
dans ce domaine.

Formation professionnelle (stages)

21761. - 6 avril 1987 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'indem-
nisation par l'Assedic des demandeurs d'emploi qui souhaitent
effectuer une ou plusieurs formations à leurs frais . Ces deman-
deurs d'emploi, rémunérés par l'Assedic, ne reçoivent plus rien
de cet organisme s'ils perçoivent des indemnités versées par la
région et le fonds social de l 'Assedic à titre exceptionnel, ce qui
représente pour eux une perte de revenu importante chaque mois.
En conséquence, il lui demande ce qui peut être envisagé pour
que les demandeurs d'emploi motivés par une formation ne
soient pas pénalisés.

Réponse. - Les 'demandeurs d'emploi inderhnisés au titre de
l'assurance chômage peuvent suivre un stage de formation pro-
fessionnelle en gardant le bénéfice de cette indemnisation à la
condition de se conformer aux règles prévues dans la convention
d'assurance chômage élaborée et signée par les partenaires
sociaux. Dans ce cadre, le bénéfice de l'indemnisation est main-
tenu à la 8ondition que le stage n'excède pas trois cents heures.
En revanche, à partir de cette durée, que la formation soit rému-
nérée ou non par l'Etat ou les régions, l'interruption de l'indem-
nisation est prévue par le dispositif paritaire actuel. Par ailleurs,
les aides individuelles à la formation que peuvent verser les
fonds sociaux des Assedic sont décidées suivant les dossiers pré-
sentés par l'instance prévue à cet effet au niveau de chaque
Assedic.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

21790. - 6 avril 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
fermeture regrettable des écoles de psychomotricité de Marseille
et de Toulouse . Devant l'accroissement des besoins en formation
dans cette branche et l'importance de l'action des psychomotri-
ciens, il lui demande de lui exposer la politique suivie par le
Gouvernement en la matière.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
régulation des flux de formation en psychomotricité à l'entrée des
études a été mise en place en 1985, alors qu'auparavant la régula-
tion s'opérait à la fin de la première année . Cette mesure a été
décidée sur la base des rapports annuels adressés par les direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales au ministère des
affaires sociales et de I;empldi qui font apparaître les difficultés

des jeunes diplômés en psychomotricité à trouver un emploi à
l'issue de leurs études . Ces difficultés d'insertion professionnelle
ont entraîné une relative désaffection des étudiants pour la for-
mation de psychomotricien. La décision de ne pas attribuer de
quota de première année au centre de formation de psychomotri-
cité de Toulouse en 1987 a été prise sur la base du rapport de la
direction régionale des affaires sanitaires et sociales de Midi-
Pyrénées, établi en liaison avec le centre de formation concerné,
qui fait apparaître un taux de chômage important dans cette
région pour les psychomotriciens. Dans le cas du centre de for-
mation de Marseille, ce sont des raisons financières qui expli-
quent sa fermeture . II convient toutefois de souligner que les
quotas non attribués aux deux centres de formation précités ont
été répartis entre les autres centres, en tenant compte des besoins
de la population en psychomotriciens. Le ministère des affaires
sociales et de l'emploi est conscient des difficultés financières
rencontrées par les centres de formation en psychomotricité. En
conséquence, afin de mettre à leur disposition des ressources suf-
fisantes pour dispenser aux élèves une formation de qualité, il a
été décidé, conjointement avec le ministère de l'éducation natio-
nale, de relever légèrement le montant des droits d'inscription
acquittés annuellement par les étudiants en psychomotricité.

Enfants (pupilles de l 'Ela')

22257. - 6 avril 1987. - M. Jean Provenx interroge M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'octroi de
journées de congés exceptionnels par les employeurs, lors du
décès des parents nourriciers d'un ancien pupille. Les anciens
pupilles ont noué des liens d'affection avec leurs familles d'ac-
cueil tels qu'ils souhaiteraient bénéficier des mêmes droits que
chaque enfant à l ' égard de ses parents . Il lui demande de lui
faire connaître la position du. Gouvernement à ce sujet et s ' il
envisage une modification de la législation sur ce point.

Réponse. - La possibilité, pour d'anciens pupilles de bénéficier
de l'octroi de journées de congés exceptionnels par les
employeurs lors du décès des parents nourriciers n'existe pas
légalement. Le Gouvernement n'envisage pas actuellement, de
modifications en ce domaine, les liens créateurs d'un tel droit ne
pouvant faire l'objet d'une définition précise. Toutefois les
conventions collectives peuvent mettre en place cette faculté, et
prévoir une autorisation exceptionnelle d'absence lors du cas
évoqul 'ar l'honorable parlementaire.

Handicapés (Cotorep)

22870. - 13 avril 1987 . - Mme Huguette Bouchardes« appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociale. et de l'em-
ploi sur les inquiétudes actuelles des déficients rénette ayant subi
une greffe. Il semblerait que des instructions aient été données
aux Cotorep pour que ces personnes soient considérées comme
guéries et aptes à reprendre leur travail dans des délais très brefs
alors, que, dans d'autres cas, ils sont considérés comme malades
et ne peuvent en effet s'assurer sur la vie ni obtenir des prêts
pour accession à la propriété . Ces attitudes paraissant contradic-
toires, elle lui demande de bien vculoir lui préciser sa politique
en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre des affaires sociales et de l'emploi, sur les
disparités d'appréciation et d 'évaluation du taux d'invalidité des
déficients rénaux ayant subi une greffe, par les Cotorep . Il est
précisé à l 'honorable parlementaire qu'aucune instruction à ce
sujet n'a été donnée aux Cotorep et qu'en ce domaine, les situa-
tions des intéressés sont étudiées au cas par cas par les équipes
techniques composées de spécialistes qui apprécient le taux d'in- .
validité . Les décisions prises par les Cotorep peuvent cependant
être contestées devant le contentieux de la Sécurité sociale c'est-
à-dire en premier lieu devant la commission régionale d'invalidité
et d' incapacité permanente et dans un second temps devant la
Commission nationale technique.

Animaux (protection)

23036. - 20 avril 1987 . - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi quelles sont
les mesures qu'il entend prendre pour limiter au minimum le
nombre des expérimentations animales .
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Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
depuis 1980 le nombre d'autorisations d ' expérimentation sur les
animaux vivants a considérablement diminué . Toute demande fait
l'objet d'une inspection très stricte des conditions de stabulation
et d'utilisation des animaux dans l'esprit dis code pénal, et
notamment des articles R, 24-14 à R. 24-31 . Par ailleurs, les
objectifs et les moyens de l'expérimentation sont examinés avec
soin en fonction de chaque cas d'espèce animale. Enfin, les auto-
risations ne sont accordées qu'aux seuls responsables de l'expéri-
mentation et pour une période limitée à deux ans . Ces autorisa-
tions ne sont renouvelées, pour une même période, qu'après une
nouvelle enquête pour vérifier à nouveau le caractère indispen-
sable des expérimentations et les conditions dans lesquelles elles
sont exécutées .

Handicapés (accès des locaux)

23314 . - 20 avril 1987 . - Mme Paulette Nevoux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencon-
trées par les non-voyants accompagnés d'un chien-guide, pour
accéder aux lieux publics ou accessibles au public, habituelle-
ment interdits aux chiens. Malgré plusieurs circulaires officielles
autorisant l' accès des chiens d'aveugles dans différents lieux
publics tels que magasins d'alimentation, restaurants, hôpitaux,
trop d 'aveugles utilisateurs de chiens-guides rencontrent encore
des difficultés auprès de leurs employeurs, dans les centres de
vacances, les musées, les cinémas, etc . La majorité des pays de la
communauté européenne ainsi que le Canada, les Etats-Unis et
l ' Australie ont une législation permettant aux chiens-guides, véri-
tables prothèses vivantes, d 'accompagner leur maître en toutes
circonstances . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu'aucun obstacle ne soit plus opposé au libre
déplacement des non-voyants accompagnés de leur chien-
gusde. - ïe tioa transmise à M. le ministre des g/feins sociales et
de 1'stw '

Handicapés (accès des locaux)

24022 . - 4 mai 1987. - M. Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur l'interdiction souvent opposée
aux non-voyants de pénétrer dans certains lieux publics accom-
pagnés d'un chien-guide d'aveugle. En dépit de l'article 125-1 du
code d'hygiène de l' alimentation, de la circulaire n° 83-298 du
21 décembre 1983 (du ministère de l'intérieur), de la circulaire
n° 40 du 16 juillet 1984 (du ministère des affaires sociales) et du
courrier du ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
en date du 26 mars 1985, adressé à l 'union nationale des associa-
tions de tourisme, il lui demande : 1 . quels sont les moyens d'un
non-voyant pour exiger, le cas échéant, l'application de ces textes
officiels ; 2. s'il ne lui paraît pas opportun de demander le
rappel par circulaire à toutes les collectivités locales, à la police
nationale et à la gendarmerie de ces obligations . - Question trou-
mise à M. le ministre des «D'aires sociales et de /emploi.

Handicapés (accès des locaux)

25044. - 25 mai 1987 . - M . Jacques Legendre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur les difficultés
éprouvées par les ,non-voyants utilisant les services d'un chien
guide d' aveugle à l 'occasion de leurs déplacements malgré l'exis-
tence de circulaires ministérielles. II lui demande quelles disposi-
tions réglementaires il envisage pour que les chiens guides
d'aveugles soient admis dans tous les lieux publics et accessibles
au public y compris dans ceux déclarés habituellement interdits
aux chiens. - Question transmise à M. le ministre des «ales
sociale; et de l'emploi.

Handicapés (accès des locaux)

25284. - 25 mai 1987. - M. Robert Chapuls attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la difficulté, voire l ' impossi-
bilité, pour les chiens guides d'accéder dans les lieux publics ou
ouverts au public en raison de la réglementation en cours . Trop
d' aveugles utilisateurs de ces chiens guides rencontrent encore
des difficultés auprès de leurs employeurs, dans les hôpitaux, les
taxis, les centres de vacances, les musées, les cinémas, etc . Il lui
demande si des mesures sont envisagées pour que les chiens

guides d'aveugles soient obligatoirement admis dans toua les
lieux publics et accessibles au public. - Question transmise à M. le
ministre des q foires socicles et de l'emploi.

Handicapés (accès des locaux)

25297. - 25 mai 1987. - M. Georges Friche appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des non-voyants
utilisant les services d'un chien guide d'aveugle . En effet, malgré
les nombreuses circulaires et directives demandant de faciliter la
circulation des non-voyants accompagnés de leur chien dans les
lieux publics et accessibles au public, trop d ' aveugles rencontrent
encore des obstacles pour se déplacer librement. Il lui demande
donc quelle mesure il entend prendre pour que les dispositions
existantes soient réellement appliquées . Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales es de l'emploi.

Handicapés (accès des locaux)

25468 . - 1 a " juin 1987 . - M .,Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de permettre
l'accessibilité des chiens guides d'aveugles dans tous les lieux
publics ou accessibles au public . En effet, !a majorité des pays de
la Communauté européegne, ainsi que le Canada, les Etats-Unis
et l'Australie, ont une législation permettant aux chiens guides
d ' aveugles, véritables prothèses vivantes, d'accompagner leurs
maîtres en toutes circonstances, dans tous les lieux publics . Or,
en France, un décret paru au Journal officiel et les différentes
circulaires ministérielles n'ont pas permis de régler tous les pro-
blèmes . Trop d'aveugles utilisateurs de chiens guides rencontrent
des difficultés auprès de leurs employeurs, dans les hôpitaux, les
taxis, les centres de vacances, les musées. . . Il lui demande donc
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ce type de
situation, compte tenu du fait que le recours à ce moyen de gui-
dage est de toute évidence la meilleure prévention des accidents
auxquels les non-voyants sont particulièrement exposés . - Ques-
tion transmise d M. k ministre des agraires sociales et de l'emploi.

Handicapés (accès des locaux)

26250 . - 15 juin 1987 . , M. Xavier Hunault appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que ia majorité
des pays de la Communauté économique européenne ainsi que le
Canada, les Etats-Unis et l'Australie ont une législation permet-
tant aux chiéns guides d'aveugles d'accompagner leurs maîtres en
toutes circonstances, dans tous les lieux publics ou accessibles au
public . Le recours à ce moyen de guidage apparaît en effet
comme la meilleure prévention des accidents auxquels les non-
voyants sont particulièrement exposés . La législation française
semble sur ce point assez méconnue, voire inappliquée . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir faire le point sur la question et en
cas de carence de bien vouloir prendre les mesures qui s'impo-
sent pour que les difficultés des non-voyants ne soient pas ainsi
aggravées . - Question transmise d M. k ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Handicapés (accès des locaux)

26416 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur à propos de l'accès
des chiens guides d'aveugles dans les lieux publics . En effet, ces
chiens qui constituent le moyen le plus sûr pour permettre aux
aveugles le déplacement sans danger ne sont toujours pas admis
dans les lieux publics, ce qui porte atteinte à l 'autonomie de
leurs,maitres . En conséquence, il lui demande si des dispositions
permettant leur accès dans tous les lieux publics seraient suscep-
tibles d'être rapidement prises. - Question transmise à M. k
ministre des affaires sociales et de l 'emploi.

i

Handicapés (accès des locaux)

26771 . - 22 juin 1987 . - M. Sébatien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que ren-
contrent les non-voyants qui s'attachent les services d'un chien-
guide pour accéder avec leur chien dans tous les lieux publics .
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En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire part des
mesures que le Gouvernement entend prendre pour faciliter la
libre circulation des personnes victimes de cécité. - Question
transmise à M. le ministre des «faire, sociales et de l'emploi.

Handicapés (accès aux locaux)

26876. - 22 juin 1987 . - M. Claude Evin rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que dans un grand nombre de pays de la
Communauté européenne ainsi qu'au Canada, aux Etats-Unis et
en Australie la législation permet aux chiens guides d' aveugles
d'accompagner leurs maîtres en toutes circonstances dans tous les
lieux publics ou accessibles au public. Des démarches en ce sens
ont, certes, été effectuées en France, mais cependant les non-
voyants, utilisateurs d'un chien guide d'aveugle, rencontrent
encore beaucoup de difficultés pour accéder librement avec leur
chien aux lieux publics : hôpitaux, taxis, musées, cinémas . Il lui
demande par conséquent quelles mesures il entend prendre pour
que les chiens guides d'aveugles puissent obligatoirement accom-
pagner leurs maîtres dans tous les lieux publics et accessibles au
public . - Question transmise à M. le ministre des q(faires sociales et
de l'emploi.

Handicapés (accès des locaux)

27363 . - 29 juin 1987. - M. Joseph Franceschl attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que ren-
contrent encore les non-voyants accompagnés d 'un chien guide
d'aveugle malgré les décrets et circulaires destinés à faciliter leur
accès dans les lieux publics . Il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures d'ordre général autorisant l'accès de ces
chiens guides d'aveugles en tous lieux comme le souhaite l'Ami-
cale nationale des maîtres de chiens guides d'aveugles . - Question
transmise à M. k ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi a été
saisi par le ministre de l'intérieur de l'intervention de l'honorable
parlementaire sur les difficultés rencontrées par les non-voyants
accompagnés d'un chien-guide pour accéder aux lieux ouverts au
public. En fait, l'accès aux lieux ouverts au public des chiens-
guides accompagnant les personnes atteintes de cécité fait déjà
l'objet de plusieurs dispositions favorables de la part des orga-
nismes tels que la R.A .T.P., la S .N.C .F., Air-France . Par ailleurs,
le règlement type sanitaire départemental (article 125-1
d'avril 1982) autorise l'accès des seuls chiens-guides dans les
magasins d'alimentation et une circulaire du 16 juillet 1984 de la
direction des hôpitaux autorise l'accès des chiens-guides dans les
halls d'accueil et salles d ' attente des hôpitaux, seules les
chambres et salles de soins sont interdites dans ce dernier cas.
De plus, l'accès dans les lieux publics des chiens-guides
d'aveugles, largement autorisé dans la pratique, a été légalisé par
l'article 88 de la loi no 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, qui dispose que u l'accès des lieux
ouverts au public est autorisé aux chiens accompagnant les per-
sonnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article 174 du
code de la famille et de l'aide sociale . Un décret fixe, s'il y a
lieu, les limitations à cette règle qui ne peuvent étre fondées que
sur des motifs tirés des exigences particulières de sécurité et de
salubrité publiques dans certains lieux ».

Handicapés (centres d 'aide par le travail)

23433. - 27 avril 1987. - M. André Rossi attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés de beaucoup de familles d'handicapés dont les enfants ont
atteint leurs vingt ans. Ceux-ci doivent, en effet, quitter l'institut
médico-professionnel sans pouvoir trouver de place dans les
centres d ' aide par le travail, qui ne disposent pas, dans beaucoup
de départements, d'une capacité d'accueil suffisante . Les familles
sont alors contraintes de reprendre leurs enfants . Il demande
quelle solution il envisage pour développer le nombre et, la capa-
cité des centres d'aide par le travail.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de la nécessité d'ac-
croître le nombre de places dans le secteur du travail protégé . II
entend poursuivre et développer l'effort consenti dans la période
récente. Actuellement plus de 60 000 places en centre d'aide par
le travail sont offertes aux adultes handicapés, auxquelles s'ajou-
teront plus de 1 500 places nouvelles créées en 1987 . II faut

ajouter que diverses instructions ont rappelé que lorsqu'un jeune
handicapé n'est pas en mesure d 'obtenir immédiatement une
place en centre d'aide par le travail, il peut étre maintenu en
Institut médico-professionnel, par dérogation prononcée par la
commission départementale de l'éducation spéciale jusqu'à Pige
limite de vingt-cinq ans . Il convient toutefois d'éviter autant que
possible la mise en place de filières qui conduisent inéluctable-
ment les jeunes handicapés de l'institut médico-professionnel au
centre d'aide par le travail . Chaque fois que cela est possible,
c'est l'insertion professionnelle en milieu ordinaire qui doit etre
recherchée . La loi relative à l 'emploi des personnes handicapées
adoptée par le Parlement le 10 juillet 1987, qui modernise et
améliore le dispositif existant, doit permettre une évolution très
positive en ce domaine.

Textile et habillement (formation professionnelle)

23469. - 27 avril 1987 . - M . Michel Hannoua attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'amélioration de la qualité du recrutement, dans l'industrie tex-
tile en particulier . Cette amélioration, dans la formation, peut
nécessiter de développer le recours des entreprises à l 'apprentis-
sage et aux formations en alternance . Certains respozeables de
cette industrie lui ont indiqué la nécessité de renforcer l'efficacité
des formations initiales en favorisant l 'apprentissage, notamment
en assouplissant les règles d ' agrément et en permettant la mise en
place de formations débouchant sur des diplômes de niveau IV.
Par ailleurs, ils souhaitent que soient maintenus et développés
des dispositifs d'incitation aux formations en alternance, notam-
ment en poursuivant le système d' exonération des charges
sociales pour les contrats d'alternance. II souhaiterait donc
connaître son avis sur ces suggestions et ce qu'il envisage de
faire.

Réponse . - L'apprentissage et les formations en alternance par-
ticipent largement au programme pour l ' emploi des jeunes et
pour l'amélioration de leur insertion professionnelle. Le dévelop-
pement spectaculaire des formations en alternance au cours de la
dernière année a été obtenu gràce à la mobilisation des chefs
d'entreprise et aux efforts financiers importants consacrés par
l'Etat . L' apprentissage n'a pas connu le méme développement au
cours de ces dernières années et le Gouvernement souhaitait lui
donner une nouvelle impulsion. Il convenait donc de rénover
cette filière de formation et c'est pourquoi le Parlement a donc
adopté, tout récemment, une loi portant réforme de l 'apprentis-
sage qui, tout en lui conservant ses caractéristiques, apporte de
substantiels aménagements devant permettre d 'en faire une voie
de première formation efficace et répondant bien aux aptitudes
de certains jeunes et aux besoins de nombreux secteurs de l'éco-
nomie. La loi ouvre notamment désormais la possibilité de pré-
parer des diplômes de l'enseignement professionnel ou technolo-
gique du second degré ou du supérieur ou des titres homologués.
L'apprentissage peut désormais constituer une voie complète de
formation permettant d'accéder à plusieurs niveaux de qualifica-
tion. La volonté du Gouvernement a donc été d'améliorer l'image
de marque de l'apprentissage . Par ailleurs différentes dispositions
marquent le rôle déterminant joué par l'entreprise. La procédure
d'agrément des employeurs a été modifiée pour permettre une
délivrance plus rapide desdits agréments . Enfil est précisé d'un
la loi no 87-588 du 30 juillet 1987 précise que l'embauche d un
jeune par un contrat de qualification ouvre droit à l'exonération
des cotisations à la charge de l'employeur, dues au titre des assu-
rances sociales, des accidents du travail et des allocations fami-
liales . Il en va de méme en ce qui concerne les mémos cotisations
afférentes à l'indemnité complémentaire versée par l ' entreprise à
un jeune qui suit un stage d ' Initiation à la vie professionnelle . La
loi du 23 juillet relative à l 'apprentissage a par ailleurs prévu en
son article 18 que l ' Etat prend en charge totalement les cotisa-
tions des assurances sociales, des accidents du travail et des allo-
cations familiales dues par les employeurs qui n'étaient pas jus-
qu'alors concernés (entreprises de plus de dix salariés).

Handicapés (accès des locaux)

23604. - 27 avril 1987 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des aveugles accompagnés par leur chien-guide.
Malgré un certain nombre de circulaires autorisant l'accès die cer-
tains lieux publics aux non-voyants accompagnés de leur chien-
guide, trop d'aveugles rencontrent encore des difficultés dans de
nombreux lieux ouverts au public . Il lui demande de lui faire
part des mesures qu'il entend prendre afin que les chiens-guides
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d'aveugles soient admis dans tous les lieux publics et accessibles
au public, y compris dans ceux habituellement interdits aux
chiens .

Handicapés (accès des locaux)

23727. - 27 avril 1987 . - M. François Patriat rappelant à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
non-voyants utilisant les services d'un chien guide d'aveugle ren-
contrent encore de nombreuses difficultés pour accéder librement
avec leur chien dans les lieux publics, et accessibles au public, y
compris dans ceux déclarés habituellement interdits aux chiens,
malgré les nombreux textes réglementaires, lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les dispositions existantes
visant à faciliter la libre circulation de ces personnes soient réel-
lement appliquées.

Handicapés (accès des locaux)

23737. - 27 avril 1987 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
revendications de l'Amicale nationale des maîtres de chiens
guides d'aveugle . Cette association regroupe les non-voyants utili-
sant les services d'un chien guide d'aveugle qui leur apporte
toute sécurité dans leurs déplacements . Elle demande, comme
cela se pratique dans de nombreux pays (C .E.E ., U.S.A ., Aus-
tralie, Canada ...), que les chiens guides d'aveugle puissent accom-
pagner leurs maîtres en toute circonstance dans tous les lieux
publics ou accessibles au public . Malgré de nombreuses circu-
laires et directives, trop d'aveugles utilisateurs de chiens guides
rencontrent en effet des difficultés dans les hôpitaux, les taxis,
les centres de vacances, les musées . .. Il lui demande donc les
mesures qu'entend adopter le Gouvernement pour accéder à cette
requête puisqu'il s'avère que les circulaires officielles ne sont pas
suffisamment prises en considération.

Handicapés (accès des locaux)

23872. - t i avril 1987 . - M. Jean Foyer rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que dans la majo-
rité des pays de la Communauté européenne ainsi qu'au Canada,
aux Etats-Unis et en Australie, la législation permet aux chiens
guides d'aveugles d'accompagner leur maître en toutes circons-
tances, dans tous les lieux publics ou accessibles au public . Bien
que des démarches en ce sens aient été entreprises en France, de
nombreux aveugles utilisateurs ée chiens guides rencontrent
encore des difficultés d'accès dans les hôpitaux, taxis, centres de
vacances, musées et autres lieux publics ou accessibles au public.
Il lui demande dore de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre, en accord avec les autres
ministères concernés, de façon à ce que les chiens guides
d' aveugles soient ot.tigatoirement admis dans tous les lieux
publics et accessibles au in;blic, y compris dans ceux habituelle-
ment interdits aux chiens.

Handicapés (accès des locaux)

23979 .'- 4 mai 1987 . - M. Paul Mercieca attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème de la non-accessibilité des chiens guides d'aveugles dans
un certain nombre de lieux publics, qui pose aux personnes non
voyantes d'énormes difficultés malgré divers décrets et recom-
mandations ministériels restés, semble-t-il, sans effet . Ainsi en
est-il, par exemple, d'un décret dérogatoire permettant aux
aveugles de pénétrer dans les magasins et les restaurants accom-
pagnés de leur chien guide : ou de recommandations pour faci-
liter l ' accès des chiens d'aveugles dans les établissements hospita-
liers publics, etc . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour que les textes déjà élaborés
soient effectivement suivis d'application, et que de manière plus
Générale les chiens g uides d'aveugles soient admis dans tous les
lieux publics et accessibles au public, y compris dans ceux
déclarés habituellement interdits aux chiens.

Handicapés (accès des locaux)

24027. - 4 mai 1987. - M . Bernard Bardis appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des aveugles qui, en certaines circonstances, ne peuvent
accéder à certains établissements publics ou privés quand ils sont

accompagnés de leur chien guide. Compte tenu des services que
peuvent rendre ces animaux, il lui demande de bien vouloir lui
Indiquer les mesures qu'il entend prendre pour qu'en toutes cir-
constances ces chiens puissent accompagner leurs maîtres.

Handicapés (accès des locaux)

24143. - 4 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Cassabel rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que dans la
majorité des pays de la Communauté européenne, ainsi qu'au
Canada, aux Etats-Unis et en Australie, la législation permet aux
chiens guides d'aveugles d'accompagner leurs maîtres en toutes
circonstances, dans tous les lieux publics ou accessibles au
public. Bien que des démarches en ce sens aient été entreprises
en France, de nombreux aveugles utilisateurs de chiens guides
rencontrent encore des difficultés d'accès dans les hôpitaux,
taxis, centres de vacances, musées, cinémas et autres lieux publics
ou accessibles au public. II lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre, en accord
avec les autres ministères concernés, de façon que les chiens
guides d'aveugles soient obligatoirement admis dans tous les
lieux publics et accessibles au public, y compris dans ceux habi-
tuellement interdits aux chiens.

Handicapés (accès des locaux)

24960. - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que rencontrent les non-voyants utilisant les services
de chiens-guides d'aveugles pour accéder librement, avec leur
chien, dans tous les lieux publics ou -accessibles au public. Il lui
. demande tout d'abord de bien vouloir lui rappeler la réglementa-
tion en vigueur actuellemént concernant la présence de chiens
dans les lieux publics. D'autre part, il lui demande de ' bien vou-
loir lui préciser s'il envisage de prendre des mesures pour faci-
liter la libre circulation des non-voyants utilisant les services de
chiens-guides d'aveugles.

Handicapés (accès des locaux)

25299. - 25 mai 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des non-voyants utilisant les services d'un chien-guide.
Ces personnes rencontrent souvent des difficultés pour accéder
librement avec leur chien dans certains lieux publics où les ani-
maux sont interdits (hôpitaux, taxis, musées, etc.) malgré de nom-
breux textes réglementaires autorisant l'accès de ces lieux aux
chiens-guides. II lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour que les circulaires et directives existantes
soient réellement appliquées.

Handicapés (accès aux locaux)

25619. - 1« juin 1987. - M . Hubert Gouze appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés rencontrées par les non-voyants utilisant un chien
guide dans leurs,déplacements. En effet, les intéressés ne peuvent
pas accéder en toutes circonstances dans les lieux ouverts au
public car ils sont accompagnés d'un chien . Compte tenu de la
sécurité qu'apporte ce dernier aux personnes atteintes de cécité, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour qu'en toutes circonstances les chiens guides
d ' aveugle puissent accompagner leurs maîtres.

u,, .,d ;,	 e .. (etc .e .3,, dP, 1,,,	'

25651 . - l e, juin 1987 . - Mme Jacqueline Osselin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir étendre la liste des lieux publics ou accessibles au public
où les aveugles assistés de chiens-guides sont acceptés . En effet,
au moment où chacun prend conscience de la nécessité d'intégrer
au maximum les handicapés dans la vie quotidienne, il serait
paradoxal que ceux qui essayent de surmonter par eux-mêmes
leurs difficultés se voient interdire l'entrée de certains lieux, tels
qu'hôpitaux, cinémas, centres de vacances .
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Handicapés (accès des locaux)

25880. - 8 juin 1987 . - M . Jean Mouton attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème posé par la présence des chiens guides d'aveugles dans
certains lieux publics . En effet, trop d'aveugles utilisateurs de ces
chiens rencontrent d'énormes difficultés auprès de leurs
employeurs, dans les hôpitaux, les taxis, les centres de vacances,
les musées, les cinémas, etc. Il semble que les différentes circu-
laires officielles réglementant la circulation de ces animaux,
indispensables aux personnes aveugles, ne soient pas suffisam-
ment prises en considération . En conséquence, il demande s'il ne
serait pas possible d'envisager l'adoption d'une loi pour que les
chiens guides d'aveugles soient obligatoirement admis dans tous
les lieux publics et accessibles au public, y compris dans ceux
déclarés habituellement interdits aux' chiens.

Handicapés (accès des locaux)

26062. - 8 juin 1987 . - M. Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les personnes non
voyantes maîtresses d'un chien-guide d'aveugles . Plusieurs décrets
et circulaires ont eu pour but de faciliter l'accès des bâtiments et
services publics, des commerces d'alimentation, des transports en
commun . . . Cependant de nombreuses difficultés subsistent
encore ; en conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures d'ordre général afin de satisfaire les demandes
exprimées par l'Amicale nationale des maîtres de chiens-guides
d' aveugles. - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
difficultés rencontrées par les non-voyants accompagnés d'un
chien-guide pour accéder aux lieux ouverts au public . En fait,
l'accès aux peux ouverts au public des chiens-guides accompa-
gnant les personnes atteintes de cécité fait déjà l 'objet de plu-
sieurs dispositions favorables de la part des organismes tels que
la R .A.T.P., la S.N .C .F., Air France. Par ailleurs, le règlement
type sanitaire départemental (art. 125-1 d'avril 1982) autorise
l ' accès des seuls chiens-guides dans les magasins d ' alimentation
et une circulaire du 16 juillet 1984 dè la direction des hôpitaux
autorise l' accès des chiens-guides dans les halls d'accueil et salles
d ' attente des hôpitaux ; seules les chambres et salles de soins
sont interdites dans ce dernier cas. De plus, l'accès dans les lieux
publics des chiens-guides d'aveugles, largement autorisé dans la
pratique, a été légalisé par l'article 88 de la loi n° 87-588 du
30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social, qui dis-
pose que « l'accès des lieux ouverts au public est autonsé aux
chiens accompagnant les personnes titulaires de la carte d'invali-
dité prévue à l 'article 174 du code de la famille et de l'aide
sociale. Un décret fixe, s'il y a lieu, les limitations à cette règle
qui ne peuvent être fondées que sur des motifs tirés des exi-
gences particulières de sécurité et de salubrité publiques dans
certains lieux ».

Commerce et artisanat (emploi et activité)

23712 . - 27 avril 1987 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' artisanat et des services, sur le financement des temps de for-
mation assurés par des chefs d'entreprise . En effet, répondant à
l'appel des pouvoirs publics, de nombreuses entreprises artisa-
nales ont embauché et formé des jeunes dans le cadre des
contrats de qualification et d 'adaptation . Or, il apparaît aujour-
d'hui que ces artisans n'ont pas encore été indemnisés . Compte
tenu des efforts de ces entrepreneurs pour aider les jeunes à
apprendre un métier, il apparaît nécessaire de respecter dans des
délais raisonnables les engagements pris par l ' Etat . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures
qu il envisage de prendre pour indemniser au plus vite les chefs
d'entreprise . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Jeunes (emploi)

24403. - 11 mai 1987 . - M . Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés rencontrées par de très nombreux employeurs ayant
établi des contrats d ' adaptation en faveur de jeunes à la

recherche d'un emploi, pour obtenir des centres mutualistes le
remboursement des heures de formation . C'est ainsi que le grou-
pement départemental de l'apprentissage du bâtiment et des tra-
vaux publics du Nord indique aux employeurs concernés l'im-
possibilité financière dans laquelle il se trouve placé pour
prendre en charge les frais de formation, les fonds collectés
s'avérant insuffisants pour couvrir les engagements dus au titre
des contrats signés . Il lui demande, face à cette situation grave-
ment préjudiciable à l'emploi des jeunes, quelles mesures il
compte prendre pour permettre la poursuite du développement
de la formation en alternance.

Jeunes (emploi)

25013. - 25 mai 1987 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés à financer dans certains départements les contrats pour
l'emploi des jeunes prévus par l'ordonnance du 16 juillet 1986.
Chaque contrat, qu'Il soit d'adaptation, de qualification ou de
stage d'initiation à la vie professionnelle (S.I.V.P.), prévoit un
certain nombre d'heures de formation accordées par la direction
départementale du travail et de l'emploi . Malheureusement,
devant le succès rencontré par ce plan en faveur de l'emploi des
jeunes beaucoup d'organismes, qui avaient été autorisés à lever
une taxe parafiscale de 0,10 p . 100 pour régler ces heures de
formation, ne sont plus en mesure de le faire, cette taxe étant
insuffisante . C'est notamment le cas pour les entreprises de
moins de dix salariés du bâtiment et des travaux publics qui
avaient l'obligation de cotiser au comité central de coordination
de l'apprentissage (C.C .C .A .), organisme paritaire chargé de la
formation des jeunes pour nos professions . Si les exonérations
prévues demeurent dans leur ensemble au niveau des charges
sociales patronales, un problème très préoccupant se pose au
sujet du remboursement des heures de formation. En effet,
depuis le 15 novembre 1986, le C .C.C.A. a arrêté le financement
des heures de formation pour les contrats d'adaptation et
S .I .V.P. ; et à compter du 30 janvier 1987, le C.C.C .A. ne prend
plus en compte les contrats de qualification . Il s'agit là d'une
affaire grave pour laquelle on peut citer, à titre d'exemple, le cas
du centre de formation d'apprentis de La Roche-sur-Yon pour la
Vendée où chaque heure de formation accordée par la D .D.T.E.
était remboursée sur la base de 50 francs . Il lui demande quelles
solutions financières peuvent être désormais envisagées.

Jeunes (emploi)

25282 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'emploi sur les conséquences négatives provoquées par le
plan en faveur de l'emploi des jeunes . La lutte pour l'emploi des
jeunes ne pçut se satisfaire de demi-mesures . En février et
mars 1987, selon des chiffres encore officieux, une dizaine de
milliérs de demandes d 'employeurs pour des contrats d'adapta-
tion ou de qualification ont été rejetées chaque mois . Cette situa-
tion est malheureusement légale puisque le Gouvernement s 'est
seulement engagé sur l'exonération de charges sociales pour les
stages en alternance . Concernant le financement de la formation;
il vient de faire savoir que « c'est aux partenaires sociaux qui ont
en charge le fonctionnement du dispositif qu'il a partient d'étu-
dier les moyens d'assurer durablement son financement . .. ».
Situation paradoxale ! Car même si l'Etat n'est pas responsable
juridiquement du volet formation, c'est tout de même l ' exonéra-
tion de charges sociales, formidable coup de pouce, qui a fait
exploser le dispositif. Les organismes mutualisateurs agréés qui
collectent et distribuent les fonds en provenance des entreprises
sont actuellement dans l'incapacité de répondre à la forte
demande en matière de formation occasionnée par la mise . en
place du plan Jeunes par le ministère des affaires sociales et de
l'emploi. Les moyens financiers s'avéreront notablement insuffi-
sants pour couvrir ces nouveaux besoins . L'option gouvernemen-
tale a choisi une approche quantitative plutôt que qualitative, et
cela au détriment des entreprises ou des artisans qui ont accepté
de s'inscrire dans ce plan et des jeunes, qui se trouvent lésés par
un dispositif inachevé et 'ncomplet . En conséquence, il demande
quelles mesures il compt, gendre pour remédier à cette désas-
treuse situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
mesures prises pour permettre le financement de la formation en
alternance des jeunes. Il convient de préciser à cet égard que les
sommes défiscalisées et mutualisées sont gérées de manière pari-
taire ainsi que l'ont souhaité les partenaires sociaux dans l'accord
interprofessionnel du 26 octobre 1983 créant le dispositif des for-
mations en alternance. Dans ce cadre, le financement de la for-
mation peut prendre deux formes : imputation. directe par l ' entre-
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prise des forfaits de cinquante francs par heure de formation et
par jeune sur les contributions obligatoires de 0,1 p . 100 et
0,2 p . 100 ; recours aux organismes de mutualisation agréés, qui
reçoivent les contributions des entreprises et en assurent la
mutualisation conformément aux règles et aux priorités définies
par leurs instances paritaires . Les difficultés financières qu'ont
connues au printemps 1987 certains organismes de mutualisation
agréés s'expliquent par le succès des formations en alternance, les
entreprises adhérentes présentant des demandes de financement
globalement supérieures aux cotisations qui avaient été versées.
Pour permettre aux partenaires sociaux de faire face au finance-
ment du dispositif, le Gouvernement a présenté un amendement
à la loi de finances rectificative pour 1986 . Sur cette base sont
intervenues la signature d'un protocole d ' accord entre partenaires
sociaux et la création d 'une association de gestion du fonds des
formations en alternance (AGEFAL), chargée d'assurer une meil-
leure circulation des fonds entre les organismes mutualisateurs
agréés . Agréé par arrêté du 7 mai 1987 cet organisme est en outre
habilité à recevoir les sommes dues au Trésor public au titre
du 0,2 et 0,1 p . 100 par les entreprises, à défaut d'avoir cotisé à
un organisme mutualisateur agréé, ainsi que les excédents des
organismes mutualisateurs agréés n'ayant pas fait l'objet de trans-
fert en application de l'article 2 du décret n° 85-253 du
20 février 1985 . En outre, la coptribution obligatoire au titre de
la formation continue a été portée de 0,2 à 0,3 p . 100 par la loi
du 30 juillet 1987 et ce dès la collecte de septembre 1987, ce qui
permettra d ' équilibrer progressivement les recettes et les dépenses
des organismes mutuahsateurs agréés .

saut des transferts de fonds entre organismes de mutualisation.
C'est dans ce cadre que le C.C.C .A . a bénéficié, au-titre de la
solidarité professionnelle et interprofessionnelle, d'un apport de
34 millions de francs. Cependant, des dispositions d'une plus
grande ampleur se sont révélées nécessaires . Ainsi . l'article 45 de
la loi de t nances rectificative pour 1986 a ouvert la possibilité
aux partenaires sociaux de créer une association dont l'objet est
d'assurer une meilleure circulation de fonds entre les organismes
de mutualisation. Agréée par arrêté du 7 mai 1987, cette associa-
tion est habilitée à recevoir les fonds dus au Tiésor public par les
entreprises au titre de la cotisation complémentaire de 0,1 p. 100
à la taxe d'apprentissage et la contribution de 0,2 p . 100 à l'obli-
gation de participer au développement de la formation profes-
sionnelle continue, à défaut d'avoir cotisé à des organismes ainsi
que les excédents de disponibilité de ces derniers . Dans ce cadre,
elle a reçu un premier versement du Trésor public et son conseil
d ' administration a pris une série de décisions . A ce titre, le
C .C .C.A. vient de se voir créditer de 30 millions de francs . Par
ailleurs, la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, a fixé à 0,3 p . 100, au lieu, de 0,2 p . 100,
la fraction de la participation des employeurs affectée au finan-
cement des formations professionnelles en alternance . Cette dis-
position représente un apport de 1 milliard de francs . Cette
mesure, qui ne concerne pas directement le C .C .C:A., devrait
néanmc'ns permettre à ce dernier de . bénéficier de transferts de
fonds plus conséquents.

Etrangers (travailleurs étrangers)

Emploi (politique et réglementation : Nord)

24634. - 18 mai 1987. - M. Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la convention qui vient d'être signée, dans le Nord, entre l'Etat et
le patronat local pour les chômeurs de longue durée . Cette
convention, la première en France, veut associer préoccupations
sociales et efficacité économique en permettant de dispenser une
formation individuelle en fonction des besoins d'entreprises qui
s'engagent, dès le début, à embaucher un demandeur d'emploi en
formation. Novatrice, cette initiative va permettre à prés de
trois cents personnes de bénéficier d'un emploi sur contrat à
durée indéterminée. Mais comment ces trois cents personnes
vont-elles être choisies 7 il lui demande quels sont les critères de
recrutemept de cette convention : l'âge, la situation familiale, la
formation initiale . Il lui demande de bien vouloir les lui préciser.

Réponse. - La convention conclue le 17 mars 1987 entre l'Etat
et le comité interprofessionnel, social et économique a pour objet
de favoriser la réinsertion professionnelle des chômeurs de
longue durée. Financés sur les crédits du Fonds national pour
l'emploi, les stages prévus sous forme d'accès individualisés en
formation sont réservés en priorité aux demandeurs d'emploi de
longue durée âgés de plus de vingt-cinq ans. Conformément à la
loi du 10 juillet 1987, les demandeurs d'emploi cumulant les
situations de précarité les plus graves pourront également être
admis dans les stages organisés par le service public de l 'emploi.
Par contre, aucune condition particulière n'est requise quant au
niveau de formation initial des candidats.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

24667 . - 18 mai 1987 . - M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
développement du Plan emploi jeunes dans le secteur du bâti-
ment . A la fin de l'automne 1986 plus de 10 000 contrats de for-
mation en alternance avaient été signés dans ce secteur, principa-
lement par des petites entreprises . Depuis le mois de
novembre 1986, le financement de cette formation rencontre de
sérieuses difficultés, ce qui en a interrompu le développement,
alors que 3 p . 100 seulement de ces entreprises avaient pu en
bénéficier . Dans un environnement économique redevenu plus
favorable les 300 000 petites entreprises du bâtiment ont besoin
d 'embaucher et de former des jeunes. C 'est pourquoi il lui
demande quels moyens il entend développer pour soutenir l'ef-
fort de ces entreprises qui ont répondu au Plan emploi des
jeunes au-delà de leurs possibilités.

Réponse. - Le développement rapide des formations profes-
sionnelles en alternance, au cours du second semestre 1986, a
conduit le comité central de coordination de l'apprentissage du
bâtiment et des travaux publics (C.C.C .A.) à refuser la prise en
charge de contrats et de stages . Pour pallier cette difficulté, le
Gouvernement avait, dès le 27 août 1986, pris un décret autori-

25295 . - 25 mai 1987 . - M . Jacques Fleury attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
condition défavorisée qui est celle des travailleurs d'origine étran-
gère au sein des entreprises françaises . En effet, si l'article
L. 122-45 du codç du travail dispose que nul ne peut être sanc-
tionné ou licencié du fait de son appartenance à une ethnie,
nation ou race, ni en raison de ses convictions politiques ou reli-
gieuses, et alors que les articles L. 142 et L . 143 posent le prin-
cipe de l 'égalité de rémunération entre les hommes et les femmes
occupant des emplois similaires au sein d'une même entreprise,
aucun article ne pose ce principe vis-à-vie de ces travailleurs sui-
vant leur origine ethnique ou raciale. C'est pourquoi il lui
demande de lui préciser la position du Gouvernement sur ce pro-
blème, ainsi que les éventuelles mesures qu'il compte prendre
afin d'y remédier.

Réponse. - Parmi les principes généraux du droit du travail
figure celui de la non-discrimination, modalité particulière du
principe d'égalité, de valeur constitutionnelle . D'autre part, la
France a ratifié la convention internationale du travail n° 1 1 1
concernant la discrimination en matière d'emploi et de profession
et qui a pour objet de garantir l'égalité de chance ou de traite-
ment en matière de formation professionnelle, d'accès à l'emploi
et de conditions d'emploi, quelles que soient notamment la race
ou la couleur . Le respect de l'égalité des droits des travailleurs,
indépeidamment de leur origine ethnique ou 'raciale, s'impose
donc aux employeurs français, notamment en matière de rémuné-
ration, même en l'absence de toute disposition spécifique dans le
code du travail . Le contrôle du respect de cette obligation est
exercé par les services de l'inspection du travail.

Handicapés (centres d'aide par le travail : Aisne)

25324. - 25 mai 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation préoccupante des centres d'aide par le travail et
autres établissements d'accueil de personnes handicapées du
département de l ' Aisne . Lors du passage, le l a, janvier 1986, des
C .A .T. à la dotation globale, les sommes impayées par l'Etat à
cette date relatives à l'exercice 1985 ont été réglées en 1986, mais
elles sont venues en déduction de la dotation annuelle . Cette
dette de l'Etat reportée d'année en année pour un montant total
de 4 451 530 francs est supportée par les• seuls établissements et
associations gestionnaires. II lui demande les moyens qu'il entend
mettre en oeuvre dans les meilleurs délais pour réparer ce préju-
dice financier subi par les C .A.T.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait état, sur le problème
de financement des centres d'aide par le travail, de la situation
des établissements de l'Aisne . En premier lieu, il est utile d'indi-
quer que la déduction opérée sur la dotation globale de 1986 et
soldée au début de l'année 1987 n'a en aucune mesure une inci-
dence pénalisante pour.les établissements. En effet, il s'est agi, ni
plus, ni moins, de geler au l e, janvier 1986 le délai de paiement
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qu'avait l'Etat à l'é4ard de ces établissements de façon à ne pas
faire subir de variation injustifiée de trésorerie à l'Etat du simple
fait d'un changement de modalité de paiement. Les faits démon-
trent largement que cette mesure n'a pas desservi la gestion des
centres d'aide par le travail puisque la déduction opérée repré-
sentait en 1986 moins d'un mois et demi de fonctionnement au
plan national et plus particulièrement dams le département de
l'Aisne, ce qui est inférieur aux trésoreries détenues par les éta-
blissements, et qu'en contrepartie de la mise en place de la dota-
tion globale les établissements ont bénéficié de la sécurité finan-
cière et de la régularité qu ' apporte ce mode de financement y
compris pendant leur période de fermeture. Quant au fonds de
roulement des organismes gestionnaires, il est nécessaire de rap-
peler qu'il a été et peut étre doté dans les budgets des établisse-
ments selon leur besoin réel. En tout état de cause des mesures
ponctuelles ont été prises chaque fois que la déduction opérée
présentait un grave inconvénient pour la gestion normale d'un
établissement.

Jeunes (emploi)

25329. - 25 mai 1987 . - M . Martin Malvy appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des . affaires sociales et de l'em-
ploi sur les difficultés que rencontrent les entreprises ayant
embauché des jeunes dans le cadre 'des nouvelles formations en
alternance. En dépit des assurances précédentes données par
M . le ministre dans une réponse à une question écrite (Journal
officiel du 16 mars 1987), il se confirme que les organismes
mutualistes finançant ces formations n'assurent .plus ou mal leur
fonction . II lui demande quels moyens il compte mettre en oeuvre
pour assurer la pérennité du plan d'emploi pour les jeunes.

Réponse . - Le développement des formations professionnelles
en alternance, notamment à la faveur du plan pour l'emploi des
jeunes, a conduit, en effet, certains organismes, à ne pas prendre
en charge les demandes de contrats de qualification et d'adapta-
tion ainsi que des stages d'initiation à la vie professionnelle, que
des entrepnses on pu leur présenter depuis ces derniers mois. Un
ensemble important de mesures de régularisation de cette situa-
tion, prises en accord avec les partenaires sociaux, et exposées
dans les réponses écrites parues au Journal officiel du
16 mars 1987, se sont concrétisées . Ainsi, le décret du
27 août 1986, autorisant des transferts de fonds entre organismes
de mutualisation, a-t-il permis que s'opèrent des mouvements
atteignant à ce jour 400 millions de francs . Par ailleurs, créée en
application de l'article 45 de la loi de finances pour 1986, l'Asso-
ciation de gestion du fonds des formations en alternance
(A.GE .F.AL .) a perçu une partie des fonds dus au trésor public
par les entreprises à défaut d'avoir cotisé à un organisme de
mutualisation. Il s'agit d'environ 200 millions de francs qui pour-
ront étre abondés, à bref délai, par un prêt de 700 millions de
francs dont les modalités sont à l ' étude. D'ores et déjà, une pre-
mière série d'attributions de ces fonds à des organismes en diffi-
culté a été prise. Enfin, la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, por-
tant diverses mesures d'ordre social, fixe à 0,3 p . 100 au lieu de
0,2 p. 100, la fraction de la participation des employeurs au déve-
loppement de la formation professionnelle consacrée au finance-
ment de l'alternance. Cette nouvelle disposition, dont résultera
un apport de fonds d'un montant de 1 milliard de francs, devrait
permettre à la solidarité professionnelle et interprofessionnelle de
s ' exercer avec plus d' ampleur.

Chômage : indemnisation (allocations)

25816 . - 8 juin 1987 . - M . François Fillon appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation d'une étude de notaire, administrée provisoirement à la
suite de la condamnation disciplinaire à cinq ans d'interdiction
d'exercer du notaire titulaire, dont les charges se trouvent actuel-
lement supérieures aux recettes. Ces charges sont constituées à
plus de 60 p . 100 par les salaires et les charges sociales des trois
employés qui y travaillent . Conformément aux textes qui régis-
sent la profession notariale, le conseil régional sera chargé de
régler la différence entre les dépenses et les recettes . Toutefois, il
dispose de la possibilité de demander la fermeture de l'étude, ce
qui conduira au licenciement du personnel . Dans l'hypothèse où
le licenciement serait prononcé, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si les indemnités de licenciement seront bien sup-
portées par les A .S.S.E .D.I.C . Il lui précise que les clercs et
employés de notaire sont, jusqu'au l er octobre 1987, régis par une
convention collective qui détermine le quantum et les conditions
de règlement des indemnités de licenciement .

Réponse. - Conformément à l'article 20 de l'ordonnance modi-
fiée du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de
certains officiers ministériels, un administrateur peut être commis
pour remplacer dans ses fonctions un notaire interdit . L'adminis-
trateur doit alors payer aux clercs et employés, sur les produits
de l'office, les salaires et indemnités de toute nature prévus par
des dispositions légales ou conventionnelles en vigueur . Lorsque
l ' administrateur décide de licencier tout ou partie du personnel
de l'étude, il doit alors régler toutes les indemnités légales ou
conventionnelles consécutives au licenciement . Si les produits de
l'office ne permettent pas de couvrir l'ensemble des charges affé-
rentes au fonctionnement de l'étude, notamment les charges sala-
riales, le conseil régional à qui incombe la prise en charge du
déficit, peut demander au président du tribunal de grande ins-
tance d'ordonner la fermeture de l'étude . Les sommes payées par
le conseil régional donnent lieu à recours contre le notaire
interdit. En ce qui concerne les A.S .S .E .D .I.C ., agissant pour le
compte de l'association pour la gestion du régime d'assurance
des créances des salariés (A.G.S .) dans le cadre de la loi modifiée
du 27 décembre 1973 tendant à assurer, en cas de règlement judi-
ciaire ou de liquidation des biens, le paiement des créances résul-
tant du contrat de travail, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire que ces oganismes ne peuvent intervenir pour avancer les
créances salariales restées impayées, que dans la mesure où un
jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire
a été prononcé par le tribunal de commerce ou le tribunal de
grande instance, lequel jugement désigne notamment deux man-
dataires de justice qui sont l'administrateur et le représentant des
créanciers, et fixe éventuellement la date de cessation des paie-
ments. Dès lors qu'une procédure de redressement judiciaire a
été ouverte, le régime d'assurance des créances des salariés doit
couvrir notamment : 1° les sommes restant dues par l'employeur
aux salariés à la date du prononcé du redressement judiciaire ;
2° les créances résultant de la rupture des contrats ' de travail
intervenant, pendant la période d'observation, dans le mois sui-
vant le jugement arrêtant le plan de redressement, dans les
quinze jours suivant le jugement de liquidation, pendant le main.
tien provisoire de l'activité autorisé par le jugement de liquida-
tion judiciaire ; 3° en cas de liquidation judiciaire, .les sommes
dues au cours de la période d'observation, des quinze jours sui-
vant le jugement de liquidation, pendant le maintien provisoire
de l'activité autorisé par le jugement de liquidation, dans la
limite d'un montant maximal correspondant à un mois de travail.
Il convient de préciser,' en outre, que les membres des professions
libérales qui ne sont pas groupés au sein d'une société civile pro-
fessionnelle restent en dehors du champ d'application de la loi
tel qu'il - résulte de l'article 133 de la loi n° 85-98 du 25 jan- .
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires
des entreprises . Il en résulte que la garantie du paiement des
salaires par l'A .G .S . ne concerne donc pas les salariés qu'ils
emploient .

	

-

Formation professionnelle (A .F.P.A.)

25921 . - 8 juin 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ef-
fort entrepris par l'A.F.P.A . pour moderniser ses capacités de for-
mation. Cet effort s'est accompagné d'un investissement impor-
tant des programmes d'études . II lui demande cependant quels
sont les moyens supplémentaires, notamment en personnel, qui
seraient nécessaires à cet organisme pour que son dispositif de
formation soit adapté à la situation actuelle.

Réponse . - L'A.F.P.A. reçoit chaque année plus de 100000 sta-
giaires ; elle constitue un instrument privilégié de la politique de
formation professionnelle dont les objectifs essentiels demeurent
la réinsertion des demandeurs d'emploi sur le marché du travail
et l'accompagnement de la modernisation des entreprises . Dans
ce cadre, la formation d'une main-d'oeuvre qualifiée constitue la
mission première de l'A .F .P .A . ; ainsi, en 1986, 75 000 personnes
ont suivi des formations qualifiantes dont plus de 80 p . 100 pré-
paraient à des emplois de niveau V. Outre cette mission fonda-
mentale, l'A .F.P .A. joue un rôle essentiel au sein du service
public de l'emploi. Elle assure, en premier lieu, l'évaluation et
l ' orientation de 400 000 demandeurs d'emploi . Elle effectue éga-
lement des missions d'expertise, notamment pour le compte du
F.N .E., en ce qui concerne l'établissement et le suivi des plans de
formation élaborés par les entreprises affectées par les nécessités
de leur conversion . Enfin, en s'appuyant sur son .expérience des
populations difficiles, l'A .F.P.A. participe pleinement à la poli-
tique menée en faveur des demandeurs d'emploi les plus
démunis, qu'il s'agisse des chômeurs de longue durée ou des
jeunes les moins qualifiés. Dans un contexte caractérisé à la fois
par les nécessités du redressement économique et l'accroissement
des besoins de formation, le Gouvernement a souhaité que l'évo-
lution des dépenses de gestion de l'A .F.P .A. soit mieux maîtrisée
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afin que les ressources publiques soient affectées en priorité à la
modernisation de l'appareil de formation . Pour répondre à ce
double objectif, l 'A.F.P.A. a présenté aux pouvoirs publics un
plan de redéploiement sur deux ans . Pour l'essentiel, l'A.F .P.A.
prévoit le départ volontaire, notamment à travers des préretraites
du F.N.E., de 250 personnes appartenant aux catégories des per-
sonnels d'appui et de service . De même 150 enseignants qui
seront remplacés en totalité pourront adhérer à des formules de
départ volontaire. Les objectifs poursuivis en ce qui concerne le
personnel enseignant sont les suivants : diminution des effectifs
dans les formations en déclin ; développement des formations
dans les secteurs demandeurs de nouvelles qualifications ; adap-
tation des personnels d'études aux besoins nouveaux des entre-
prises et des demandeurs de formation . Ainsi, la subvention de
l'Etat au fonctionnement de l'A.F.P.A., portée de 2 752 millions
de francs à 2 865 millions de francs dans le budget voté pour
1987, devrait s'élever à 3 010 millions en 1988, soit une progres-
sion de 145 millions de francs (+ 5 p . 100). De même, le projet
de budget pour 1988 prévoit, à côté de l'application du plan
social, des renforcement d'effectifs visant à favoriser la mise en
oeuvre de certaines opérations prioritaires. Enfin, en matière
d'équipement, la contribution de l'Etat se montera, en termes
d'autorisations de programme, à 227 millions de francs en 1988,
contre 205 millions de francs dans le budget voté pour 1987. Ces
dotations permettront notamment, en liaison avec les régions
dans le cadre des contrats de plan, d'intensifier la modernisation
de l'appareil de formation de l'A.F.P.A.

Jeunes (emploi)

25944. - 8 juin 1987. - M . Pierre Raynal appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés financières rencontrées par les organismes mutualistes
chargés du remboursement des formations destinées aux jeunes
stagiaires sous contrat de formation en alternance . Chargés de
collecter une taxe de 0,10 p . 100 additionnelle à la taxe d ' appren-
tissage et de 0,20 p . 100 sur la participation à la formation
continue des employeurs, les organismes mutualistes remboursent
aux employeurs les heures de formation dispensées aux jeunes
stagiaires. A la suite des diverses mesures d'exonération qui ont
accompagné le plan d'emploi pour les jeunes, et notamment de
celle du 0,10 p. 100, ces organismes ont été privés d'un des
moyens essentiels pour le financement de leur action, et accusent
aujourd'hui des déficits . Le succès du plan d ' emploi pour les
jeunes et la multiplication des dossiers de demande de rembour-
sement ne permettent plus aux organismes mutualistes d'honorer
leurs engagements vis-à-vis de nombreuses entreprises qui ont
pris des jeunes en formation alternée . IL lui demande en censé-
quence de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre dans ce
domaine .

Jeunes (emploi)

26969 . - 8 juin 1987. - M. Pierre Bernard-Reymond appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les graves difficultés auxquelles sont confrontées les
entreprises qui ont passé des contrats de formation en alternance
et qui ne peuvent recevoir l'aide financière attendue de la part
des associations pour la gestion du fonds d'assurance-formation
des salariés des P.M.E. en raison du manque de disponibilités de
celles-ci. Il demande quelles mesures sont envisagées pour mettre
un terme à cette situation très délicate.

Réponse. - Le succès des formations professionnelles en alter-
nance, notamment à la faveur du plan pour l'emploi des jeunes a
mis en évidence un certain nombre de distorsions géographiques
ou sectorielles entre la collecte des organismes de mutualisation
et le montant des contrats à honorer . Pour répondre à cette situa-
tion, dès le 27 août 1986, un décret autorisait des transferts de
fonds entre organismes de mutualisation . A ce jour, 400 millions
de francs ont fait l'objet de cette procédure. Cependant, des dis-
positions d'une plus grande ampleur se sont révélées nécessaires.
C'est ainsi que l'association de gestion du fonds des formations
en alternance (AGEFAL) a perçu une partie des sommes col-
lectées par le Trésor public à charge pour elle de les répartir
entre les organismes en difficulté . Il s'agit d'environ 200 millions
de francs qui seront abondés à court terme par un prét de
700 millions de francs dont l'octroi est à l'étude. 54 millions de
francs ont fait l'objet d'une première série d ' attributions décidée
par le conseil d'administration de l'AGEFAL . Par ailleurs, la loi
no 87-588 du 30 juillet 1987, portant diverses mesures d'ordre
social a fixé à 0,3 p . 100 au lieu de 0,2 p. 100 la fraction de la
participation des employeurs affectés au financement des forma-

tiens professionnelles en alternance. Cette disposition représente
un apport de 1 milliard de francs . Cet ensemble de moyens
devrait permettre d'assurer la permanence du dispositif.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

26171 . - 15 juin 1987 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés que rencontrent les services de maintien à
domicile des personnes âgées . La circulaire administrative n o 81-8
du ler octobre 1981 relative, aux services de soins infirmiers à
domicile des personnes âgées précise que les services de soins à
domicile ne peuvent prendre en charge que des malades ayant à
la fois besoin de soins infirmiers et de soins d'aides-soignants.
Cette restriction n' était pas prévue dans le décret n a 81-448 du
8 mai 1981 relatif aux conditions d'autorisation et de prise en
charge des services de soins à domicile pour personnes âgées.
L'article ler du décret prévoit, en effet, que les services de soins à
domicile assurent aux personnes âgées malades les soins infir-
miers et d'hygiène générale, les concours nécessaires à l'accom-
plissement des actes essentiels de la vie, ainsi qu ' éventuellement
d'autres soins relevant d ' auxiliaires médicaux. L'expérience
démontre que la clientèle qui s'adresse aux services est à
95 p. 100 représentée par des personnes dépendantes qui ont en
permanence besoin que soient assurés à leur domicile les soins
d'hygiène corporelle indispensables auxquels ce décret leur
donne droit. Les soins infirmiers sont dispensés, quant à eux,
sporadiquement. L' application stricte de la circulaire n° R1-8 du
1 er octobre 1981 aboutirait en fait à la suppression du service de
soins à domicile, puisque la plupart des interventions faites par
le service sont des soins d'aides-soignants . Il lui demande donc
que la circulaire n° 81-8 du ler octobre 1981, qui n'est pas appli-
quée dans beaucoup de villes, soit supprimée . - Question trans-
mise d M. k ministre des affaires sociales et de l'emploi

Réponse. - Le contenu des interventions des services de soins à
domicile pour personnes âgées est défini par le décret n o 81-448
du 8 mai 1981 et par la circulaire n° 81-8 du ler octobre 1981 qui
en commente les conditions d'application . La réglementation pré-
voit la réalisation par les services d'un certain niveau de soins
qui est déterminé à la fois par le degré de dépendance des per-
sonnes auxquelles ces services sont destinés et par le niveau de
compétence de leurs personnels . D'une part, l'article ler du
décret du 8 mai 1981 a destiné les services de soins à domicile
aux personnes âgées « malades ou dépendantes » et fixé leur
vocation comme étant « d'éviter l 'hospitalisation des personnes
âgées lors de la phase aigue d'une affectation pouvant être traitée
à domicile, ( . . .) et de prévenir cu retarder la dégradation progres-
sive de l'état des personnes et leur admission dans les services de
long séjour ou dans les sections de cure médicale des établisse-
ments sociaux » . Ainsi, le degré de dépendance des , personnes
soignées doit-il être assez lourd pour déterminer une admission,
non pas simplement en établissement d'hébergement, mais dans
la section de cure médicale d'un tel établissement ou dans un
service de long séjour . D'autre part, l'article 4 du décret a égale-
ment délimité, le contenu des soins en fonction des compétences
des personnels. Les soins d'hygiène générale et les concours
nécessaires à l'accomplissement des actes essentiels « à l 'excep-
tion des interventions relevant de l'aide ménagère » sont assurés
par les aides-soignants «sous la responsabilité des infirmières ».
Celles-ci exécutent les actes de leur compétence quand ils sont
« nécessaires à la personne âgée » et, organisant le travail des
aides-soignants, « assurent le suivi et la coordination des soins ».
Ainsi, les prestations des services de soins sont-elles globalement
situées au niveau de la compétence des infirmières, les aides-
soignants ne pouvant accomplir les soins d'hygiène générale que
sous la conduite d'infirmières . Il est rappelé à ce sujet que les
soins de la compétence de l'infirmière mentionnés dans le décret
du 8 mai 1981 sont réglementairement définis par le titre XVI de
la nomenclature génrale des actes professionnels et compren-
nent : soit les actes techniques de la compétence spécifique de
l'infirmière (injections, lavages, pansements, perfusions, . . .), soit la
« séance de soins infirmiers (hygiène, surveillance, observation et
prévention) (...) » . Enfin, la circulaire du f ar octobre 1981 a mis
en lumière l'originalité de la vocation des services de soins à
domicile par rapport aux prestations à l'acte des infirmières libé-
rales en Indiquant que « la spécificité des objectifs des services
de soins à domicile appelle des soins plus prolongés et mieux
coordonnés que ne le permettraient de seules interventions à
l'acte » . Ainsi le niveau des soins des services de soins à domicile
est-il équivalent à celui des interventions d'une infirmière indé-
pendante, la participation d'aides-soignants aux soins d'hygiène
générale, sous la responsabilité des infirmières, étant instituée
pour favoriser un supplément de continuité, de suivi et d 'assi-
duité, à l'image d'un service de long séjour ou d ' une section de
cure médicale . Cet ensemble de dispositions relatives au degré de
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dépendance des personnes âgées prises en charge et au niveau
des soins dispensés délimitent le champ d'activité des services de
soins à domicile parmi les autres prestations de maintien à domi-
cile . Une juste application de ces dispositions doit conduire les
médecins prescripteurs, les régimes d'assurance maladie et les
gestionnaires eux-mêmes, non pas, en aucune façon, à fermer sys-
tématiquement l'accès des services de soins à toute personne âgée
dépendante qui n'a pas besoin des soins pour lesquels les aides-
soignants ne sont pas compétents (injections, lavages' , panse-
ments, perfusions,. . .), mais plutôt à s'assurer que l'état de dépen-
dance de la personne est de nature à nécessiter que les soins
d'hygiène proprement dits soient inclus dans un ensemble pro-
longé et coordonné de prestations de surveillance (prise : théra-
peutiques, alimentation,. ..), d'observation (paramètres médi-
caux, . . .) et de prévention (escarres, mobilisation, . . .),
conformément au contenu de la séa,sce de soins infirmiers définie
par la nomenclature des actes professionnels de l ' infirmière. En
l'absence d'une telle nécessité, la personne relève de la compé-
tence d'une autre prestation de maintien à domicile, telle que
l'aide ménagère, et elle doit recourir, pour ses besoins occa-
sionnels ou Intermittents de soins infirmiers, aux interventions à
l'acte d'une infirmière libérale . La circulaire n e 81-8 du
ler octobre 1981 n'a pas formulé sur ce problème une apprécia-
tion contraire aux dispositions réglementaires, en indiquant que,
dans les situations de dépendance, « la perte de l'autonomie, si
elle ne s'analyse pas toujours comme une simple pathologie,
requiert des soins de vie que personne ne peut assurer seule » et
qui, dans les services de soins, « sont dispensés par du personnel
infirmier et aide soignant sans requérir l'utilisation d'un plateau
technique » . Dans ces conditions, la suppression de cette circu-
laire, demandée par l'honorable parlementaire, n'a pas lieu d'être
envisagée par le ministère des affaires sociales et de l'emploi.

Handicapés (établissements)

26780 . - 22 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est
l'objet des ateliers pédagogiques spécialisés, quelles en sont les
autorités responsables et quelle est l'origine des moyens, tant
financiers qu'humains, mis à la disposition de ces ateliers.

Réponse . - II est demandé à l'honorable parlementaire de pré-
ciser ce qu'il entend par ateliers pédagogiques spécialisés . A
priori cette appellation ne correspond pas à une 'structure rele-
vant du secteur médico-social.

Textile et habillement
(emploi et activité : Rhône-Alpes)

27011 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème auquel se trouvent confrontés les façonniers des indus-
tries de l'habillement de la région Rhône-Alpes . En effet, pour
compenser le handicap du coût de la main-d'oeuvre, les façon-
niers doivent de plus en plus être aptes à absorber les pointes
saisonnières correspondant aux séries modes qui restent l'apa-
nage de la production locale. Il lui demande s'il entend prendre
des dispositions afin de reconnaître à cette profession un carac-
tère saisonnier au regard du droit du travail et ainsi de lui per-
mettre de rester compétitive face aux produits étrangers.

Réponse. - II est préc i sé I. l'honorable parlementaire qu'au
regard du droit du travail la reconnaissance du caractère saison-
nier d'une activité ne nécessite pas l'adoption de dispositions
particulières. En effet, les articles L. 122-1-1 et L. 122-3-15 du
code du travail ainsi que la circulaire ministérielle du
14 mars 1986 contiennent des dispositions applicables en matière
d'activités saisonnières . Ces activités correspondent à des travaux
qui sont normalement appelés à se répéter chaque année à date à
peu près fixe, en fonction du rythme des saisons ou des modes
de vie collectifs, et qui sont effectués pour le compte d'une entre-
prise dont l'activité obéit aux mêmes variations . Un contrat de
travail à durée déterminée peut être conclu dans ces conditions et
contenir Dar ailleurs une clause de reconduction pour la saison
suivante . Les conventions ou accords collectifs de travail peuvent
également prévoir que tout employeur ayant occupé un salarié
dans un emploi à caractère saisonnier doit lui proposer, sauf
motif réel et sérieux, un emploi de même nature, pour la même
saison de l'année suivante . II résulte de ces dispositions que ces
salariés peuvent donc être recrutés sur contrat à durée déterminée
dans les conditions visées aux articles L. 122-1-1 et suivants du
code du travail dès lors qu'ils sont amenés à exercer une activité
à caractère saisonnier dans l'entreprise. Toutefois, dans le cas où
l'emploi nécessite l'alternance de périodes travaillées et non tra-
vaillées, les salariés concernés auront la possibilité de bénéficier

d'un contrat de travail à durée indéterminée intermittent, confor-
mément aux dispositions des articles L . 212.4-8 et suivants du
code du travajl.

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

27137. - 29 juin 1987. - M. Jean-Paul Charié appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés que rencontrent actuellement les asso-
ciations de soins à domicile. Le décret n o 81-488 du 8 mai 1981
prévoit, dans son article l er , que « les services de soins à domi-
cile assurent, sur prescription médicale, aux personnes âgées
malades ou dépendantes les soins infirmiers et d'hygiène géné-
rale, les concours nécessaires à l'accomplissement des actes
essentiels à la vie, ainsi qu'éventuellement d'autres soins relevant
d'auxiliaires médicaux » . 'Une circulaire ministérielle ne 82-13 du
7 avril 1982 (Journal officiel du 8 juin 1982) a indiqué que les
services de soins à domicile « . . . apportent, sur prescription médi-
cale, les soins infirmiers nécessaires, qu'il s'agisse de soins tech-
niques, d'hygiène ou des deux » . Le bulletin Info. C.N .A.M .T.S.
ne 170 du 14 septembre 1982 avait .conclu : « Les personnes
âgées dont l'état nécessite seulement des soins d'hygiène peuvent
donc être prises en charge dans le cadre des forfaits de soins à
domicile, dès l'instant où ces soins ont bien été prescrits par un
médecin ». Or il semble qu'aujourd'hui la Caisse nationale révise
son interprétation, s'appuyant sur une lettre du ministère des
affaires sociales en date du 27 mars 1984 dans laquelle il est
écrit : « Il apparaît donc clairement que dans le cadre de la
réglementation actuelle ne relèvent des services de soins infir-
miers à domicile que les personnes nécessitant à la fois des soins
infirmiers et d'hygiène » . Ainsi, ne pourront être admises dans les
services de soins à domicile aux personnes âgées que les per-
sonnes nécessitant à la fois des soins infirmiers et des soins d'hy-
giène . De ce fait, le champ d'intervention des associations de
soins à domicile se trouve-t-il considérablement limité alors que
ces associations sont pour la sécurité sociale une source impor-
tante d'économies et qu'elles constituent une richesse humaine de
première importance pour les personnes âgées. II lui demande
sur quelle circulaire ministérielle se fonde l'administration pour
limiter le champ d ' intervention des associations . de soins à domi-
cile . - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi.

Réponse. - Le contenu des interventions des services de soins à
domicile pour personnes âgées est défini par le décret ne 81-448
du 8 mai 1981 et par la circulaire n° 81-8 du 1 .r octobre 1981 qui
en commente les conditions d'applicatioi . La réglementation pré-
voit la réalisation par les services d'un certain niveau de soins
qui est déterminé à ia fois par le degré de dépendance des per-
sonnes auxquelles ces services sont destinés et par le niveau de
compétence de leurs personnels . D'une part, l'article l er du
décret du 8 mai 1981 a destiné les services de soins à domicile
aux personnes âgées « malades ou dépendantes » et fixé leur
vocation comme étant d'« éviter l'hospitalisation des personnes
âgées lors de la phase aiguë d'une affection pouvant être traitée à
domicile, (.. .) et de prévenir ou retarder la dégradation progres-
sive de l'état des personnes et leur admission dans les services de
long séjour ou dans les sections de cure médicale des établisse-
ments sociaux » . Ainsi le degré de dépendance des personnes soi-
gnées doit-il être assez lourd pour déterminer une admission non
pas simplement en établissement d'hébergement, mais dans la
section de cure médicale d'un ,tel établissement ou dans un ser-
vice de long séjour. Par ailleurs, l'article 4 du décret a également
délimité le contenu des soins" en fonction des compétences des
personnels . Les soins d'hygiène générale et les concours néces-
saires à l'accomplissement des actes essentiels, « à l'exception des
interventions relevant de l'aide ménagère », sont assurés par les
aides soignants « sous la responsabilité des infirmières ». Celles-
ci exécutent les actes de leur compétence quand ils sont «néces-
saires à la p ersonne âgée » et, organisant le travail des aides soi-
gnants, « assurent le suivi et la coordination des soins » . Ainsi les
prestations des services de soins sont-elles globalement situées au
niveau de la compétence des infirmières, les aides soignants ne
pouvant accomplir les soins d'hygiène générale que sous la
conduite d ' infirmières Il est rappelé à ce sujet mie lee snins de la
compétence de l'infirmière mentionnés dans le décret du
8 mai 1981 sont réglementairement définis par le titre XVI de la
nomenclature générale des actes professionnels et comprennent
soit les actes techniques de la compétence spécifique de l'infir-
mière (injections, lavages, pansements, perfusions . . .), soit la
« séance de soins infirmiers (hygiène; surveillance, observation et
prévention) » . Enfin, la circulaire du ler octobre 1981 a mis en
lumière l'originalité de la vocation des services de soins à domi-
cile par rapport aux prestations à l'acte des infirmières libérales
en indiquant que « la spécificité des objectifs des services de
soins à domicile appelle des soins plus prolongés et mieux coor-
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donnés que ne le permettraient de seules interventions à l'acte ».
Ainsi le niveau des soins des services de soins à domicile est-il
équivalent à celui des interventions d 'une infirmière indépen-
dante, la participation d 'aides soignants aux soins d'hygiène
générale, sous la responsabilité des infirmières, étant instituée
pour favoriser un supplément de continuité, de suivi et d'assi-
duité, à l'image d' un service de long séjour ou d'une section de
cure médicale . Cet ensemble de dispositions relatives au degré de
dépendance des personnes âgées prises en charge et au niveau
des soins dispensés délimitent le champ d'activité des services de
soins à domicile parmi les autres prestations de maintien à domi-
cile . Une juste application de ces dispositions doit conduire les
médecins prescripteurs, les régimes d'assurance maladie et les
gestionnaires eux-mêmes non pas, en quelque façon, à fermer
systématiquement l'accès des services de soins à toute personne
Niée dépendante qui n'a pas besoin des soins pour lesquels les
aides soignants ne sont pas compétents (injections, lavages, pan-
sements, perfusion. . .), mais plutôt à s'assurer que l'état de dépen-
dance de la personne est de nature à nécessiter que les soins
d'hygiène proprement dits soient inclus dans un ensemble pro-
longé et coordonné de prestations de surveillance (prises théra-
peutiques, alimentation . ..), d'observation (paramètres médicaux . . .)
et de prévention (escarres, mobilisation .. .), conformément au
contenu de la séance de soins infirmiers définiç par la nomencla-
ture des actes professionnels de l'infirmière . En l'absence d ' une
telle nécessité, la personne relève de la compétence d'une autre
prestation de maintien à domicile, telle que l'aide ménagère, et
elle doit recourir, pour ses besoins occasionnels ou intermittents
de soins infirmiers, aux interventions à l'acte d'une infirmière
libérale. En indiquant que, « dans le cadre de la réglementation
actuelle, ne relèvent des services de soins infirmiers à domicile
que les personnes nécessitant à la fois des soins infirmiers et
d'hygiène », la lettre en date du 27 mars 1984 du ministère des
affaires sociales et de l'emploi a rappelé de façon concise que,
pour justifier la prise en charge d ' une personne âgée dans un
service de soins à domicile, le besoin de soins d'hygiène de cette
personne demande à être apprécié conjointement avec le besoin

ć
uelle a des autres prestations de surveillance, d'observation et
e, prévention qui doivent composer une séance de soins du

niveau de la compétence de l'infirmière . Par ce rappel de la dif-
férence de niveau entre les soins d'hygiène assurés par l'équipe
paramédicale d'un service de soins et ceux que peut assurer une
aide ménagère, cette lettre s 'inscrit dans l'esprit de la réglementa-
tion de 1981 et ne limite • en rien le champ d'intervention des
associations de soins à domicile, comme le redouterait l 'hono-
rable parlementaire. L'exigence d'une bonne utilis<. on des prises
en charge de soins à domicile assurées par les régimes d'assu-
rance maladie préservera, au contraire, l'identité et la qualité de
ces institutions médico-sociales créées spécialement pour les per-
sonnes âgées malades ou présentant un assez lourd degré de
dépendance.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

27322. - 29 juin 1987. - M. François Patriat appelle l ' atten-
tion de Mme k secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'édu-
atiau nationale, chargé de la ionisation professionnelle, sur
les difficultés du comité central de coordination de l'apprentis-
sage (C.C .C.A.) à qui a été confié par les partenaires sociaux du
bâtiment la collecte et le remboursement aux employeurs de
moins de dix salariés des heures de formation qu'ils ont dis-
pensés, ceci dans le cadre du plan de formation des jeunes . Suite
à la mise en place des contrats de formation en alternance des-
tinés aux jeunes de moins de vingt-cinq ans (S .I .V.P., contrats
d'adaptation et contrats de qualification), les artisans se sont
tournés vers le C .C.C.A. qui a accepté de financer la formation
dispensée dans le cadre des contrats conclus. Or il apparaît que,
faute de fonds suffisants, cet organisme ne peut honorer ces
engagements. En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle entend prendre pour que les . employeurs concernés puissent
obtenir le remboursement qui leur a été promis dans les meilleurs
délais. - Question asialie à M. le asisisrn des Mines sociales et
de l'ampli.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

21*561. 27 juillet 1987. - M . Dents Jacquat appelle l'atten-
tion de M. le miedstre des affaires sociales et de l'emploi sur
les préoccupations exprimées par les artisans et les responsables
de petites entreprises de bâtiment à l'égard des difficultés de
financement du plan pour l'emploi des jeunes . En effet, le comité
central de coordination de l'apprentissage n'est plus, semble-t-il,
en mesure de faire face à tous les engagements, et notamment de
rembourser aux entreprises les heures de formation dispensées

aux jeunes dans le cadre des contrats de formation en alternance.
Il lui demande de bien vouloir tout mettre en oeuvre afin qu'une
solution rapide puisse être trouvée à cette situation et notamment
veiller au financement de ces contrats.

Réponse . -)..e développement des formations professionnelles
en alternance, notamment à la faveur du plan pour l'emploi des
jeunes, a conduit, en effet, certains organismes, dont le comité
central de coordination de l'apprentissage du bâtiment et des tra-
vaux publics (C.C.C .A .), à refuser les demandes de prise en
charge de contrats de qualification et d 'adsptation ainsi que des
stages d ' initiation à la vie professionnelle. Pour répondre à cette
situation, un ensemble' important de mesures ont été prises ces
derniers mois, en accord avec les partenaires sociaux. Ainsi, dès
le 27 août 1986, un décret autorisait des transferts de fonds entre
organismes de mutualisation . A ce jour, 400 millions de francs
ont fait l' objet de cette procédure, dont 34,4 millions de francs
au bénéfice du C .C .C.A. Par ailleurs, créée en application de l'ar-
ticle 45 de la loi de finances pour 1986, l'association de gestion
du fonds des formations en alternance (A.G.E .F.A.L.) a perçu
une partie des fonds dûs au Trésor public par les entrepnses à
défaut d'avoir cotisé à un organisme de mutualisation . Il s'agit
d 'environ 200 millions de francs qui pourront être abondés, à
bref délai, par un prêt de 700 millions de francs dont les moda-
lités sont à l ' étude . Une première série d'attributions de ces fonds
à des organismes en difficulté a été prise . Enfin, la loi n° 87-588
du 30 juillet 1987, portant diverses mesures d'ordre social, fixe à
0,3 p. 100, au lieu de 0,2 p . 100, la fraction de la participation
des employeurs au développement de la formation profession-
nelle consacrée au financement de l'alternance . Bien que le
C .C .C.A. ne soit pas directement concerné par cette disposition,
son champ d'intervention étant circonscrit aux seules entreprises
de moins de dix salariés, cet apport de fonds, d'un montant de
1 milliard de francs, devrait permettre à la solidarité profession-
nelle et interprofessionnelle de s'exercer avec plus d'ampleur.

Encadrement (licenciement)

27636. - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des cadres licenciés au 31 décembre 1986 . Ces der-
niers ont perçu leur indemnité compensatrice de congés payés à
cette date et se verront donc imposés de cette somme sur leurs
revenus de 1986, selon la notion de «disponibilité de revenu ».
Or les Assedic, considérant les premiers mois de 1987 comme
période de congés payés indemnisés et donc assimilables aux
revenus de 1987, n'ont versé aucune indemnité pendant les pre-
miers mois de 1987. Ces cadres sont d'autant plus pénalisés que
ces indemnités, considérées comme des revenus de 1986 et donc
imposables sur le revenu, leur ont parfois fait changer de
« tranche » . Il souhaiterait donc qu'il lus indique s'il envisage de
prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Réponse . - En vertu du principe d'annualité de l'impôt, le droit
fiscal retient effectivement la mise à disposition d'un revenu
comme fait générateur de l'impôt . Aux termes de l'article 12 du
code général des impôts, « l'impôt est dû chaque année à raison
des bénéfices ou revenus que le contribuable réalise ou dont il
dispose au cours de la même année », la date de mise à disposi-
tion détermine donc l'année d'imposition . Par conséquent, un
salarié licencié le 31 décembre qui se voit remettre un chèque
pour solder les diverses sommes qui lui étaient dues, tant au titre
des salaires que des diverses indemnités auxquelles il peut pré-
tendre, devra déclarer la totalité de la somme reçue dans les
revenus imposables de l'année en question et acquitter l'impôt
correspondant. Quant à l ' indemnité compensatrice de congés
payés, elle n'est pas destinée à indemniser des jours de vacances
mais à compenser des droits à congés qui, soit n'ont pas été pris
&vent ta rupture du contrat de travail - et qui donc auraient dû
l'être pendant l'exercice en question - soit, bien que déjà acquis
ne sont pas susceptibles de donner effectivement heu à des jours
de congé tant que l'année de référence sur laquelle ils sont cal-
culés n'est pas achevée. Sur un plan purement doctrinal on pour-
rait considérer que la partie de cette indemnité correspondant
aux congés non pris peut bibi' être assimilée à dés vacances
forcées, mais qu'il ne saurait en étre de même de la partie affé-
rente aux droits en cours d'acquisition . Néanmoins, le code du
travail ne fait pas semblable distinction, précisant simplement
que les drills à congés dus lors de la résiliation du contrat de
travail donnent lieu à une indemnité compensatrice calculée
comme l'indemnité normale de congés payés . Dc son côté, repre-
nant des mesures réglementaires transitoires, l'article 35 du règle-
ment de l'U.N .E .D .I .C . a confirmé l'application systématique
d'un délai de carence d'une durée égale au nombre de jours de
congés représentés par l'indemnité compensatrice de congés
payés . Cette disposition contractuelle n'a pas valeur législative et
ne saurait remettre en cause le caractère indemnitaire des
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sommes 'en question . Il convient d'y voir une simple mesure
comptable d'ordre conjoncturel destinée à permettre de délimiter
une période pendant laquelle le travailleur privé d' emploi est
censé ne pas être totalement dépendant des allocations spéci-
fiques versées par les Assedic dans la mesure où il vient, en
outre, de toucher l'indemnité compensatrice de congés payés et
bien que celle-ci ne puisse être assimilée à un revenu de substitu-
tion pour la période en cause . Une mesure de report de l'exercice
de mise à disposition sur l'exercice suivant parait donc incompa-
tible avec la nature même de cette indemnité . Elle paraît, en
outre, délicate à mettre en pratique lorsque le délai de carence
est à cheval sur deux exercices . Enfin, au plan individuel, si l'in-
téressé retrouve immédiatement un emploi, elle viendra s ' ajouter
aux salaires perçus au cours du nouvel exercice avec les mêmes
conséquences que dans la situation actuelle . En tout état de
cause, une telle mesure ne saurait résulter de l'initiative du
ministre des affaires sociales et de l'emploi mais de celle de
M . le ministre d'Etat, chargé de l ' économie, des finances et de la
privatisation, dans la mesure où elle implique une modification
du code général des impôts dérogeant, en outre, à un principe de
base du droit fiscal.

Etrangers (politique et réglementation)

27707 . - 6 juillet 1957. - M . Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'utilisa-
tion des crédits accordés au fonds d'action sociale pour les tra-
vailleurs immigrés et leurs familles . En effet, il s'est avéré que,
dans un pese récent, des syndicats et des associations avalent
obtenu de substantielles subventions pour des actions en faveur
des imm:gis dont le caractère sérieux laissait à désirer. II lui
demande donc si, en application du décret n° 86-1224 du
lit décembre 1986, une nouvelle orientation a été donnée à la
politique en faveur des travailleurs immigrés et de leurs familles
et de lui préciser le nom des organismes qui. ont bénéficié depuis
des subventions lu F .A .S. pour soutenir cette politique, et quel
est leur montant.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l' utilisation des
crédits accordés au fonds d'action sociale pour les travailleurs
immigrés et leurs familles . Il lui est apporté les précisions sui-
vantes : I° Aux termes du décret n° 86-1224 du
f ur décembre 1986 relatif à l'organisation de l'action sociale en
faveur des travailleurs immigrés et de leurs familles, le ministre
charge du budget et le ministre chargé des immigrés disposent :
d'une part, d'un pouvoir de veto sur les décisions du fonds d ' ac-
tion sociale (F.A.S.) ; d'autre part, d'un pouvoir de suspension
des décisions tant du directeur (subventions inférieures à
100 000 F) que des commissions régionales pour l'insertion des
populations immigrées (C.R.I .P.I .) . En outre, les associations sub-
ventionnées sont soumises au contrôle de la Cour des comptes,
de l'inspection générale des affaires sociales, des contrôleurs du
F.A.S . et d 'organismes comme l'A .F.P.A . dans le cadre de
conventions passées avec le F .A.S . 20 Comme le ministre l'a
indiqué à plusieurs reprises, et notamment devant le Parlement,
l'un des axes de la politique du Gouvernement à l'égard des
immigrés est de tout faire pour assurer la bonne insertion dans la
société française des étrangers en situation répliére. Le fonds
d'action sociale, par l ' importance des interventions qu'il met en
oeuvre dans les domaines du Io4ement, de la formation, de l'ac-
tion socioculturelle et de l'accueil, est l'un des instruments essen-
tiels de cette politique. Bien entendu, les programmes annuels
qu arrête son conseil d ' administration mettent particulièrement
l'accent sur les problèmes prioritaires comme le logement et les
formations en fa veur des demandeurs d'emploi . 3 o Le F.A.S.
subventionne actuellement annuellement environ 2 000 associa-
tions. Les demandes étant présentées par secteurs, le F .A .S . traite
4 000 dossiers par an . L'honorable parlementaire tomprendra
qu'il n'est pas possible dans ces conditions de lui adresser la liste
exhaustive des subventions attribuées depuis 1986.

Jeunes (emjloi)

27802 . - 6 juillet 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
graves difficultés que rencontrent de nombreux jeunes en stage
de travaux d'utilité collective pour percevoir leur rémunération . Il
est de plus en plus fréquent de voir les délais de versement de
ces indemnités augmenter. Cette situation est d'autant plus inac-
ceptable qu'elle concerne dans de très nombreux cas des jeunes
iuus de familles aux revenus modestes . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte
prendre pour éviter ces retards concernant le versement des
rémunérations des stagiaires T .U.C .

Réponse. - Plus de 350 000 j eunes demandent chaque année à
effectuer un stage de travail d'utilité collective et 230 000 jeunes
sont effectivement en stage depuis le début de l'année 1987 . Leur
accueil est assuré par près de 70 000 collectivités locales, établis-
sements publics ou associations qui offrent en permanence
quelque 350000 places de stage . Ces quelques données statis-
tiques permettent de mesurer l'ampleur du dispositif T .U .C. et
témoignent d'un réel succès auprès des j eunes. La rémunération
de ces stagiaires exige la mise en place jeunes.dispositif important.
Le ministre des affaires sociales et de l'emploi alerté sur des
retards dans le paiement des indemnités dues aux jeunes en stage
T.U .C ., a chargé l'inspection générale des affaires sociales d'ef-
fectuer une enquête minutieuse auprès de l'ensemble des services
extérieurs du travail et de l'emploi, afin de déterminer l'impor-
tance de l'origine de ceux-ci . On constate une grande diversité de
situation selon les départements, en fonction notamment des sys-
tèmes de traitement informatique dont les services sont équipés,
des effectifs en cours et de l'importance des . départs anticipés.
Mais pour l'essentiel les retards s'expliquent de deux façons : par
le non-respect du délai de quarante-huit heures assigné aux orge,
nismes recruteurs pour remettre les dossiers : 15 p. 100 parvien-
nent avec plus d'un mois de retard et 38 p . 100 plus Oie 15 jours
après le recrutement ; par les contraintes du calendrier d'utilisa-
tion des centres informatiques des trésoreries générales . Des amé-
liorations sont recherchées dans deux direction% : action de sensi-
bilisation des organisateurs de stages, notamment par la diffusion
récente d'un guide ; enfin et surtout par la généralisation du sys-
tème d'avances intégré qui permet aux stagiaires de percevoir une
avance au début du second mois. Pour ce qui concerne les
retards excédant un mois, une prodécure de paiement d'urgence
est à l'étude, en liaison avec la comptabilité publique . Elle
devrait permettre le versement immédiat des sommes dues aux
jeunes stagiaires T.U.C . L'accélération de la transmission des
dossiers individuels de state par les organismes d'accueil, l'instal-
lation de matériels informatiques plus performants dans les direc-
tions départementales du travail et de l'emploi ainsi que l'amélio-
ration du système du traitement informatique, en cours
d ' implantation, devraient permettre une amélioration sensible des
délais de rémunération des T.U .C.

Handicapés (politique et réglementation)

27942. - 13 juillet 1987 . - M . Gérard Bordu demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il compte
prendre en considération les propositions de l'Association d'en-
traide et de défense des intérêts des handicapés et de leur
famille, notamment pour ce qui concerne les handicapés men-
taux . II lui paraît en effet que la loi d'orientation les concernant
confond ces handicapés sans défense avec les invalides de guerre,
dont !a dépendance juridique est assurée par les services des
anciens combattants . Il pense que cette confusion ne sert pas
judicieusement les intérêts des handicapés mentaux qui ont le
plus grand besoin d'être pris en charge par des compétences spé-
cifiques, tant médicales que juridiques, au sein de structures adé-
quates. II souhaite savoir s'il a déjà pris des dispositions permet-
tant la reconnaissance de principe et celle de la pratique quant à
ces handicapés .

Handicapés (Cotorep)

28423. - 20 juillet 1987 . - Mme Guette Leroux attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la difficulté rencontrée par les handicapés mentaux pour faire
reconnaître, devant les Cotorep, la spécificité de leur handicap.
Les demandes d'allocations compensatoire formulées par les per-
sonnes handicapées mentales sont toujours confondues actuelle-
ment avec les bases de références de la loi d'orientation élaborée
pour les anciens combattants . La référence au barème des
anciens combattants et victimes de guerre, élaborée en 1919, est
inadaptée à l'heure actuelle à l'évaluation du handicap ' mental et
de la nécessité de la mise à disposition de tierce personne qui en
découle . Elle lui demande s'il ne lui paraît pas opportun de
modifier la loi d'orientation . Peut-on comparer en effet un handi-
capé mental et un invalide de guerre.

Handicapés (politique et réglementation)

28753. - 27 juillet 1987 . - M . Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la demande réitérée des associations d'entraide et de défense
des handicapés mentaux de la reconnaissance de leur spécificité .
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En effet, les handicapés mentaux sont toujours confondus avec
les bases de référence de la loi d'orientation élaborée pour les
anciens combattants . Il serait temps que les handicapés mentaux
soient reconnus et entendus dans les différentes commissions
auxquelles ils sont assujettis. Il lui demande si des démarches
seront entreprises dans les prochains mois afin de différencier
définitivement au regard de la loi et du droit un handicapé
mental d' un invalide de guerre.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le taux
d'incapacité qui ouvre droit aux prestations instituées par la loi
75-534 du 30 juin 1,975 d'orientation en faveur des personnes
handicapées est apprécié par référence au barème militaire d'in-
validité. Or ce bartme, conçu pour assurer une indemnisation du
préjudice résultant de blessures ou de lésions subies du fait
d'opérations de guerre, présente des insuffisances lorsqu'il s'agit
d'évaluer le taux d'invalidité, notamment lorsque la déficience est
liée i1 une maladie mentale, à une maladie métabolique ou à une
affection congénitale ou acquise dans l 'enfance . Afin de remédier
à ces difficultés, qui ont été soulignées à de nombreuses reprises
ces dernières années, le ministère des affaires sociales va mettre
en place un groupe de travail composé .d'experts, chargé de pro-
poser un nouveau guide, barème applicable pour l'attribution des
prestations de la loi de 1975. Les conclusions auxquelles sera
parvenu le groupe de travail seront soumises à l 'appréciation de
l'ensemble des intervenants en faveur des personnes handi-
capées,notamment par la saisine du Conseil national consultatif
des personnes handicapées.

Handicapés (politique et réglementation)

27%1 . - 13 juillet 1987 . - M. Michel Pelchat attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait que de nombreuses associations de handicapés souhaitent
l'élaboration d'une loi d'orientation en faveur des handicapés . Ii
lui demande donc quelles sont ses intentions quant à cette reven-
dication.

Réponse. - La loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d' orientation en
faveur des personnes handicapées a organisé de manière globale
la prise en charge des besoins des personnes handicapées et
défini les obligations de la collectivité nationale à leur égard . Les
modifications apportées depuis lors au texte méme de la toi, ou à
ses nombreux décrets d'application, témoignent de la volonté per-

• manente d'amélioration de ce sytème qui, s'il s été élaboré il y a
douze ans, ne parait pas devoir étre remis fondamentalement en
cause aujourd'hui . Le Gouvernement reste néammoins particuliè-
rement attentif aux problèmes actuels des personnes handi-
cap ~~ss : fondé sur l'égalité de tous les citoyens et le sentiment de
solidarité nécessaire qui doit les unir, l'effort important qui a été
engagé en leur faveur sera donc poursuivi afin de leur permettre
d'exercer davantage leurs droits dans tous les domaines de l'exis-
tence et leur donner les moyens de vivre dans la dignité . Les
mesures qui ont été prises encore récemment afin d'améliorer les
ressources et l'accueil des personnes handicapées, faciliter la pro-
motion de leur intégration sociale et de leur insertion profession-
nelle sont bien l'expression de la volonté durable des pouvoirs
publics en ce domaine : s'agissant du dernier point évoqué, il
obit étre notamment fait référence aux importantes dispositions
que contient la loi ne 87-517 du IO juillet dernier, en faveur de
l'emploi des travailleurs handicapés. II convient de noter à cet
égard que les personnes handicapées sont aujourd'hui également
étroitement associées à la définition de la politique qui les
concerne. En particulier, la réorganisation et l'élargissement du
Conseil national consultatif des personnes handicapées ont
permis de donner la parole au plus grand nombre d'associations
représentatives. De simple instance de consultation, le Conseil
national est devenu de surcroît une véritable force de proposition
qui permet aux intéressés de donner leur avis, par une procédure
d'auto-saisine, sur toute question les ceneernant . Il ne fait pas de
doute que, dans ces w .-.G :'lons, les roblèmes qui ne trouvent pas
encore de réponse satisfaisan.- deus le dispositif mis en place
par la loi d'orientation de 1975 ne puissent progressivement, dans
un climat de concertation, étre résolus par de nouvelles mesures
qui, sans en réformer les principes mérnes, permettront de la
rendre encore plus efficace et plus équitable.

Emploi (A.N.P.E.)

21180. - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Pierre Abella attife l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les délais de parution au Journal officiel des décrets permet-
tant à l'Agence nationale pour l'emploi de fournir aux maires la

liste des chômeurs de leur commune . Il souhaite que ce décret
puisse paraître rapidement et lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser ses intentions quant à leur date de paru-
tion.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les délais de
parution au Journal officiel du décret permettant aux maires d'ob-
tenir la communication de la liste des demandeurs d'emploi de
leur commune. Ces dispositions ont été prévues par le décret
n° 87-442 du 24 juin 1987 relatif au placement des demandeurs
d'emploi, publié au Journal officiel du 25 juin courant. L'ar-
ticle R. 311-5-4 de ce texte précise que la liste des demandeurs
d'emploi comprend les nom, prénoms et adresse de ceux-ci et, le
cas échéant, l'indication qu'un revenu de remplacement men-
tionné à l'article L .351-1 est versé . Les maires ont été informés
par lettre du directeur général de l'A.N.P .E . en date du
30 juillet 1987 de ces dispositions et de la date de mise en œuvre
de ce dispositif qui sera opérationnel dès te mois de sep-
tembre 1987 . Les premières listes de demandeurs d'emploi ont été
adressées aux maires à la fin du mois de septembre.

Handicapée (politique et réglementation)

28217. - 13 juillet 1987 . - M. Pierre Pascalien demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et dt l'emploi, chirgé de la santé et de la famille,
s'il est vrai que les handicapés mentaux sont toujours soumis,
pour la fixation de leur handicap, aux bases de références des
textes anciens applicables aux anciens combattants, notamment
quant aux modalités de , reconnaissance de la nature de ce han-
dicap par la commission qualifiée . - question transmise à M. le
minime des «paires sociales et de l'ample

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le taux
d'incapacité qui ouvre droit aux prestations instituées par la loi
ne 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes
handicapées est apprécié par référence au barème militaire d ' in-
validité . Or ce barème, conçu pour assurer une indemnisation du
préjudice résultant de blessures ou de lésions subies du fait
d'opérations de guerre, présente des insuffisances lorsqu'il s'agit
d'évaluer le taux d'invalidité, notamment lorsque la déficience est
liée à une maladie mentale, à une maladie métabolique ou à une
affection congénitale ou acquise dans l'enfance. Afin de remédier
à ces difficultés qui ont été soulignées à de nombreuses reprises
ces dernières années, le ministère des affaires sociales va mettre
en place un groupe de travail, composé d'experts, chargé de pro-
poser un nouveau guide barème applicable pour l'attribution des
prestations dç la loi de 1975 . Les conclusions auxquelles sera
parvenu le groupe de travail seront soumises à l'appréciation de
l'ensemble des intervenants en faveur des personnes handicapées,
notamment par la saisine du Conseil national consultatif des per-
sonnes handicapées.

Professions sociales (aides ménagères)

28620. - 27 juillet 1987. - M . Michel Hammam attire l'atten-
tion de M. le ministre des atteins sociales et de l'emploi sur
les difficultés résultant pour les services de l'aide ménagère de
l'organisation de leurs supports administratifs et institutionnels.
Les structures actuelles accusent, en effet, un caractère complexe
et obsolète,, qui s'explique par les conditions empiriques de leur
constitution . La multiplicité des institutions de tutelle génère des
contraintes administratives excessives, l'hétérogénéité des sources
de financement a été accrue par le transfert aux départements de
la gestion de l'aide sociale ; la disparité des clés de répartition
conduit à une inégalité des droits des usagers, -pour des besoins
identiques, en fonction de leur lieu d'habitation, de leur caisse de
retraite, ou de leur niveau de ressources . Les exigences de sou-
plesse que requiert la gestion d ' une activité où le service à rendre
est vn service personnalisé se heurtent aux rigidités des méca-
nisme en place. Enfin, l'absence de concertation, tant au niveau
national que départemental, entre les divers intervenants (caisses
de retraite, services gestionnaires, conseils généraux) se traduit
par l'absence d'orientations globales et concordantes . Il demande
donc que soit proposée la, création, à l'échelon national puis
départemental, d'une institution chargée d'étudier l'ensemble des
problèmes, d'élaborer les axes d'une action sociale cohérente et
de coordonner la gestion des moyens .. II souhaite également
savoir si, dans l'éventualité de la mise en œuvre d'un dispositif
départemental, les nouvelles attributions dévolues dans ce
domaine par les lois de décentralisation aux conseils généraux ne
les désignent pas comme organes privilégiés de liaison .
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Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
difficultés actuelles du dispositif d'aide ménagère qui résulte-
raient de la complexité de structures obsolètes et de l'hétérogé-
néité des financeurs et propose la création, à l' échelon national
puis départemental, d'une institution chargée d'étudier l'ensemble
des problèmes, d'élaborer les axes d'une action sociale cohérente
et de coordonner la gestion des moyens. Le Gouvernement est
très attentif aux suggestions et propositions concernant l'aide à
domicile aux personnes âgées, et particulièrement l'aide ménagère
qui constitue le support de sa politique de maintien à domicile
aux personnes âgées. L'hypothèse d'une harmonisation des finan-
cements, qui a l'avantage a priori de la clarté et de la cohérence,
se heurte toutefois à de nombreux obstacles techniques . En effet,
la prestation d'aide ménagère est financée per les départements
au titre de l' aide sociale et par les régimes d'assurance vieillesse
au titre de leur action sanitaire et sociale. Pour les départements,
le rôle d'organes de liaison proposé par l'honorable parlemen-
taire pourrait restreindre les compétences qui leur ont été
dévolues par les lois de décentralisation, soit la fixation par le
président du conseil général de la tarification et de la participa-
tion du bénéficiaire de la prestation d'aide ménagère . Ces dispo-
sitions permettent actuellement à chaque département de déter-
miner librement l'importance qu'il souhaite accorder à ce type
d'action dans le cadre da sa politique d'action sociale. Pour les
régimes d'assurance vieillesse, la prestation d'aide ménagère
ayant un caractère extra-légal, il appartient aux administrateurs
de chaque caisse de décider de l'emploi de leurs fonds d'action
sanitaire et sociale . Le ministère, au titre de la tutelle qu'il exerce
sur ce;: fonds, ne pourrait en imposer une uniformisation qui, du
reste, ne pourrait résulter que de la concertation de tous les orga-
nismes concemés.Or, les règles diverses existant aujourd'hui, qui,
il est vrai, rendent le dispositif d'aide ménagère complexe, corres-
pondent à des réalités distinctes qui trouvent leur fondement
dans leur histoire et dans la spécificité des catégories socio-
professionnelles adhérentes qui, au demeurant, ne sont pas assu-
jetties aux mêmes obligations dans le versement de leurs cotisa-
tions . Ainsi l'uniformisation à travers un mécanisme de
compensation conduirait, dans les faits, à une inégalité au détri-
ment du régime général. Les perspectives financières de la
branche vieillesse ne permettent pas d'envisager ce surcoût . L'en-
semble des questions relatives à la prise en charge des personnes
âgées dépendantes fait l ' objet d'une réflexion prospective au sein
de la commission nationale d'étude présidée par M . Théo Braun,
qui doit rendre ses conclusions à l'automne prochain . La com-
mission est appelée à faire, à l'appui de ses propositions, le
constat du dispositif existant, en prenant en compte les principes
de la décentralisation et des compétences reconnues aux collecti-
vités locales ainsi que les pouvoirs propres des organismes de
sécurité sociale et de leurs administrateurs élus.

Professions sociales (aides à domicile)

28968. - 3 août 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation du personnel du secteur sanitaire et
social privé à but non lucratif. En effet, les salaires du personnel
de ce secteur n'ont pas été augmentés depuis novembre 1985.
Elle lui demande ce qui motive un tel blocage et ce qu'elle
compte faire pour permettre une revalorisation rapide de ces
salaires. - Quai« nwwaise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'emploi.

Réponse. - La procédure d'agrément des convention- collec-
tives et accords de travail du secteur sanitaire et social à but non
lucratif prévue par l'article 16 de la loi du 30 juin 1975 relative
aux institutions sociales et médico-sociales, modifié par l'ar-
ticle 11 de la- loi du 6 janvier 1986 adaptant la législation sani-
taire et sociale euh transferts de compétence en matière d'aide
sociale et de santé, en ce qui concerne les contrats salariaux sur
le respect des critères suivants : un objectif de parité en masse,
Q.V .T. (glissement, vieillissement, technicité) inclus, avec la fonc-
tion publique ; la recherche de parité en niveau ; le respect des
taux de progression des dépenses de personnels fixés annuelle-
ment au plan national par la circulaire a Prix de journée » et la
conformité avec les directives gouvernementales ayant trait à la
politique salariale dans le secteur public . Il s'agit bien entendu
de références n'impliquant par pour autant une indexation sur les
mécanismes d'augmentation de la fonction publique, dont l'évo-
lution des effectifs constitue un élément de politique salariale ne
pouvant être transposé, tel quel, dans le secteur sanitaire et social
privé à but non lucratif. Dans le souci d'assurer la parité entre le
secteur sanitaire et social privé et la fonction publique, il a été
agréé deux avenants prévoyant, l'un l'octroi d'une prime de
0,57 p . 100 au titre de 1987, l'autre les revalorisations de la
valeur du point pour l'ensemble de l'année 1987 .

Départements (personnel)

29028. - 3 août 1987. - Mme Marie-Josèphe Sublet demande
à M. le ministre des affaira »claies et de l'emploi de lui
indiquer les raisons de l 'inégalité de traitement des anciens per-
sonnels départementaux des services d'hygiène mentale . En effet,
bien que la circulaire n o 1605 DH 8 D du 24 septembre 1986
prévoie le détachement d'office, à compter du l er janvier 1987, le
ersonnel de ce secteur exerçant dans les Bouches-du-Rhône,

► Isère, la Savoie, le Jura, le Nord, le Val-de-Marne et le Paa-de-
Calais a été totalement assimilé à celui des établissements d'hos-

gtalisation publics de rattachement, celui du Rhône ne l'est pas.
e telles distorsions sont observées fréquemment d'un départe-

ment à l'autre et portent atteinte au principe d'égalité des agents
publics exerçant les mêmes fonctions.

Réponse. - Il est nécessaire de demander aux préfets, commis-
saires de la République des départements signalés, les raisons
pour lesquelles ils n'auraient pas appliqué les termes de l'instruc-
tion no 165/DH/8D du 31 octobre 1986 confirmant ceux de la
lettre-circulaire n o 1605/DH/8D du 24 septembre 1986 . Dès que
ces renseignements m'auront été adressés, ils seront communiqués
à l'honorable parlementaire.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

29029. - 3 août 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet indique à
M. le ministre des affaira sociales et de l'emploi que la
lettre-circulaire ne 1605 DH 8 D du 24 septembre 1986 est inter-
prétée différemment selon les départements . En effet, les per-
sonnels départementaux des services d'hygiène mentale détachés
d'office auprès des établissements d'hospitalisation publics depuis
le l et janvier 1987 sont dans une situation curieuse et sans doute
ill3gale au regard des principes le la fonction publique . En fait,
dans l'attente des décrets d'app'.ication de la loi n° 85-1468 du
31 décembre 1985 relative à la sectorisation psychiatrique, ce per-
sonnel ne dispose plus des mémes conditions de travail qu'aupa-
ravant, notamment en matière de droits à congés, sans pour
autant bénéficier des conditions de traitement des agents hospita-
liers du secteur psychiatrique ; en particulier, il ne perçoit pas
l'indemnité de sujétion spéciale, la prime de risque (par exemple,
pour une secrétaire médicale, groupe 6, 7 e échelon, la différence
de salaire est de 680 francs par mois). Face à cette situation, ne
convient-il pas de préciser à la direction des établissements hos-
pitaliers la situation exacte de ce personnel pour que l 'égalité soit
rétablie entre les personnels quelle qu'en soit l'administration
d'origine ? Par ailleurs, les personnels relevant initialement d'une
administration différente des services départementaux mais
détachés auprès de ceux-ci doivent-ils être assimilés aux autres
catégories de personnel ou doivent-ils, au contraire, bénéficier de
toutes les garanties des personnels détachés, dès lors que leur
détachement a été régulièrement modifié et qu ' ils le sont auprès
des établissements hospitaliers ?

Réponse. - La lettre-circulaire n e 1605/DH/8D du 24 sep-
tembre 1986 a été confirmée par la circulaire ne 165/DH/8D du
31 octobre 1986 qui a indiqué à MM . les préfets, commissaires
de la République, qu'à l'expiration de leur période de mise à
disposition des hôpitaux de rattachement, c'est-à-dire le
31 décembre 1986, les agents départementaux de secteur psychia-
trique devraient, à compter du l ei janvier 1987, étre systématique-
ment détachés auprès desdits hôpitaux . Cette solution permettait,
en effet, de donner à ces agents une situation homogène et réver-
sible qui leur permettrait de faire valoir leur droit d'option entre
le maintien dans la fonction publique territoriale ou l'intégration
dans la fonction publique hospitalière lors de la publication du
décret prévu par la loi ne 85-1468 du 31 décembre 1985 relative à
la sectorisation psychiatrique. Dans cette position provisoire de
détachement, aucune différence ne devrait apparaître suivant les
départements, dès lors qu'il suffit d'appliquer aux agents
concernés les dispositions de l'article 64 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale selon lesquelles « le fonction-
naire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il
exerce par l'effet de son détachement » . Par ailleurs, il serait sou-
haitable que l'honorable parlementaire veuille bien préciser les
termes de la dernière phrase de sa question dont on ne voit pas à
quelle situation elle peut correspondre.

Enfants (garde des enfants)

29588. - 24 août 1987. - Les familles dont les enfants sont
confiés à l'aide sociale à l'enfance par le juge des enfants bénéfi-
cient généralement d'un droit de visite et d'hébergement. Les ser-
vices de l'aide sociale à l'enfance sont donc chargés d'organiser
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concrètement les modalités des visites en tenant compte à la fois
des exigences administratives de fonctionnement et des possibi-
lités des parents . Il est apparu cependant à plusieurs reprises, et
dans divers départements, que les conditions imposées par
l'A .S .E. peuvent rendre 'rés difficile, voire impossible, l'exercice
du droit de visite . De telles pratiques administratives se tradui-
sent par une violation de décisions judiciaires et aboutissent à
priver des parents d'un droit fondamental reconnu par l'article 12
de la convention européenne des droits de l'homme . M. Jean
Proveux demande donc à M. le ministre des affaires sociales
et de l 'emploi de lui faire connaître les dispositions qu ' il entend
prendre pour faciliter les relations des familles avec leurs enfants,
dans la perspective de leur retour, et en conformité avec les dis-
positions de la loi du 6 juin 1984, et notamment l'article 56,
alinéa 4, du code de la famille.

Réponse. - Le code de la famille et de l'aide sociale dans ses
articles 54 à 59 (cf loi n° 84-422 du 6 juin 1984) s 'attache à la
reconnaissance des droits des familles dans leurs rapports avec
les services chargés de la protection de l'enfance . Lorsqu'un
enfant doit être temporairement placé hors du domicile familial,
aucune mesure ne peut porter atteinte aux droits d'autorité
parentale, ceci étant, le cas échéant, de la pompétence exclusive
des autorités judiciaires (cf art. 56, alinéa 4 du code précité). Les
parents disposent pleinement de l'exercice de leurs droits d 'auto-
rité parentale s 'ils n'en ont pas été privés de tout ou partie par
une décision judiciaire. II n'est donc pas possible qu'une décision
administrative empiète sur ces droits, et aboutisse en particulier à
leur interdire le droit de visite qu'ils conservent . Le décret
ne 85-936 du 23 août 1985 relatif aux dtoits des familles dans
leurs rapports avec les services chargés de la protection de la
famille et de l'enfance énumère précisément les conditions d ' ap-
plication d'une mesure de placement et prévoit que les modalités
selon lesquelles est assuré le maintien des liens entre l 'enfant et
ses parents doivent être indiquées sur le formulaire sur lequel est
recueilli l'accord des parents, dans le cas où ces précisions ne
sont pas explicitement mentionnées dans la décision prise par le
juge. Lorsque le service l'estime nécessaire, il lui appartient d'ob-
tenir du juge des enfants, dans le cadre de l'assistance éducative
(art. 375, sq . code civil), une décision énonçant des restrictions à
l'exercice de l'autorité parentale . Cependant, en tout état de
cause, il est rappelé à l'honorable parlementaire que les lois de
décentralisation ont confié la responsabilité exclusive des services
de l'aide sociale à l'enfance aux présidents des conseils généraux
et que le ministère n'est pas en mesure de donner en ce domaine
des directives par voie de circulaire. Il appartient à la famille qui
s'estime lésée par une décision dés services de l'aide sociale à
l'enfance de faire appel de celle-ci, soit par recours gracieux
auprès du président du conseil général, soit par voie contentieuse
auprès du tribunal administratif. De surcroît, il est toujours pos-
sible à la famille de demander au juge des enfants de réviser la
mesure prise à son égard.

Enfants (garde des enfants)

29589 . - 24 août 1987 . - L'article 59 de la loi du 6 juin 1984
fait obligation au service de l ' aide sociale à l'enfance de pré-
senter tous les ans à l'autorité judiciaire un rapport sur la situa-
tion de chaque enfant qui lui s été confié par décision judiciaire.
Or, il apparats en pratique que cette obligation n'est pas toujours
respectée. il arrive même que le service de l'A .S .E., estimant que
les parents se sont désintéressés de l'enfant, demande au tribunal
de grande instance de prononcer à son profit une délégation de
l'autorité parentale. Le service estime alors, ne plus être tenu à
aucune obligation vis-à-vis de l'autorité . judiciaire qui lui a confié
l' enfant. Ce processus ne parait pas conforme à l'esprit de la loi.
M. Jeu Primez attire donc l'attention de M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi sur le nécessaire contrôle des
modalités de délégation parentale, Avant de saisir le tribunal de
grande instance, le service de l'A .S .E . ne devrait-il pas s'adresser
à l'autorité judiciaire qui lui a confié l'enfant pour obtenir son
accord sur la procédure à engager. Quelles dispositions entend-il
adopter pour éviter que certains services sociaux puissent ainsi
faire échec aux décisions prises par les magistrats qui sont
chargés de la protection des mineurs.

Réparse. '- L'honorable parlementaire rappelle, à juste titre,
l'obligation faite aux services de l'aide sociale à l'enfance de pré-
senter à l'autorité judiciaire un rapport annuel sur la situation
des enfants que celle-ci leur a confiés . II appartient au magistrat
qui a pris la mesure de faire respecter cette obligation . Tout man-
quement à celle-ci peut aussi tare susceptible de recours gracieux
ou hiérarchique auprès de l'autorité compétente, ou 'contentieux
auprès du tribunal administratif. Bien entendu, l'autorité compé-
tente en ce domaine est le président du conseil général à qui les
lois de décentralisation ont confié la responsabilité des services
de l'aide sociale à l'enfance. En ce qui concerne le prononcé

d'une délégation d'autorité parentale, au profit du service de
l'aide sociale à l'enfance, par le tribunal de grande instance pour
des enfants ayant déjà fait l'objet de mesure d'assistance éduca-
tive et s ' agissant de pratique relevant de la compétence des auto-
rités judiciaires, la question sera transmise au garde des sceaux,
ministre de la justice.

Conférences et conventions internationales
(Charte sociale européenne)

29908. - 7 septembre 1987 . - M . Gilbert Gantier prie M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir lui
indiquer : 1 . combien de pays ont ratifié la Charte sociale euro-
péenne, conclue à Turin en 1961 entre seize gouvernements ;
2 , si la France est au nombre des pays ayant ratifié ce texte ;
3. quelles sont éventuellement les modifications de notre droit
positif qui en ont résulté ou qui pourraient en résulter.

Réponse . - Signée à Turin le 18 octobre 1961, la Charte sociale
européenne est entrée en vigueur, après le dépôt dit cinquième
instrument de ratification, le 26 février 1965 . Elle est aujourd'hui
ratifiée par quatorze Etats : Autriche, Chypre, Danemark, R.F.A .,
France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Pays-Bas, Norvège,
Espagne, Suède, Royaume-Uni . Pour sa part, la France a ratifié
la Charte le 9 mars 1973 . A l'époque, cette ratification ne portait
que sur soixante-dix des , soixante-douze engagements contenus
dans la deuxième partie de la Charte . Comme le sait l'honorable
parlementaire, chaque partie contractante, en effet, si elle s'en-
gage à considérer la partie I de la Charte comme une « déclara-
tion déterminant les objectifs dont elle poursuivra la réalisation
par tous les moyens utiles », a la possibilité de ne pas accepter le
totalité des engagements contenus dans la partie U de la Charte.
A l ' heure actuelle, la France fait partie, avec l'Espagne, l ' Italie et
les Pays-Bas, des rares pays liés par la totalité des dispositions de
la Charte . En effet, en avril 1984, le gouvernement français a
accepté les deux dispositions (article 2, paragraphe 4, et
article 13, paragraphe 2) qui avaient initialement fait l'objet de
réserves, celles-ci n'étant plus justifiées en raison de l 'évolution
de la législation française, respectivement, sur la durée du travail
posté (ordonnance n . 82-41 du 16 janvier 1982 relative à la durée
du travail et aux congés payés) et sur l 'éligibilité aux postes de
conseillers municipaux des personnes secourues par l'aide sociale
(article 55 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
personnes handicapées) . D'une manière générale, dès la ratifica-
tion de la Charte, la France setisfaitait largement à ses exigences.
Toutefois, pour mettre la législation et la réglementation fran-
çaises en totale conformité avec les engagements souscrits, un
certain nombre de mesures de droit interne ont été prises, parmi
lesquelles on peut citer : 1 . le décret du 26 avril 1976 et la circu-
laire du 9 juillet 1976, portant à vingt et un ans, pour les ressor-
tissants des Etats contractants de la Charte, l'àge maximum des
enfants admis au titre du regroupement familial . Ces dispositions
ont été reprisa dans une circulaire de janvier 1985 ; 2. la loi du
28 octobre 1982 modifiant l'article L, 411-4 du code du travail,
qui assure aux étrangers une égalité de traitement avec les natio-
naux s'agissant de l'accès aux fonctions d'administration ou de
direction d'un syndicat ; 3 . la réforme, actuellement en cours
d'étude, du code disciplinaire et pénal de la marine marchande
qui permettra, en supprimant certaines dispositions tombées dans
la pratique en désuétude, de mettre formellement la législation
française en totale conformité avec les dispositions de la Charte
relatives au travail forcé.

AGRICULTURE

Calamités et catastrophes (sécheresse)

9050 . - 29 septembre 1986. - M . Maurice Jaaettl demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire
connaître la liste des départements qui bénéficient du dispositif
d'aides prévues pour les agriculteurs sinistrés par la sécheresse . Il
souhaiterait en outre savoir quels sont les critères qui ont été
retenus pour reconnaître la qualité de zone sinistrée aux départe-
ments considérés . Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quel est le montant des participations financières de
chacun des organismes (budget Etat, Caisse nationale crédit agri-
cole, fonds Unigrain, etc .) qui participent au versement des aides.
Enfin, sachant que. la procédure de versement d'indemnité au
titre des calamités agricoles est extrêmement longue, il lui
demande quelles sont les dispositions mises en oeuvre pour per.
mettre le versement immédiat des aides aux agriculteurs dont le
situation financière est particulièrement critique .
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Réponse. - L'importance des dommages causés par la séche-
resse de l'été 1986, notamment aux productions fourragères et à
l'élevage de certains départements, avait .conduit le Gouverne-
ment à décider, au cours du comité interministériel restreint du
25 août 1986, un certain nombre de mesures exceptionnelles.
Celles-ci, qui viennent compléter le dispositif normalement appli-
cable en matière de calamités agricoles, ont porté sur : une dota-
tion pour secours d'urgence, mise à la disposition du préfet, com-
missaire de la République, de chaque département sinistré et lui
permettant d'accorder une aide rapide dans les cas les plus diffi-
ciles ; une attribution de céréales fourragères, moitié à titre gra-
tuit, moitié à 900 francs la tonne, avec possibilité d'un supplé-
ment au prix d'intervention . Ces céréales sont réparties entre les
éleveurs sinistrés par le préfet assisté d'une commission départe-
mentale ; des aides à l'approvisionnement en fourrages autres
que les céréales, au profit des départements les plus dépourvus
e ce type de ressources ; une aide en trésorerie sans intérêt, à

titre d'avance sur les indemnisations que les agriculteurs sinistrés
reçoivent du Fonds national de garantie des calamités agricoles ;
des aides financières destinées à alléger les charges des sinistrés.
Il s'agit tout d'abord de la baisse de 3 p . 100, pour 1986-1987, du
taux des prêts calamités et de la prise en charge partielle des
intérêts de l'encours de certains prêts bonifiés. Par ailleurs,
diverses dispositions mises au point avec la Caisse nationale de
crédit agricole permettent d'abaisser à 3 p . 100 pendant trois ans
le taux d'intérêt de certains prêts bonifiés pour les éleveurs qui
subissent la sécheresse pour la deuxième année consécutive.
D'autres mesures, adaptées à chaque cas particulier, permettent
un aménagement favorable de la dette des agriculteurs en diffi-
culté. L'ensemble de ces mesures se traduit par une dépense glo-
bale de 1 390 millions de francs. Les ressources correspondantes
proviennent de crédits budgétaires pour 780 millions de francs,
du Crédit agricole pour 530 millions de francs, et de fonds pro-
fessionnels (Unigrains) pour 80 millions de francs . A ces sommes
s'ajoute l'avance de 800 millions de francs, à valoir sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles . Ces
mesures exceptionnelles concernent quarante-cinq départements
qui ont été retenus en fonction des pertes enregistrées dans le
domaine des productions fourragères et de l'élevage . Les critères

l
'es en compte ont porté sur l'intensité de la sécheresse (d'après
les relevés météorologiques) et ses conséquences sur la produc-
tion locale, qui sont fonction du taux de surface fourragère par
rapport à la surface totale, du nombre d'unités de bétail consom-
matrices de fourrage, de la part des produits animaux dans la
production totale du département, et de certaines situations tels
la part du territoire classé en zone « montagne » et le fait que le
département avait ou non été sinistré par la sécheresse des
années précédentes . L'ensemble des départements ayant souffert
de la sécheresse en 1986 est bien entendu éligible à la procédure
normale appliquée en matière de calamités agricoles en vue d'ob-
tenir des a prêts spéciaux calamités », et, éventuellement, de
bénéficier des indemnisations du Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Conformément aux avis émis par la Commis-
sion nationale des calamités agricoles, cinquante-cing départe-
ments ont bénéficié de la reconnaissance du caractère de calamité
agricole pour des pertes de production fourragère observées sur
tout ou partie de leur surface, cinquante-deux départements étant
également déclarés sinistrés pour des pertes sur céréales à paille,
mais, tournesol, etc . A ce jour, trente-sept départements ont béné-
ficié d'un arrêté d'indemnisation et 1 770 115 francs d'indemnités
ont d'ores et déjà été versées afin d'aider les exploitants
concernés à pallier les conséquences de ce sinistre . Pour six
autres départements reconnus sinistrés la Corttmission nationale
des calamités agricoles s'est prononcée sur les taux d'indemnisa-
tion et les crédits correspondants seront mandatés très prochaine-
ment . Enfin, lors de sa réunion de septembre, la commission aura
pratiquement terminé l'examen des indemnisations à verser à
l'ensemble des départements touchés par la sécheresse de 1986.

Problèmes fonciers agricoles (S .A .F.E.R.)

24420 . - I I mai 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le conseil d'adminis-
tration des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement
rural . II souhaite connaître le texte les ayant instituées et le
devenir de ces sociétés.

Réponse. - La loi n e 60-808 du 5 août 1960 relative à l'orienta-
tion agricole a institué les sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural . Les S .A.F.E .R. ont toutes adopté la forme
de société anonyme et sont de ce fait soumises aux dispositions
relatives aux sociétés commerciales, notamment la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 modifiée et plus particulièrement aux
articles 89 et suivants concernant la composition, la durée, le rôle

et le fonctionnement du conseil d'administration et le décret
d'application n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié . En raison de la
spécificité de leur mission, l'article 15 modifié de la loi de 1960
et l'article 2 du décret n° 61-610 du 14 juin 1961 relatif aux
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural ont prévu
notamment la présence, au sein du conseil d'administration de
ces sociétés, de représentants de collectivités publiques, d'organi-
sations représentatives du monde agricole et rural à caractère
professionnel et social et à vocation générale ou de sociétés
constituées sur le plan national avec la participation de ces orga-
nisations ; en outre, une majorité de sièges au conseil d'adminis-
tration doit être assurée à ces représentants. L'action menée
depuis plusieurs mois, avec le plein accord du mouvement
S.A .F .E.R., consiste à rétablir tout d'abord l'équilibre financier de
ces sociétés affecté par un volume de stock parfois excessif, d ' au-
tant que la baisse générale du prix des terres constitue un grave
handicap . 11 s'agit également de maintenir une rigueur de gestion
qui garantisse, dans l'avenir, la pérennité des sociétés et le res-
pect de leur mission essentielle qui est d'installer des agriculteurs,
en particulier des jeunes, d'agrandir des exploitations à la surface
insuffisante et d'en améliorer la situation parcellaire . Par ailleurs,
il apparaît souhaitablé d'amener les S .A .F .E.R . à élargir leur
domaine d'action en matière d'aménagement rural, de protection
de la nature et de l'environnement, de loisirs en milieu rural tels

ć
ue la chasse et la pêche . Cette extension est étudiée en raison
e la demande formulée par ceux qui souhaitent appréhender des

biens fonciers pour des activités non spécifiquement agricoles, en
raison des connaissances de ces sociétés en matière foncière, des
caractéristiques particulières de certaines régions et de l'existence
de terres disponibles dans les prochaines années qu'il convient
d'utiliser de façon satisfaisante, évitant ainsi le retour à la friche
des sols non demandés pour une mise en valeur agricole.

Problèmes fonciers agricoles (S .A .F.E.R )

25004. - 25 mai 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité de redéfinir
le rôle des S .A .F.E .R . Dans lé développement de notre agricul-
ture, il est en effet primordial que la S.A .F.E .R . ait un rôle plus
dynamique (par exemple, en achetant des terres qui ne trouvent
pas preneur et, par le biais d'échanges, créer des propriétés
valables, rendues exploitables après quelques travaux), et qu'on
outrepasse sur l'interdiction faites aux non-agriculteurs par cette
dernière d'acheter des terres agricoles, dans le cas bien sûr où ces
terres n'intéressent pas un agriculteur . II lui demande ses inten-
tions sur le devenir des S .A.F.E.R . et quel peut être leur rôle
dans l'évolution de l'agriculture.

Réponse. - L'article 15 de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 dis-
pose que des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement
rural peuvent être constituées en vue d'acquérir des terres ou des
exploitations agricoles librement mises en vente par leurs proprié-
taires ainsi que des terres incultes, destinées à être revendues
après aménagement éventuel . Elles ont pour but, notamment,
d'améliorer les structures agraires, d'accroître la superficie de cer-
taines exploitations agricoles et de faciliter la mise en culture du
sol et l'installation d'agriculteurs à la terre . Ces sociétés peuvent
aussi concourir à la réalisation des opérations d'aménagement
foncier prévues à l 'article l « du code rural . Elles peuvent aussi
apporter leur concours technique aux communes de montagne de
moins de deux mille habitants pour la mise en oeuvre par celles-
ci de l ' ensemble des procédures d'aménagement foncier com-
munal et notamment l'exercice des droits de préemption dont
elles sont titulaires . En outre, en vue de faciliter l'aménagement
rural et la constitution de réserves foncières, ces sociétés peuvent
céder 5 p. 100 des superficies qu'elles acquièrent dans l'année
aux collectivités publiques et aux institutions reconnues d'utilité
publique. Ce pourcentage peut atteindre 10 p . 100 à la condition
que les cessions supplémentaires interviennent en zone de mon-
tagne . L'ensemble de ces dispositions permet aux S .A.F.E.R. d'in-
tervenir utilement sur le marché foncier agricole . Acheter des
terres, les échanger, constituer des exploitations économiquement
viables et réaliser des équipements constituent une action essen-
tielle que le législateur a confiée à ces sociétés, dés 1960 . En ce
qui concerne les actions nouvelles que les S .A .F.E.R . pourraient
conduire, des études sont actuellement menées par le ministère

'de l'agriculture sur l'opportunité d'une intervention notamment
dans le domaine de la protection de la nature et de l'environne-
ment et des loisirs en milieu rural tels que la chasse et la pêche.
Cette extension est étudiée en raison de la demande formulée par
ceux qui souhaitent appréhender des biens fonciers pour des acti-
vités non spécifiquement agricoles, en raison des connaissances
de ces sociétés en matière foncière, en raison des caractéristiques
particulières de certaines régions comme la Sologne et, enfin, en
raison de l ' existence de terres disponibles dans les prochaines
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innées, qu'il convient d'utiliser de façon satisfaisante, évitant
ainsi le retour à la friche des sols non demandés pour une mise
en valeur agricole .

Problèmes fonciers agricoles
(remembrement : Puy-de-Dôme)

23478. - Id juin 1987 . - M. Pierre Pascallon interroge M. le
ministre de l'agriculture sur ses projets en matière de remem-
brement, en lui citant l'exemple du «2• remembrement» instauré
dans certaines communes du Puy-de-Dôme (Brenat, Varenne-sur-
Usson, Parcntignat, Les Pradeaux, Saint-Rémy-de-Chargnat) en
liaison avec la mise en place d'un périmètre d'irrigation.

Réponse. - Depuis la loi de décentralisation, les départements
prennent en charge les nouvelles opérations d'aménagement fon-
cier dont le financement est assuré par les collectivités locales.
Dans le département du Puy-de-Dôme, le conseil général assure
le financement des deuxièmes remembrements lorsque la pre-
mière opération a été exécutée depuis plus de vingt ans . La sub-
vention pour les travaux connexes est assurée par le département
forfaitairement au taux de 648 francs l'hectare en zone de plaine,
et 1 000 francs l'hectare en zone de piémont ou de montagne.
L'administration est favorable à cette procédure d'aménagement
foncier qui permet d'organiser au mieux l'hydraulique agricole.

Agriculture
(politique agricole : Bouches-du-Rhône)

26837. - 22 juin 1987 . - M . Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions d'ap-
plication du nouveau schéma directeur des structures agricoles
dans le département des Bouches-du-Rhône . Le schéma définit
notamment les surfaces minimales d'installation pour une exploi-
tation viable . Son entrée en vigueur à partir de cette année va
créer des difficultés notamment chez les jeunes agriculteurs ins-
tallés depuis peu dans la partie Est de la commune d'Arles . Ces
terres agricoles, jusqu'alors rattachées à la zone Camargue dans
laquelle la surface minimale est de 44 hectares, sont désormais
classées en zone Crau où la S .M .I . n'est que de 20 hectares. Ce
classement, très souhaité, était attendu dès 1983 et les jeunes

' agriculteurs installés depuis espéraient pouvoir en bénéficier . Plu-
sieurs d'entre eux, comme les y autorisaient les conditions d'attri-
bution de la dotation jeunes agriculteurs, ont acquis seulement
les trois quarts de la S .I .M . Un délai de quatre ans est en effet
accordé pour l'agrandissement de l 'exploitation jusqu'à la surface
minimale . L'application de ce nouveau schéma à partir de 1987
Mana effet rétroactif va contraindre ces jeunes agriculteurs soit à
s 'agrandir jusqu'aux 44 hectares exigés auparavant, soit à rem-
bourser la moitié de la D .j.A qu'ils ont perçue . Ce qui placerait
la plupart, et dans les deux cas, en situation extrêmement diffi-
cile . Il lui demande donc qu'il veuille bien exceptionnellement
déroger aux règles d'application des nouvelles S .M .I . au bénéfice
de ces jeunes agriculteurs en cours d'installation.

Réponse. - A la suite de la publication des schémas directeurs
départementaux des structures agricoles fixant de nouvelles
normes de surface pour l'installation, des instructions ont été
adressées aux instances locales concernées pour en permettre une
application souple et adaptée dans le cadre de l'examen des dos-
siers d'aides à l'installation . C'est ainsi qu'en particulier, les
seuils de superficie à atteindre, notamment dans le cadre du
régime dérogatoires des trois quarts de S .M.I. dans le délai de
quatre ans, pourront être appréciés en fonction de la surface
minimum d'installation prise en référence à la date du dépôt de
dossier. Cependant, le préfet s'est vu conférer toute latitude pour

p
rendre en considération, en fonction de l'évolution du contexte

vocal et après avis de la commission mixte départementale, les
nouvelles superficies fixées dans le schéma directeur départe-
mental des structures.

Agriculture (exploitants agricoles)

27211 . - 29 juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur une demande qui lui
est faite fréquemment en vue de la . reconnaissance d'un statut
pour les femmes d'agriculteurs qui, pour la majeure partie d'entre
elles, participent directement à la vie de l 'exploitation . Il 'ui
demande s'il est dans ses intentions de faire évoluer la législation
et la réglementation sur ce point et dans quels délais .

Réponse. - Le rôle que jouent les femmes dans la conduite des
exploitations justifie qu'elles se voient reconnaître des droits
comparables à ceux des autres actifs familiaux . 11'serait cepen-
dant peu équitable, compte tenu des conditions de participation
très diverses des intéressées à la mise en valeur des exploitations,
d'étendre à l'ensemble des conjoints les droits et obligations des
chefs d' exploitation. Aussi a-t-il semblé préférable d'envisager
une évolution progressive de la situation des agricultrices, liée
aux aménagements qui peuvent être apportés au statut juridique
de l'exploitation et aux responsabilités effectives des épouses
dans la direction de l'exploitation . C'est bien à ce souci que
répondent les mesures proposées dans le projet de loi de moder-
nisation agricole et de développement rural . Sur le plan profes-
sionnel, pour parvenir à plus d'égalité entre les époux et assurer,
en cas de veuvage, plus de sécurité au conjoint qui souhaite
poursuivre l'exploitation, il est prévu, dans le cadre du statut du
fermage, d'autoriser la cession de bail aux conjoints participant
aux travaux de l'exploitation. Ces mêmes conjoints pourront éga-
lement bénéficier, sous certaines conditions, de droits similaires à
ceux du chef d'exploitation au titre des aides à l'installation . Le
décret réformant le régime de ces aides devrait être publié très
prochainement. Dans le domaine social, le projet de loi évoqué
ci-dessus va permettre également d'améliorer les droits à retraite
proportionnelle des époux dirigeant conjointement une exploita-
tion ou qui sont associés actifs d'une exploitation agricole à res-
ponsabilité limitée (E.A .R .L.). Une telle mesure, qui évitera de
réduire à due concurrence les droits personnels des chefs d'ex-
ploitation à la retraite proportionnelle, devrait en effet inciter les
ménages d'agriculteurs à choisir le statut de coexploitation ou à
constituer une E.A.R .L . et permettre ainsi aux deux époux de
bénéficier des mêmes droits sociaux, qu ' il s 'agisse de la pension
d'invalidité ou de la pension de retraite, en étant, bien entendu,
soumis aux mêmes obligations.

Risques naturels (dégats des animaux)

27801 . - 6 juillet 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les très importants dégâts
provoqués par les chenilles dites « bombyx cul brun » sur les
arbres, et notamment les chéries dans le département de la
Vendée. Il titi demande de bien vouloir lui préciser les actions
entreprises par son ministère pour rendre plus efficace et recon-
duire le colt élevé du traitement visant à lutter contre l'invasion
des chenilles dites « bombyx cul brun » . - Question transmise à
M. k ministre de l'agriculture.

Réponse. - Les cbservations effectuées depuis plus d'un an par
les directions départementales de l'agriculture et de la foret et le
service régional de la protection des végétaux de la direction
régionale de l'agriculture et de la forêt « pays de la Loire »
avaient mis en évidence le risque de développement de ces rava-
geurs en relation avec les conditions climatiques de l'été et de
l'hiver précédents . En cas de besoin des arrêtés préfectoraux peu-
vent être pris pour rendre la lutte obligatoire conformément aux
dispositions du code rural . Un dispositif de surveillance a été mis
en place par ailleurs, et le service régional de la protection des
végétaux diffusera en temps voulu les informations et les conseils
nécessaires pour la poursuite de la lutte . Mais il appartient aux
collectivités locales de mobiliser les moyens nécessaires à la mise
en oeuvre des actions collectives de protection et de lutte pour
lesquelles les services extérieurs . du ministère de l'agriculture
apporteront leur concours technique le plus complètement pos-
sible.

Elevage (aides et prêts)

27870 . - 6 juillet 1987 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur une anomalie exis-
tant en matière d'octroi de la prime européenne de vingt-
cinq ECU aux producteurs de viande. En effet, il apparaît qu'à
compter du 10 juillet, seuls les animaux de six à neuf mois, des-
tinés à l'exportation, entreront dans le cadre de cette aide . Il est
donc à craindre que les éleveurs•naisseurs souhaitent exporter
tous leurs animaux, remettant ainsi en cause la liaison naisseur-
engraisseur, pourtant indispensable à une saine pratique de l'éle-
vage. Il lui demande donc de bien vouloir oeuvrer dans le sens
d'un rétablissement de cette prime à tous les animaux, et ce
quelle que soit leur destination.
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Réponse. - Cette prime de vingt-cinq ECU est en effet octroyée
par la Communauté économique européenne depuis le
6 .avril 1987 aux bovins mâles en compensation de la baisse du
prix d'achat à l'intervention, devenue effective à cette date ; ces
deux mesures ont été décidées dans le cadre de la réforme de
l'organisation commune de marché de la viande bovine. La prime
spéciale n'est payée qu'une seule fois dans la vie de l'animal . De
manière à réduire les distorsions de concurrence qui existaient
dans le régime antérieur, cette prime n'est pas versée dans les
Etats membres qui disposent d'un régime spécifique de prime,
c'est-à-dire le Royaume-Uni, qui continue d'appliquer la primé à
l'abattage, et l'Italie, qui continue d'appliquer la prime à la nais-
sance des veaux . La France, qui ne bénéficiait autrefois d'aucune
prime, voit donc la situation se rééquilibrer à son profit . Cette
prime est normalement octroyée pour les animaux mâles de plus
de neuf mois . Toutefois, et à la demande expresse des organisa-
tions professionnelles, la France a obtenu que la prime spéciale
soit également octroyée pour les animaux mâles de six à neuf
mois, qui sont exportés vers l'Italie avant d'avoir atteint l'âge
minimum d'attribution. Faute de ces dispositions particulières, les
éleveurs français n'auraient pu percevoir aucune prime pour l'en-
semble de ces animaux, soit environ 500 000 mâles par an . Ces
dispositions particulières, qui bénéficient principalement à la
France, ne modifient aucunement les conditions d'attribution de
la prime spéciale pour les animaux non exportés . La réglementa-
tion communautaire impose en effet que les animaux primables
aient plus de neuf mois à l'octroi de la prime, la demande de
prime pouvant être déposée dès que l'animal a atteint 1'4e de six
mois. Pour les animaux faisant l'objet d'une commercialisation
en maigre, cette prime, payée une seule fois dans la vie de
l'animal, pourra donc être perçue soit par le naisseur avant la
vente, soit par l'engraisseur après l ' achat, selon l'âge de l'animal
lors de la transaction . On peut penser que la valeur commerciale
de l'animal dépendra de sa situation au regard de la prime, ache-
teur et vendeur étant informés du paiement préalable éventuel de
la prime spéciale par une perforation reportée sur le document
d'accompagnement unique des bovins, obligatoire en France par
application du décret 78-415 . il est donc tout à fait clair que la
prime est bien perçue en France pour tous les animaux, exportés
en Italie ou non. Toutefois elle est limitée à cinquante animaux
par année civile et par exploitation . . Cependant la Commission
des communautés européennes a récemment donné son accord

g
our que le nombre de primes spéciales qui peuvent être attri-

buées aux groupements agricoles d'exploitation en commun
(G .A.E .C .) soit majoré, en raison de la nature de ces groupe-
ments, par l'application d'un coefficient multiplicateur . Ce coeffi-
cient est établi à partir de trois critères qui tiennent notamment
compte du nombre d'associés, de la superficie exploitée et du
degré de spécialisation en viande bovine . Cette disposition est
désormais appliquée en France depuis le 17 août 1987 . C'est
donc bien en préservant la diversité des modes de production
que la prime communautaire aux bovins mâles a été mise en
place en France au profit de l'ensemble des producteurs de
viande bovine.

Electricité et gaz (distribution lie l'électricité)

28499. - 20 juillet 1987. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'instruction intermi-
nistérielle PARS/SE/21 .C.71 n° 502 du 22 avril 1971, prise sous
le double timbre d'une part du ministre de l'agriculture et,
d'autre part, du ministre du développement industnel et scienti-
fique, définissant les modalités de financement de l'électrification
rurale et stipulant : 1 . que le régime d'électrification en vigueur
dans les communes urbaines est étendu à tout le territoire de ces
communes et que la notion d'écarts ruraux des communes
urbaines n'est plus retenue ; 2 , que, sans remettre en cause le
régime applicable aux communes considérées actuellement
comme urbaines, un nouveau régime d'intervention directe
d'Electricité de France est défini par référence aux fascicules
départementaux édités par l'I .N .S.E.E. et qui çontiennent les
résultats du recensement général, que ce nouveau régime com-
prend parmi les communes figurant à la rubrique « Unités
urbaines celles qui satisfont à l'une ou à l'autre des conditions
suivantes : la commune constitue à elle seule une unité urbaine
ou la commune fait partie d'une agglomération multicommunale
dont la population lévale totale dépasse 5 000 habitants ; 3• que
les unités urbai les satisfont au critère d'au moins 2 000 habitants
agglomérés (au chef-lieu ou ailleurs), cette agglomération, au - sens
de l'I .N .S.E.E ., étant sise sur le territoire d' une ou de plusieurs
commune ; il lui demande en conséquence de bien vouloir pré-
ciser si un syndicat de communes est habilité ou non à instaurer
et à percevoir la taxe communale sur l'électricité dans des com-
munes appartenant à une unité urbaine de plus de 15 000 habi-
tants dont les parties agglomérées (certains boulevards et rues
leur étant communs) regroupent plus de 14 000 habitants .

Réponse. - La circulaire DARS/SE21 - C 71 - 5028 du
22 avril 1971 prise sous le double timbre du ministère de l'agri-
culture et du ministère du développement industriel et scienti-
fique indique les modalités de financement de l'électrification
rurale et précise que son champ d'application est constitué par
l'ensemble du temtoire des communes dont la population agglo-
mérée (au chef-lieu ou ailleurs) est inférieure à 2 000 habitants ou
qui ne font pas partie d'une agglomération multicommunale de
plus de 5 000 habitants . L'article L. 232-2 du code des communes
précise que les syndicats de communes pour l'électricité peuvent
établir et percevoir la taxe sur l'électricité à la place des com-
munes adhérentes, mais seulement si ces communes ont moins de
2 000 habitants agglomérés au chef-lieu . Un syndicat de com-
munes pour l'électricité peut être un syndicat de communes
constitué, conformément aux dispositions de la loi du
13 novembre 1917, afin de favoriser l'électrification des cam-
pagnes, mais aussi un syndicat à vocation multiple ou un syn-
dicat mixte, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, dès lors que les travaux d'électrification font expressément
partie des compétences qui leur ont été déléguées par les com-
munes adhérentes . Si un syndicat de communes pour l'électricité
établit et perçoit la taxe sur l'électricité à la place d'une com-
mune adhérente qui compte moins de 2 000 habitants agglomérés
au chef-lieu, la commune concernée se trouve dessaisie au profit
du syndicat et ne peut décider d'instituer à son tour une taxe sur
l'électricité . En revanche, une commune de plus de 2 000 habi-
tants agglomérés au chef-lieu qui fait partie du même syndicat
conserve sa liberté en la matière et n'est pas concernée par la
décision du syndicat sauf à prendre librement l'initiative de lui
verser les sommes collectées par ses soins au titre de la taxe com-
munale sur l'électricité.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

28889. - 3 août 1987. - En 1984, une directive communautaire
instaurait les quotas de production laitière . Ces quotas, dont le
but était de limiter la croissance de la production laitière au sein
de la C .E .E ., ont constitué une entrave au développement de
l'agriculture et plus particulièrement de l'élevage en France, et
dans certains cas mis en cause le bon fonctionnement de cer-
taines exploitations. L'application de ces dispositions, prises en
1984, doit s'étaler sur cirfq ans . La France, dans le respect de ses
engagements, ne peut s'y soustraire . Des mesures ont été
adoptées visant à permettre à certaines catégories d'agriculteurs
d'être prioritaires dans l'attribution des quotas : il s'agit des
jeunes agriculteurs, des titulaires d'un plan de développement ou
d'un plan d'amélioration de matériel, des agriculteurs faisant
l'objet d'un plan de redressement et de ceux qui sont en situation
économique difficile . Toutefois, il subsiste un nombre important
de producteurs de 'lait qui ne répondent pas aux critères permet-
tant de faire partie de cette liste prioritaire, qui ont cependant
pour certains réalisés des investissements conséquents, et pour
lesquels l'application des quotas constitue un lourd handicap.
Ces agriculteurs risquent de devenir rapidement des agriculteurs
en difficulté si on ne leur permet pas de développer leur outil de
production alors qu'ils en ont besoin . M. Charles Revet attire
donc l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situa-
tion particulièrement préoccupante de ces producteurs de lait
considérés comme non prioritaires et lui demande si des disposi-
tions vont être prises afin que leur cas soit pris en compte,
notamment dans le cadre des réattributions de quotas.

Réponse. - L'arrêté du l0 juillet 1987 complétant l'arrêté du
II avril 1987, relatif à la détermination des quantités de référence
des acheteurs de lait, modifie en son article premier la liste des
producteurs pouvant bénéficier des quantités de référence supplé-
mentaires distribuées par les acheteurs, à titre définitif ou provi-
soire . Deux catégories de producteurs, définis dans ce nouvel
arrêté, correspondent à ceux dont vous soulignez, à juste titre, les
difficultés : « les producteurs ayantengagé avant le I•r avril 1984,
en vue de développer leur production laitière, des investissements
répondant 'aux conditions de l'arrêté du 31 juillet 1984 ; les pro-
ducteurs qui se trouvent dans une situation économique ou
sociale particulièrement difficile reconnue par la commission
mixte départementale du fait de l'insuffisance de leur quantité de
référence de base » . Ce même arrêté ouvre en outre, en son
article 6, la possibilité de créer une « section laitière » au sein de
chaque commission mixte départementale, ce qui permet d'appro-
fondir l'analyse des cas difficiles et leur apporter la meilleure
solution dans la limite des références laitières disponibles . Début
juillet 1987, la commission des communautés économiques euro-
péennes a accepté de transférer 140 000 tonnes de quota « ventes
directes » aux laiteries . Cette décision; qui' correspond à la satis-
faction légitime d'une demande insistante, aura un effet rétroactif
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sur la campagne 1986-1987 . Ainsi, pour la campagne écoulée, les
résultats de la collecte, accompagnés des mécanismes de compen-
sation nationale, permettent d'éviter la pénalisation des produc-
teurs des zones de plaine ayant dépassé leurs quantités de réfé-
rence de moins de 20 000 litres et des producteurs de zones de
montagne dont les dépassements sont inférieurs à 40 000 litres.
Le gel de 2 p . 100, prévu par la Communauté européenne à
compter du début de la campagne 1987-1988, s'applique à ces
140 000 tonnes transférées . De ce fait, la redistribution effective
portera sur 137 000 tonnes . Après une large concertation avec les
organisations professionnelles agricoles et consultation du conseil
de direction de l'office du lait, trois priorités ont été retenues,
d'un commun accord, pour la distribution de cette importante
référence laitière supplémentaire : les producteurs frappés par les
calamités naturelles en 1983, année de référence pour la détermi-
nation du niveau des quotas individuels ; les producteurs priori-
taires dont les quotas sont fixés à un niveau insuffisant au regard
des objectifs économiques de leurs exploitations ; les producteurs
situés en zone de montagne. Pour les producteurs touchés par les
calamités eh 1983, 27 000 tonnes seront attribuées aux laiteries
concernées, après analyse approfondie de l'adéquation entre les
quantités ainsi allouées et les besoins réels des producteurs.
55 000 tonnes vont être affectées immédiatement aux commis-
sions mixtes départementales, soit des dotations égales au moins
au double de celles de l'an dernier au bénéfice des producteurs
prioritaires. Enfin, compte tenu des difficultés particulières ren-
contrées par la zone de montagne face à la maîtrise de la pro-
duction laitière, les laiteries bénéficieront d'une hausse uniforme
de 2 p. 100 de leurs références pour la partie de celles-ci corres-
pondant aux zones classées en montagne, soit une dotation de
55 000 tonnes . Il est apparu équitable de réserver le bénéfice de
ces quotas supplémentaires aux producteurs dont la référence est
inféneure à 200 000 litres . Il faut avoir conscience que ces alloca-
tions en faveur des commissions départementales et des laiteries,
difficilement obtenues auprès de la Communauté européenne,
présentent un caractère exceptionnel et ne doivent pas, en consé-
quence, détourner les professionnels laitiers de l'indispensable
effort de maîtrise de la production laitière qui les concerne tous,
quelles que soient leur laiterie et leur région. Dans le cadre des
nouvelles dispositions arrêtées pour la gestion de la campagne
1987-1988, nous pourrons procéder à une nouvelle répartition en
fonction du succès de notre pr..ramme de restructuration lai-
tière, mais il est essentiel de rappeler que l'objectif reste le res-
pect•des quotas alloués aux laiteries et aux producteurs, compte
tenu du niveau de pénalité prévu en cas de dépassement.

Agriculture (drainage et irrigation)

29225 . - 10 août 1987 . - M. Bernard Debré âttire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le problème posé suite
aux arrêts du Conseil d'Etat, en date du 26 juin 1980 et du
27 octobre 1986, ayant conclu de fait que les associations syndi-
cales autorisées n'avaient pas un intérêt agricole pouvant leur
faire bénéficier des services d ' une C.U .M .A. En effet, la
C.U.M .A . de drainage d'Indre-et-Loire dépasse le seuil des
20 p. 100 du chiffre d'affaires pour des associations syndicales,
faisant une concurrence directe sur les marchés d'Etat face aux
P.M .E., en enlevant des adjudications les moins-disantes et reven-
dant des parts sociales aux adhérents des associations au sein de
la C .U .M.A. Cette manœuvre permet ainsi de grossir les
C .U.M .A. et vider régulièrement l 'enveloppe des 20 p . 100 du
chiffre d'affaires annuel, comme le prévoit la loi n e 72-516 du
27 juin 1972, article III, qui stipule : « Lorsque les statuts le pré-
voient, des tiers non coopérateurs peuvent être admis à bénéficier
des services de cette société coopérative ou d'une union dans la
limite de 20 p. 100 du chiffre d'affaires annuel » Il lui demande
donc de lui exposer les solutions envisageables pour remédier à
cet état de fait, afin que survivent les P .M.E.

Réponse. - Il convient d'observer, en ce qui concerne le pro-
blème des relations entre les associations syndicales autorisées et
les coopératives d'utilisation de matériel agricole (C .U .M .A.), que
l'arrêt du Conseil d'Etat en date du 26 juin 1980 mentionné par
l'intervenant est en fait un avis dans lequel cette Haute Assem-
blée concluait que les A.S.A. ne présentaient pas un intérêt agri-
cole pouvant leur faite bénéficier des services d'une C .U .M .A. En
revanche, le Conseil d'Etat statuant alors au contentieux a
estiraé,dans sa décision du 27 octobre 1986, rendue sur un cas
d'espèce, mais susceptible de faire jurisprudence, que l'associa-
tion syndicale autorisée en cause avait des intérêts agricoles au
sens du statut de la coopération. S'agissant de la situation parti-
culière à la C .U .M .A. de drainage d'Indre-et-Loire, si celle-ci
dépasse réellement la limite de 20 p. 100 de son chiffre d'affaires
permise par ses statuts pour travailler avec des associations syn-

dicales, cette situation est anormale et il incombe au préfet, com-
missaire de la République de ce département, de prendre les
mesures nécessaires pour y mettre fin.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

29729 . - 31 août 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions ouvrant
droit à pension de retraite pour les agriculteurs . Compte tenu du
caractère tout à fait modique de ces pensions, il serait souhai-
table d'assouplir les dispositions actuellement en vigueur qui
interdisent une poursuite d'activité agricole au-delà d'une surface
minimum jugée insuffissante . Il lui demande s ' il est dans ses
intentions de modifier cet aspect des ' choses en autorisant la
poursuite d'une activité sur une surface agricole qui permette aux
Intéressés de compléter leurs ressources à an niveau décent.

Réponse. - En imposant aux non-salariés agricoles, dont la
retraite prend effet postérieurement au l er janvier 1986, l ' obliga-
tion de cesser leur activité pour percevoir les arrérages de leur
pension, la loi du 6 janvier 1986 a prévu deux séries de déroga-
tions ; ainsi les agriculteurs se trouvant dans l'impossibilité de
céder leurs terres dans les conditions normales du marché peu-
vent être autorisés à poursuivre leur activité tout en percevant
leur retraite. Elle a, par ailleurs, admis que les exploitants
retraités puissent continuer à cultiver une superficie limitée de
terres dans la limite du cinquième de la S .M.I. Ces mesures, qui
s'avèrent à la fois trop restrictives et inadaptées aux spécificités
locales, méritent d'être revues afin de mieux concilier les aspects
sociaux de la retraite et ses conséquences sur les structures ou
sur l 'occupation de l'espace rural . Lorsque l'agriculteur a la pos-
sibilité de trouver un successeur, comme c'est le cas dans les
départements où la demande de terres est pressante pour installer
un jeune ou moderniser les structures foncières,' la cessation d'ac-
tivité imposée aux exploitants désireux de prendre leur retraite
permet de libérer des terres ; elle doit donc non seulement être
maintenue mais encouragée grâce à des mesures d'accompagne-
ment de nature à favoriser la restructuration des exploitations . Il
pourrait être envisagé à cet égard d'attribuer à l'agriculteur
cédant une prime modulable en fonction de plusieurs critères
(âge et ressources du cédant, modalités de la cession, écart d'âge
minimal entre le cédant et le cessionnaire) . En contrepartie, la
possibilité pour l'agriculteur retraité de conserver une superficie
réduite de terres devrait être limitée non pas au cinquième de
la S.M .I . mais à la parcelle de subsistance, c'est-à-dire à un hec-
tare. Mais, en l'absence de repreneur potentiel, la procédure
imposée à l'agriculteur, pour être autorisé à poursuivre la mise en
valeur de son exploitation, s'avère par trop restrictive et com-
plexe . Il est envisagé à cet égard de laisser une plus grande lati-
tude aux commissions départementales des structures agricoles
pour apprécier àvec pragmatisme l'impossibilité pour le candidat
à la retraite de céder son exploitation et juger de l ' opportunité de
satisfaire à la demande de dérogation dont elles sont saisies . Le
ministre de l'agriculture a engagé sur ces différents points une
concertation avec les organisations professionnelles agricoles
dans le cadre de la préparation du projet de loi de modernisation
agricole. Il est signalé enfin que les revalorisations exception-
nelles qui ont été appliquées à titre de mesure de rattrapage aux
retraites proportionnelles, successivement en 1980, 1981 et 1986,
ont permis, à durée ide cotisations et effort contributif équiva-
lents, d'assurer, sur la base du barème en vigueur en 1952, l'har-
monisation des pensions de retraite des exploitants cotisant' dans
les deux premières tranches du barème (à quinze et trente points)
avec celles des salariés du régime général, soit pour 75 p . 100 des
effectifs. Dans le même temps, l 'écart subsistant dans les tranches
supérieures a été ramené respectivement de - 11 p . 100 à
- 6 p. 100 pour la tranche à quarante-cinq points et de
- 20 p. 100 à - 16 p . 100 pour la tranche à soixante points. Par
ailleurs, d ' autres améliorations au régime des retraites agricoles
seront proposées dans le cadre du projet de loi de modernisation
agricole.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

29774 . - 7 septembre 1987. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'urgente nécessité
d'adapter le régime de protection sociale des exploitants , aux
conditions actuelles. En effet, en dix ans, le poids du finance-
ment professionnel a été multiplié par quatre, le revenu brut
d'exploitation multiplié par deux et le revenu net par un et demi,
les cotisations passant d ' un peu moins de 10 p . 100 du revenu
net en 1975 à 25,2 p. 100 de ce même revenu en 1986 . C'est dire
l'importance de l'effort contributif des agriculteurs au finance-
ment de leur propre régime de protection sociale. Mais de nom-
breuses améliorations devraient être apportées pour le rendre
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équivalent à celui des autres catégories socioprofessionnelles.
Ainsi, en matière de prestations vieillesse, la création d'une
retraite complémentaire agricole, dont la loi d'orientation de 1980
avait déjà posé le principe, est désormais une nécessité . Mis en
oeuvre dès 1980, le rattrapage des retraites agricoles par rapport à
celle des autres catégories socioprofessionnelles a été stoppé en
juillet 1981 . Il conviendrait de prévoir un régime de déductibilité
du revenu imposable des cotisations versées à la constitution
d'une retraite complémentaire facultative sans aucun monopole
de gestion . Il suffirait pour cela de modifier l ' article 156 du code
général des impôts qui s'applique déjà un certain nombre
d'autres catégories de bénéficiaires. Il lui demande si cette dispo-
sition sera proposée dans le volet social de la loi de modernisa-
tion agricole.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'une
étape supplémentaire dans l'harmonisation des pensions de
retraite des agriculteurs' avec celles des salariés du régime général
de la sécurité sociale, tel que le principe en avait été posé par la
loi d'organisation agricole du juillet 1980, a été réalisée avec effet
au f at Juillet 1986 par le décret ne 86-1084 du 7 octobre 1986.
C'est ainsi que les majorations exceptionnelles qui ont été appli-
quées à titre de mesure de rattrapage aux retraites proportion-
nelles, successivement en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée
de cotisation et effort contributif équivalents, d 'assurer, sur la
base du barème en vigueur en 1952, l'harmonisation des pensions
de retraite des exploitants cotisant dans les deux premières
tranches du barème (à quinze et trente points) avec celles des
salariés du régime général, soit pour 75 p . 100 des effectifs . Pour
sa part, l'écart subsistant dans les tranches supérieures a été
ramené respectivement de - 11 p. 100, à + 6 p. 100 pour la
tranche à quarante-cinq points et de - 20 p . 100 à - 16 p. 100
pour la tranche à soixante points . Sur la base du barème en
vigueur depuis 1973, la parité des retraites est d'ores et déjà réa-
lisée pour ceux des exploitants cotisant dans les trois premières
tranches (à quinze, trente et quarante-cinq points), c'est-à-dire
pour 95 p . 100 des assurés, seul un écart de 11 p . 100 subsistant
pour les exploitants cotisant dans la tranche à soixante points.
Cet écart est d0 à une évolution différenciée du plafond servant
d'assiette au calcul des cotisations de sécurité sociale et de la
valeur du point de retraite proportionnelle, celle-ci progressant
moins vite que celui-là . Par ailleurs, d'autres améliorations au
régime des retraites agricoles seront proposées dans le cadre du
projet de . loi de modernisation agricole. En particulier, le ministre
de l'agriculture examine actuellement, en liaison avec le ministre
chargé de l'économie et des finances, la possibilité de permettre
aux agriculteurs qui le souhaitent de s'acquérir une retraite com-
plémentaire en bénèficiant d'une déductibilité fiscale des cotisa-
tions correspondantes .

BUDGET

T.V.A . (taux)

789 . - 28 avril 1986 . - .M. Pierre Descaves expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que la loi de finances pour 1984 (article 16) codi-
fiée sous l'article 279 b sexies C .G .I., avait prévu de réduire de
18,6 p . 100 à 7 p . 100 le taux de la T.V.A. en vue de favoriser la
musique vivante . Cette disposition a fait l'objet d'une instruction
du 26 février 1986, de caractère extrêmement restrictif . Les
artistes de variétés généralement accompagnés par des musiciens
ou qui s'accompagnent eux-mêmes, sont exclus du bénéfice de la
disposition ce qui n'apparaît ni logique, ni favorable à la réduc-
tion du chômage très important que connaît cette catégorie de
salariés . Les principaux utilisateurs de musique vivante ou d'ar-
tistes ne délivrent pas de billets à l'entrée de l ' établissement mais
comprennent dans le prix de vente des boissons et de la restaura-
tion la rémunération du spectacle . Cette situation existait déjà
sous l'empire de la « taxe sur les spectacles » et la question avait
été résolue en considérant que le prix d'entrée était égal à deux
tiers de la recette « boissons » et à un cinquième de la recette
« restauration ». En vue de favoriser le maintien des établisse-
ments qui utilisent des musiciens et des artistes et pour éviter que
se poursuive la tendance actuelle de la transformation de ces éta-
blissements en « discothèques », source d'aggravation du chô-
mage dans la profession du spectacle, il lui demande s'il envisage
de revenir sur l ' instruction du 26 février 1986 en adaptant les
dispositions précédemment prévues pour l'application de l'impôt
sur les spectacles définissant le coût de l'entrée (billet ou quote-
part de recette). Dans le cas où le texte de l ' article 279 b sexies
ne permettrait pas d'inclure les artistes, même s'ils s'accompa-

gnent d'un instrument de musique, dans le calcul de la T.Y.A. à
7 p . 100, ne serait-il pas opportun d'étendre le bénéfice de cette
mesure aux cachets versés aux artistes de 'variétés atteints par un
chômage au moins équivalent à celui qui frappe les musi-
ciens . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de I. privatisation, Roulé du

.budget
Réponse . - Les mesures pratiques auxquelles il est fait réfé-

rence permettaient de ventiler forfaitairement les recettes réalisées
par des établissements offrant un spectacle dont le prix était
compris dans celui des boissons ou des repas, afin de déterminer
la base d'imposition de l'exploitant à la taxe sur la valeur ajoutée
et à l'impôt sur les spectacles . Ce dispositif est devenu caduc
lorsque la taxe sur la valeur ajoutée a été étendue aux spectacles.
L'article 16 de la loi de finances pour 1984 (art . 279 b sexies du
code général des impôts) répond à des objectifs entièrement dif-
férents, consistant à encourager l'embauche de musiciens . A cet
effet, il permet de taxer au taux réduit la part du prix d'entrée
dans des établissements de spectacles agréés qui correspond à la
rémunération versée aux musiciens . La circulaire interministé-
rielle du 26 février 1986 qui commente ce texte n'ajoute nulle-
ment à la loi . En rappelant que l'exploitant doit délivrer des
billets d'entrée qui donnent exclusivement accès à un concert et
en définissant les modalités de calcul de la part des droits d'en-
trée relevant du taux réduit, elle ne fait que reprendre les condi-
tions posées par le deuxième et le troisième alinéa du texte légal.
De même, cette instruction ne pouvait pas prescrire de tenir
compte des salaires versés aux artistes interprètes pour déter-
miner la fraction des recettes relevant du taux réduit, puisque la
loi ne concerne que les rémunérations allouées aux musiciens.

T.V.A. (taux)

8461 . - 15 septembre 1986. - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le lancement, à partir d'octobre prochain, d'une nou-
velle technique d'exploitation cinématographique : le vidéoci-
néma. Le film, au lieu d'être fixé sur une pellicule, est enregistré
sur vidéodisque . Mis à part ce changement de support matériel,
l 'exploitation d'un film par un vidéocinéma ou par une salle de
projection classique est identique : la salle ou le programmateur
signe un contrat avec le distributeur du film ; la billetterie utilisée
est émise par le Centre national de cinématographie et la recette
supporte la taxe spéciale additionnelle destinée au Fonds de sou-
tien à l'industrie cinématographique . Il lui demande de b!en vou-
loir lui confirmer' que, compte tenu de ces conditions d 'exploita-
tion, le taux de T.V.A. applicable aux recettes d'entrée dans les
vidéocinémas sera bien le taux de 7 p . 100 applicable aux
recettes cinématographiques.

Réponse. - L'article 28 de la loi de finances pour 1987, dont les
dispositions ont été commentées dans une instruction du
19 février 1987 publiée au Bulletin officiel des impôts sous la réfé-
rence 3 C-3-87, répond entièrement aux préoccupations
exprimées dans la question posée . Depuis le l a, janvier 1987, en
effet,, te taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique
aux droits d'entrée dans les salles de spectacles cinématogra-
phiques quels que soient le procédé de fixation ou de transmis-
sion et la nature du support des oeuvres ou documents audiovi-
suels dès lors ' que ceux-ci ne présentent pas un caractère
pornographique ou d'incitation à la violence.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

1095. - 16 février 1987 . - Dans la réponse à la question
no 28455 de M. Pierre de Bénouville parue au Journal officiel de
l'Assemblée nationale du 20 octobre 1976, page 6826, il était pré-
cisé que les modalités d'imposition prévues aux articles 39 ter-
decies et 93 quater I du code général des impôts demeuraient
applicables aux produits de cessions et concessions de licences
d'exploitation des logiciels. M . Georges Gorse demande à
M . le ministre .d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, si ces modalités peuvent lui être confirmées,
nonobstant les dispositions des articles 45 à 51 de la loi
no 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux producteurs de phono-
grammes et de vidéogrammes et des entreprises de communica-
tion audiovisuelle . Sr tel n'est plus le cas, quelle décision il
compte prendre pour que les revenus provenant de la cession ou
de la concession de licences d'exploitation de logiciels soient tou-
jours considérés comme des produits de la propriété indus-
trielle . - Question transmise à M. k ministre déégné auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.
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Réponse. - La loi n° 85-660 du 3 juillet •1985 confirme que les
logiciels ne constituent pas des créations de nature industrielle ou
commerciale au sens de la législation sur les brevets d'invention.
Les produits de la cession ou de la concession de logiciels sont
donc imposables dans les conditions de droit commun, selon les
règles des bénéfices industriels ou commerciaux ou des bénéfices
non commerciaux.

T.V.A . (déductions)

24205. - 4 mai 1987. - M. Georges Bolleagler-Stra ler
expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de 1'
mule, des nuances et de la privatisation, chargé du budget,
les faits suivants : M . et Mme X ont acquis le 23 juin 1983 un
terrain à bâtir d'une superficie de 3 950 mètres carrés avec enfia-
gement de construire dans le délai de quatre ans et ont acquitté
lors de leur acquisition la T.V.A. sur l'intégralité du terrain, le
P.O.S . de cette époque exigeant 4000 mètres carrés . Ayant
construit la maison, par suite d'un divorce, il ont vendu, d'une
part, la maison et, d 'autre part, un terrain de 1 985 mètres carrés
rut, acquéreur qui a pris l'engagement de construire . L'adminis-
tration fiscale contesté la di .iuction de la T.Y.A. qui a été faite
sur la vente du terrain à bâtir. La notification de redressement
est fondée sur la réponse ministérielle Lagorce, A.N .,
8 août 1983, p . 3425, mats la similitude entre le cas de M . X et
celui qui a fait l'objet de ladite réponse n'est qu'apparente et la
solution n'est pas transposable. Dans l .'espéce visée par la
réponse ministérielle le vendeur avait acquis une superficie excé-
dant 2 500 mètres carrés alors qu'il n ' était pas exigé une super-
ficie supérieure pour construire . La revente d'une partie du ter-
rain était donc réputée porter sur une fraction de superficie
soumise à la T.P.F. et n'ayant pas supporté de T.V.A. Le fait de
la revendre manifestait que ce terrain était celui ne constituant
pas une dépendance et il était dès lors logique de ne pas
admettre ta déduction d' une T .V.A. qui n'avait pas grevé l'acqui-
sition du terrain vendu . Dans le cas de M. X, la totalité du ter-
rain a été soumise à la T.V.A. et la totalité des immeubles ayant
supporté cette T.V.A. est revendue sous le même régime de la
T.V.A . Il paraît donc logique, contrairement à l'argumentation de
l'administration fiscale, que la T.V.A. ayant grevé l'acquisition du
terrain soit déduite lors de la revente . II lui demande donc s'il ne
lui paraît pas que le redressement notifié n'est pas fondé.

Réponse. - La division du terrain rendue possible par une
modification du plan d'occupation de sols est une opération dis-
tincte de l'opération initiale pour laquelle, en réalisant une
construction, l ' acquéreur a respecté son engagement de
construire . Au moment de sa _revente, le terrain nu, extrait de la
pucelle initiale, n'est plus situé dans le champ d'application de
relaxe sur la valeur ajoutée. II n'y entre à nouveau qu'en raison
de l'engagement de construire pris par le nouvel acquéreur . En
application de l'article 285-3 du code général des impôts ce der-
nier est le redevable de la taxe die au titre de cette deuxième
opération. N'étant pas lui-même redevable de la taxe, le cédant
ne peut se prévaloir de droits à déduction se rapportant à l'ac-
quisition d'origine ni en transférer l'exercice à son acquéreur.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

24611 . - 18 mai 1987. - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les limités de l'application de l'article 39-5 du code général
des impôts lors des contrôles fiscaux. Ainsi, en ce qui concerne
la rémunération des dirigeants d'une entreprise, il est effectué
une comparaison avec un échantillonnage de sociétés qui présen-
tent le même type d'activité dans un secteur de 100 km . A partir
de cet échantillon, l'administration calcule une moyenne, en
tenant compte de la masse salariale et du chiffre d'affaires. Le
redressement fiscal qui en découle s'applique sur cette moyenne
sans tenir compte d'une fourchette de tolérance. Cela signifie
qu ' une société leader dans son domaine et dans sa région n'a pas
le droit de réaliser des bénéfices supérieurs aux autres sociétés
qui ont servi à l'échantillonnage . De plus, si ces entreprises, dans
leur ensemble, pratiquent le même type d'activité, il y a néan-
moins des différences qui ne sont pas prises en compte . A titre
d'exemple, un marchand de meubles peut avoir aussi des acti-
vités complémentaires dans l ' électricité, dans l'électroménager,
qui augmentent l'intérêt commercial pour ses clients . D'autre
part, sa situation géographique peut aussi être un facteur de

développement plus important. Enfin, la compétence de gestion
de ces dirigeants peut être un atout dont ne bénéficient pas les
sociétés de l'échantillonnage comparatif . Notamment, si ces
sociétés sont en difficulté ou ne se sont pas adaptées au marché
qui évolue sans cesse dans ce domaine . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'appliquer à la moyenne de
l 'échantillon de comparaison, un pourcentage de 30 p . 100 qui
permettrait aux sociétés en expansion de ne pas être pénalisées
au regard de celles qui stagnent ou sont en déclin . Ceci serait un
élément plus juste dans l'application des contrôles fiscaux et
serait un complément aux nouvelles règles en vigueur concernant
la libération des prix . L'application actuelle des textes interdit à
toute société de se développer plus que celles qui lui servent de
base de comparaison.

Réponse. - Dans la situation exposée par l'honorable parlemen-
taire, l 'administration ne pourrait prendre parti sur l'application
des règles ci-dessus exposées que si, par l'indication du nom et
de l ' adresse de l'entreprise intéressée, elle était mise à même de
procéder à une enquête.

Impôts locaux (taxes foncières)

25937 . - 8 juin 1987 . - M. Heurt de Gastines expose à M. le
ministre de l'agriculture que la date d 'exigibilité des impôts
fonciers, fixée • au 15 novembre dans le département de la
Mayenne, coïncide avec la date de versement des fermages qui,
dans la quasi-totalité des cas, est arrêtée au 1 « novembre, cepen-
dant que, compte tenu des problèmes financiers que rencontrent
actuellement les agriculteurs, la plupart de ceux-ci ne sont pas en
mesure de régler leur fermage avant la fin du mois de novembre.
De ce fait, les propriétaires éprouvent les plus grandes difficultés
à s' acquitter dans les délais impartis des impôts dont ils sont
redevables. Il lui demande si, dans ces conditions, il n 'estime pas
particulièrement souhaitable d'intervenir auprès de son collègue,
le ministre délégué chargé du budget, afin que la date d'exigibi-
lité des impôts fonciers soit modifiée, compte tenu des raisons
qu'il vient de lui exposer. - Question transmise d M. le minime
délégué auprès du miairtrse de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget

Réponse. - La date limite de paiement de l'impôt obéit à des
règles prévues par la loi ; en effet, aux termes de l'article 1761 du
code général des impôts, une majoration de 10 p . 100 est appli-
quée au montant des cotisations qui n'ont pas été réglées le 15
du deuxième mois suivant celui de la mise en recouvrement du
rôle . Cette date est fonction des travaux qui incombent aux ser-
vices fiscaux et du Trésor. La taxe foncière étant un impôt
annuel dont le règlement est prévisible, et la situation évoquée ne
touchant pas l'ensemble des agriculteurs et des propriétaires fon-
ciers parmi lesquels nombre d'entre eux peuvent, sans problème
particulier, s'acquitter de leur cotisation fiscale à la date prévue,
une mesure générale serait forcément inadaptée. Il paraît préfé-
rable de résoudre les difficultés fiscales en fonction de chaque
cas particulier. C'est ainsi que des instructions permanentes ont
été adressées aux comptables du Trésor pour qu 'ils examinent,
dans un esprit de large compréhension, les demandes de délais
de paiement ou de remises de pénalités qui seraient formulées
Par les contribuables qui, en raison de difficultés dûment justi-
fiées, ne peuvent s'acquitter de leur impôt aux échéances légales.
Par ailleurs, il est précisé que le projet de loi de finances pour
1988 prévoit d'harmoniser au 15 septembre dans toutes les com-
munes ladate limite de paiement des impôts locaux.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

27047. - 22 juin 1987 . - M. André Durr demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui faire le point sur le mode et le montant de l ' indemnisa-
tion à verse- aux officiers médecins sapeurs-pompiers volontaires
lorsque ceux-ci effectuent le contrôle de l'aptitude physique des
sapeurs-pompiers tel que prévu par l'arrêté ministériel du 24 jan-
vier 1964 . En effet, il semblerait que certains inspecteurs de l'ad-
ministration fiscale considèrent les frais de vacation perçus
conformément à l'article 9 du règlement particulier au médecin
de centre de secours, comme des « vacations » habituellement
perçues par les médecins généralistes dans le cadre de l'exercice
normal de leur activité.

Réponse. - Les sommes que les sapeurs-pompiers communaux
volontaires reçoivent des communes présentent le caractère d'un
revenu et entrent par nature dans le champ d'application de
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l'impôt . Mais il a été admis que les vacations qui correspondent
au temps passé à combattre les incendies ou à assister aux
séances d'entraînement sont exonérées d 'impôt sur le revenu . Les
officiers médecins de sapeurs-pompiers volontaires peuvent béné-
ficier de cette mesure pour les vacations perçues à l'occasion des
contrôles d'aptitude physique qu'ils effectuent, s'ils sont indem-
nisés dans les mêmes conditions que celles qui sont fixées pour
les autres officiers de sapeurs-pompiers volontaires.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

27119 . - 29 juin 1987 . - M. Philippe Vasseur attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
causes de déchéance du régime de faveur que constitue le taux
réduit de la taxe départementale de publicité foncière à
0,60 p . 100, dont peuvent bénéficier les exploitants agricoles lors-
qu'ils acquièrent des immeubles ruraux (art . 705 du code général
des impôts) . Ce régime de faveur est soumis à une double condi-
tion : il faut, d'une part, que l'acquéreur exploite l'immeuble en
vertu d'un bail enregistré depuis plus de deux ans ; d'autre part,
cela suppose l'engagement d'exploiter personnellement les
immeubles ainsi acquis' durant une période minimale de
cinq années . Si l'acquéreur cesse d 'exploiter personnellement
l'immeuble ou qu'il vend tout ou partie de celui-ci, il perd bien
évidemment le bénéfice du régime de réduction du taux.
Quelques exceptions sont toutefois prévues, parmi lesquelles
l'existence d'un cas de force majeure. Il demande donc, compte

` tenu de la période très difficile que traversent actuellement les
exploitants agricoles, s'il ne serait pas opportun d'inclure parmi
les cas de force majeure celui résultant de difficultés financières
telles qu'elles obligent l'exploitant à revendre les terrains ainsi
acquis . Dans de telles circonstances, la revente n'a aucun objectif
spéculatif légitimant le retour au régime normal, bien au
contraire, puisqu'elle résulte d'un état de nécessité s'apparentant
à I . force majeure. D ' autre part, la déchéance du régime de
faveur a des conséquences graves du fait du montant des taux
normaux de publicité foncière. I1 souhaite donc connaître son
avis et la suite qu'il entend donner à sa proposition.

Réponse. - Le régime de faveur prévu à l'article 705 du code
général des impôts pour les acquisitions d'immeubles ruraux réa-
lisées par les fermiers n'est pas remis en cause lorsque l'aliéna-
tion des biens intervenant dans les cinq ans de l'acquisition pro-
cède d'un cas de force majeure défini, par une jurisprudence
constante de la Cour de cassation, comme la survenance d'un
événement imprévisible, irrésistible et totalement étranger au fer-
mier acquéreur (maladie de l'exploitant, décès de l'un des
conjoint, etc.). La question de savoir si des difficultés financières
graves de l'acquéreur peuvent constituer un cas de force majeure
est une question de fait qui ne peut être résolue qu'après examen
de l'ensemble des circonstances propres à chaque affaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

2761$ . - 6 juillet 1987. - M. René André attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
efforts importants consentis par les dirigeants bénévoles d'asso-
ciations de type loi 1901, et notamment d ' associations à objet
sportif ou culturel . Il lui demande, en conséquence, s'il apparaît
possible de permettre à ces dirigeants, sur justifications précises
de leur qualité et de leur rôle au sein de leur association, de
déduire soit les frais réels, soit une somme forfaitaire de leurs
revenus imposables . Le droit fiscal admet déjà, en effet, la
déduction de dons versés à des oeuvres . Peut-il, en conséquence,
mettre à l'étude, avec son collègue le ministre délégué, chargé de
la jeunesse et des sports, un système analogue ou comparable en
faveur des responsables associatifs dont l 'action et le dévouement
revêtent une utilité publique unanimement reconnue.

Réponse. - Pour la détermination du revenu imposable, seules
sont déductibles les dépenses effectuées en vue de l'acquisition
ou de la conservation du revenu, à l ' exclusion par conséquent de
celles qui se rapportent à une activité non, rémunérée . Une excep-
tion à ce principe pour les frais engagés par les dirigeants béné-
voles d'associations conduirait progressivement à accepter la
déduction de l'ensemble des dépense : de caractère personnel, ce
qui réduirait en .définitive l ' assiette de l'impôt au seul revenu
épargné. Elle serait, en outre, contraire à la notion même de
bénévolat.

Impôts locaux (politique fiscale)

28207 . - 13 juillet 1987 . - M. Claude Lorenzini se réfère,
pour la présente question, à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, aux travaux confiés à des commissions d'ex-
perts(MM. Aicardi et Ballayer) pour l 'étude de la réforme de la
taxe sur le foncier non bâti et de la taxe professionnelle. De nou-
velles orientations de la politique d'aménagement du territoire
viennent d'être définies . Dans la mesure cependant o0 les charges
fiscales locales constituent également des facteurs de localisation
des entreprises et des critères de choix des investisseurs, on ne
peut nier que des situations antagonistes peuvent être créées
entre la volonté gouvernementale d'orienter les entreprises vers
'certaines zones et le poids dissuasif que la fiscalité atteint
parfois, dans ces mêmes zones, 'précisément parce qu'elles sont
un dépression économique ou démographique . Il souhaiterait être
assuré que les études engagées tiendront compte prioritairement
des exigences de la politique d'aménagement pour que la réforme
de la fiscalité locale se concilie parfaitement, dans ses objectifs,
avec celle-là et, par ses mécanismes, favorise sa mise en oeuvre.

Réponse . - Les commissions d'étude présidées par
MM. Aicardi et Ballayer ont respectivement pour mission de
mener une réflexion sur la fiscalité du patrimoine et sur l'évolu-
tion de la taxe professionnelle. Ces commissions seront nécessai-
rement amenées à recenser les différents aspects et priorités
attachés aux impôts directs locaux qui font l'objet de leurs tra-
vaux.

Impôts locaux (taxes foncières)

28319. - 20 juillet 1987. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'expérimentation qui a été menée dans huit départements
pour mesurer les conséquences de l'impôt sur le foncier non bâti
et pour mettre au point les méthodes d'évaluation de la révision
de cette taxe. Il lui souligne l'urgence et la nécessité qu'il y a à
reconsidérer les bases . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les résultats de cette expérimentatidn et les suites que le
Gouvernement entend y donne..

Réponse. - L'expérience de révision évoquée par l'honorable
parlementaire a été menée à son terme . Elle a fait l'objet d'un
rapport dont les conclusions seront portées à la connaissance du
Parlement à l'occasion du dépôt du projet de loi fixant les condi-
tions d'exécution de la prochaine révision générale, en applica-
tion de l'article 29-IV de la loi de finances du 11 juillet 1986.

Ministères et secrétariats d'Etat
(services extérieurs : Pas-de-Calais)

28383 . - 20 juillet 1987 . - M . André Delehec;de appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de la suppression de postes dans les ser-
vices du Trésor du Pas-de-Calais. Cette suppression conduit
notamment à réduire le réseau des perceptions qui offraient
l ' avantage de desservir harmonieusement l'ensemble du départe-
ment et permettaient un contact direct des services avec les élus
et le public . Il apparaît difficilement concevable de rattacher
quarante, voire cinquante communes, à une même perception . Il
est indéniable, par ailleurs, que la perte de contact avec le terrain
est source de rigidité et de lenteur des procédures . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre, notam-
ment en matière de maintien et de création d'emplois, pour per-
mettre aux services du Trésor d'assurer, dans les meilleures
conditions, le contact avec le public.

Réponse. - II n'existe aucun plan, ni aucune intention de sup-
pression systématique de perceptions rurales . La réduction des
emplois budgétaires constitue l'un des aspects de la politique
générale du Gouvernement visant à alléger les charges qui pèsent
sur l'économie et entravent son développement . Les services exté-
rieurs du Trésor participent à cet effort comme l'ensemble des
administrations . En contrepartie de cette réduction des effectifs,
les services extérieurs du Trésor bénéficient depuis plusieurs
années d'un effort budgétaire très important en faveur du déve-
loppement de l'automatisation des tâches . Cet effort sera pour-



5154

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 octobre 1987

suivi et permettra d'améliorer la qualité du service rendu aux
usagers de même qu'il contribuera à faciliter et enrichir les tra-
vaux des agents. Parallèlement, une meilleure adaptation des
structures aux évolutions démographiques et technologiques est
recherchée, Il s'agit de constituer des cellules administratives
dotées de moyens en personnel et en matériels aptes à faire face
à l'importance et la diversité des tâches confiées aux services.
Pour l'avenir, les efforts d'optimisation des moyens budgétaires
des services extérieurs du Trésor seront poursuivis . Les mesures
nouvelles de modification des effectifs susceptibles d'intervenir à
cet égard tiendront compte de l'évolution des charges et des spé-
cificités de cette administration.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

28961 . - 3 août 1987 . • - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion des services extérieurs du Trésor. Il semblerait en effet que
les suppressions de postes prévues pour 1988 affecteraient grave-
ment le fonctionnement des perceptions rurales et entraîneraient,
à terme,'la suppression d'un grand nombre de celles-ci . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment à ce
sujet et notamment de lui indiquer quelles seront les consé-
quences de ces mouvements de personnels pour le département
de la Moselle.

Réponse. - Les services extérieurs du Trésor participent comme
l'ensemble des administrations à l'effort de réduction des
dépenses publiques . Compte tenu des effectifs globaux qui lui
sont en fin de compte attribués, la direction de la comptabilité
publique répartit les emplois par département en s'appuyant sur
tous les éléments d'information dont elle peut disposer . Les sup-
pressions d'emplois opérées au titre de la loi de finances
pour 1987 ont tenu compte des spécificités du département de la
Moselle . Cependant, la réduction des effectifs n'est qu'un aspect
de la politique d'optimisation des moyens . Une adaptation des
structures des postes les plus fragiles aux évolutions démogra-
phiques et technologiques est également recherchée. II n'existe
aucun plan ni aucune intention de suppression systématique des
perceptions rurales . Il est cependant apparu souhaitable de réexa-
miner, de façon ponctuelle et très pragmatique, l'activité de cer-
tains postes comptables, afin de rechercher une meilleure adéqua-
tion des moyens à l'évolution des tâches, l'objectif étant de
constituer des cellules fonctionnellement adaptées et susceptibles
d'être équipées en moyens modernes de gestion . Grâce à l'allége-
ment des tàches que cette dotation induit, les comptables du
Trésor seront plus disponibles envers les usagers et les élus
locaux . Pour l'avenir, les efforts d'optimisation des moyens bud-
gétaires des services extérieurs du Trésor seront poursuivis. Pour
tenir compte de leur situation particulière, il sera proposé au Par-
lement que la diminution des emplois budgétaires appliquée à
l'ensemble des administrations soit adaptée au cas particulier de
ces services .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

29487 . - 24 août 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le cas
précis suivant . Un père a acquis un logement pour sa fille, béné-
ficiaire de l'allocation pour adultes handicapés, et dont il a la
tutelle . Ce logement est mis gracieusement à la disposition de sa
fille, le montant de l'A .A .H. étant bien inférieur au loyer normal
qui pourrait être appliqué pour ce type de logement . De ce fait,
l ' intéressé ne peut prétendre aux dispositions qui prévoient une
déduction fiscale de 36 000 francs pour l'acquisition de logements
locatifs, sauf à pratiquer un tarif locatif en rapport avec les res-
sources de sa fille, mais propre à le mettre en difficulté avec les
services fiscaux . Il lui demande donc de lui indiquer les solutions
qui s'offrent à l'intéressé.

Réponse. - La question posée concernant une situation particu-
lière, il ne pourrait être répondu à l'honorable parlementaire que
si, par l ' indication des noms et adresses des intéressés, l ' adminis-
tration était mise à même de procéder à une enquête .

Impôts locaux (politique fiscale)

29573. - 24 août 1987 . - M. Jean Natiez attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les graves répercussions que l'article
29-III de la loi de finances rectificative pour 1986 va faire peser
sur les collectivités locales. En effet, la révision des valeurs loca-
tives cadastrales des propriétés bâties et non bâties fait apparaître
une forte augmentation des bases d'imposition de la taxe d'habi-
tation et des taxes foncières pour 1988, la taxe professionnelle se
trouvant relativement préservée . Pour corriger son effet inflation-
niste sur les impôts locaux, les collectivités locales n'auront pour
recours que de réduire les taux d'imposition affectés à ces diffé-
rentes taxes. II lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que cette révision n'ait pas de graves répercussions sur l'éla-
boration des budgets des collectivités locales . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts locaux (politique fiscale)

29577. - 24 août 1987 . - M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences de l'actualisation des valeurs locatives et son inci-
dence sur les taux des quatre taxes de la fiscalité directe locale.
Lors de la mise en application de la loi du 10 janvier !980, per-
mettant aux collectivités territoriales de fixer le taux de chacune
des quatre taxes, il a été estimé qu'afin d'éviter des transferts
importants d'une taxe à l'autre, cette liberté devait être encadrée.
C'est la raison pour laquelle, par la loi du 22 juin 1982, il a été
prévu que le taux de la taxe professionnelle ne peut évoluer plus
fortement que le taux moyen pondéré des trois autres taxes, ou
que le seul taux de la taxe d'habitation . Cet ensemble de mesures
avait pour souci primordial d'éviter le transfert de l'impôt local
sur les entreprises par le biais de la taxe professionnelle . Or la
loi de 1980 prévoit une procédure d'actualisation triennale des
valeurs locatives. En conséquence, et en application de la loi du
11 juillet 1986, les collectivités territoriales se voient actuellement
notifier des coefficients d'actualisation très importants des
valeurs locatives des propriétés bâties et non bâties . Cette actuali-
sation a pour effet de revaloriser très fortement les bases de la
taxe d'habitation, de la taxe sur le foncier bâti et le foncier non
bâti . En bonne administration, du fait de cette actualisation de la
base, les taux de ces trois taxes seraient à retoucher à la baisse
de façon à tenir compte des nouvelles valeurs locatives . Mais une
telle démarche aurait pour effet d'introduire une baisse du taux
de la taxe professionnelle, alors que la base de cette dernière,
elle, n'est pas l'objet d'actualisation . Ainsi donc, un transfert de
l'impôt sur les activités en direction de l'impôt sur les personnes
et les biens est à redouter . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour éviter les effets pervers de ce
transfert d'impôt.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
les effets potentiels de l'actualisation des valeurs locatives fon-
cières des propriétés bâties et non bâties prévue pour 1988 par
l'article 19 de la loi de finances rectificative de 1986. Les pre-
miers résultats des travaux effectués par la direction générale des
impôts ont effectivement montré qu'en raison notamment de . l'ab-
sence d'actualisation depuis 1980, l'augmentation des bases d'im-
position serait très importante en moyenne et très variable selon
,es taxes et les départements . La nécessité d'opérer une mise à
niveau conforme à la réalité économique et à l'équité se trouve
ainsi incontestablement confirmée . Toutefois, l'importance des
transferts de charge résultant de l'actualisation, notamment en ce
qui concerne la taxe foncière sur les propriétés non bâties, aurait
eu des conséquences importantes pour de nombreux contri-
buables et nécessité là :mise en oeuvre d'un mécanisme d'étale-
ment sur plusieurs années. L'opération d'actualisation n'aurait
ainsi pu être menée à son terme avant 1990, année prévue pour
la prise en compte des effets de la réyison des valeurs locatives
foncières également décidée par le Parlement en 1986 . Cette
constatation n'aurait pas été déterminante si les simulations effec-
tuées en grandeur réelle dans huit départements n'avaient fait
apparaître, dans un nombre très élevé de cas, des évolutions dis-
cordantes. Cette situation rend extrêmement délicate l'articulation
à deux ans d'intervalle d'une actualisation et d'une révision . Ceci
a conduit de nombreux élus à observer que cet élément nouveau
nécessitait qu'un choix soit fait entre les deux opérations dont
l'une, la révision, répond mieux, du fait de sa plus grande préci-
sion, à l'objectif d'équité et de cohérence recherché. Dans ces
conditions, après avoir rec[Seilli l'avis de l'Association des maires
de France, des parlementaires et du comité des finances locales,
le Gouvernement vient de proposer au Parlement, dans le projet
de loi de finances pour 1988, de surseoir à l'actualisation prévue
pour 1988. Afin cependant d'actualiser régulièrement les bases
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des impôts locaux, les valeurs locatiyes foncières seront majorées
par applicaticn de coefficients annuels forfaitaires déterminés au
niveau national en fonction de la hausse des layera.

COLLECTIVITÉS LOCALES

D.O.M. - T.O .M. (Réunion : collectivités locales)

17322 . - 2 février 1957 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales,sur la situation du
personnel territonal des départements d'outre-mer et, en particu-
lier, de la Réunion, caractérisée par l'existence d'un effectif beau-
coup plus élevé que celui de la métropole ; l'existence d'un pour-
centage très élevé d'agents non titulaires ; un niveau de
rémunération très inférieur à celui de la métropole ; enfin, un
taux d'encadrement moyen extrêmement faible . II souligne que

-l'application à cette situation de l'ensemble des dispositions de la
réforme de la fonction publique territoriale, telle qu'elle est
actuellement conçue, posera de graves problèmes économiques et
sociaux en raison de l'importance de la population au chômage
et de l 'impossibilité, pour les collectivités, de dégager les crédits
nécessaires à la titularisation de tous leurs agents non titulaires.
En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre en
compte les intérêts des collectivités territoriales des D .O.M . qui
doivent faire face à une situation particulière.

Réponse. - Sans reprendre l'intégralité des mesures adoptées
par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987, il convient tout d'abord de
noter que, de manière générale, les modifications apportées par
ladite loi aux lois de 1984 relatives à la fonction publique temto-
riale rejoignent les soucis exprimés par l'honorable parlementaire.
C 'est ainsi que la loi organise les fonctionnaires territoriaux en
cadres d'emplois, conception plus souple que celle de corps pri-
mitivement prévue par la loi du 26 janvier 1984, qui permet dr
tenir ccmpte de la situation spéci fique des collectivités locales où
l'on compte plusieurs milliers d'employeurs et non un seul
comme dans l'administration d ' Etat, et qui rend aux élus une
parfaite maitrise de la gestion de leur personnel . En outre, il a
été tout perticulièrement tenu compte de la situation spécifique
des personnels des départements d'outre-mer évoquée par l'hono-
rable parlementaire. S'agissar. . notamment des cotisations dues
au centre national de la fonction publique tenritoriale et aux
centres de gestion, elles sciant dorénavant assises sur la masse
des rémunérations versées aux agents titulaires et non titulaires
des collectivités locales . L'élargissement de l'assiette des cotisa-
tions à l'ensemble des rémunérations versées aux agents titulaires
et non titulaires permettra aux centres de gestion des départe-
ments d'outre-mer de mieux assurer leur rôle et leurs missions.
En ce qui concerne le reclassement des fonctionnaires de caté-
gories B, C et D dont l'emploi a été supprimé, et pour tenir
sempte de la situation géographieue spécifique des départements
d'outre-mer, il a été expressémer, ; ; révu que les propositions de
reclassement qui devront être faites à ces fonctionnaires doivent
se situer dans le département d'outre-mer où ils exerçaient leurs
fonctions.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

22429. - 13 avril 1987 . - M . Henri Bayard avait ..cité la ques-
tion ne 9512 de M . Jean Proveux, du 6 octobre 1986, concernant
les problèmes liés à la répartition de la taxe professionnelle
découlant des barrages et centrales implantés sur la Loire et ses
affluents . Il avait noté aussi que la réponse faite le
24 novembre 1986 par M . le ministre délégué auprès du
Maistre de l'intérieur, chargé des collectivité locales, préci-
sait que sur cette affaire une eo .lution restait à trouver . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer si celte
solution a depuis été trouvée et quelles en sont les modalités.

Réponse. - Les difficultés d'interprétation du texte fiscal qui
définit les modalités de répartition des fonds départementaux de
péréquation de la taxe professionnelle (article 1648, II-2e, du
code général des impôts) entre les communes d'implantation des
sites nucléaires et celles,où sont situés des barrages réservoirs ou,
retenues n'ont pas échappé au Gouvernement. C'est pourquoi
une disposition du projet de loi d'amélioration de la décentralisa-
tion, qui sera examiné lors de la session d'automne du Parle-

ment, prévoit de réserver aux communes d'implantation des bar-
rages réservoirs ou retenues 8 p. 100 du minimum légal revenant
à la catégorie des communes concernées, au titre de la répartition
des fonds départementaux de péréquation de la taxe profession-
nelle des centrales nucléaires . La répartition des sommes en jeu
serait effectuée par les seuls départements d ' emprise des bar-
rages . La modification des dispositions actuelles du code général
des impôts s'est avérée indispensable à la suite d'un contentieux
qui a opposé certains départements d'implantation de sites
nucléaires (Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret) aux départements
de la Lozère et de la Loire où sont situés les barrages de
Naussac et de Villerest . Le ministre délégué auprès du ministre
de l'intérieur, chargé des collectivités locales, a présidé le
9 mars 1987 une réunioe à laquelle participaient les représentants
des différents départements concernés par la répartition des res-
sources des fonds départementaux de péréquation de la taxe pro-
fessionnelle des centrales nucléaires du Val-de-Loire . Le texte
élaboré par le Gouvernement est conforme aux voeux qs'ont
exprimés à cette occasion les présidents de conseil général.
Conformément à l'accord amiable du 9 mars 1987, les communes
d'implantation des barrages bénéficieront de cette ressource dès
1987 .

Départements (personnel)

22708. - 13 avril 1987. - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivises locales, sur la situation des per-
sonnels des corps des préfectures qui souhaiteraient obtenir une
intégration dans la fonction publique de l'Etat . Cette possibilité a
été offerte aux intéressés en application des dispositions prévues
par les articles 122 et 123 de la loi du 26 janvier 1984 . II serait
heureux de connaître les délais nécessaires à la publication des
textes adaptant les statuts des personnels des préfectures.

Réponse. - Les articles 122 et 12 .3 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée ont pr"vu que les fonctionnaires de l'Etat
exerçant leurs fonctions dans un service transféré aux collectivités
locales et les fonctionnaires des collectivités territoriales exerçant
leurs fonctions dans un service relevant de l'Etat peuvent opter,
dans un délai de six ans à compter du 1•F janvier 1984, pour le
statut de fonctionnaire territorial ou pour le statut de fonction-
naire de l'État . Les projets de décrets intéressant l'intégration et
le détachement des personnels des collectivités territoriales ont
été élaborés. II sont actuellement soumis à l'avis des organismes
consultatifs et seront publiés dans le courant du second
semestre 1987. En ce qui concerne l'intégration des fonction-
raires des catégories A et B et C et D, celle-ci est prévue à un
échelon comportant un indice égal ou immédiatement supérieur à
celui du corps ou de l'emploi d'origine avec maintien de l'an-
cienneté acquise ainsi que, le cas échéant, du bénéfice du classe-
ment dans le groupe de traitement immédiatement supérieur à
celui où se classe le grade ou l'emploi de l'agent considéré . Les
projets de décrets permettant l'accueil en détachement des fonc-
tionnaires des collectivités territoriales déterminent des modalités
de détachement de ces fonctionnaires dans des conditions sem-
blables à celles dont sont susceptibles de bénéficier des fonction-
naires de l'Etat.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

26866. - 22 juin 1987 . - M. Aadré Clert demande à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, si le maire d'une commune qui possède une
école publique maternelle ou élémentaire avec garderie et restau-
rant scolaire est tenu, d'une part, de donner l'autorisation pour
que les enfants . e ses résidents fréquentent une école publique
d'une commune voirse et, d'antre part, de payer les frais de sco-
larisation demandés par la commune d'accueil qu'il donne ou
non l'autorisation demandée.

Réponse. - En matière de répartition intercommunale des
charges de fonctionnement des écoles publiques ; le Parlement,
dans le cadre de l'examen en 1986 du projet de loi portant dispo-
sitions diverses relatives aux collectivités locales, a adopté un
amendement d'origine parlementaire, reportant de deux ans la
date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 . Cette mesure fait l'objet de l'article 11 de la loi
ne 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales (publiée au Journal officiel du
22 août 1986). Dans le souci toutefois de ne pas remettre en
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cause les accords existant entre communes, l'article I l précité a
prévu des dispositions transitoires qui étaient applicables dès
l'année scolaire 1986-1987. Le régime applicable pour l ' année
scolaire 1987-1988 est le suivant : seuls les accords conclus anté-
rieurement à la date de publication de la loi du 19 août 1986
ainsi que les accords librement consentis ultérieurement peuvent
s'appliquer. En outre, la scolarisation dans une commune d'ac-
cueil d'enfants résidant dans d'autres communes ne peut étre
refusée tant que le nombre moyen d'élèves par classe accueillis
dans la commune d'accueil à la rentrée 'scolaire de l ' année précé-
dente n'est pas atteint . Enfin, la scolarisation d'un enfant dans
une école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut
étre remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le
terme soit de la formation préélémentaire, soi : de la formation
élémentaire de cet enfant commencée ou poursuivie durant
l'année scolaire précédente dans un établissement du méme cycle
de la commune d'accueil . L'adoption de ces dispositions a eu
pour conséquence de supprimer au titre des années 1986-1987
et 1987-1988 toute participation financière des communes de rési-
dence qui n'aurait pas été librement consentie . Le report décidé
par le Parlement est mis à profit pour réexaminer avec toutes les
parties concernées les solutions à apporter pour l'avenir au diffi-
cile problème de la répartition intercommunale des charges des
écoles . A cet effet, le ministre de l'éducation nationale et le
ministre délégué aux collectivités locales ont demandé début 1987
à l'Association des maires de France de formuler toute proposi-
tion utile à la définition du régime juridique applicable en ce
domaine . L'Association des maires de France a fait connaître ses
propositions aux ministres intéressés fin juillet 1987. Celles-ci
font actuellement l'objet d'un examen interministériel approfondi.

Chômage : indemnisation
(allocations)

27959. - 13 juillet 1987. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le fait que, lors d 'une
démission d'employé municipal pour motif légitime, la commune
doit verser l'allocation pour perte d 'emploi pendant 426 jours.
C'est notamment le cas lorsqu'un employé démissionne pour
suivre son conjoint muté dans un autre département . Il en résulte
une lourde charge pour les communes qui, de ce fait, hésitent de
plus en plus à embaucher, par exemple, des épouses de fonction-
naires . Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas de modifier
la législation en vigueur pour que les communes ne soient plus
seules à supporter cette dépense.

Réponse. - L'article L . 351-12 du code du travail dispose,
notamment, que les agents des collectivités locales et de leurs
établissements publics administratifs ont droit aux allocations
pour perte involontaire d'emploi dans les conditions prévues
ppoour les salariés du secteur privé. Celles-ci sont actuellement
fixées par la convention du 19 novembre 1985 agréée par arrêté
du 11 décembre 1985 . L'article 3 F du règlement annexé à la
convention de 1985 étend le bénéfice des allocations de chômage
aux salariés qui ont volontairement quitté leur dernière activité
professionnelle salariée dès lors que leur départ a été reconnu
légitime par la commission parita ire de l'Assedic . Comme l'a pré-
cisé la circulaire interministérielle n o 85-34 du 8 février 1985,
cette commission n'ayant pas d'équivalent an sein du secteur
public, il appartient à l'employeur de prendre les décisions rele-
vant de la compétence de cet organisme compte tenu du dossier
personnel de chaque agent. Toutefois, la saisine de la commis-
sion paritaire n'est pas systématique pour les personnels relevant
du secteur privé, des cas de présomption de légitimité ayant été
établis par la commission paritaire nationale . Aux ternies de la
délibération n° 10, peut notamment étre considéré comme ayant
démissionné pour motif légitime le salarié qui quitte son emploi
pour suivre son conjoint qui change de résidence pour exercer un
nouvel emploi . Cette disposition a été rappelée par la circulaire
du 8 février 1985 susvisée . Enfin l'indemnisation de la perte invo-
lontaire d'emploi des agents des collectivités locales, telle qu'elle
résultait des dispositions de l'ordonnance du 21 mars 1984,
s'étant révélée particulièrement complexe et onéreuse pour une
collectivité prise isolément, les difficultés rencontrées pour l'ap-
plication de cette législation ont conduit le Gouvernement à pro-
poser la modification des dispositions de l'article L . 351-12 sus-
visé . Ainsi l'article L. 351-12 tel qu'il résulte de la loi ns 87-588
du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social ouvre
la possibilité aux collectivités territoriales et à leurs établisse-
ments publics qui le souhaitent de s'affilier au régime Unedic
d'assurance chômage pour l'ensemble de leurs agents non titu-
laires.

Communes (maires et adjoints)

28452 . - 20 juillet 1987 . - M . Noël Ravassard attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du mlot-'te de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficultés que rencon-
trent les élus exerçant leur fonction de maire dans de petites et
moyennes communes et lui fait part de leurs préoccupations . Les
responsabilités nouvelles qu" connaissent les collectivités locales
depuis la mise en place de la décentralisation sont venues
accroître la charge élective qui exige désormais une plus grande
disponibilité des élus, qu'ils soient responsables de petites com-
munes ou de villes importantes. La tâche est rendue plus ardue
aux maires ruraux qui ne disposent pas de moyens de gestion
efficaces, ni de personnels en nombre suffisant et doivent faire
face à toutes les situations . La gestion d'une commune exige
beaucoup de temps et de travail . En conséquence, il lui demande
sil lui semble pas urgent de mener une action destinée à amé-
liorer la situation quelque peu anachronique des élus ruraux,
notamment de définir un crédit d'heures pour tous les élus
salariés et d'instituer une indemnité de fonction minimale.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'améliorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation. Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes, et n'ont pu être traduites concrètement,
le Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité. C' est pourquoi il s'at-
tache d 'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
algues, c'est-à-dire ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé . Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'Association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Conseil national du patronat français pour
définir les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
d'habitants de la commune -, certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
naux . Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'Il lui sera pos-
sible. Par ailleurs, le ministre, préoccupé par le niveau des
retraites des maires, vient de présenter à l'Association des maires
de France une proposition tendant à améliorer sur une base
volontaire leurs retraites complémentaires.

Impôts locaux (taxes foncières)

28705. - 27 juillet 1987 . - M . Marcel Rigont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes que
pose aux communes la gestion de certains biens sectionnaux . En
effet, faute d 'un titre de propriété bien établi et en l'absence
d'une gestion consécutive à la disparition des ayants droit, les
communes sont amenées à prendre en charge les Impôts fonciers
non bâtis sans être propriétaires des fonds . Cet inconvénient
avait amené l'association des maires de France à réclamer que les
communes puissent deveeeit propriétaires tout en maintenant
éventuellement l'usufruit eux ayants droit. Il lui demande quelles
dispositions il compte pr!z .drs pour répondre à l'attente de nom-
breux maires ruraux. - Qaat=rm tnwmise à M. le asà iwe délégué
auprès da "daim de l'intérieir, chargé des ccllerrtrités locales.

Réponse. - Les difficultés de gestion des biens sectionnaux ont
amené le législateur à modifier profondément le régime juridique
des sections de communes . Ainsi les nouveaux articles L . 151 .1 et
suivants du code des communes, dans leur rédaction issue de
l'article 65 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne, contiennent des
dispositions destinées à clarifier la gestion des biens sectionnaux.
C'est ainsi que l'article L . 151-9 prévcit l'établissement d 'un
budget de la section, qui constitue un budget annexe de la com-
mune, dans le cas où une commission syndicale a été constituée
pour gérer les biens et droits de la section . Dans le cas contraire,
le conseil municipal établit un état spécial annexé au budget de
la commune, dans lequel sont retracées les dépenses et les
recettes de la section . Par ailleurs, en ce qui concerne les sections
dont les biens sont à l'abandon mais constituent cependant une
charge pour la commune au titre des impôts fonciers non bâtis,
le transfert de ces biens à la commune pourra être opéré dans les
conditions prévues aux articles L. 15i-l1 ou L. 151-12 nouveaux
du code des communes . L'application de la loi du 9 janvier 1985
précitée et du décret - pour la préparation duquel l'association
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des maires de France a été consultée - qui paraîtra prochaine-
ment, devrait donc permettre de faciliter la gestion des biens des
sections de communes.

Communes (maires et adjoints)

28734 . - 27 juillet 1987. - M . Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, charge des collectivités locales, sur les difficultés rencon-
trées par les élus exerçant leur fonction de maire dans les petites
et moyennes communes. Les responsabilités nouvelles que
ceanaissent les collectivités locales avec la mise en place de la
décentralisation sont venues accroître la charge élective . Compte
tenu des faibles moyens techniques et administratifs dont les
mairés ruraux bénéficient, la gestion d ' une petite commune exige
une formation constante et une plus grande disponibilité . En
outre, les maires ruraux exercent de plus en plus souvent leur
activité professionnelle en dehors du secteur agricole . En consé-
quence, il est urgent d'accorder aux maires ruraux un crédit
d'heures significatif, en étudiant avec les entreprises les modalités
d'un accord . Les négociations ont déjà été engagées, mais il
convient d'éviter que les entreprises aient à subir un surcroît de
charge, du fait du crédit d'heures, les dépenses y afférentes
appartenant légitimement à l'Etat . Par ailleurs, l'indemnisation du
crédit d'heures pour les élus non salariés ne doit pas être oubliée.

Réponse. - I .- Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'améliorer les conditions d ' exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation. Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes et n'ont pu être traduites concrètement, le
Gouvernement estime qu'il .faut traiter les problèmes de' façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité. C'est pourquoi il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aigues, c'est-à-dire ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé. Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'Association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Conseil national du patronat français, pour
définir les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
des habitants de la commune - certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
naux. Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'Il lui sera pos-
sible. Par ailleurs, le ministre préoccupé par le niveau des
retraites des maires, vient de présentrer à l'Association des maires
de France une proposition tendant à améliorer sur une base
volontaire leurs retraites complémentaires.

Collectivités locales (personnel)

29146 . - 3 août 1987. - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur les effets pervers de cer-
taines des dispositions régissant l'accès au cadre A d_ la fonction
publique territoriale . Il lui expose ainsi, à titre d'exemple, le cas
de cet assistant social chef, dont la grille indiciaire brute varie de
461 à 625, qui est classé au sixième et dernier échelon de ce
grade (indice brut 625) . A l'issue du concours organisé par le
centre de formation des personnels communaux, l'intéressé figure
sur la liste d'aptitude à l ' emploi d'attaché communal de
deuxième classe . Or cette nomination ne peut intervenir que sur
la base du dernier échelon du &rade d'attaché de deuxième classe
(indice brut 579) . Certes, l ' attribution d'une indemnité différen-
tielle n'entralne pas de perte de salaire. Il y a, néanmoins, lieu de
s'étonner de ce qu'une augmentation du niveau des responsabi-
lités puisse entraîner une diminution du classement indiciaire . En
outre, et en l'espèce, l'accès au grade d'attaché de première classe
est possible pour les agents comptant au moins trois ans d'an-
cienneté dans le dernier échelon du grade d'attaché de
deuxième classe (indice brut 579). Précisément, •téressé ayant
exercé des fonctions correspondant à l'indice brut 593 depuis
plus de trois ans, il semble surprenant qu'il doive attendre
trois années supplémentaires pour accéder au grade d'attaché de

remière classe . Aussi, compte tenu des différents éléments quifui sont fournis, il lui demande de lui indiquer s'il est envisagé

de prendre des mesures tendant à éviter qu'une promotion dans
la fonction publique territoriale, similaire à l'exemple susvisé, ne
porte préjudice à l'agent qui en est bénéficiaire . - Qamelon tnsns-
mise à M. le ministre Migra auprès da mlaimr de l'latérin►,
chargé des collectivités locales.

Réponse . - En application des dispositions de l'ar-
ticle R. 414-5-1 du code des communes relatif à la nomination
d'agents communaux titulaires d'emplois de catégorie B, dans un
emploi situé au niveau de la catégorie A selon les règles statu-
taires normales, ces personnels ne peuvent qu'être classés dans le
grade de début de leur emploi d'accueil . Il convient, en effet, de
considérer que l'accès d'un fonctionnaire à un grade supérieur
implique qu'il soit nommé au grade de début de son nouvel
emploi quel que soit le niveau indiciaire qu 'il avait atteint dans
son emploi d'origine, le simple fait d'accéder à un emploi classé
dans une catégorie supérieure constituant en ici une promotion.
Si l'on admettait, de plus, que le reclassement puisse s'effectuer à
un niveau autre que le grade de début de l'emploi d'accueil, les
fonctionnaires, relevant de ce grade, qui ont vocation à l'avance-
ment pourraient légitimement s'estimer défavorisés . Du reste,
comme l'a noté l'honorable parlementaire, le fonctionnaire qui
aurait atteint, dans son emploi d'origine, un indice supérieur à
l'indice terminal du grade de début de son emploi d'accueil
bénéficiera, à l'occasion de son reclassement, d'une indemnité
différentielle et ne sera donc pas lésé.

Départements (personnel)

29397 . - 24 août 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, qu'en vertu des dispositions sta-
tutaires propres à chaque département, calquées sur le statut type
du l' août 1964, un certain nombre de fonctionnaires départe-
mentaux seront inscrits, en 1987, sur des listes d 'aptitude leur
donnant vocation à un avancement de grade . Dans la plupart des
départements, ces dispositions prévoient que les listes d ' aptitude
prennet effet le l et janvier suivant leur établissement, c'est-à-dire
pour les listes établies en 1987, le l e i janvier 1988. Compte tenu
de ces éléments, il souhaiterait savoir si les agents inscrits sur ces
listes d'aptitude, en 1987, pourront, à partir du l' janvier pro-
chain, conserver en matière d'avancement le bénéfice des disposi-
tions des statuts départementaux actuels, dans la mesure où ceux-
ci seraient plus favorables, notamment au niveau des conditions
d'ancienneté requises pour l'avancement au grade supérieur, que
les futurs statuts des cadres d'emploi prévus par la loi n e 87-529
du 13 juillet 1987.

Réponse. - A la suite de la promulgation de la loi n° 87-529 du
13 juillet 1987 modifiant la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale, une nouvelle construction statutaire est actuellement mise
en oeuvre. Chaque statut particulier pris après consultation du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale et du
Conseil d'Etat fixera les dispositions permanentes et transitoires
propres à chaque cadre d'emplois . Ces statuts particuliers règle-
tons notamment les conditions dans lesquelles les agents pour-
ront accéder au grade supérieur, lesquelles tiendront compte à la
fois des conditions existantes mais aussi des nouvelles conditions
de déroulement de la carrière des intéressés.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

16236. - 12 janvier 1987. - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com -
merce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes que va
poser aux entreprises artisanales la suppression de la déduction
fiscale pour les travaux d'économie d'énergie. Cette décision est
mal ressentie par les entreprises artisanales dans une période dif-
ficile, alors qu'elles s'apprêtaient à faire un gros effort pour par-
ticiper à l'embauche des jeunes, à la suite de la priorité donnée
par les pouvoirs publics dans ce domaine . Or ces dispositions
vont porter un grave préjudice à toutes ces entreprises puisqu'une
grande partie de leur chiffre d'affaires provenait des travaux
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d'économie d'énergie. Il lui demande donc s'il ne serait pas envi-
sageable de maintenir cette déduction fiscale qui permettrait de
relancer la rénovation des constructions anciennes, très nom-
breuses dans le département des Alpes-Maritimes.

Réponse. - Les mesures d'incitation fiscales concernant les éco-
nomies d'énergie dans l'habitat ont pris fin au 31 décembre 1986,
et il n'est pas envisagé de les reconduire . En effet, la complexité
de la définition des équipements pouvant bénéficier de la réduc-
tion d'impôt a parfois conduit à des dépenses coûteuses pour le
budget de l'Etat alors que leur efficacité technique était miel-
laine. Par ailleurs, ce dispositif pouvait aboutir à des doubles
réductions d'impôt : ainsi l'acquisition d'un immeuble pouvait
ouvrir droit à réduction au titre des intérêts d'emprunts et au
titre des économies d'énergie alors que l'isolation répondait à des
nonnes satisfaisantes. Le remplacement d'une chaudière pouvait
également être déduit au titre des économies d 'énergie et au titre
des travaux de grosses réparations . Cela étant, et pour répondre
aux préoccupations de l'honorable parlementaire, la loi de
finances pour 1987 a ramené de vingt à quinze ans l'âge minimal
des immeubles pouvant bénéficier de la réduction d'impôt affé-
rente aux dépenses de grosses réparations, prévue par l'ar-
ticle 199 serties C du code général des impôts . Cette mesure per-
mettra ainsi de prendre en compte les frais exposés à l'occasion
de remplacement d'une chaudière . En outre, il reste encore beau-
coup à faire en matière d'économies d'énergie dans le secteur du
logement, et la baisse actuelle du coût du pétrole ne doit pas
conduire à l'abandon de toute politique volontariste en la
matière . Un large pan de la profession du bâtiment s'est forte-
ment spécialisé sur ce créneau, en particulier des petites entre-
prises et des artisans qui ont de surcroît consenti de coûteux
efforts de formation de leur personnel, et il y a un enjeu impor-
tant au niveau de l'emploi . Il faut donc qu' un effort de sensibili-
sation soit poursuivi pour démontrer l'Intérêt et la rentabilité
financière des travaux d'économies d'énergie . C ' est notamment
l'objectif assigné à l'A .F.M .E.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

17469 . - 2 février 1987 . - M . Dominique Bussereau remercie
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, de la réponse à sa question n° 4237 parue
au Jodrnal officie) Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 23 juin 1986 . Il a bien noté que la notion de
mandat exclurait toute idée de vente au nom propre du manda-
taire et toute facturation intermédiaire entre le mandant et le
mandataire de la marchandise mise en vente puisque celle-ci
reste la propriété du mandant jusqu ' à la vente au consommateur
final . Toutefois, il attire son attention sur les points suivants :
a) les ventes effectuées pour le compte de l'entreprise par des
commissionnaires qui sont également des mandataires au sens
des articles 1984 et suivants du code civil sont toujours faites au
nom du commissionnaire par opposition aux ventes faites par les
agents commerciaux . Les commissionnaii..s présents dans les
centres commerciaux de magasins d'usines semblent donc pou-
voir également se prévaloir de la qualité de « magasins
d'usines » ; b) d'autre part, il se permet de lui rappeler qu'un
arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du
18 novembre 1882 a considéré qu'il y avait bien contrat de com-
mission lorsque le mandant facturait son mandataire à un certain
prix, celui-ci étant libre de vendre pour son compte à un prix
supérieur, la différence entre les deux prix constituant sa rémuné-
ration bien qu'ayant l'apparence d'une marge de distribution, et
alors qu'il existait une clause de réserve de propriété . Cette ana-
lyse parait donc s'appliquer aux entreprises dont les caractéris-
tiques ont été évoquées pour admettre, dans une conception prag-
matique, qu'elles ont bien la nature de « magasins d 'usines » ;
c) s'agissant enfin des autres catégories de mandataires d'usines
qui vendent aussi en leur nom propre pour le compte de leurs
fabricants, à savoir les entreprises filiales directes desdits fabri-
cants dont l'objet social est précisément la vente à titre exclusif
de produits déclassés dans les centres commerciaux de magasins
d'usines d' une part, les sociétés dont le capital appartient princi-
palement à un ou plusieurs associés des sociétés fabricantes et
dont l 'objet social est identique à celles de la catégorie précé-
dente, d ' autre part, et enfin, les sociétés « fédératrices » de plu-
sieurs fabricants, appartenant soit aux deux catégories ci-dessus,
soit liées aux fabricants par un mandat exclusif de distribution
d'invendus dans les mémes centres commerciaux, si effectivement
pour des raisons d'ordre comptable ou fiscal, il existe des factu-
rations intermédiaires, il ne semble pu non plus que les commer-
çants ne puissent pas se prévaloir, dans ces conditions précises,
de la qualité de « magasins d'usines ». En effet, les marges de
distribution qu'elles appliquent sont calculées d'après le prix de

revient industriel du fabricant-mandant et n'excèdent jamais, en
valeur absolue, la rémunération qu'un 'commissionnaire ou qu'un
agent commercial percevraient pour la même activité, ou encore
la marge que le fabricant vendant directement appliquerait sur
les mémes articles. De plus, !es factures émises par les fabricantd
à cette occasion comportent toujours une clause de réserve de
propriété qui ' est efficace jusqu'au paiement, lequel intervient
pratiquement toujours après la revente au consommateur final, eu
égard à la rotation très rapide des stocks, compte tenu de la
nature et du prix bas de ce type de marchandises . Si pour ces
dernières, entreprises, il est bien entendu certain que l'expression
« vente directe » ne doit pas être utilisée en publicité pour ne pas
contrevenir aux dispositions de l'article 44 de la loi du
27 décembre 1973 relatif à la publicité mensongère, il semble
normal de considérer qu'il s'agit véritablement de « magasins
d'usines » . La préposition « d » ne signifie pas en l'espèce,
comme 'l'explique l'ensemble des supports publicitaires, que le
magasin est exploité directement par l'usine mais qu'il écoule les
invendus de l'usine en vertu d'une relation contractuelle spéciale
qui prévoit, tout au long du processus de distribution, un
contrôle très étendu du fabricant sur l'ensemble de l'activité de
son mandataire dans le centre. Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir exprimer son point de vue sur ces trois points
précis.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait trois séries de
remarques concernant la nature des relations des sociétés loca-
taires des centres de magasins d'usines avec les fabricants dont
elles écoulent la production déclassée : a) sur l'aptitude des
sociétés commissionnaires d'un fabricant à exploiter l'enseigne
« magasin d'usines » : le décret du 15 mai 1974, pris en applica-
tion de l'article 39 de la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat, soumet à un régime d'autorisation municipale préa-
lable « les ventes de détail de ses produits effectuées par toute
entreprise industrielle, à l'exception (entre autres) des ventes dans
les magasins de l'entreprise quand ceux-ci sont spécialement
aménagés à cet effet et ouverts au public selon les usages beaux,
des ventes effectuées pour le compte de l'entreprise par des com-
merçants ou agents commerciaux . Tandis que les magasins
d'usines traditionnels entraient dans te cadre de la première
exception citée, les centres commerciaux de magasins d'usine, qui
constituent une forme de distribution nouvelle et spécil1que,
entrent dans le cadre de la deuxième. Comme le fait valoir l'ho-
norable parlementaire, un commerçant qui agit « pou. le
compte » d ' une entrepris: peut être lié à celle-ci par un coi trat
de mandat ou un contrat de commission . On distingue en elle t le
mandataire, au sens strict, qui agit pour le compte et au nom du
mandat, du commissionnaire qui agit aussi pour le compte d'au-
trui mais en son nom propre. Ainsi, dans la mesure où on consi-
dère que, selon les termes du décret de 1974, peuvent être pré-
sents sous l'enseigne « Centre commercial de magasins d'usines »
des commerçants ou agents commerciaux agissant pour le compte
de fabricants, il est possible d'admettre qu'il s'agisse soit de man-
dataires, soit de commissionnaires à condition que les intéressés
soient des commerçants ou agents commerciaux Immatriculés soit
au registre du commerce, soit au registre s pécial des agents com-
merciaux ; b) sur l'existence de facturations intermédiaires entre
un fabricant et un locataire de magasin d'usines ' : l'arrêt de la
Cour de cassation en date du 18 novembre 1882, cité par l'hono-
rable parlementaire, a effectivement consacré l'exis tence de factu-
rations intermédiaires entre un commissionnaire et son commet-
tant. Aussi doit-on admettre, dans le cadre des centres
commerciaux de magasins d'usines, l'existence d'une facturation
intermédiaire entre un fabricant et la société qui vend ses pro-
duits dans la mesure où les lie un contrat de commission ; c) le
même raisonnement s ' applique aux filiales directes de fabricants
dont l'objet social est précisément la vente à titre exclusif de pro-
duits déclassés dans les centres commerciaux de magasins
d'usines.

Transports (transports sanitaires)

25002. - 25 mai 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat' et des services, sur la situation des ambulanciers
agréés qui ont à subir une vive concurrence face aux services
publics ou parapublics et dont les contraintes ne sont pas les
mémes. II lui demande si les pouvoirs publics ont conscience de
cette situation et quelles mesures ils comptent prendre pour y
remédier.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices rappelle à l'honorable parlementaire qu'en ce qui concerne
la prise en charge des frais de transport par l'assurance maladie,
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la loi na 8-611 du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale
urgente et aux transports sanitaires a expressément prévu dans
son article 8 que « les frais de transport sont pris en charge sur
la base du trajet et du mode de transport le moins onéreux com-
patible avec l'état du bénéficiaire « . C'est pourquoi le recours
aux ambulanciers privés, dotés de véhicules et d ' équipages moins
lourds que ceux des centres de secours ou des S .A .M .U., va dans
le sens de cette politique. La préoccupation du ministère du com-
merce, de l'artisanat et des services, lors de l 'élaboration des
décrets d'application de la loi du 6 janvier 1986, a été d'obtenir
de la part des autres ministères de tutelle concernés, ministère de
la santé et ministère de l'intérieur notamment, une délimitation
du champ d'intervention et du rôle des différents intervenants
dans le domaine des évacuations d'urgence et des transports de
malades, non exclusive au profit d ' une catégorie d'entre eux.
Cette délimitation ne remet pas en cause les missions de secours
et de sauvetage que les sapeurs-pompiers accomplissent avec effi-
cacité et dévouement, ni celles des S .A .M.U. dont la médicalisa-
tion permet de sauver de nombreuses vies humaines . A cet égard,
l'article 16 de la loi na 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'orga-
nisation de la sécurité civile, à la protection de la forèt contre
l'incendie et à la prévention des risques majeurs précise
désormais les missions et le champ d'intervention des services
d'incendie et de secours et des autres services concernés en
matière de secours aux personnes accidentées sur la voie
publique et de leur évacuation d'urgence. Ce texte précise notam-
ment la notion d'accident donnant lieu à l'intervention des ser-
vices d'incendie et de secours . Il permet ainsi aux différents
intervenants, sans exclure l'intervention dos entreprises de trans-
port sanitaire, d'agir dans le cadre de leurs missions respectives
dans l'intérét même des blessés.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

27309 . - 29 juin 1987 . - M. Pierre Métals appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la tentative de mise en applica-
tion par la C .I .A.V .I .C . (caisse interprofessionnelle industrielle et
commerciale d'allocations vieillesse de la Vendée) de textes qui
auraient pour conséquence l'attribution aux loueurs en meublé de
la qualité de commerçants et leur affiliation d'office à cet orga-
nisme, entraînant automatiquement leur affiliation à
l'U .R.S .S .A.F. et à !a caisse maladie des non-salariés non agri-
coles . La loi du 9 juillet 1884 ne mentionne pas les loueurs en
meublé ; la C .I .A .V.I .C . en fait seulement une interprétation ainsi
que des textes d'autres lois plus anciens pour tous les loueurs
ayant deux locations ou plus . La location meublée ne constituant
pas un acte de commerce susceptible de conférer la qualité de
commerçant à un loueur, il lui demande donc les mesures qu'il
envisage de prendre pour éviter cette interprétation qui risquerait
de déstabiliser l'activité touristique.

Réponse. - Comme l'a précisé le ministre de la justice en
réponse à une question écrite de M. Authié posée le
18 février 1982, l'article 2 de la loi n a 49-458 du 2 avril 1949, tel
qu'il résulte de l'ordonnance ne 58-1008 du 24 octobre 1958,
confère .la qualité de loueur professionnel en meublé à tout bail-
leur louant habituellement plusieurs logements meublés, que la
location s ' accompagne ou non de prestations secpndaires. Mais
cette définition est sans incidence sur la reconnaissance au loueur
en meublé de la qualité de commerçant qui entraîne l 'assujettisse-
ment à l'immatriculation au registre du commerce et l'affiliation
aux régimes sociaux des non-salariés non agricoles . Cette qualité
doit étre appréciée à la lumière des articles I"" et 632 du code du
commerce. Selon ce demier article, seule !'entreprise de location
de meubles, mais non celle d'immeubles, est commerciale.
Lorsque la location porte à la fois sur des meubles et des
immeubles, il faut rechercher quel est t objet principal de la loca-
tion, pour apprécier la qualité de commerçant . En conséquence,
si les principes rappelés ci-dessus permettent d'apporter une
réponse générale dépourvue d'ambigulté à la question soulevée
par l'honorable parlementaire, chaque situation individuelle doit
étre appréciée au cas par cas et, en cas de contestation, sur l'ap-
préciation faite par le greffe du tribunal du commerce quant à la
qualité de commerçant du loueur en meublé, l'intéressé peut,
conformément à l'article 45 du décret n a 67-237 du 23 mars 1967,
saisir le juge commis à la surveillance du registre dont les déci-
sions sont susceptibles de voies de recours .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

28001 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué-auprès du ministre de l'économie, da
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que le groupe d'étude de l'Assemblée
nationale sur l'urbanisme commercial et la concurrence a sou-
haité que les décisions en matière d'urbanisme commercial aient
une meilleure cohérence et soient plus rationnelles. En l'espèce,
plusieurs parlementaires se sont étonnés que la décision d'une
C .D.U .C . et l'avis conforme de la C .N.U .C. n'aient pas été pris
en compte à de nombreuses reprises. Les situations constatées
sont d'ailleurs dans certains cas d'autant plus surprenantes que
les majorités réunies étaient écrasantes (quatorze voix sur quinze
votants par exemple? et que de plus aucun argument technique
sérieux ne pouvait justifier un changement aussi radical de la
position du ministre par rapport à la commission départementale
et à l'avis de la commission nationale . Par ailleurs, pour ce qui
est des sanctions, leur inadaptation et leur insuffisance sont évi-
dentes. Un hypermarché situé à Falaise est ainsi en infraction
totale depuis 1978 . GrAce à la multiplication des secours, aux
manœuvres dilatoires, à l'amnistie de 1981 et aux carences de
l'administration préfectorale, le directeur de cet établissement
continue à bafouer impunément la législation . En la matière, il
souhaiterait notamment qu ' il lui indique s'il ne pense pas qu'il
serait souhaitable de permettre à tous les commerçants intéressés
de se porter partie civile devant les tribunaux . Enfin, la création
de schémas départementaux d'urbanisme commercial serait égale-
ment un facteur de moralisation et de rationalisation des déci-
sions . Les commissions départementales, la commission nationale
et le ministre seraient en effet tenus de rendre des décisions en
fonction d'options générales, ce qui éviterait certainement le
renouvellement de décisions totalement arbitraires comme on l'a
vu récemment. Sur l'ensemble de ces points, il lui demande donc
de préciser quelle est la position actuelle du Gouvernement.

Réponse. - La loi n e 73-1193 du 27 décembre 1973 ne lie pas la
décision du ministre du commerce et de l'artisanat, statuant sur
recours formé contre une décision de la commission départemen-
tale d'urbanisme commercial, au sens de cette décision ou à l'avis
qui lui est donné par la commission nationale d'urbanisme com-
mercial . Le ministre prend une décision dans le cadre de pou-
voirs propres que la procédure du recours hiérarchique lui recon-'
nait conformément aux règles du droit administratif français . Il
se détermine sur chaque projet qui lui est soumis au vu des,rap-
ports d ' instruction des services de l'Etat et des organismes consu-
laires, , de l'avis et des débats de la commission nationale d'urba-
nisme commercial, de la décision de la commission
départementale d'urbanisme commercial et de tout élément qui
pourrait parvenir à sa connaissance, lui permettant d'apprécier
l'impact du projet sur l'équilibre du commerce local . Il convient
de souligner que le nombre de décisions du ministre qui sont
contraires à la décision de la commission départementale et à
l'avis de la commission nationale lorsque ceux-ci sont concor-
dants est très faible. Seules onze (3,4 p . 100) des 320 dernières
décisions ministérielles prises durant les seize derniers mois sont
des autorisations précédées d'un refus de la commission départe-
mentale et d'un avis défavorable de la commission nationale et
huit (2,5 100) sont des refus précédés d'un accord de la com-
mission départementale et d'un avis favorable de la commission
nationale . Pour ce qui est des infractions et de leurs sanctions,
les préfets ont été invités, par circulaire du 31 juillet 1986, à faire
preuve de sévérité accrue pour mettre un terme à des agissements
illicites qui se renouvellent trop souvent. Dans le cas d'espèce,
des instructions ont été données au préfet concerné pour relancer
les poursuites jusqu'à ce qu'elles aboutissent da_ .s le cadre du
fonctionnement régulier de la justice . Enfin, quant à la création
de schémas départementaux d'urbanisme commercial, il convient
de souligner que les commissions départementales d'urbanisme
commercial prennent leurs décisions à la suite de débats éclairés
par les rapports d'instruction des services et des organismes
consulaires . Il apparaît dans ces conditions que, méme dans les
départements où n'existe pas de véritable plan de développement
du commerce, les commissions sont à méme d'apprécier l'impact
des projets qu'elles ont à connaitee en fonction de l'évolution des
multiples paramètres d'ordre géographique, démographique, éco-
nomique et social qui leur sont fournis par les rapports d'instruc-
tion et grâce auxquels elles déterminent, de manière pragmatique,
la politique de l'urbanisme commercial de leur département . Au
demeurant, le Conseil économique et social, dans son rapport sur
l'application de la loi Royer, n'a pas jugé utile d'envisager la
création systématique de schémas départementaux.
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. Entreprise (politique et réglementation)

28709. - 27 juillet 1987. - ai. Pierre Baçhelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la circulaire du
30 mars 1987, également signée du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourismes relative à la couverture des frais de fonc-
tionnement des centres de formalités des entreprises . Cette circu-
laire s'adresse au président de l'Assemblée permanente des
chambres de commerce et d'industrie et aux présidents des
chambres de commerce et d'industrie . Elle rappelle que lors des
études ayant précédé la mise .en place des C .F.E., il était convenu
que les prestations de ceux-ci seraient gratuites . Cependant leur
coût de fonctionnement s 'est révélé plus important que prévu. Or
les C .F.E . auxquels le caractère obligatoire a été conféré ont une
position de monopole dans leur domaine . Le Conseil d'Etat a
donc été interrogé' par le Gouvernement pour savoir quelle
devrait être la procédure pour remettre éventuellement en cause
la gratuité des C .F .E. Dans un avis du 16 décembre 1986, le
Conseil d'Etat estime que si la réception des déclarations doit
conserver un caractère gratuit, rien ne s'oppose à une rémunéra-
tion pour services rendus lorsque le C .F .E. remplit des fonctions
de conseil ou d'assistance dépassant le cadre qui lui a été fixé
par le décret no 81-257 . du 18 mars 1981, c'est-à-dire la réception
des déclarations avec les relances éventuelles, leur contrôle
formel et leur diffusion . La circulaire précitée a retenu cette tari-
fication et l'a même fixée, suivant les cas, forfaitairement à 175 F
ou 120 F. 1l lui demande, compte tenu des mesures prises par la
circulaire du 30 mars 1987 relative à la couverture des frais de
fonctionnement, s'il ne lui paraît pas que devrait être rétabli le
caractère facultatif du passage par les centres de formalités des
entreprises.

Réponse. - La circulaire à laquelle fait allusion l'honorable
parlementaire rappelle, en effet, le caractère gratuit des centres
de formalités des entreprises, tout en précisant que les chambres
de commerce et d'industrie sont en droit de faire rémunérer les
services de conseil ou d 'assistance qu'elles sont éventuellement
amenées à rendre . Le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du commerce, de l'artisanat et des services, ne voit pas en quoi
ce rappel serait de nature à remettre en cause le caractère obliga-
toire des C .F.E ., après avis favorable unanime du comité intermi-
nistériel chargé du suivi des centres. En effet, il avait été estimé à
l'époque qu'il était inopportun de maintenir le système facultatif
pour diverses raisons et, notamment que la dualité désorientait
bon nombre de chefs d' entreprise qui continuaient à emprunter le
circuit long, qu'elle conduisait donc à une relative désaffection
des C.F .E . et générait par conséquent des surcoûts contestables
en constituant un obstacle à la rentabilisation des investissements
engagés . En tout état de cause, l'ensemble du système C .F.E ., qui
constitue indubitablement une simplification administrative
importante, fait actuellement l'objet d'une réflexion approfondie
des pouvoirs publics en vue de son amélioration dans toute la
mesure du possible .

Personnes âgées (Coderpa)

28825 . - 3 août 1987. - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur le souhait légitime des retraités de
l'artisanat, fédérés au sein de la Fédération nationale des associa-
tions de retraités de l ' artisanat - F.N.A .R.A. et visant à obtenir
une représentation dans les divers comités consultatifs des
retraités et personnes âgées . Considérant que cette revendication
est motivée par la volonté de participer de manière positive à
l'élaboration d'une politique globale et soucieuse de solidarité en
matière de retraite, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre au souhait des retraités de l'artisanat.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parleméntaire, les
représentants des artisans retraités regroupés au sein de la Fédé-
ration nationale des associations de retraités de l'artisanat, créée
en 1984, ont souhaité participer activement à l'élaboration de la
politique de solidarité à l'égard des retraités et des personnes
âgées mise. en .couvre par les pouvoirs publics, et, en particulier,
être invités à siéger au sein des comités locaux et du comité
national des retraités et des personnes âgées institués par le
décret n o 82-697 du 4 août 1982. La prise en compte de ce sou-
hait légitime est â l'étude dans le cadre de la révision de la com-
position de ces organismes actuellement en cours de préparation.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

29060. - 3 août 1987 . - M . Pierre Bernard attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du minietre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur le problème des cotisations sociales
maladie obligatoires du régime artisanal . Elles sont calculées sur
un plancher de revenus de 46 000 francs, montant excessif par
'rapport aux revenus réels des petits artisans. Il lui demande s'il
entend réduire de manière significative le plancher des revenus
maladie obligatoire du régime artisanal.

Réponse. - La cotisation d'assurance maladie dont sont rede-
vables les artisans et les commerçants en activité relevant du
régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles
est proportionnelle à leurs revenus professionnels sous réserve du
paiement d'un minimum de cotisation . Afin de maintenir le
niveau de la couverture sociale offerte par le régime d'assurance
maladie et maternité, un plan de financement a dû être adopté en
concertation avec le conseil d'adminstration de la Caisse natio-
nale d ' assurance maladie des travailleurs indépendants . Ce plan
de financement comportait notamment un relèvement progressif
de la cotisation minimale, porté au 1 « octobre 1985 au niveau
correspondant à un revenu égal à 40 p. 100 du plafond de la
sécurité sociale. Les assurés qui sont en mesure de justifier d' une
situation financière ne leur permettant pas de payer la cotisation
minimale ajnsi définie ont la possibilité d'en demander la prise
en charge partielle ou totale à leur caisse mutuelle régionale sur
les fonds d'action sanitaire et sociale de celle-ci . La réduction de
cette cotisation minimale ne peut être envisagée qu'en concerta-
tion avec les représentants élus des professionnels, gestionnaires
de ce régime d'assurance maladie, en tenant compte de l'impé-
ratif d'en garantir l'équilibre financier.

Sociétés (sociétés anonymes)

29241 . - 10 août 1987 . - M . Eric Raoult appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur les conséquences que ne manqueraient
pas d'avoir sur le champ d'application du contrôle légal des
comptes, garantie de la transparence financière et de la fiabilité
des relations des entreprises avec les tiers, les mesures envisagées
en faveur du gérant majoritaire de S .A.R.L . dans le projet de loi
relatif au développement et à la transmission des entreprises . Il
lui expose que, certes, le projet ne contient à l'heure actuelle que
des mesures d'ordre fiscal dont les effets sont considérés a priori
comme limités, mais on ne peut exclure que s'y ajoutent d'autres
avantages . Si le bien-fondé de ces mesures n'est nullement en
cause, Il n'en reste pas moins qu'elles auront pour effet, et tel est
bien le résultat recherché, de conduire a la transformation de
sociétés anonymes en sociétés à responsabilité limitée . Ces der-
nières, à la différence des sociétés anonymes, ne sont tenues de
se soumettre au contrôle légal des comptes que si elles dépassent
deux des trois critères fixés par l 'article 16 du décret du
I « mars 1985 : cinquante salariés, 20 millions de francs de chiffre
d'affaires et 10 millions de francs de total de bilan . Comme il y a
environ 80 000 sociétés anonymes qui ont moins de cin-
quante salariés et comme une partie, non chiffrable mais certai-
nement significative sera conduite à se transformer en sociétés à
responsabilité limitée, on peut mesurer l'impact considérable de
cette mesure et par là même le recul sensible des garanties de
transparence de l'information comptable et financière que la cer-
tification des commissaires aux comptes apporte aux entreprises
et aux tiers intéressés . Ce retour en arrière serait d'autant plus
regrettable que toutes les économies modernes, et notamment
celles qui se réclament du libéralisme, tendent à accroître ces
garanties de transparence, et que depuis plusieurs années les
pouvoirs publics n'ont cessé de proclamer que le contrôle légal
des comptes devait acquérir en France une autorité comparable à
celle dont il jouit dans les pays avancés. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si de telles conséquences ont bien été prises
en compte lors die l'élaboration du projet en question et, dans la
négative, quelles dispositions il entend prendre pour les pallier et
garantir la transparence nécessaire de comptes d'ut, nombre suffi-
sant de sociétés en rapport avec l'effort de modernisation de
notre économie.

Réponse. - La France se singularise, dans la Communauté
européenne, par un nombre élevé de sociétés, particulièrement de
sociétés anonymes, qui ne semble pas correspondre à la réalité
économique . Dans la perspective de l'établissement du marché
unique, le projet de loi auquel fait allusion l'honorable parlemen-
taire .a pour objectifs, entre autres, de moderniser le droit .des
sociétés et d'assurer la neutralité fiscale des différentes formes de
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celles-ci . C'est pourquoi l'article 22 de ce projet vise à aligner le
statut fiscal des dirigeants majoritaires de S .A .R.L. sur celui des
dirigeants de sociétés anonymes détenant plus de 35 p . 100 des
droits sociaux. Il pourra se faire qu'à la suite de cette mesure un
certain nombre de S .A . se transforment en S .A .R.L. ; il s'agirait
alors de fausses S.A. dont les dirigeants, n'ayant plus à prendre
en compte une discrimination fiscale, auront jugé que la forme
de S.A.R .L. était mieux adaptée à leurs activités réelles . Ces
sociétés seront alors naturellement soumises aux obligations
propres aux S.A.R .L. qui ont été considérées par la loi comme
nécessaires et suffisantes. Il faut d'ailleurs noter que les seuils
d'intervention des commissaires aux comptes ont été fixés par le
législateur français à un niveau très inférieur à celui préconisé
par la quatrième directive du Conseil des communautés euro-
péennes . S'agissant en définitive d'adapter les dispositions légales
à la réalité économique, on no saurait parler de recul. Il reste que
la mission assignée aux commissaires aux comptes ne saurait être
sous-estimée, et qu ' il serait tout à fait souhaitable qu'ils puissent
faire bénéficier de leur concours les petites et moyennes entre-
prises . Une réflexion sur les adaptations de leur rôle à la dimen-
sion économique de celles-ci apparaît donc nécessaire.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

30252 . - 21 septembre 1987. - M . René Benoît attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation des petites
et moyennes entreprises de sous-traitance du bâtiment. La loi
no 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée par la loi n° 81-1 du
2 janvier 1981, censée garantir le paiement des sous-traitants,
n'apporte pas en réalité les protections escomptées . Plus de 5 000
artisans sous-traitants connaissent en effet de graves difficultés
du fait de la défaillance d'entrepreneurs principaux, notamment
dans le domaine de la maison individuelle. Les cas ne sont pas
rares d'entrepreneurs principaux créant successivement, de faillite
en faillite, des sociétés différentes, les artisans sous-traitants ont à
supporter le passif et le non-paiement de leurs créances, ce qui
compromet très sérieusement leur propre activité. La réglementa-
tion en la matière demande donc à être modifiée et il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

30406. - 21 septembre 1987 . - M. Charles nitre appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la non-application des
dispositions de la loi n e 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à
la sous-traitance, ainsi que de la loi du 6 janvier 1986 relative à
diverses dispositions concernant le bâtiment . En effet, à la pra-
tique selon laquelle le marché conclu entre le maître d'ouvrage et
l ' entrepreneur principal occultait totalement l ' intervention de
sous-traitants, la loi de 1975 prévoyait un contrat, à trois parte-
naires, dans lequel apparaissaient les conditions d'exercice et de
rémunération des entreprises sous-traitantes, conditions qui
devaient recevoir l'agrément du maître d ' ouvrage . Par ailleurs, les
garanties prévues au plan financier sous forme, soit de caution
bancaire, soit de délégation de paiement au maître d'ouvrage qui
a la possibilité alors de rémunérer directement le' sous-traitant,
sont inexistantes dans la quasi-totalité des contrats . Or, l'aggrava-
tion de la crise économique, la multiplication des faillites d'entre-
prises principales, la précarité grandissante des entreprises sous-
traitantes à la merci de donneurs d'ordre parfois indélicats, font
qu'aujourd'hui les sous-traitants disparaissent souvent en raison
des conditions de déséquilibre nées de contrats léonins . II lui
demande dans quelles conditions il envisage l'application de tous
les termes de la loi du 31 décembre 1975 et si des décrets pré-
voyant des pénalités pour la non-observation des obligations
qu'elle contient ne lui paraissent pas devoir être pris.

Réponse. - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 prévoit en
effet au profit des sous-traitants le paiement direct en marchés
publics ainsi que la possibilité d'une action directe auprès du
maître de i'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du
contrat, lorsque, sur proposition du titulaire, le maître de l'ou-
vrage les a acceptés et a agréé les conditions de paiement des
contrats de sous-traitance . L'acceptation préalable des sous-
traitants est également nécessaire pour que ceux-ci puissent béné-
ficier des autres garanties de paiement prévues par la loi sous la
forme de caution et de la délégation de paiement . Cette loi à
laquelle les partenaire., de la construction sont attachés s été
complétée par deux dispositions : la loi bancaire du

24 juillet 1984, qui permet à l'entrepreneur général de nantir l'in-
tégralité de sa créance à condition de fournir à ses sous-traitants
une caution bancaire ; la loi du 6 janvier 1986, qui indique que
le maître de l ' ouvrage doit s'assurer qu'un sous-traitant présent
sur un chantier est bien protégé soit par une délégation de paie-
ment, soit par une caution bancaire . Malgré la mise en place de
ce dispositif, il apparaît que les difficultés subsistent, notamment
dans le secteur des maisons individuelles, du fait que le maître
de l'ouvrage est assuré par des particuliers auxquels il est diffi-
cile d'imposer des contraintes qui dépassent leur rôle . Le Gou-
vernement estime que les conditions ne sont pas réunies pour
envisager le dépôt d'un projet de loi tendant à introduire des
sanctions pénales, mais il poursuit la réflexion avec les profes-
sionnels pour envisager toute mesure nouvelle qui permettrait
une protection plus complète des sous-traitants dans le cadre
général défini par la loi de 1975 sur la sous-traitance et par des
dispositions des articles L .231-1 et suivants du code de la
construction et de l'habitation applicables à la construction de
maisons individuelles.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (politique et réglementation)

19325 . - 2 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
que, si da qualité de nos produits est reconnue par nos parte-
naires étrangers (enquête annuelle du centre d'observation écono-
mique de la chambre de commerce et d'industrie de Paris), notre
image est très faible en ce qui concerne notre dynamisme com-
mercial, notre capacité d'adaptation, notre délai de réaction aux
commandes . Il lui demande quelles mesures incitatives il compte
prendre pour compenser ces faiblesses et reconquérir les parts de
marché dont elles nous privent.

Réponse. - Une présence commerciale durable sur les
marchés étrangers constitue le principal moyen d'apporter à la
clientèle étrangère les services qu i valorisent les produits et
conditionnent le développement des ventes à l'exportation . Elle
est essentielle pour assurer le dynamisme et l'adaptation d'une
politique commerciale très résolument orientée vers le renforce-
ment de la présence active des entreprises françaises à l'étranger.
Cette orientation prévaut pour les soutiens financiers accordés
aux 'exportateurs et, plus généralement, pour l'ensemble des ser-
vices mis à leur disposition . Elle trouve plus particulièrement à
s ' appliquer dans le cadre des actions prioritaires menées en
direction des trois marchés essentiels pour nos exportations que
constituent la R.F .A., l'Espagne et l'Italie . Le dispositif de sou-
tien aux entreprises exportatrices concerne pour l'essentiel le ren-
forcement dé la présence commerciale des entreprises françaises
à l'étranger . Le fort développement de l'assurance-prospection
permet ainsi de soutenir actuellement les efforts des entreprises
et plus particulièrement des P.M .E . 90 p. 100 des bénéficiaires
d ' assurance-prospection simplifiée et 50 p . 100 pour l'assurance-
prospection réalisent un chiffre d'affaires inférieur à 50 MF, pour
pénétrer les marchés des pays industriels solvables. Le régime de
provision fiscale pour investissements à l'étranger a été dynamisé
(art. 39-8 du C .G .1.) pour favoriser l'implantation des entreprises.
Aussi, la loi de finances pour 1987 supprime tout agrément préa-
lable pour les premiers investissements commerciaux inférieurs à
5 MF réalisés à l'étranger. De même, pour ,les opérations restant
soumises à agrément, un assouplissement des pratiques adminis-
tratives est systématiquement réétudié . Les mesures rappelées
constituent un ensemble complet mis à la disposition des entre-
prises qui consentent l'effort d'une réelle internationalisation.
Enfin, la coordination des divers instruments et intervenants est
sans cesse renforcée pour soutenir le rôle du C .O .D .E .X . (comité
de développement des exportations) qui est, à cet égard, exem-
plaire. A côté du soutien accordé aux entreprises, les pouvoirs
publics s'efforcent d'améliorer l'image à l'étranger des produits
français. Un fonds incitatif, géré par le ministère de l'industrie,
permet de financer des opérations de promotion de nos techno-
logies . Dan ; la même perspective, l'A .C .T.I .M. a développé un
réseau de bureaux de presse qui diffusent dans la presse tech-
nique ou économique étrangère des informations sur les produits
français et leurs performances . Enfin, le dynamisme commercial
et la capacité d'adaptation relevant du facteur humain, les pou-
voirs publics ont donc décidé d'accorder à la formation des
cadres export une importance toute particulière. Un comité
national de formation au commerce extérieur a été mis en place.
Disposant r un fonds de 8 MF, il a pour mission de susciter et
soutenir s opérations innovantes dans ce domaine et de faire
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toutes propositions utiles pour renforcer la dimension internatio-
nale des cycles de formation existants . Au total, qu'il s'agisse des
aides ou des organismes publics, le renforcement quantitatif et
qualitatif de la présence commerciale des entreprises françaises
sur les marchés étrangers constitue la première priorité de l'ac-
tion du ministère du commerce extérieur.

Foires et expositions (commerce extérieur)

26854. - 22 juin 1987 . - M. Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
nuances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
compte tenu de la situation de plus en plus difficile des échanges
commerciaux de la France, sur la politique menée en matière de
foires et de salons professionnels . En effet, les salons qui ont
reçu l'agrément international ont pour objet d'attirer en France
des représentants des entreprises étrangères qui viennent voir en
France ce que les entreprises françaises peuvent leur proposer.
Le succès de ces salons repose essentiellement sur la prospection
qui . est faite à l'étranger, auprès des entreprises concernées par
un salon professionnel, par les services de l'expansion écono-
mique, à l'étranger en particulier. II lui demande donc de bien
vouloir lui faire conna'tre l'importance réelle des moyens mis en
ouvre pour cette protection, les procédures suivies pour sa réali-
sation et les résultats obtenus par salon professionnel (ayant reçu
l'agrément international) . II lui demande en outre de lui décrire
comment est organisée la coordination qui doit être faite entre
son département ministériel et le ministre chargé du commerce et
de l'artisanat qui délivre les autorisations et les agréments pour
les salons.

Réponse. - le succès des salons français ayant reçu l'agrément
international repose sur la prospection menée à l ' étranger auprès
des entreprises concernées . l a la promotion des salons français à
caractère international est assurée par les antennes de l 'associa-
tion Promosalons installées dans trente-sept pays. .Les soixante-
quatre salons français membres de l'association Promosalon font
appel à ses compétences pour identifier les décideurs et informer
les leaders d'opinion en laison avec les relais que représentent les
différents organismes français installés à l'étranger. (Chambres de
commerce, antennes professionnelles, tourisme, compagnies
aériennes, etc.). En outre, Promosalons définit avec chaque salon
sa stratégie promotionnelle et organise toutes les actions locales
nécessaires (publi-postage, communiqués de presse, campagnes
de publicité, conférence de presse). L'association Promosalons
constitue donc, l'organisme essentiel de prospection et de promo-
tion des salons français à caractère international . Elle s'appuie
également sur les services de l'expansion • économique pour
relayer son action. 2. les services de l'expansion économique,
grâce à leurs 190 postes à l'étranger, et le C .F .C.E. contribuent à
a prospection des visiteurs potentiels de nps salons . Ils utilisent
pour cela leurs fichiers d'entreprises et les nombreuses relations
avec les industriels étrangers qu'ils ont su établir grâce à leur
activité quotidienne au service du commerce extérieur de la
France. 3. enfle, la coordination entre l'action des ministères
chargés du commerce extérieur et du commerce intérieur, se fait
grâce à la participation d'un représentant de la D.R .E .E . aux réu-
nions d 'examen des demandes d'autoridation et d'agrément pré-
sentées par les organisateurs des différents-salons, ainsi qu'à l'oc-
casion de contacts réguliers entre les deux services.

Matériels ferroviaires (commerce exterieur)

29831 . - 7 septembre 1987 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
cooaseree extérieur, sur l'importance du développement des
liaisons ferroviaires internationales et lui demande si des tracta-
tiona sont actuellement en cours en vue de l'acquisition par la
Suisse de rames T.G .V.

Réponse. - L'éventuelle acquisition de rames T.G .V. par la
Suisse ne pourrait être envisagée que dans l ' hypothèse d'une
extension des dessertes, dans le cadre d'un T .G,V . est-européen,
sur Strasbourg avec prolongement en R .F.A. et en Suisse. Ce

l'Instant,
n ' en est encore qu'à l'état des études de rentabilité . Pour

l'instant, la desserte de Genève-Comavin est assurée par la
S.N .C .F . avec les rames bicourant normalement utilisées en
France . S'agissant de la desserte de Lausanne-Berne . des rames
tricourant ont été construites spécialement, le courant intérieur
suisse étant différent . Ce matériel appartient à la S.N.C .F., le
projet d'acquisition d'une rame par les Chemins de fer fédéraux
n'ayant pas eu de suite. Conformément aux accords internatio-

naux, la pénétration du matériel français sur le réseau suisse
donne lieu au paiement de redevances kilométriques pour les
parcours effectués sur les lignes suisses.

CONSOMMATION .ET CONCURRENCE
(Secrétaire d'Etat)

Hôtellerie et restauration (réglementation)

28857. - 3 août 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les pra-
tiques de nombreux self-services . Selon la réglementation en
vigueur, le couvert dans les restaurants est gratuit ainsi que le
Pain et la carafe d'eau ; or de nombreux self-services font payer
le pain . Elle lui demande donc s'il existe un règlement spécifique
pour ce type d'établissement . Dans le cas contraire, elle lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour faire cesser
ces abus.

Réponse. - Compte tenu de la spécificité des restaurants libres-
services, l'arrêté ne • 76 . 84/P du 24 août 1976 dispose que « les
établissements qui ne servent pas les plats, portions et boissons à
consommer sur place à la table ou à la place du client, pourront
percevoir un prix séparé pour le pain qui devra, dans ce cas, être
affiché de façon distincte » . Cet arrêté ,a été pris après avis de
l'ancien Conseil national des prix, organisme consultatif dans
lequel siégeaient des représentants de la profession de la restau-
ration .

COOPÉRATION

Entreprises (P.M.E.)

24282. - 11 mai 1987 . - M . Ladislas Poniatowski demande à
M . le ministre do la coopération quelle amtlioration pourrait
être apportée pour les P.M .E. et P .M .I. à l'aces à l'information
relative aux marchés passés dans le cadre des projets initiés au
titre de la coopération française et dont le financement est ' en
totalité ou en partie assuré par le fonds d'aide et de coopération
et/ou la caisse centrale de coopération économique . II demande,
en outre, que lui soit précisé quelles en sont les modalités
actuelles.

Réponse. - l e Lorsque la caisse centrale de coopération écono-
mique accorde un prêt à un Etat ou à un organisme public ou
parapublic d'un Etat pour le financement d'un projet et que ce
financement dpnne lieu à des marchés par appels d'offres, ceux-
ci sont mis en oeuvre par l'administration locale concernée sans
qu'interviennent des services français . L'information des P.M .E.
et P.M .I . relative à ces marchés peut être donnée par les
conseillers commerciaux auprès de nos ambassades ou par les
services de la caisse centrale de coopération économique . 20 Pour
ce qui concerne le ministère de la coopération, chaque fois que
son bureau des marchés intervient pour le lancement d'un appel
d'offres, conformément à la réglementation, il procède à l'inser-
tion d'un avis au Bulletin officiel des annonces des marchés publics
(B .O.A .M .P.) pour solliciter les candidatures ou les offres . L'ex-
périence montre cependant que cette publication, probablement
par manque de suivi dans_ sa lecture, touche peu d'entreprises
« productrices » P.M .I . ou P.M.E . mais est, par contre, pour les
revendeurs, une source d'informations essentielle . A titre
d'exemple, deux appels d'offres relatifs, l'un à l'achat de pulvéri-
sateurs pour la lutte anti-acridienne, l'autre à la fourniture de
produits insecticides n'ont reçu respectivement que deux et
aucune réponse . Améliorer l'information des P.M .E. et P.M .I. ne
peut s'envisager par le recours d'insertion dans la grande presse,
car les moyens financiers du ministère de la coopération ne le
permettent pas. On peut regretter également que la presse profes-
sionnelle spécialisée pratique, de tarifs dissuasifs . Le bureau des
marchés du ministère de la coopération est prêt à adresser aux
chambree de commerce et d'industrie des exemplaires du texte de
ses avis insérés au B .O .A.M.P . mais il n'est pas certain que cette
procédure soit réellement efficace, compte tenu des délais de
réponse . Par ailleurs, seul un petit nombre de P.M .E.-P .M .i . se
fart connaître à titre individuel en fournissant des précisions suf-
fisantes ; c'est ainsi que l'intégration dans le fichier fournisseur
du département nécessite que leur S .I .R.E .T., leur A .P.E. et leur
statut soient fournis pour Intégration en données informatiques.
Bien souvent, malgré leur promesse; les sociétés qui prennent
contact avec le bureau des marchés ne les fournissent pas . Dans
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le cadre du dispositif de suivi des Rencontres de Libreville, qui
se sont donné pour objectif de promouvoir les actions partenariat
en faveur des P.M .E., il a été convenu de lancer une « Lettre de
Libreville n, dont la responsabilité a été confiée au périodique
« Les Marchés tropicaux n . Cette « Lettre de Libreville », de
périodicité mensuelle, fournira aux P.M .E . françaises les informa-
tions sur les projets de partenariat et de co-investissements avec
les entreprises africaines.

CULTURE ET COMMUNICATION

Départements (archives)

16113. - 12 janvier 1987 . - M. Gérard Collomb", attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le devenir des archivistes départementaux . En effet, si les
archives départementales ont une place croissante dans la société
- 761 233 documents ont été consultés en 1974, 2 090 358 l'ont été
en 1986 - la situation du personnel,ne cesse d'être préoccupante.
Le déroulement de carrière et les grilles indiciaires ne sont en
rien satisfaisants et ce à aucun niveau de la hiérarchie. Quant
aux bâtiments, 48 sur 100 n ' ont pas l'équipement nécessaire pour
un stockage de données satisfaisant . En conséquence, Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la situation
des archives soit améliorée.

Archives (personnel)

23473 . - 27 avril 1987 . - M. Michel Hannoun* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la fonction d'archiviste. Les Français sont de plus en plus
nombreux à fréquenter les archives ; la tâche des services s'en
trouve considérablement accrue et diversifiée . La formation des
personnels des archives est en règle générale longue et très sélec-
tive (baccalauréat + six années d'études \supérieures pour des
conservateurs d'archives). Cette formation de haut niveau n'en-
traîne pas pour autant l'application de salaires très élevés . 'Par
exemple, à l'âge de quarante-six ans environ, un conservateur
atteint le sommet de sa carrière (5s échelon) et reçoit un traite-
ment net de 13 246 francs . L 'ensemble des autres corps de fonc-
tionnaires exerçant aux archives voit sa situation encore plus
dévaluée, même si les documentalistes (cadre A) approchent les
indices des conservateurs . Par ailleurs, trop de spécialistes haute-
ment qualifiés sont injustement maintenus dans le cadre C . Cette
situation paraît injuste . Il lui demande donc son avis sur cette
situation et ce qu'il envisage de faire, particulièrement en matière
d'effectifs . Par ailleurs, il souhaiterait savoir si peut être envi-
sagée une revalorisation plus profonde des statuts et grilles indi-
ciaires des personnels et notamment des conservateurs d'archives
et des actuels cadres C et D.

Archives (fonctionnement)

23474 . - 27 avril 1987. - M. Miche Hannoun* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation des Archives publiques françaises. 1-es Archives
publiques françaises ont été longtemps un conservatoire' dont la
porte n'était guère franchie que par quelques initiés (érudits
locaux, chercheurs, scientifiques élaborant thèses et mémoires).
Cette situation a fondamentalement changé au cours de la der-
nière décennie. D'autres publics forts différents s'y sont ajoutés,
et en grand nombre (généalogistes amateurs, professeurs et
élèves, publics d'expositions et de conférences, etc .). Ainsi, seule-
ment auoç Archives départementales, entre 1974 'et 1985, le
nombre de lecteurs différents a augmenté de 148 p. 100 et le
nombre de documents consultés de 174 p . 100. Les archives sont
devenues un outil de travail accessible à tous, car nos conci-
toyens en ont ressenti clairement le besoin . Il lui demande donc
ce qu'il envisage de faire en faveur des bâtiments et équipements
des Archives nationales afin qu'ils correspondent à ce continuel
accroissement de visiteurs et à la nécessité d'y réunir le plus
grand nombre de documents possible.

Archives (fonctionnement)

23814. - 27 avril 1987 . - M . Jean Bardet• attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives et du métier d'archiviste . Les archives
publiques françaises ont été longtemps un conservatoire dont la

• porte n'était guère franchie que par quelques initiés. Cette situa-
tion a fondamentalement changé au cours de la dernière
décennie . En effet, si la clientèle de base est demeurée, d'autres
publics , fort différents s'y sont ajoutés, et en grand nombre. En
dix ans, le nombre des lecteurs a crû, de 148 p . 100, et celui des
documents consultés de 174 p . 100. Les archives sont devenues
un outil de travail accessible à tous . Or, cette évolution ne s'est
pas accompagnée de mesures allant dans le même sens, ni sur le
plan des effectifs qui ont diminué de 3 p . 100 entre 1983 et 1985,
ni sur le plan des bâtiments ou équipements où le prestige exté-
rieur cache souvent une pénurie à l'intérieur, ni enfin sur le plan
du déroulement des carrières . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion, et soutenir un secteur d'activité dont l'utilisé pour l'informa-
tion et la formation du citoyen n'est plus à démontrer.

Archives (personnel)

23887. - 27 avril 1987. - M, Michel Ghysel* attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les
situations des archives et des archivistes . En effet, les archives
françaises sont de plus , en plus prisées par nos concitoyens, ce
qui engendre une augmentation considérable des tâches qu'ac-
complissent les archivistes. Face à cet état de fait, il lui demande
par conséquent de lui. indiquée, d'une part, s'il est dans son
Intention d'augmenter les crédits actuellement accordés, de façon
à développer, comme il se doit, ce secteur qui occupe une place
si importante dans notre vie culturelle et, d'autre part, s'il compte
procéder à une revalorisation en profondeur des statuts et grilles
indiciaires des personnels.

Archives (fonctionnement)

23930. - 4 mai 1987 . - M. Jean-Louis Masson* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des archives et du métier d 'archiviste. En
effet, les crédits affectés par son ministère dans ce domaine sont
insuffisants pour faire face à l'intérêt croissant que portent les
français à ces services. Afin de répondre à la demande du public,
un effort important doit être mené pour améliorer les bâtiments
et les équipements des archives nationales et des archives des
collectivités territoriales, ces dernières conservant de nombreuses
archives de l'Etat et des créations de postes sont nécessaires ne
serait-ce que pour combler le retard accumulé dans ce domaine.
Les archivistes souhaiteraient également une revalorisation en
profondeur de leur statuts et des grilles indiciaires, particulière-
ment en ce qui :oncerne les conservateurs d'archives et les
actuels cadres C et D . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisagé de prendre à ce sujet.

Archives (personnel)

2393 1. . - 4 mai 1987 . - M . Jacques Otc ,,ot* attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de !r. eernmunication sur
l ' inquiétude ressentie par les archivistes nui souhaiteraient une
revalorisation de leurs statuts et des griiies indiciaires, ainsi
qu'un renforcement d'effectifs particulièrement nécessaire aux
archives nationales. Ces revendications paraissent justifiées par le
nombre sans cesse croissant des documents à traiter et des utili-
sateurs . 11 lui demande si des mesures sont envisagées en la
matière.

	

.

Archives (personnel)

23937. - 4 mai 1987 . - M. Raymond Marcellin* demande à
M . le ministre de la culture et de la communication s'il envi-
sage de prendre des mesures en. faveur des archivistes, notam-
ment en ce qui concerne la revalorisation de leur statuts et grilles'
indiciaires, s'il prévoit en outre d'en augmenter l'effectif des per-
sonnels et si un effort important sera prochainemént consenti en
faveur des bâtiments et équipements des archives nationales,
régionales, départementales et municipales.

Archives (personnel)

24034. - 4 mai 198/. - M. Jean Beautila* appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives et du métier d'archiviste . Au cours de la
dernière décennie une diversification des publics des archives

• Les questiols ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune page 5678, après la qusation ns 27693.
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s'est accompagnée d'un nombre sans cesse croissant de visiteurs.
Les archives sont devenues un outil de travail accessible à tous ;
les fonds se sont enrichis ; la tâche des personnels s'est trouvée
accrue et diversifiée . Cependant, alors que les budgets successifs
du ministère de la culture ont vu l'accent porté successivement
sur tel ou tel secteur, la direction des archives de France semble
avoir été oubliée : elle est bonne dernière . Un effort sans précé-
dent doit être fait en faveur des bâtiments, des équipements de
conservation et de stockage . Une revalorisation en profondeur
des statuts et grilles indiciaires des personnels et un plan d'ac-
croissement d'effectifs sont nécessaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions.

Archives (personnel)

24070. - 4 mai 1987 . - M . Job Durnpt• appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
priorité qui existe en matière de conservation et d'exploitation
des archives publiques et privées . Il lui indique que cette priorité
s'inscrit tant en matière de recrutement d'effectifs qualifiés, qu'en
une revalorisation en profondeur des statuts et gri lles indiciaires
du ministère de la culture qu'en faveur des bâtiments et équipe-
ments des Archives nationales, régionales, départementales et
municipales . Il lui demande de bien vouloir lut indiquer quelle
politique il compte mettre en oeuvre afin de satisfaire à ce néces-
saire travail de préservation de notre patrimoine et à son exploi-
tation dans de bonnes conditions pour l ' ensemble des publics
concernés .

Archives (fonctionnement)

24080. - 4 mai 1987. - M . Roland Huguet` appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives publiques françaises . La dotation en per-
sonnels d'Etat n'a pas suivi l ' accroissement considérable des ver-
sements et de la fréquentation par le public enregistré ces der-
nières années . Par ailleurs, ces personnels ne bénéficient pas d'un
déroulement de carrière correspondant à leur formation et à leurs
responsabilités, à quelque niveau qu'ils se situent dans la hiérar-
chie . En conréquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre four donner à ce service public des moyens mieux
adaptés à l'évolution de ses missions.

Archives (personnel)

24114. - 4 mai 1987 . - M . Philippe Punta* attire l'attention
de M . le ministre de J . culture et de la communication sur les
services d'archives publiques . Les Français sont de plus en plus
nombreux à fréquenter les archives. La tâche de ces services s'en
trouve considérablement accrue et diversifiée . Hélas, la direction
des Archives de France est particulièrement sacrifiée dans le der-
nier budget . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser la
position du Gouvernement sur les trois revendications de l'asso-
ciation des archivistes français : 1 , un plan en matière d'effectifs.
A terme, chaque service d'archives départemental devrait disposer
d'un conservateur adjoint, d 'un documentaliste, d ' un secrétaire de
documentation, d'un photographe et d'un relieur. Aux Archives
nationales, l'ensemble des corps doit être accru dans d'impor-
tantes proportions . Le retard accumulé est si grand qu'un plan 'à
terme est nécessaire ; 2 . une revalorisation en profondeur des
statuts et grilles indiciaires des personnels et . notamment des
conservateurs d'archives en reconnaissant le rôle des responsables
et des actuels cadres C et D ; 3 . un effort très important du
ministère de la culture en faveur des bâtiments et équipements
des Archives nationales, régonales, départementales et munici-
pales.

Archives (fonctionnement)

la culture, affectés aux archives ont baissé de 4,6 p . 100, plaçant
ainsi la direction des Archives de France en queue de peloton . Il
lui demande donc, en conséquence, de définir quelle sera la poli-
tique du Gouvernement dans les années à venir compte tenu du
fait que le budget global des affaires culturelles a été multiplié
par deux entre 1981 et 1986.

Archives (fonctionnement)

24155. - 4 mai 1987 . - M . Étienne Pinte* attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des responsables de la collecte, du traitement, de la
conservation et de la communication des archives tant publiques
que privées. Les archives publiques françaises, qui ont longtemps
été un lieu réservé à quelques initiés, ont vu leur situation fonda-
mentalement changer au cours de la dernière décennie. Ainsi,
pour !es seules archives départementales, le nombre des lecteurs
a augmenté de 148 p. 100 entre 1974 .et 1985 et le nombre de
documents consultés de 174 p. 100 pendant la même période,
sans compter la multiplication des renseignements fournis par
correspondance. Cette explosion du nombre d ' usagers s'est
accompagnée non seulement d 'une véritable métamorphose des
services, devenus de véritables outils de travail accessibles à tors,
mais également d'un accroissement sans précédent des tâches . En
revanche, cette mutation ne s'est pas traduite par un accroisse-
ment des moyens mis à la disposition des services des archives,
notamment en matière d'effectifs, de bâtiments et équipements.
Ainsi, les effectifs réels du ministère de la culture affectés aux
archives ont diminué de 3 p . 100 entre 1982 et 1985. Le déroule-
ment de carrière et les grilles indiciaires de l'ensemble des corps
des fonctionnaires exerçant aux archives n'ont fait l'objet d 'au-
cune révision ou réévaluation depuis des années et ne correspon-
dent plus à la réalité de la tâche effectuée . Enfin, si, au niveau
national, de grands chantiers ont fait progresser la ligne budgé-
taire du ministère de la culture, en revanche, les subventions
accordées par celui-ci aux archives des départements et des com-
munes ont régressé de 38 p . 100 entre 1982 et 1987 et de
69 p. 100 entre 1982 et 1986 . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si un plan en matière d'effectifs, une
revalorisation enr

	

des statuts et grilles indiciaires des
personnels et enf profondeurun effort important en faveur des bâtiments
et équipements des' archives nationales, régionales, départemen-
tales et 'municipales sont envisageables dans un avenir proche
afin de donner à ces différents services les moyens adéquats au
service de ceux qui les utilisent.

Archives (fonctionnement)

24198. - 4 mai 1987. - M . Jean Foyer* appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur le
projet de budget pour 1987 et notamment sur les crédits qui
seront affectés à la direction des archives . Longtemps réservées
aux initiés, les archives publiques sont de plus en plus
consultées . Outil de travail accessible à tous, mémoire de la col-
lectivité, les archives n'ont pourtant pas reçu jusqu'à présent les
moyens suffisants pour assurer ce rôle reconnu et indispensable.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'il compte prendre afin de permettre aux per-
sonnels des archives de remplir pleinement leur mission.

Archives (fonctionnement)

24304. - I I mai 1987 . - M. Michel Debré* demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s'il estime suffi-
sant l'effort fait par le ministère en faveur des bâtiments et des
équipements de nos archives publiques ; également s 'il ne pense
pas qu'un effort supplémentaire doit être entrepris en faveur des
personnels.

24142 . - 4 mai 1987 . - M. Pierre Bachetet• appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
difficultés rencontrées par les Archives publiques françaises.
Longtemps réservées à quelques initiés, érudits locaux et cher-
cheurs scientifiques, les Archives accueillent aujourd'hui un
public diversifié qui a crû de 148 p. 100 en une décennie . Il
convient de noter que ce chiffre ne prend pas en con rte la
population scolaire et la clientèle des actions d'animation cultu-
relle - expositions et conférences - ou encore les demandeurs,
sans cesse plus nombreux, de renseignements par correspon-
dance. De fait, la tâche des personnels s'en est trouvée considéra-
blement accrue alors que les effectifs budgétaires du ministère de

Archives (fonctionnement)

24313 . - 11 mai 1987 . - M . Jacques Hersant* attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation particulièrement alarmante des archivistes en
France. A un moment o0 les Français sont de plus en plus nom-
breux à fréquenter les archives (dans les seules archives départe-
mentales, on note une augmentation de 148 p . 100 entre 1974 et
1985) et que la tâche des services s'en trouve accrue et diversi-
fiée, l'on ne peut que s'inquiéter de l'état des bâtiments et équi-
pements et du niveau des grilles indiciaires du personnel . Alors
que chacun se plaît à reconnaître que la formation d'un archi-
viste est longue et très sélective, on . ne peut que déplorer la len-

• Les questions ci-dessus fom l 'objet d' une réponse commune page 5678, après la question n• 276813 .
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teur de passage de la 2• à la 1 m • classe ; le sommet de la carrière
ne permettra d'atteindre que l'indice 687 ; enfin, seulement le
septième du corps deviendra conservateur en chef avec l'indice
terminal 812 . L'ensemble des autres corps de fonctionnaires exer-
çant aux archives voit sa situation encore plus défavorisée même
si les documentalistes (cadre A) approchent les indices des
conservateurs . Trop de spécialistes qualifiés sont injustement
maintenus dans le cadre C . Cette situation est injustifiée et anor-
male . II lui demande donc quelles mesures il envisage d'adopter
afin que les archivistes bénéficient d'une carrière correspondant à
leur niveau d'études et au rôle qu'ils jouent à l'heure actuelle au
ministère de la culture .

Archives ()sersonnel)

24435 . - Il mai 1987 . - M . Bernard Lefranc* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation des archivistes. Bien qu'ils soient confrontés à des
charges de travail accrues puisque les Français sont de plus en
plus nombreux à fréquenter les archives nationales, départemen-
tales ou communales, les personnels de ces services n'ont pas
bénéficié d 'une revalorisation de leur carrière depuis quelques
années, et notamment de leurs statuts et grilles indiciaires . Enfin,
il a été enregistré ces dernières années une baisse constante des
crédits alloués à l'aménagement des archives et aux créations de
postes . II lui demande les moyens qu'il entend mettre en oeuvre
pour permettre aux services des archives de répondre à l'attente
des usagers .

Archives (fonctionnement)

24465. - 11 mai 1987 . - M . Bernard Schreiner" attire l'atten-
tion de M. le ministre de le culture et de la communication
sur la situation des archives publiques françaises . Les archives
ont beaucoup évolué depuis plusieurs années . Les publics se sont
diversifiés, les visiteurs sont de plus en plus nombreux. Ils sont
passés de 43 390 en 1974 à 107 635 en 1985, le nombre des docu-
ments consultés de 761 233 en 1974 à 2 090 358 en 1985 . Les
archives sont devenues un outil de travail accessible à tous . Les
fonds se sont enrichis d'une manière considérable : 50 p . 100 de
mètres linéaires de documents de plus en dix ans . Devant cet
accroissement des tâches, les moyens n'ont guère suivi, surtout si
on compare, année après année, le budget de la direction des
archives avec ceux des autres directions du ministère de la
culture. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
aider ce secteur important de la vie culturelle, administrative et
politique de notre pays, en particulier dans le domaine des
effectifs, de la revalorisation des statuts des personnels, et dans le
développement des équipements et des bâtiments .

	

.

Archives (personnel)

24608. - 18 mai 1987. - M. Jacques Legendre* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait que la multiplicatiton du public fréquentant les
Archives publiques françaises a entraîné un surcroît important
des tâches conttécs aux fonctionnaires sans que le déroulement
de leur carrière ni leurs grilles indiciaires ne soient revalorisées.
II lui demande donc s'il est dans ses intentions de prévoir : le
renforcement des effectifs dans les départements et aux archives
nationales ; la revalorisation des statuts et grilles indiciaires des
personnels, et notamment des conservateurs d'archives ; un effort
Important du ministère de la culture en faveur des bâtiments et
équipements des Archives nationales, régionales, départementales
et municipales .

Archives (personnel)

24643. - 18 mai 1987. - M . Alain Mayoud" fait part à M. le
ministre de la culture et de la communication des inquiétudes
de l'Association des archivistes français, qui regroupe la majeure
partie des responsables de la collecte, du traitement, de la
conservation et de la communication des archives, tant publiques
que privées, sur la situation des archives et du métier d'archi-
viste, situation vécue de plus en plus difficilement par le public
fréquentant les services concernés. Il l'interroge sur les souhaits
des professionnels concernant l ' augmentation des effectifs dans
les archives tant départementales que nationales ainsi que sur la
revalorisation des statuts et grilles indiciaires des personnels,

notamment des conservateurs d'archives. Il lui demande, en
conséquence, de préciser sa position face aux préoccupations
exprimées par l ' ensemble de cette profession.

Archives (fonctionnement)

24781 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Sainte-Marie* appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des archives et du métier d'archiviste.
Depuis une dizaine d'années, le nombre de visiteurs des archives
nationales, régionales, départementales et municipales s'est consi-
dérablement accru et les tâches des services se sont multipliées et
diversifiées . Cependant, les effectifs des personnels, leurs statuts
et grilles indiciaires ainsi que les bâtiments et équipements n'ont
pas suivi la même évolution . Aussi il lui demande s'il n'estime
pas nécessaire et urgent de faire un effort particulier en faveur
des services des archives et de leurs personnels afin de combler
le retard accumulé dans un secteur indispensable pour conserver
la « mémoire » de notre pays.

Archives (fonctionnement)

24852. - 18 mai 1987. - M. Guy Chanfrault• appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le véritable cri d'alarme lancé par l'Association des archi-
vistes français. En effet, alors que les statistiques montrent la
progression constante et importante du nombre des consultations
et donc des documents consultés durant ces dernières années, il
apparaît que, en dépit de la progression sensible des crédits du
ministère de la culture intervenue depuis 1981 (0,46 p . 100 du
budget de la nation en 1981, 0,96 p . 100 en 1986), la direction
des archives soit restée le parent pauvre du ministère . De même,
le déroulement de la carrière des conservateurs des archives ne
correspond que très partiellement à leur qualification (bac + 6).
Il lui demande donc s'il entend mettre en place : 10 un plan en
matière d'effectifs de façon à rattraper le retard accusé ; 2. une
revalorisation en profondeur des statuts et des grilles indiciaires
des personnels ; 3° un effort financier en faveur des bâtiments et
des équipements des Archivés nationales, de telle façon que les
archives publiques françaises puissent jouer pleinement leur rôle
et rendre les services que les usagers sont en droit d'attendre.

Archives (personnel)

24871 . - 18 mai 1987. - M. Roland Dumas* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation des archivistes en France . La tâche des archivistes
a été considérablement augmentée ces dernières années, notam-
ment vis-à-vis de l'accueil du public, comme au regard des docu-
ments consultés . La carrière de ces personnes n'es: pàs adaptée
aux tâches qu'elles ont à accomplir. Il est nécessaire de revalo-
riser leur statut et leurs rémunérations . Il lui demande donc ce
qu'il compte faire à ce sujet.

Archives (fonctionnement)

24875. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la situation des Archives françaises et de leurs personnels.
Les Archives assurent, en effet, au-delà même de leur rôle de
conservation, un rôle essentiel dans l'information et la formation
du citoyen. Leur public, en croissance régulière, a marqué, de
1974 à 1985, une croissance de 150 p . 100. Cette progression rend
à l'évidence indispensable un effort important dans les trois
domaines suivants : 10) celui des bâtiments et équipements des
Archives nationales, régionales, départementales et municipales :
vingt et un départements seulement disposent d'une capacité de
stockage pour atteindre l'an 2000. Le microfilmage n'est pas
encore généralisé et une minorité de services dispose d'un atelier
de reliure ; 2°) celui des effectifs : le retard dans le recrutement
nécessite, sans doute, l'établissement d'un plan de recrutement
tant aux Archives nationales, où l'ensemble des corps doit être
recruté dans des proportions importantes, que dans les services
d'archives départementales ; 3 .) celui de la revalorisation des
statuts et des grilles indiciaires des personnels, notamment celles
des conservateurs d'archives et des catégories C et D. Il lui
demande, en conséquence, sur l'ensemble de ces points, les dis-
positions/et mesures qu'il envisage de prendre, notamment, à
l'occasion de la préparation du budget 1988.

• Les questions ci-dessus font l 'objet d' une réponse commune page 5678, après la question n• 27683 .
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Archives (fonctionnement)

24914. - 18 mai 1987 . - M. Jean Lauraln* attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives publiques françaises . Les archives
publiques françaises enregistrent un accroissement considérable
du nombre de leurs visiteurs . Ainsi, pour les seules archives
départementales, le nombre des lecteurs différents a augmenté de
148 p. 100 et le nombre de documents consultés de 174 p . 100,
ceci durant la période allant de 1974 à 1985 . Il lui demande donc
de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre en matière d'ef-
fectifs et en faveur des bâtiments et équipements des archives
publiques pour remédier à cette situation.

Archives (,fonctionnement)

24946. - 18 mai 1987. - M. Jean Peuziat* attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation générale des archives de notre pays . La progression du
nombre de lecteurs et du nombre de documents consultés a été
considérable depuis les années 1970 (148 p . 100 de lecteurs en
plus de 1974 à 1985 et 174 p . 100 d'augmentation de consultation
de documents) . Or, depuis ces dates,. les moyens et les nombres
de personnels ont peu évolué . Il devient nécessaire de mener en
ce domaine une politique dynamique sous peine nécessaire de
mener en ce domaine une politique dynamique sous peine d'en-
gorgement généralisé. II devient, par exemple, de plus en plus
difficile de mener des recherches dans le département du Frnis-
tére à partir des archives départementales : la salle de lecture
comportant . . . quinze places affiche bien souvent complet . La
recherche de racines et la nécessaire connaissance du passé font
que cette évolution va se confirmer dans les années à venir . Aussi
il lui demande les moyens qu'il entend mettre en oeuvre afin de
répondre à l'attente et à la demande d'un nombre de plus en
plus grand de nos concitoyens.

Archives (fonctionnement)

24952. - 18 mai 1987. - M. Jean Promue attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
financement des projets de construction d'archives . Depuis 1950,
les constructions d'archives départementales et municipales peu-
vent bénéficier de subventions de l'Etat, d ' un montant de 10 à
30 p . 100 du total de la dépense, moyennant le visa technique de
la direction des Archives de France. Entre 1982 et 1986 le mon-
tant des crédits alloués pour la construction de nouveaux dépôts
départementaux ont augmenté substantiellement par rapport à la
période précédente : 121,99 millions de francs contre 75,86 mil-
lions de francs pour la période 1977-1981 . Plusieurs réalisations
ont pu ainsi être engagées ou poursuivies (Charente-Maritime,
Villemoison, Haute-Vienne, Lot-et-Garonne, Val-d'Oise. . .) . Cepen-
dant, dans une vingtaine de départements, les bâtiments d'ar-
chives sont entièrement saturés, voire vétustes et non conformes
aux normes de sécurité les plus élémentaires . D'autre part, l e
remplissage des bâtiments s'accélère partout à un rythme inquié-
tant. A court ou moyen terme, de nombreux chantiers devront
donc s'ouvrir alors qu'une bonne quinzaine de projets sont déjà
paralysés par le manque de crédits de subvention . II lui demande
donc de lui indiquer s'il entend poursuivre et développer l'effort
engagé pour financer les projets de construction d'archives . Quels
moyens entend-il allouer à la direction des Archives de France
pour remplir cette mission.

Archives (fonctionnement)

24953 . - 18 mai 1987 . - M. Jean Promue attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
nécessaire mise en valeur du patrimoine archivistique français.
Bien que le budget du ministère de la culture ait presque doublé
entre 1981 et 1986, et que de nombreuses mesures aient été
adoptées pour mettre les archives à la disposition du public dans
de meilleures conditions, un effort important demeure nécessaire
pour moderniser et équiper ces services . Vingt et un départements
seulement peuvent en effet disposer des capacités de stockage
suffisantes pour atteindre l ' an 2 000. Peu de services bénéficient
des technologies modernes répondant aux besoins de la
recherche et de l'action culturelle : informatique, microfilmage,
ateliers de reliure. . . Or ies Français sont de plus en plus nom-
breux à fréquenter les archives . La tâche des services s'en trouve

considérablement accrue et diversifiée. II lui demande donc de
lui faire connaître les mesures qu'il entend adopter pour ren-
forcer les effectifs, revaloriser les statuts et grilles indiciaires des
personnels, développer le parc immobilier et les équipements
archivistiques français.

Archives (personnel)

25497. - l er juin 1987 . - M . Bruno Gollnisch* s'inquiète de la
situation des archives et du métier d'archiviste, situation vécue de
plus en plus difficilement par le public fréquentant les services
concernés et par les personnels . Il demande à M. le ministre de
la culture et de la communication une revalorisation en profon-
deur des statuts et grilles incidiaires des personnels afin que
davantage de conservateurs puissent atteindre la I r, classe,
l er échelon .

Archives (fonctionnement)

25915. - 8 juin 1987 . - M. Claude Blrraue attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archivistes et des archives . Depuis plusieurs années,
la direction des archives ne bénéficie pas d ' un budget correspon-
dant à ses besoins, alors que d'autres directions du ministère
voient leurs moyens augmentés . Or, les archives nationales et
départementales sont de plus en plus consultées, non seulement
par les spécialistes mais aussi par un large public peur qui elles
représentent une mémoire vivante de le nation française . Les
archivistes effectuent donc des tâches nombreuses et multipliées,
sans avoir à disposition les moyens nécessaires . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prendre afin de
remédier à cette situation de déséquilibre entre la demande et les
services rendus.

Archives (personnel)

26050. - 8 juin 1987 . - M . René Brouta* attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
véritable cri d'alarme lancé par l'Association des archivistes
français . En effet, alors que les statistiques montrent la progres-
sion constante et importante du nombre des consultations et
donc des documents consultés durant ces dernières années, il
apparais que, en dépit de la progression sensible des crédits du
ministère de la culture intervenue depuis 1981 (de 0,46 p . 100 du
budget de la nation en 1981 à 0,96 p . 100 en 1986), la direction
des archives est lestée le parent pauvre du ministère . De méme,
le déroulement de la carrière des conservateurs des archives ne
correspond que très partiellement à leur qualification (bac + 6).
Il lui demande, en conséquence, s'il entend mettre en place et
dans quel délai : l e un plan en matière d'effectifs de façon à
rattraper le retard accusé ; 20 une revalorisation en profondeur
des statuts et des grilles indiciaires du personnel ; 3 . un effort
financier en faveur des bâtiments et des équipements des
Archives nationales de telle façon que les archives publiques
françaises puissent jouer pleinement leur rôle et rendre les ser-
vices que les usagers sont en droit d'attendre.

Archives (fonctionnement)

26290. - 15 juin 1987 . - M. Serge Charles* attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives et du métier d'archiviste. On assiste, depuis
p l usieurs années, à une diversification des publics des archives, et
celle-ci s'est accompagnée non seulement d 'un nombre de visi-
teurs sans cesse croissant, mais aussi d'une augmentation consi-
dérable des tâches accomplies par les archivistes . Ces derniers
souhaiteraient donc, en raison de cette évolution, que les crédits
accordés à ce secteur soient augmentés et qu ' un effort soit fait au
niveau des équipements. Ils estiment par ailleurs souhaitable
d' envisager une revalorisation des statuts et grilles indiciaires des
différents personnels. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
s 'il entend prendre des mesures afin de répondre à l'attente des
intéressés.

* Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 5678, après la question n° 27683 .
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Archives (personnel)

26742 . - 22 juin 1987. - M. Stéphane Dermaux* souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de la culture et de la com-
munication sur les problèmes posés aux professionnels des
archives. Ceux-ci, soucieux de rendre un service de qualité, ne
disposent pas des moyens financiers suffisants pour faire face à
un accroissement des tâches et des démarches, de la part d'un
public qui s'élargit d'année en année . II lui demande si on ne
peut envisager d'accorder une plus grande place, dans le budget
du ministère de la culture, aux archives, ce qui permettrait de
maintenir un service de qualité, en disposant d'un plan en
matière d'effectifs en obtenant une revalorisation en profondeur
des statuts et grilles indiciaires des personnels, en étant doté,
enfin, de bâtiments et d'équipements adaptés.

Départements (archivistes)

27052. - 22 juin 1987. - M. Gérard Collomb* s'étonne auprès
de M. le ministre de la culture et de la communication de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n e 16113 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 janvier 1987 sur le devenir des archivistes dépar-
tementaux . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Archives (fonctionnement)

27214. - 29 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Bréa attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation des archives publiques françaises . Elles ont été
longtemps un conservatoire dont la porte n'était guère franchie
que par quelques initiés : érudits locaux en quête de trouvailles,
chercheurs scientifiques élaborant thèses et mémoires . Cette situa-
tion a fondamentalement changé au cours de la dernière
décennie . En effet, si la clientèle de base est demeurée, d'autres
publics fort différents s'y sont ajoutés, et en grand nombre :
généalogistes amateurs, issus de tous milieux socioprofessionnels
et de toutes origines géographiques, tous à la recherche de leurs
racines ; particuliers en quête d'une preuve matérialisable au
moyen de telle ou telle pièce dans le cadre d'une recherche
administrative, judiciaire ou purement utilitaire ; professeurs et
élèves fréquentant les archives dans le cadre des services édu-
catifs : ils furent 330 000 en 1985-1986, dont 200 000 élèves ;
publics de nos expositions et de nos conférences . Cette diversifi-
cation des publics des archives s'est accompa8née d'un nombre
de visiteurs sans cesse croissant. Ainsi, aux seules archives dépar-
tementales, le nombre de lecteurs différents a progressé de 1974
à 1985, de 43 390 à 107 635 (+ 148 p. 100). Quant au nombre de
documents consultés, il est passé de 761 233 à 2 090 358
(+ 174 p. 100) . Encore faut-il préciser que ces derniers chiffres
ne prennent pas en compte la population scolaire fréquentant nos
services, la clientèle des actions d'animation culturelle - exposi-
tions et conférences - ou encore les demandeurs, sans cesse plus
nomhreux, de renseignements par correspondance. Ce constat
vaut pour toutes les archives publiques françaises . C'est une
métamorphose des services à laquelle il est donné d'assister : les
archives sont devenues un outil de travail accessible à tous, car
nos concitoyens en ont ressenti clairement le besoin. La tâche des
personnels des archives s'en est trouvée non seulement diversifiée
mais considérablement accrue, et ce, d'autant que les fonds se
sont enrichis dans le même temps . Dans les seules archives
départementales : 1 048 000 mètres linéaires de documents
en 1974, 1 453 000 mètres linéaires de documents en 1985 . Face à
cette situation, l'insuffisance des moyens accordés aux services
des archives devient chaque jour de plus en plus préoccupante.
Aux Archives nationales, le prestige extérieur cache trop souvent
la pénurie à l'intérieur et le retard accumulé y est considérable.
Aux archives départementales, 48 bâtiments sur 100 ont moins de
2 000 mètres de rayonnage libre au 31 décembre 1985, soit une
capacité de stockage fort réduite ; parmi eux, 30 ont moins de
1 000 mètres libres . Certes, dans le même temps, 18 chantiers ont
été ouverts et 13 sont en prévision . Mais 21 départements seule-
ment peuvent avoir la capacité de stockage suffisante pont.
atteindre l'an 2000. Aux archives municipales, les subventions
aux constructions sont rarissimes pour ne pas dire inexistantes.
On aimerait croire que tous les services disposent d'ateliers de
microfilmage et de reliure . En fait, il n' en est rien : le microfrl-
mage n'est pas encore généralisé et une minorité seulement de
services dispose d'un atelier de reliure . S'agissant des carrières, le
déroulement de carrière et les grilles indiciaires ne sont pas en
tout point satisfaisants. Il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table dans ce contexte d'envisager un plan en matière d'effectifs

qui, à terme, permettrait à chaque service d'archives départe-
mental de disposer d'un conservateur adjoint, d'un documenta-
liste, d'un secrétaire de documentation, d'un photographe et d'un
relieur et d'accroître l'ensemble des corps. II lui demande si son
département ministériel a mis à l'étude une revalorisation en pro-
fondeur des statuts et grilles indiciaires des personnels et, notam-
ment, des conservateurs d'archives - en reconnaissant ie rôle des
responsables - et des actuels cadres C et D . II lui demande enfin
quel sera son effort en faveur des bâtiments et équipements des
archives nationales, régionales, départementales et municipales.

Archives (fonctionnement)

27219. - 29 juin 1987 . - M . Erie Raoult* attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives et des archivistes . En effet, la situation
matérielle des archives connaît dans notre pays, tant au niveau
local que national, un lourd retard sur le plan de ses équipe-
ments et de ses capacités. L'amélioration de cette situation n'a
pas été une priorité budgétaire depuis plusieurs années . La situa-
tion des archivistes est également préoccupante au niveau de leur
carrière et de leur rémunération. Les associations d'archivistes
ont trois revendications principales : la mise en place d'un plan
en matière d'effectifs, tant pour les archives départementales que
nationales ; une revalorisation en profondeur des statuts et grilles
indiciaires des personnels et, notamment, des conservateurs d'ar-
chives et des actuels cadres C et D ; un effort très important du
ministère de la culture en faveur des bâtiments et équipements
des archives nationales, régionales, départementales et munici-
pales . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour répondre à ces revendications.

Archives (fonctionnement)

27424. - 29 juin 1987. - M. Jean Kiffer* appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la commun+cation sur
l ' inquiétude des personnels des archives devant l'insuffisance des
crédits qui sont affectés par son ministère dans ce domaine. Un
effort important est en effet nécessaire pour améliorer les bâti-
ments et les équipements des archives nationales et des archives
des collectivités territoriales, ces dernières conservant de nom-
breuses archives de l'Etat- L'intérêt qu ' un nombre de plus en
plus important de Français porte à ces services rend encore plus
nécessaires des créations de postes, ne serait-ce que pour combler
le retard accumulé dans ce domaine. Ainsi, des créations de
postes seraient ,rarticuliérement utiles, notamment en cadres A
et B et en ouvriers qualifiés (relieurs, photographes, etc .), de
.même qu'une revalorisation en profondeur des statuts et grilles
indiciaire' des personnels et particulièrement des conservateurs
d'archives et des actuels cadres C et D . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour répondre aux souhaits exprimés par les personnels des
archives.

Archives (fonctionnement)

27473. - 29 juin 1987. - Mme Marie-Thérèse Boisseau* attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des archivistes et des archives . Depuis plu-
sieurs années, la direction des archives ne bénéficie pas d'un
budget correspondant à ses besoins, alors que d'autres directions
du minietére voient leurs moyens augmentés . Or les archives
départementales, nationales et municipales sont de plus en plus
consultées, non seulement par les spécialistes, mais aussi par un
large public pour qui elles représentent une mémoire vivante de
la nation française . Les archivistes effectuent donc des tâches
nombreuses et multipliées, sans avoir à disposition les moyens
nécessaires . Elle lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre afin de remédier à cette situation de désé-
quilibre entre la demande et les services rendus.

Archives (fonctionnement)

27501 . - 29 juin 1987 . - M. Jean Rigaud* attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archives françaises. Si des efforts importants ont été
consentis pour les Archives nationales, avec la construction du

• Les questions ci-dessus font l 'objet d' une réponse commune page 5678, après la question nt 27653.
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C.A.R .A .N ., du Centre des archives d'outre-mer et du Centre des
archives du monde du travail à Roubaix, en revanche, beaucoup
d'archives départementales sont dans une situation alarmante :
dépôts saturés, salle de lecture trop exiguë ne permettant pas
d'accueillir un public toujours plus nombreux (+ 148 p. 100 en
dix ans), effectifs insuffisants pour assurer le bon fonctionnement
des services . Les efforts du ministère paraissent jusqu'ici s'être
portés sur d'autres secteurs d'activité - musées, théâtres, etc . - au
détriment des archives, qui jouent pourtant un rôle essentiel dans
la diffusion de la culture, en même temps qu'elles assurent une
fonction administrative fondamentale dans un Etat moderne. Il
lui demande donc quelles dispositions il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Archives (fonctionnement)

27683 . - 6 juillet 1987 . - M. Adrien Durand attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des archivistes et des archives . Depuis plusieurs années,
la direction des archives ne bénéficie pas d'un budget correspon-
dant à ses besoins, alors que d'autres directions du ministère
voient leurs moyens augmentés . Or les archives nationales et
départementales sont de plus en plus consultées, non seulemen:
par les spécialistes mais aussi par un large, public pour qui elles
représentent une mémoire vivante de la nation française. Les
archivistes effectuent donc des tâches nombreuses et multipliées,
sans avoir à disposition les moyens nécessaires . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prendre afin de
remédier à cette situation de déséquilibre entre la demande et les
services rendus.

Réponse. -. Les archives constituent un secteur essentiel de la
vie intellectuelle de nove pays comme de l'action culturelle des
collectivités publiques . A ce titre, elles bénéficient d'une attention
soutenue de la part du ministère de la culture et de la communi-
cation, dans le cidre d'une politique active de sauvegarde et de
mise en valeur du patrimoine sous ses différentes formes . L'effort
de l'Etat porte en premier lieu sur la construction et l ' équipement
des bâtiments d'archives. En ce qui concerne les archives natio-
nales, cet effort d'investissement sans précédent depuis plus d'un
siècle, a permis la réalisation avec une capacité portée depuis
1975 à plus de 200 kilomètres de rayonnages du centre des
archives contemporaines de Fontainebleau, dont une deuxième
unité vient d'entrer en service . Grâce à ses nouvelles installations,
inaugurées le 27 mars dernier, le centre d ' Aix-en-Provence
regroupe désormais l'ensemble des archives d ' outre-mer. L'ouver-
ture, à Paris même, du centre d'accueil et de recherches des
archives nationales va mettre en 1988 à la disposition du public
un outil de travail et d'information unique en son genre, inté-
grant les techniques modernes de recherche et de communica-
tion : la seule salle de lecture poutre ainsi recevoir 300 cher-
cheurs, sans compter les salles spécialisées (inventaires,
microfilms, informatique, sigillographie, toponymie) . Une atten-
tion toute particulière a également été portée par l'Etat aux
archives économiques, avec l'ouverture en 1987 du chantier du
centre interrégional des archives du monde du travail, à Roubaix,
qui devrait entrer en service en 1990. A côté de ces efforts de
construction ou d'agrandissement se poursuit une politique de
rénovation des bâtiments existants, notamment des grands dépôts
des archives nationales à Paris . Une nouvelle -.plantation de
l'atelier des restauration-reliure des archives nu tonales, égale-
ment situé à Paris, a permis de doter celui-ci des équipements et
des techniques de pointe qui en font une référence au plan mon-
dial. Pour leur part, les archives des collectivités territoriales sont,
depuis le l ' janvier 1986, de la compétence de ces dernières, qui
doivent en assurer la charge . A compter du 1 ., janvier 1986,
l'Etat a toutefois pris intégralement en charge les dépenses rela-
tives aux personnels scientifiques et de documentation des ser-
vices départementaux d'archives . Les départements continuent

finan cier
ailleurs à bénéficier, pour leur équipement, du concours

financier de l'Etat dans les conditions en vigueur à la date du
transfert de compétences . Les crédits inscnts à cette fin au
budget de l'Etat ayant cependant atteint en 1985 un niveau notoi-
rement insuffisant (13 millions de francs), le budget de 1987, tra-
duisant la priorité désormais accordée aux archives, a prévu leur
doublement. Ces 26,5 millions de francs permettent à l'Etat
d'aider au cours du présent exercice la construction ou le réamé-
nagement des bâtiments d'outre-mer . Pour répondre aux besoins
des archives dépatementales, dont il faut rappeler qu'elles
accueillent lep dépôts des services extérieurs de l'Etat, cet effort
devra être encore maintenu à ce niveau pendant plusieurs années,
cc qui ne permet pas d'envisager pour le moment la possibilité
d'aider la rénovation des archives communales, malgré l'intérêt
présenté par ces services . Au-delà de l'extension des capacités de
stockage, il convient de poursuivre l'effort d'équipement destiné
à adapter les services départementaux à une fréquentation en

progression constante (5 p. 100 par an). D'ores et dé;à, les
résultats atteints ne sont pas négligeables, puisque fonctionnent
soixante-seize ateliers de micrrfilmage, quarante-deux de reliure
et vingt de restauration . Par ailleurs, :e ministère de la culture et
de la communication est particulièrement attentif aux améliora-
tions qui peuvent étire apportées à Je situation des différentes
catégories de personnels travaillant pour les archives, dans le res-
pect des orientations :,e la politique budgétaire générale . En ce
qui concerne les effectifs, il a été décidé, à la demande du minis-
tère, de suspendre l'application des mécanismes de gel et de sup-
pression aux emplois mis à la disposition des départements en
application de la loi de décentralisation ; il n'est pas contestable
en effet qu'en la matière le précédent gouvernement n'avait pas
tenu compte de la situation particulière des archives départemen-
tales, comme des bibliothèques centrales de prêt, qui ont été inté-
gralement transférées aux départements. Pour les archives natio-
nales, la priorité sera accordée en 1988, comme elle l'a été en
1987, aux créations d'emplois permettant le fonctionnement des
nouveaux services ouverts ou en cours de construction (Aix-en-
Provence, Fontainebleau II, C.A .R.A.N., Roubaix) . S'agissant de
la situation statutaire ou indemnitaire des agents, des améliora-
tions ne peuvent être apportées qu'en tenant compte des
contraintes budgétaires imposées à l'action gouvernementale.
C'est ainsi qu'une réponse favorable n'a pas encore pu être
apportée aux demandes intéressant le corps des conservateurs,
notamment au bénéfice des agents exerçant ues responsabilités
dans la direction des services . Pour les autres catégories de per-
sonnels, il convient de rappeler les réformes d'envergure inter-
venues au niveau de l'ensemble du ministère pour les corps de
documentation (catégories A et B) en 1978 et en 1982 pour Ire
personnels de magasinage et de surveillance spécialisée, qui béné-
ficient en particulier désormais d ' un débouché en catégorie B
pour 1; sommet du corps. Par ailleurs, les ouvriers photographes
des archives ont obtenu leur classement en Ire catégorie, grâce à
des mesures de transformation d'emplois . Qu'il s'agisse des équi-
pements ou du personnel, la modernisation des archives
publiques françaises, engagée voici plus de dix ans, ne peut être
qu 'un processus continu, reposant sur des progrès obtenus année
par année et non sur des opérations publicitaires sans lendemain.
En 1987 et en 1988, l'action du ministère de la culture et de la
communication accentuera cette orientation, avec le souci, au-
delà des améliorations strictement quantitatives, de mieux
prendre en compte les « nouvelles archives » (nouveaux supports
ou nouveaux contenus : audiovisuel, informatique, etc .) Grâce à
la qualité de leurs personnels, les archives françaises sont à la
pointe de la réflexion dans ce domaine, comme devrait le mon-
trer le congrès international des archives qui se tiendra à Paris en
1988 .

Télévision (F.R . 3 : Rhône-Alpes)

23848. - 27 avril 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le journal télévisé F.R.3 Alpes-Grenoble. De nombreuses
rumeurs feraient état d'une possible suppression de cette édition
du journal télévisé Alpes-Grenoble, et cela au profit d'une fusion
avec le journal télévisé F.R . 3 Lyon . De très nombreux téléspecta-
teurs sont inquiets d'une telle éventualité dont ils ne compren-
nent pas les motivations . Il souhaiterait avoir des précisions sur
l'avenir du journal télévisé F .R . 3 Alpes-Grenoble et lui indique
s .a détermination à le vt,ir maintenu dans l'intérêt de l'informa-
tion des populations concernées par l'aire de diffusion actuelle.

Réponse. - Dans le nouveau contexte de l' audiovisuel en
France, il semble impossible qu'Antenne 2 continue d'assurer
indéfiniment la diffusion simultanée de journaux ré, :ionaux de
F.R. 3 sur son réseau à une heure de grande écoute . Lette diffu-
sion devrait donc cesser dans un délai assez rapproché. Il est
cependant exclu de priver une partie des habitants de l'Isère et
des départements savoyards de leurs informations régionales, une
mission de réflexion en ce sens a été confiée par la direction
nationale de F.R. 3 à sa direction régionale . Cette dernière a
d'ores et déjà demandé à Télédiffusion de France d'examiner la
possibilité technique et le coût d'un complément de couverture
de F.R. 3 dans les zones concernées . Une autre solution pourrait
consister soit à allonger la durée du journal actuel, qui comporte-
rait alors deux volets, soit à programmer sur le seul réseau de
F.R . 3 les deux journaux mais à des heures différentes . En tout
état de cause, F .R. 3 maintiendra l'implantation de son bureau
régional d'information Alpes, à Grenoble. Tous les responsables
locaux concernés peuvent être assurés qu'ils seront tenus
informés avant toute décision, et que l'arrêt de la diffusion sur
Antenne 2 n'interviendra pas :ant qu'une autre solution n'aura
pas été mise en oeuvre .
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DÉFENSE

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : calcul des pensions)

29508. - 24 août 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de la défense sur les
problèmes rencontrés actuellement pat certains personnels de la
Poudrerie nationale d'Angoulême . Ua dérret (ne 87 . 417 du
17 juin 1987) relatif au régime des pensions des ouvriers d'Etat
stipule que les ouvriers d'Etat employés dans les établissements
de la direction des armements terrestres et de la S .N.P.E . bénéfi-
cient de la jouissance immédiate de leur pension, s'il sont âgés
de cinquante-cinq ans au moins et s'ils ont quinze ans d'ancien-
neté . De plus, une bonification de quatre ans est accordée sans
pour cela que leur temps dépasse trente-sept ans et demi . On
trouve à la Poudrerie nationale d'Angoulême deux statuts : les
ouvriers ayant travaillé dans des postes insalubres et ceux qui
étaient employés en dehors de ces postes . Tout ouvrier qui
cumule quinze ans de travaux insalubres peut, s'il le désire, partir
à cinquante-cinq ans et bénéficier immédiatement de sa pension.
Les autres doivent poursuivre jusqu'à soixante ans . Suite à la
signature du décret n e 87-417 du 17 juin 1987, neuf ouvriers à
statut sont, par obligation, rayés des contrôles de la poudrerie
d'Angoulême à la date du 30 juin 1987. Parmi ces neuf ouvriers,
trois cumulent quinze ans de travaux insalubres et il semblerait
yu ils ne bénéficieraient pas des quatre ans de bonifications.
Cette mesure ferait perdre 3 p. 100 sur les pensions des ouvriers
concernés sans compter le dernier échelon de catégorie auquel ils
auraient pu prétendre à titre d'ancienneté . En revanche, d'autres
employés qui remplissent les mêmes conditions que ceux cités
précédemment, sauf les quinze ans d'insalubrité, partiront avec
quatre ans de bonifications . Ainsi, il vaut mieux être jardinier
plutôt qu'ouvrier de fabrication . On crée une division entre
ouvriers statutaires . Il n'y a Pas de volontaire mais obligation de
partir. En conséquence, il lui demande quelles mesures 1 compte
prendre pour chan g er ces dispositions que certains Charentais
considèrent déjà comme des licenciements déguisés.

Réponse. - Le décret n e 87-417 du 17 juin 1987, relatif au
régime des pensions des ouvrier de l'Etat, concerne les ouvriers
de l'Etat, employés dans les services ou établissements de la
direction des armements terrestres, de l'armée de terre et de la
société nationale des poudres et explosifs, radiés des contrôles à
la suite de transfert, de fermeture ou de réorganisation de ces
services ou établissements . A la Poudrerie nationale d'Angou-
lême, comme dans tous les établissements concernés, il peut se
trouver, parmi les ouvriers radiés des contrôles à cinquante-cinq
ans, que certains d'entre eux aient effectué des travaux insa-
lubres. Dans ce cas, se pose la question de savoir s'ils peuvent
bénéficier du décret du 17 juin 1987 qui prévoit des bonifications
d'ancienneté ou si leur pension doit être liquidée sur les bases
prévues par les textes en vigueur valables pour les ouvriers ayant
effectué des travaux insalubres et qui demandent leur mise à la
retraite . La différence existant entre ces deux modalités de traite-
ment n'a pas échappé à l'attention du ministre de la défense . Elle
fait actuellement l'objet d'une étude interministérielle.

Politique extérieure (Tchad)

29822. - 7 septembre 1987 . - M . Alain Griotteray appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation cri-
tique du Tchad. Après les récentes attaques libyennes dans la
zone de la palmeraie de Faya Largeau, il lui demande quel serait
le coût de l'extension du dispositif Epervier au nord du
16e parallèle afin de protéger les populations civiles compte tenu
des menaces que le colonel Khadafi fait peser sur elles.

Réponse. - La démonstration vient d'être faite que le dispositif
Epervier mis en place début 1986 au Tchad avec comme point
d'appui principal la base de N'Djamena répondait à la mission
qui lui avait été confiée . II est un fait que la situation a considé-
rablement évolué depuis deux ans et que le Tchad a aujourd'hui
recouvré l'intégrité de son territoire dans ses frontières incon-
testées c'est-à-dire jusqu'à la bande d'Aouzou . Le 16e parallèle
n'a donc plus aucune signification politique ou militaire . Les
avions du dispositif Epervier assurent, comme ils viennent de le
démontrer, la protection de la capitale et du sud du pays . Le
centre de gravité de ce dispositif se déplace actuellement vers le
nord, mais il est hors de question de pouvoir garantir l'étanchéité
de toutes les frontières du Tchad à d'éventuelles incursions
aériennes. En ce qui concerne la bande d'Aouzou, la France a
toujours soutenu le bien-fondé de la revendication tchadienne

mais elle souhaite que le différend qui oppose les deux pays se
règle par la voie diplomatique ou par la médiation des pays afri-
cains amis du Tchad et de la Libye.

DROITS DE L'HOMME

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

19899 . - 9 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, sur l'Association pour
la déclaration du 26 août 1789 qui prépare une Déciaration des
droits de l'homme pour le troisième millénaire . Il lui demande
s'il entend organiser une table ronde pour discuter de cette pro-
position d'élaboration étendue à des secteurs comme la géné-
tique, l'informatique, l'espace, l'environnement.

Réponse. - Pays des toutes premières déclarations des droits de
l'homme, la France a toujours activement participé à la réflexion
sur ces questions et a notamment joué un rôle essentiel dans
l'élaboration de la déc::'ration universelle des droits de l'homme,
votée en 1948 par l'Assemblée générale de l'O .N .U., et dans la
rédaction des deux pactes internationaux de 1966 relatifs, l'un
aux droits civils et politiques, l'autre aux droits économiques,
sociaux et culturels. Sur le plan interne, le préambule de la
Constitution de 1946, rappelé par celui de la Constitution
de 1958, complété et étend la liste des droits que notre pays
considère comme fondamentaux. La célébration du bicentenaire
de la révolution française sera tout naturellement l'occasion d'in-
tensifier cette réflexion sur l'application et le sens dans la France
d'aujourd'hui, des principes de la Déclaration de 1789. En tout
état de cause, la « réforme » d'un texte dont l'importance histo-
rique et la valeur symbolique sont proclamées par tous ne saurait
qu'être précédée d'une étude approfondie dont la « mission du
bicentenaire» pourrait fournir le cadre.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Bretagne)

13221 . - 24 novembre 1936 . - M . Didier Chouat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des écoles bilingues breton-français Diwan. Les 36 instituteurs et
les parents des 380 élèves scolarisés dans les classes maternelles
et primaires de Diwan attendent depuis plus de six mois la mise
en application du contrat mis au point avec son prédécesseur et
qui prévoyait trois vagues d'intégration des maîtres sur trois ans.
Lors du changement de gouvernement, les nouveaux interlocu-
teurs du cabinet du ministre avaient fait la promesse que l'accord
ne serait pas fondamentalement remis en question. Une sol"tion
devait être trouvée en juin, mais elle n'a toujours pas vu le jour.
La situation des écoles Diwan n'est guère brillante sur le plan
financier : ie règlement des cotisations U.R .S.S.A .F. et Assedic et
des charges salariales des maîtres a été suspendu ; logiquement,
Diwan devrait cesser ses activités ; en effet, le déilcit pourrait
atteindre 1,5 million de francs si le contrat prévu reste lettre
morte . Un tel déficit s'était présenté il y a deux ans, il avait été
progressivement comblé grâce à un moratoire, aujourd'hui sus-
pendu . Or le plan d'intégration prévoyait une apuration des
comptes de Diwan sur trois ans . En conséquence, il lui demande
comment il entend mettre en oeuvre les engagements pris par le
précédent gouvernement.

Réponse. - Depuis plusieurs mois, le ministre de l'éducatiu.:
nationale mène des négociations avec les représentants des diffé-
rentes associations de langues régionaies. La proposition d'inté-
gration des instituteurs qui avait été envisagée, Impliquant des
difficultés dans le processus de titularisation des personnels
concernés, n'a pu être retenue . En revanche, il est envisagé de
signer avec l'association Diwan des contrats simples tels que
prévus par la loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959, cette disposi-
tion semblant être la plus appropriée pour régler les rapports
entre l'Etat et les établissements relevant de cette association. Le
recteur de l'académie de Rennes est chargé d'instruire ce dossier.
Le dispositif et les moyens lais en place pour subventionner l'as-
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sociation Diwan pour l'année scolaire 1986-1987 ont été main-
tenus . La subvention qui sera allouée pour l'année sco-
laire 1987-1988 tiendra compte du nombre de contrats passés.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

19381 . - 2 mars 1987, - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés rencontrées pour l'enseignement des technologies nou-
velles . Les déclarations officielles en vue de leur mise en place
semblent démenties dans les faits, comme par exemple : la dimi-
nution en valeur des dotations, d'une part, et la diminution glo-
bale des horaires réservés à l'enseignement des technologies nou-
velles . Par ailleurs, l'absence de décisions concernant l'effectif
maximal permettant des apprentisages sérieux, l'absence de mise
à jour des matériels, l'absence de personnel et de moyens
consacrés à la maintenance et l'impossibilité de poursuivre l'ap-
proche de ces technologies à partir de la classe de seconde, sont
autant d'indications négatives quant à la volonté politique d'ac-
croître un effort sérieux pour la mise en place d'un enseignement
technologique indispensable pour former les jeunes à une culture
technique qui leur sera nécessaire dans le monde du travail . Elle
souhaite donc avoir un tableau descriptif des décisions prises
dans ce secteur pour 1987.

Réponse. - Dans les collèges l'étude des technologies nouvelles
s'effectue pendant les cours de technologie, discipline introduite
progressivement à partir de la rentrée scolaire 1984. Pour
1987-1988, les moyens d'enseignement de la technologie ont été
calculés sur la base d'une heure hebdomadaire en sixième et en
cinquième, et de deux heures en quatrième et en troisième . Cette
disposition n'exclut pas que dans le cadre de leur autonomie et
dans les limites de leur dotation horaire globale, les collèges
consentent un effort particulier pour cet enseignement . Cette
nouvelle organisation horaire et les actions de formation mises en
œuvre au profit des enseignants de cette discipline rendent pos-
sible, en 1987-1988, une extension significative de l'enseignement
de la technologie. La mise en cohérence de l'organisation horaire
retenue pour l'année scolaire 1987-1988 avec le rythme de forma-
tion des professeurs rendra possible une extension significative
de l'enseignement de la technologie à un nombre nettement accru
de collèges . Dans les lycées, l'étude des technologies nouvelles
est actuellement incluse dans les programmes des enseignements
optionnels de technologie des systèmes automatisés et de bureau-
tique de la classe de seconde ainsi que d'informatique en classes
de seconde, première et terminale . L'option : « technologie des
systèmes automatisés » qui est offerte aux élèves à compter de
cette rentrée, est essentiellement orientée vers l'acquisition de
connaissances et de démarches propres à l'utilisation et à la com-
préhension de systèmes pluri-technologiques . L'option « bureau-
tique » vise à familiariser les élèves avec les principaux outils
modernes de communication. L'option informatique, appelée à se
développer, a été introduite en classe de seconde à la ren-
trée 1985, en classe de première à la rentrée 1986, et en classe de
terminale à la rentrée dernière. Cet enseignement vise à apporter
aex élèves des connaissances sur les outils informatiques fonda-
mentaux et leur mise en oeuvre. Afin de mieux correspondre aux
besoins des établissements, l'achat des équipements est doréna-
vant de la responsabilité des recteurs . Cette décision qui s'incrit
dans le cadre général des mesures de déconcentration n'entraîne
aucune diminution des crédits ouverts au chapitre 56-37 du
budget de l'éducation nationale qui s'élevait à 547 millions
en 1986 et sont passés à 574 millions en 1987, soit une augmenta-
tion de plus de 4,9 p . 100 ; l'introduction d'un ensemble nouveau
de connaissances techniques à l'école est an voie de réussir,
même si de nouveaux champs de connaissances et de compé-
tences restent à explorer.

Enseignement (élèves)

21022 . - 23 mars 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quel est le coût res-
pectif d'un élève en école maternelle, école primaire, collège,
L .P., lycée d'enseignement général, lycée technique et d'un étu-
diant en I .U .T. ou université.

Enseignement (élèves)

27526 . - 29 juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 21022 publiée au
Journal officiel du 23 mars 1987 et relative au coût moyen d'un
élève. Il lui en renouvelle les termes .

Réponse . - Les coûts par élève et selon le niveau d'enseigne-
ment sont publiés chaque année dans le budget de programmes
du ministère de l'éducation nationale (document annexe au projet
de loi de finances) . Pour 1986, les coûts par élève sont les sui-
vants : enseignement pré-élémentaire : 4 516 francs ; enseigne-
ment élémentaire : 5 786 francs ; enseignement des collèges :
10 845 francs : enseignement des lycées professionnels :
15 637 francs ; enseignement des lycées : 16 863 francs . II s'agit là
de coûts en dépenses ordinaires et financés sur les crédits du
budget du ministère de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

21730. - 30 mars 1987. - M . Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la politique
actuellement suivie pour l'enseignement de la langue allemande
dans notre pays . En effet voici que le ministère décrète la créa-
tion de postes de professeurs titulaires, mi-allemand, mi-français.
Bien que cette mesure soit présentée comme un moyen de main-
tenir l'enseignement de l'allemand dans de petits établissements à
effectifs et horaires modestes, la liste des postes concernés où
figurent de très grands lycées urbains montre qu'il s'agit en fait
de préparer une reconversion des enseignements dans l'optique
d'une diminution accélérée des effectifs d'allemand . Ce type d'at-
titude, outre l'appauvrissement culturel manifeste qu'il implique,
est contraire aux besoins constatables d'un simple point de vue
économique . Il ressort des statistiques que, sur le marché de
l'emploi, la demande en anglicistes purs est en légère régression,
alors que l'économie recherche de plus en plus des profes-
sionnels maîtrisant une autre langue, et plus spécialement l'alle-
mand. Enfin, il n'est pas absurde de penser que le déficit impor-
tant de nos échanges commerciaux avec les pays de langue
allemande provient en partie de l'incapacité de nos agents écono-
rniques français à pénétrer le marché allemand, par manque de
connaissance de la langue et du milieu socio-économique . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les perspectives professionnelles des jeunes Français ne
se rétrécissent pas, dans une Europe appelée à faire tomber de
plus en plus ses frontières intérieures.

Enseignement (réglementation des études)

22251 . - 6 avril 1987 . - M. Christian Pierret attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l 'enseignement de l'allemand en Lorraine et dans le pays . Le
nombre d'élèves apprenant l'allemand a baissé considérablement
dans l'académie ces dernières années . Il y a différentes causes
possibles de cette désaffection pour l'allemand ; 1 . cette langue
est traditionnellement perçue comme plus difficile à apprendre
que l'anglais ; 2 , l'image de l'Allemagne véhiculée par les médias
est trop centrée sur la période de la Seconde Guerre mondiale . II
y a trop peu de reportages sur l'Allemagne d'aujourd'hui ; 3 . la
prédominance de l'anglais dans certaines formations secondaires,
où cette langue est obligatoire, et dans l'enseignement supérieur
ainsi que l'influence anglo-saxonne dans le domaine culturel
conduit de nombreux élèves à délaisser l'allemand . Le recul est
tel que des professeurs d'allemand hautement qualifiés se voient
désormais contraints d'enseigner d'autres matières sans aucune
formation . Ces personnels se sentent déqualifiés. Tel n ' est pour-
tant pas l'intérêt de la nation . Avec 110 millions d'habitants, les
quatre pays de langue allemande, tant en Europe de l'Ouest qu'à
l'Est, constituent, et de loin, le premier groupe linguistique d'Eu-
rope et représentent des partenaires privilégiés dans les relations
extérieures de la France. En 1986, plus de la moitié du déficit
commercial global de la France concernait la seule R.F .A. Une
des causes de ce déficit - cela est reconnu officiellement - est le
manque de maîtrise de la langue allemande et l'ignorance des
réalités d'outre-Rhin. D'autre part, la connaissance de l'allemand
est précieuse du point de vue culturel, dans l'enrichissement indi-
viduel mais aussi dans les échanges culturels. La R.F.A. avec ses
2 000 maisons d'édition vient au troisième rang pour la produc-
tion de livres après les U .S .A . et l'U .R .S .S . Un livre sur dix,
publié actuellement dans le monde, est écrit er allemand. Enfin,
la connaissance de la langue du partenaire a été reconnue comme
étant le vecteur et le ciment de l'entente franco-allemande . C'est
pourquoi, il lui demande avec insistance comment il compte
réagir pour sauvegarder l'enseignement de l'allemand dans les
lycées, collèges et universités .
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Enseignement secondaire (réglementation des études)

22317 . - 6 avril 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir de l'en-
seignement de l'allemand. Le ministre a décrété la création de
postes de professeurs titulaires : mi-allemand, mi-français . Cette
mesure est présentée comme un moyen de maintenir l'enseigne-
ment de l'allemand dans de petits établissements à effectifs et
horaires modestes. Mais, compte tenu de la liste des postes
concernés (où figurent de grands lycées urbains), ne s'agit-il pas
en fait de préparer une reconversion des enseignants dans l'op-
tique d'une diminution accélérée des effectifs d'allemand . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître ses
projets relatifs à l'enseignement de l'allemand, notamment en ce
qui concerne les seuils d'ouverture des classes et l'avenir de la
seconde langue vivante dans les sections de l'enseignemene du
second degré. •

Réponse. - Le nombre des professeurs enseignant l'allemand
était, à la rentrée scolaire de 1986, de 8 300 certifiés et agrégés, et
de 3 470 P.E .G .C. Ce nombre, qui excède les besoins réels à
satisfaire, explique la décision de mettre en place pour le mouve-
ment 1987 des postes d'allemand-français, sur lesquels ont été
nommés des professeurs volontaires . Cette décision favorise un
meilleur ajustement entre le volume des heures à dispenser et
l'effectif des professeurs disponibles, et permet de compenser les
demandes de suppression d'emplois comportant un enseignement
d'allemand demandées par les recteurs pour la rentrée sec,.
laire 1987 . Dans le cadre de la décentralisation, la mise en place
des enseignements de langue vivante s'effectue sur le plan local
en tenant compte des orientations contenues, en matière de déve-
loppement d'enseignement des langues vivantes, dans le schéma
prévisionnel des formations établi par le conseil régional, des
demandes exprimées par les familles et des moyens qui ont été
attribués aux établissements . A l'examen des implantations pro-
posées par les académies et publiées en annexe de la note de
service n° 86-396 du 22 décembre 1986 (B.O. n° 46 du
25 décembre 1986), il apparaît que sont concernés vingt collèges
et douze lycées, dont peu de grands lycées urbains . Le ministre
de l'éducation nationale accorde une attention toute particulière
à l'apprentissage de l'allemand et veille au suivi des actions
visant à renforcer la connaissance du pays partenaire mises en
place à l'issue du quarante-huitième sommet franco-allemand de
Francfort-sur-le-Main, les 27 et 28 octobre 1986.

D.O.M.-T.O .M. (Guyane : enseignement secondaire)

23244. - 20 avril 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur la tra-
duction partielle de la volonté du Gouvernement de moderniser
et d'adapter outre-mer la formation des jeunes à l'évolution des
emplois et des technologies . Il expose que des mesures ont été
prises au niveau national, notamment pour favoriser un système
de formation professionnelle basée sur l'alternance entre l'entre-
prise et le centre de formation d'apprentis . Il souligne que ce
type d'apprentissage, qui devrait permettre aux jeunes sortis trop
tôt du système scolaire de voir s'ouvrir d'autres horizons, tels que
des qualifications complémentaires, voire même la préparation
d'un second C .A .F. débouchant directement sur la vie active, n'a
pas encore suffisamment d'impact en Guyane . Il rappelle que des
expériences de préparation au brevet d'études professionnelles et
au baccalauréat professionnel devaient être mises en place par
convention entre les régions et sous le contrôle pédagogique des
rectorats . Il lui demande de bien vouloir lui préciser le contenu
de ce nouveau type de formation et les conditions de perfection-
nement du contenu pédagogique du système et de son extension
à la préparation du baccalauréat professionnel . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Le Gouvernement a, à plusieurs reprises, exprimé sa
volonté d'accroître et de diversifier les moyens de la formation
professionnelle et de développer les formations en alternance, et
en particulier l'apprentissage . Le secrétaire d'Etat chargé de la
formation professionnelle auprès du ministre de l'éducation
nationale, a donc, dès le 28 avril 1986, demandé à une commis-
sion, composée de personnalités qualifiées appartenant au monde
des entreprises et de l'éducation et présidée par le recteur Gara-
gnon, d'étudier les conditions d'accès au baccalauréat profes-
sionnel par le voie de l'apprentissage . Cette commission a remis
un premier rapport en octobre 1986 . Sur la base de ses proposi-
tions et après accord des conseils régionaux et des recteurs
concernés, l'ouverture de vingt-trois sections a été autorisée à
titre expérimental dès l'année 1986-1987, et dix-sept .sections ont

finalement pu être ouvertes préparant 200 apprentis à six bacca-
lauréats professionnels . II a été constitué au niveau national des
groupes de suivi spécialisés chargés de chacun des six baccalau-
réats professionnels, dont l'action est prolongée et complétée au
niveau académique par des équipes locales, travaillant en liaison
avec les partenaires concernés. Parallèlement, d'autres actions de
préparation par la voie de l'apprentissage de diplômes autres que
le certificat d'aptitude professionnel (brevet de technicien, brevet
professionnel, brevet d'études professionnelles) ont été proposés
à titre expérimental et dérogatoire par certains C .F.A. Les rec-
teurs des académies concernées ont été invités à formuler leur
avis sur ces propositions à partir des critères d'appréciation sui-
vants : la qualification et la formation des enseignants appelés à
intervenir (les professeurs doivent avoir un niveau de formation
et de qualification équivalent à celui des professeurs de lycée
pour une préparation de même niveau) ; la compétence des for-
mateurs en entreprise ; l'équipement du C.F.A. en matériel péda-
gogique confarme au référentiel de l'examen ; la qualité des rela-
tions établies par le C.F.A. avec les entreprises associées au
projet ; l'opportunité de l'ouverture de la section demandée au
regard des débouchés professionnels prévisibles . Chaque dossier
a été établi en étroite relation avec le président du conseil
régional et l'ouverture de chaque section a été subordonnée à la
passation d'un avenant à la convention de création du C .F.A.
concerné . C'est sur la base des avis émis par les recteurs qu'a été
autorisée à titre dérogatoire pour la rentrée 1987-1988 la prépara-
tion des diplômes suivants : au baccalauréat professionnel dans
soixante-deux sections de C .F.A . ; au brevet de technicien dans
8 sections de C.F.A. ; au brevet professionnel dans 150 sections
de C .F .A . ; au brevet des métiers d'art dans 3 sections de
C .F .A. ; au brevet d'études professionnelles dans soixante-sept
sections de C .F.A. ; vingt-quatre académies au total sont
concernées par ces expérimentations . Les contenus de formation
des préparations assurées dans ces sections correspondent au
programme de formation de d'examen définis dans les arrêtés de
spécialité . II est possible de se procurer la définition de l'emploi,
la nature des épreuves et les programmes d'examen correspon-
dant à chaque diplôme auprès de chaque centre départemental
de documentation pédagogique . L'extension de ce dispositif jus-
qu'à présent expérimental est maintenant devenue possible depuis
le vote de la loi n 87-572 du 23 juillet 1987 relative à l'apprentis-
sage . Les décrets d'application de cette loi, en cours de prépara-
tion, seront publiés prochainement . Pour l'ouverture à ia rentrée
scolaire de septembre 1988 de sections nouvelles préparant à
d'autres qualifications que le C.A .P., les centres de formation
d'apprentis peuvent à la demande des professions concernées
soumettre leurs projets à l'avis pédagogique du recteur et à la
décision d'ouverture du président du conseil régional . Ce dispo-
sitif est bien entendu ouvert aux départements et territoires
d 'Outre-Mer conformément aux textes relatifs à l'apprentissage
qui leur sont applicables.

Retraites : régime général (politique et réglementation)

25190. - 25 mai 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
retraites des maîtres de l'enseignement privé . Le groupe de travail
créé a remis ses conclusions . II lui demande quelles mesures vont
être prises afin que les maîtres contractuels n'aient plus à régler
une cotisation représentant 120 p . 100 de celle des maîtres de
l'enseignement public de même qualification, pour recevoir une
pension qui n'est que de 75 p . 100 en moyenne de celle perçue
par un maître de l'enseignement public . - Question tnasmi e à
M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Dans le cadre d'un groupe de travail réunissant les
services compétents du ministère de l'éducation nationale et les
organisations syndicales représentatives des maîtres des établisse-
ments privés, il a été effectivement procédé à une comparaison
des situations respectives, en matière de retraite, des maîtres de
l'enseignement public et des maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés . Il convient de rappeler à cet égard que la loi
n° 77-1285 du 25 novembre 1977, qui a institué un pnncipe de
parité entre les deux catégories de maîtres, n'a créé aucune obli-
gation en matière de montant des prestations de retraite allouées
à chacun de ces maîtres, puisqu'elle exige seulement d'harmo-
niser les conditions de cessation d'activité. Toutefois, le souci de
rapprocher autant que faire se peut le montant des prestations de
retraite respectivement perçues est, bien entendu, une des préoc-
cupations du ministre de l'éducation nationale . C'est d'ailleurs
dans ce but qu'est intervenu le décret no 80-7 du 2 janvier 1980
modifié par le décret ne 81-233 du 9 mars 1981 . Les taux de
cotisation à des régimes de retraite complémentaire fixés par ces
textes marquaient le souci d'assurer aux maîtres contractuels ou
agréés un niveau global de prestations sensiblement équivalent à
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Enseignement secondaire (programmes)

26418 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale à propos des
suites pédagogiques à donner au procès Barbie . En effet, i!
semble important, en raison de la référence obligatoire de ce per-
sonnage à l'Etat nazi, à ses méthodes de gouvernement, à la
bans cation de l'usage de la torture et à la systématisation de la
terreur, d'apporter dans les collèges et lycées un prolongement
pédagogique parallèle à la suite du déroulement de ce procès . En
conséquence, il lui demande s'il est dans ses intentions de donner
des instructions allant en ce sens.

Réponse. - Les programmes comportent à tous les niveaux suf-
fisamment de chapitres qui permettent d'évoquer le nazisme sans
qu'il soit nécessaire de donner ,des instructions spécifiques à la
suite du procès Barbie . C'est ainsi qu'au collège une partie du
programme d'histoire de la classe de troisième est consacrée à la
Seconde Guerre mondiale. Au cours de cette étude, les profes-
seurs sont amenés à traiter de manière approfondie le thème de
l'occupation et celui de la Résistance . A cet enseignement pro-
prement dit, s'ajoute l'action du concours national de la Résis-
tance et de la déportation organisé tous les ans pour les élèves
volontaires des classes de troisième, première, terminale et des
lycées professionnels. En offrant chaque année un thème nou-
veau à la réflexion des élèves, il permet de mettre un accent par-
ticulier sur tel événement ayant marqué cette période tragique de
l'histoire contemporaine . En outre, depuis la rentrée scolaire de
1986, un enseignement d'éducation civique a été rétabli dans les
collèges. Il se fixe notamment comme objectifs la compréhension
des règles de la vie démocratique et de leurs fondements, et la
réflexion sur les conditions et les moyens du respect de l ' homme
et de ses droits dans le monde d'aujourd'hui de façon que de tels
événements ne se reproduisent plus . En classe de cinquième, le
programme de cette discipline comporte un chapitre intitulé
« Diversité et solidarité des hommes » qui porte sur la diversité
des origines, des croyances, des opinions, des modes de vie ; la
tolérance ; le refus des racismes . De même, en classe de troi-
sième, il porte sur « la conquête des libertés » avec l'étude des
textes fondamentaux et sur « l'exercice des libertés dans la
France d'aujourd'hui » . De plus, à cette même rentrée scolaire de
1986, a été mise en place une éducation aux droits de l'homme.
Cette éducation, qui concerne toutes les disciplines et tous les
professeurs, permet, par exemple, en classe de troisième, en
liaison avec le programme d'histoire et l'étude des fascismes et
des guerres mondiales, de mettre l'accent sur les droits de
l'homme bafoués. Elle permet, de même, dans le cadre du pro-
gramme de biologie, de mettre en valeur le respect de la per-
sonne humaine, la responsabilité individuelle et collective et de
faire la critique de concepts pseudo-scientifiques tels que celui de
race. L'étude de la Seconde Guerre mondiale occupe également
une place non négligeable dans les programmes d'histoire des
lycées notamment en classe de terminale . L'occupation, la Résis-
tance et le génocide nazi sont traités en détail et peuvent faire
l'objet de questions à l'examen du baccalauréat . Par ailleurs,
dans le cadre des cours d'éducation civique, les enseignants sont
invités à insister, en liaison avec le programme d'histoire, sur les
méfaits du totalitarisme et les sacrifices consentis par les généra-
tions précédentes dans leur combat pour la liberté . Ces thèmes
peuvent également être abordés dans le cadre des cours de
français et de philosophie à l'occasion de l'étude de textes litté-
raires ou philosophiques . Comme le montrent ces quelques
exemples, les professeurs ont de nombreuses occasions de rap-
peler, dans le cadre des programmes, les événements tragiques
qui ont marqué la Seconde Guerre mondiale et en particulier le
génocide et la déportation . En outre ils ne manquent pas d'ap-
puyer leur enseignement sur l'actualité ou sur les dates anniver-
saires et les manifestations auxquelles elles peuvent éventuelle-
ment donner lieu . C'est ainsi qu ils ont été invités par le ministre
de l'éducation nationale, à la suite d ' une demande exprimée par
le Premier ministre le 28 avril, à consacrer, au cours du mois de
mai, une classe d'histoire aux lois racistes de 1942 à l'occasion
du 45 e anniversaire de la rafle du « Vél d'Hiv » des
16 et 17 juillet 1942.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

26445 . - 15 juin 1987 . - M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
psychologues en milieu scolaire . Ceux-ci sont en effet soucieux
de voir paraître les décrets d'application de la loi n e 85-772 du
25 juillet 1985, relative à la profession de psychologue et ne com-
prennent pas que la parution des textes les régissant semble étie
liée à l'enquête sur le fonctionnement des groupes d'aide psycho-
pédagogique . Leur rôle et leurs missions dans le système ne peu-

celui des pensions civiles servies aux fonctionnaires des caté
gories correspondantes pour une durée de carrière comparable.
Néanmoins, ! :s règles posées par les différents régimes de retraite
auxquels sont affiliés les maîtres de l'enseignement public et les
maîtres des établissements d'enseignement privés, qui sont fonda-
mentalement différentes et n'obéissent pas à ,la même logique,
rendent extrêmement difficile un alignement total des situations
en matière de retraite des deux catégories de maîtres . La
réflexion engagée sur ce point, étayée par les conclusions du
groupe de travail, se poursuit donc au sein du ministère.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

26210. - 15 juin 1987 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive. En effet, alors
même que la couverture des horaires dans les collèges et les
lycées professionnels n'est pas réalisée à 100 p . 100 (97 p. 100
dans les collèges, 89 p . 100 dans les lycées professionnels), le
potentiel d'encadrement de ces établissements serait amputé de
80 postes à la rentrée 1987. Pourtant, le seul maintien des
horaires E .P.S. et des options nécessite la création de 300 postes
dans les lycées . Sur les 3 200 postes nouveaux implantés dans le
second degré, seulement 2 p. 100 reviendràient à l'E .P .S . en 1987
au lieu des 10 p . 100 correspondant à son volume horaire par
rapport aux autres disciplines. Il aimerait connaître les mesures
immédiates qu'il entend prendre pour enrayer cette dégradation
contraire à une formation, moderne de tous les jeunes scolarisés.
Ne faudrait-il pas envisager un véritable plan de développement
de cette discipline pour la porter à quatre heures en premier
cycle et à trois heures en second cycle avec un plan de recrute-
ment correspondant de professeurs certifiés . En effet, contraire-
ment à ce qui se passe pour d'autres disciplines, les étudiants
candidats à un tel emploi sont chaque année plus de 2 000. Il lui
demande quelles dispositions compte prendre le Gouvernement
pour mettre un terme aux dégradations que connaît l'enseigne-
ment de l'E.P .S . et en assurer le développement.

Réponse. - L'éducation physique et sportive est une discipline
à part entière comme le montre la place qu'elle occupe dans les
différents examens . Aussi le traitement des moyens qui lui sont
attribués n'est-il pas différent de celui qui est fait à l'ensemble
des autres disciplines. Pour la rentrée de septembre 1987, les
postes d'éducation physique et sportive font donc partie de l'en-
veloppe globale des moyens nouveaux qu'il appartient aux rec-
teurs de répartir entre les catégories d'établissement, les proposi-
tions de distribution par discipline relevant du conseil
d'administration de chacun de ces établissements sous l'autorité
du chef d'établissement . M. Georges Hage est donc invité à
prendre directement l'attache des services académiques
concernés, seuls en mesure d'indiquer la façon dont ils ont
apprécié la situation des lycées et collèges de leur circonscription,
et les conséquences qu'ils en ont tirées lors des opérations de
préparation de la rentrée 1987 . S'agissant du recrutement des
professeurs d'éducation physique et sportive, le tableau qui suit
montre que le nombre de places offertes au C .A .P.E .P .S . a été
ajusté, entre 1983 et 1987, en tenant compte de l'augmentation
des horaires de la discipline mnis aussi des retours d'un nombre
relativement important de professeurs de la jeunesse et des
sports . Cette dernière cause explique la diminution constatée
en 1984 et l'augmentation modérée de 1983 à 1987 . En 1988, en
revanche, il n'est pas envisagé, en principe de réintégrations de
titulaires de la jeunesse et des sports . Les prévisions de recrute-
ment ont donc été sensiblement accrues en fonction de l'analyse
des sorties du corps .

Recrutements en E .P.S.

1983 1984 1985 1988 1987 PROJET

Agrégation	 30 20 25 25 32 39
C .A .P .E .P.S	 280 170 240 270 270 356

Total	 310 190 265 295 302 389

Aucun recrutement de P.E .G .C. dans les disciplines à valence E .P.S.
depuis 1983.
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vent en effet se réduire à ceux des G .A .P.P . et il faut savoir aussi
que leur fonction existait bien avant cette structure . En consé-
quence, il lui demande sous quels délais il envisage de prendre
ces décrets d'application.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

27854 . - 6 juillet 1987 . - M. Alain Barrau interroge M. le
ministre de l'éducation nationale sur l'avenir du statut des psy-
chologues scolaires . En effet, ceux-ci, dans leur grande majorité
sont diplômés à un •haut niveau universitaire . Ils exercent une
fonction importante et sont reconnus par le public . Or malgré la
promulgation de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, qui ouvre
droit à une harmonisation statutaire entre psychologues scolaires
et conseillers d'orientation, les décrets d'application ne sont tou-
jours pas parus. Il lui demande donc s'il envisage de publier
rapidement de tels décrets, qui prennent en compte la définition
générale d'un cursus, et qui reconnaissent ès qualités les psycho-
logues de l'éducation (psychologues scolaires et conseillers
d'orientation).

Réponse. - Les problèmes nombreux et complexes que pose,
dans son application, l'article 44 de la loi no 85-772 du
25 juillet 1985 relatif à l'usage professionnel du titre de psycho-
logue, imposent une étude approfondie et le temps nécessaire
pour la conduire à son terme . Aussi a-t-il été demandé aux ser-
vices concernés d'entreprendre cet examen en vue de clarifier la
situation actuelle . C'est ainsi que la direction des écoles est
chargée de conduire avec les partenaires concernés - et, notam-
ment, le syndicat des psychologues scolaires de l'éducation natio-
nale - une série de concertations et de travaux techniques des-
tinés à éclairer cet examen . Dans le même temps, une enquête est
menée qui vise à préciser les conditions de fonctionnement des
groupes d'aide psychopédagogique au sein desquels interviennent
les psychologues scolaires . 11 serait donc prématuré de se pro-
noncer sur .l'avenir qui sera réservé aux conditions de recrute-
ment et d'exercice de ces personnels avant de connaître les
résultats de l'ensemble des travaux engagés . En tout état de
cause, quelles que soient les décisions qui seront prises en ce qui
concerne le réseau d'aide dans l'enseignement du premier degré,
elles porteront essentiellement sur les stuctures . Quant aux insti-
tuteurs spécialisés et aux psychologues scolaires, ils continueront
bien entendu à apporter aux élèves en difficulté les aides et le
soutien nécessaires .

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

26656. - 15 juin 1987 . - M. Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
alarmantes de la rentrée scolaire dans les lycées en Seine-Saint-
Denis. Depuis 1984, quatre mille élèves supplémentaires sont
entrés au lycée, mais aucune classe supplémentaire n'a été
ouverte et aucune construction neuve ne paraît prévue . Or, la
rentrée 1987 doit absorber soixante-dix-sept mille lycéens de plus
en Ile-de-France. II lui demande quelles sont les mesures envi-
sagées pour éviter d'envenimer une situation de l' enseignement
déjà préoccupante.

Réponse. - L'amélioration des capacités de formation dans
les lycées et les lycées professionnels demeure un objectif essen-
tiel de la politique menée par le ministre de l'éducation natio-
nale. Les modifications de structure pédagogique (mise en place
de préparations nouvelles, suppression ou adaptation des sections
existantes) prévues à cet effet font l'objet, dans le cadre de la
préparation de chaque rentrée scolaire, de décisions rectorales . Il
appartient aux autorités académiques de retenir les priorités et de
prendre les mesures estimées nécessaires compte tenu de la situa-
tion du dispositif de formation ainsi que des moyens en emplois
de personnels enseignants et en crédits dont dispose l'académie.
Dans le département de la Seine-Saint-Denis, un accroissement
de 1 100 élèves était prévit à la rentrée dans le second cycle
public . L'ouverture de classes supplémentaires a permis d'ac-
cueillir tous ces jeunes . La situation d'un certain nombre d'entre
eux qui n'avaient pas effectué d'inscription dans les temps requis
a été réglée . S'agissant des lycées professionnels, un . dispositif
télématique de recensement des places vacantes a été mis en
place pour les sections de C.A .P ., les classes de qu' trième tech-
nologique et les premières années de B .E .P . Ces informations ont
été centralisées par téléphone au niveau de l'inspection acadé-
mique. Des instructions ont été données aux chefs d'établisse-
ment pour accueillir dans leur collège d'origine les élèves qui

n'auraient pas pu trouver de place en lycée professionnel . Enfin,
pour les élèves n'ayant pas trouvé de place, 12 sessions d'infor-
mation et d'orientation et 18 sessions d'aide à la recherche d'un
emploi sont d'ores et déjà organisées dans le département, dans
le cadre du dispositif d'insertion des jeunes . Comme en
1986-1987, elles débouchent sur des reprises de scolarité, des for-
mations complémentaires ou des stages de formation alternée . En
ce qui concerne la construction des établissements scolaires de
second cycle, la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée à intro-
duit une nouvelle répartition des compétences en la matière, pré-
cisée par divers textes d'application (en particulier, la circulaire
du 18 juin 1985, publiée au Journal officiel du 17 juillet 1985).
Dorénavant, il appartient au conseil régional d'établir le pro-
gramme prévisionnel des investissements relatifs aux lycées . Ce
document doit notamment définir, à l'horizon .choisi par la
région, la localisation des lycées et leur capacité d'accueil . 11
revient ensuite au commissaire de la République de région de
tenir compte de ce programme prévisionnel pour arrêter, sur pro-
position de l'autorité académique, la liste annuelle des opérations
de construction, ou d'extension, des établissements que l'Etat
s'engage à pourvoir des postes qu'il juge indispensables à leur
fonctionnement administratif et pédagogique. C'est dans le cadre
de cette organisation que doit être appréciée en premier lieu par
le conseil régional de Ille-de-France l'opportunité de mettre en
place de nouvelles capacités d'accueil a•1 niveau de l'enseigne-
ment de second cycle dans le département de la Seine-Saint-
Denis .

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

26808 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
d'une personne âgée de cinquante-trois ans qui enseigne dans un
lycée depuis 1955 . Moniteur d'atelier, celle-ci a obtenu l'agrément ,
rectoral en 1958, et exerce actuellement les fonctions de profes-
seur, tout en ayant toujours le statut de maître auxiliaire . L'inté-
ressée souhaite accéder au statut de professeur afin d'éviter une
perte de salaire et des retards dans l'avancement . Seule, une ins-
pection spéciale pourrait lui permettre d'accéder à ce statut . Or,
si cette possibilite d'intégration est bien prévue dans les lycées
d'enseignement professionnel, il ne semble pas qu'elle existe dans
les lycées . II lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions à ce sujet.

Réponse . - Une série de décrets en date du 25 juillet 1983 a
fixé des conditions exceptionnelles d'accès à divers corps ensei-
gnants, pour les agents non titulaires en fonctions à la date de
publication de la loi n a 83-481 du 11 juin 1983 définissant les
conditions dans lesquelles doivent être pourvus les emplois civils
permanents de l'Etat et de ses établissements publics et autori-
sant l'intégration des agents non titulaires occupant de tels
emplois . Ces personnels devaient exercer dans un établissement
public d'enseignement relevant du ministère de l'éducation natio-
nale et justifier d'années de services qui, pour l'accès, au corps
des professeurs de collège d'enseignement technique dans les dis-
ciplines technologiques, pouvaient avoir été effectuées dans
d'autres établissements que les collèges d'enseignement technique.
Il n'est pas possible de répondre dans le cadre de la présente
procédure sur le cas particulier évoqué par l'honorable parlemen-
taire . Il lui appartient éventuellement de saisir directement les
services de l'éducation nationale, en l'occurrence la direction des
personnels enseignants des lycées et collèges, qui préparera la
réponse du ministre lui donnant alors tous éclaircissements utiles
sur cette situation.

Enseignement : personnel (enseignants)

27028 . - 22 juin 1987 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser combien de membres du corps enseignant possèdent le
diplôme de secouriste. II lui demande également s'il n'estime pas
souhaitable d'encourager les enseignants à passer le diplôme de
secouriste en prévoyant, par exemple, des cours de secourisme
obligatoires dans les écoles normales.

Réponse. - il n'existe pas de statistiques relatives au nombre de
membres du personnel enseignant titulaires du diplôme de secou-
riste. Le ministère de l'éducation nationale est cependant particu-
lièrement attentif au problème de la sécurité 'et de la protection
des élèves dans les écoles. Aussi des instructions vont-elles être
données, en ce début d'année scolaire, d'une part pour qu'un
enseignement des gestes élémentaires de survie, adapté aux
besoins du milieu scolaire, soit intégré à la formation initiale des
instituteurs, et d'autre part pour définir et rappeler les mesures

h



6684

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 octobre 1987

concernant la sécurité des élèves dans les écoles . Il sera égale-
ment demandé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, direc-
teurs des services départementaux de l'éducation, de veiller à ce
que les plans de formation continue des instituteurs intègrent des
éléments de formation à la sécurité et à la protection des élèves.
Par ailleurs, le programme de la formation initiale des institu-
teurs offre diverses occasions d'acquérir des éléments de connais-
sance des caractéristiques physiologiques de l'être humain et, en
particulier, de l'enfant (croissance, rythmes physiologiques, bilans
médicaux, handicaps divers). Cette sensibilisation est complétée
lors du stage en centre de loisirs qui est accompli par les
élèves - instituteurs hors du temps scolaire. En ce qui concerne
les personnels enseignants des lycées et collèges, l'arrêté du
27 août 1985 relatif au concours de recrutement des professeurs
d'éducation physique et sportive prévoit que pour être autorisés à
subir les épreuves écrites, les candidats doivent justifier qu'ils ont
obtenu la délivrance par une unité d'enseignement et de
recherche d'éducation physique et sportive d'une unité de valeur
en secourisme général et sportif ou qu'ils sont titulaires du brevet
national de secourisme délivré par le ministre de l'intérieur (sécu-
rité civile) . Les professeurs d'éducation physique et sportive sont,
par conséquent, tous détenteurs d'un diplôme de secourisme . Il
en est de même pour la quasi-totalité des professeurs agrégés de
cette . discipline qui, à quelques rares exceptions près, ont tous
fait acte de candidature au C .A.P.E .P.S. En outre, les postulants
au professorat d'éducation physique et sportive doivent justifier
d'un diplôme de sauvetage aquatique . Par ailleurs, des stages
organisés par les préfectures ou les délégations départementales
de la Croix-Rôuge à l'intention des personnels volontaires de col-
lège sont mis en place chaque année, pour leur permettre d'ob-
tenir le brevet national de seccurisme et ainsi être en mesure,
dans leurs collèges respectifs de dispenser cette initiation . A cet
égard, les principaux de collège sont invités à susciter des cand' •
datures auprès des personnels de leur établissement, afin que
puisse être généralisé cet enseignement, ainsi que le prescrit la
note du 20 juillet 1982.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : services extérieurs)

27504 . - 29 juin 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la possibi-
lité de créer une antenne de rectorat dans le département du
Finistère, à Brest . Compte tenu de l'importance de ce pôle de
croissance de la Bretagne occidentale, une telle création permet-
trait de remédier aux difficultés posées par l'éloignement de
Rennes. Il souhaite connaître son sentiment sur ce sujet.

Réponse. - La création à Brest d'une antenne de rectorat ou
d'un rectorat n'est pas envisagée . L'actuel rectorat de Rennes a
les mêmes limites géographiques que la région Bretagne : cette
adéquation des deux types de circonscription administrative
contribue à rendre harmonieuse la coopération prévue par les
lois de décentralisation entre les autorités déconcentrées et décen-
tralisées . C'est dans cet esprit que vient d'être mis en oeuvre un
ensemble de mesures de déconcentration destinées à accompa-
gner le mouvement de décentralisation, en renforçant les pou-
voirs délégués au recteur pour lui conférer une entière capacité
de promouvoir une politique académique . De la même manière,
ont été déconcentrés au niveau de l'inspecteur d'académie, direc-
teur des services départementaux de l'éducation, des pouvoirs
importants notamment en matière de gestion des collèges, devant
pennettre d'assurer une collaboration plus fructueuse avec le
conseil général . Ce mouvement généralisé de déconcentration
devrait donc être de nature à améliorer la situation décrite par
M . le député du Finistère.

Enseignement secondaire (statistiques)

27589 . - 6 juillet 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
indiquer les résultats au brevet des collèges et au baccalauréat
depuis 1980 en Charente et de lui préciser la moyenne des
résultats nationaux.

Réponse. - Le tableau ci-après fait apparaître les résultats enre-
gistrés dans le département de la Charente, dans l'académie de
Poitiers et en France métropolitaine, au brevet d'études du per-
mier cycle B.E.P.C . en 1980, au brevet des collèges de 1981
à 1986 et au brevet o,ganisé en 1987 .

DEPARTEMENT
de Charente

ACADEMIE
de Poitiers

FRANCE
métropolitaine

B .E.P.C.

Sessions de 1980 . . . 75,66 76,71 78,47

Brevet des collèges
Session de :

1981	 74,40 74,63 71,50
1982	 73,39 73,55 69,85
1983	 Non communiqué 68,51 66,76
1984	 63,99 66,49 63,88
1985	 65,38 63,95 63,57
1986	 48,68 49,63 44,78

Brevet
(résultats

provisoires)
Session de 1987 . . . . 69,48 63,82 62,51

Les, pourcentages d'admission dans le département de la Cha-
rente, à l'exception de la session 1980, sont supérieurs à ceux de
la France métropolitaine. II doit être noté que dans la période
considérée les modalités d'attribution du diplôme sanctionnant
les études au terme des classes de troisième ont été modifiées, ce
qui explique les variations des taux d'admission. Le tableau ci-
dessous concerne les taux d'admission au baccalauréat de l'ensei-
gnement du second degré et au baccalauréat technologique
de 1980 à 1987.

1 . Baccalauréat de l'enseignement du second degré
(séries A, B, C, D et E)

1980 1981 1981 1983 1984 1985 11988 19871')

Charente	
Académie de

71,4 72,5 73,0 71,4 70,2 68,5 70,0 69,7

Poitiers	
France

	

métropoli-
71,8 71,1 74,8 69,9 67,9 71,1 70,7 70,7

taine	 66,0 65,5 67,1 66,0 65,1 67,9 70,5 70,6

(') Estimation,.

2. Baccalauréat technologique (séries F, •G, H)

1980 1981 1987 1983 1984 1985 1988 19971' )

Charente	
Académie de

57,6 57,5 56,5 56,1 61,5 65,4 64,1 62,7

Poitiers	
France

	

métropoli-
60,3 58,1 61,3 59,6 65,7 65,9 64,5 63,7

taine	 59,6 58,5 59,8 58,9 60,8 65,9 65,3 65,1

(•) Estimations.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

27799 . - 6 juillet 1987 . M. Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur la déconcentration de la
gestion des personnels de catégorie B du ministère de l'éducation
nationale . Contre l'avis unanime des organisations représentatives
des personnels de catégorie B, le ministère de l'éducation natio-
nale vient de décider la déconcentration de la gestion de ces per-
sonnels en direction des recteurs. Ces 15 000 fonctionnaires
(secrétaires d'administration scolaire et universitaire) sont actuel-
lement recrutés par un concours national avec un jury unique,
facteur d'équité pour tous les candidats . L'éclatement de ce
recrutement au plan rectoral introduirait une inégalité dans le
volume des postes offerts, dans sa périodicité, son contenu et ses
spécificités et n'apporterait plus aucune garantie contre les distor-
sions inhérentes à la dispersion du recrutement . Cette décision
provoquerait par ailleurs la parcellisation de la préparation aux
concours, des inscriptions, de la constitution des jurys .. . La
déconcentration de la gestion aura, sans nul doute, des consé-
quences importantes sur l'avancement et la mobilité des per-
sonnels, leur carrière, à structure pyramidale, étant tributaire
pour l'avancement du recrutement et du nombre de titularisations
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dans le corps . La conséquence la plus grave résidera enfin dans
la limitation importante de la mobilité de ces fonctionnaires.
Chaque académie assurant son propre recrutement, il sera en
effet extrêmement difficile d'obtenir un véritable mouvement
interacadémique . Il lui demande donc s'il entend retirer ce
décret, source d'inégalités, d'injustice et dd dépenses inutiles.
Quelle concertation entend-il engager avec les organisations
représentatives des personnels de catégorie B pour résoudre les
difficultés inhérentes à cette proposition 7

Réponse. - La déconcentration de la gestion des secrétaires
d'administration scolaire et universitaire s'inscrit dans le cadre
des dispositions de l'article 13 de la loi n 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, qui pré-
voient que les corps de fonctionnaires régis par des statuts parti-
culiers à caractère national peuvent être recrutés et gérés à un
niveau déconcentré . La décision de déconcentrer la gestion du
corps des secrétaires d'administration scolaire et universitaire é
compter du 1"" janvier 1988 a été prise après avoir été présentée
au comité technique paritaire ministériel le 16 mars 1987 . Il est
évident que les dispositions seront prises pour permettre le main-
t'en d'une gestion harmonieuse de l'ensemble des personnels du
corps . C'est à cet effet qu'une concertation est actuellement
engagée avec les organisations représentatives de ces personnels
de façon â mettre au point d'une part, les mesures de déconcen-
tration à effet immédiat et, l'autre part, les modalités de gestion
d'une période transitoire pour les opérations plus délicates de
recrutement et de mutation. D'ores et déjà, le principe du main-
tien d'un mouvement national des S .A.S .U . en 1988 a été retenu
qui permette le choix d'une académie par les agents intéressés
par une nouvelle affectation . D, t aménaget,.ents sont proposés
de façon à permettre ultérieurement de déconcentrer davantage
les décisions d'affectation dans le .: académies.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

27887 . - 6 juillet 1987. - M . Pierre Forgues demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser si
un adjoint d'enseignement en mathématiques, titulaire d'une
licence de mathématiques appliquées (ancien régime), ayant
obtenu une dérogation pour-se présenter au C .A .P.E .S . de mathé-
matiques au titre de la circulaire ne 387 du 31 janvier 1969, a la
possibilité d'accéder, par liste d'aptitude, au corps des profes-
seurs certifiés de mathématiques.

Réponse. - La licence de mathématiques appliquées telle
quelle est définie par le décret n e 58-719 du 3 août 1958 (paru
dans le Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale,
n a 32, du Il septembre 1958) donnant accès à la section mathé-
matiques du C.A.P.E .S . conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 2 du décret du 28 juillet 1959, permet donc, dans la mesure
où les candidats remplissent les autres conditions statutairement
requises, l'inscription sur les listes d'aptitude au corps des profes-
seurs certifiés .

Français : langue (défense et usage)

28009 . - 13 juillet 1987 . - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment du français langue étrangère . Chaque année, plusieurs mil-
liers d'étrangers viennent en France pour recevoir un
enseignement de français . Ceux-ci deviennent, dans leur pays, les
ambassadeurs de la culture, de la civilisation, de la science et des
techniques françaises . Il le remercie de bien vouloir lui préciser
le statut des enseignants dispensant le français langue étrangère,
et les moyens dont ils disposent.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs).

28331 . - 27 juillet 1987. - M . Pierre Bleuler attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut des
enseignants de français « langue étrangère » . Ces enseignants,
dont la compétence professionnelle est reconnue, dispensent des
cours de langue française aux étrangers qui se destinent à faire
connaitre dans leur pays la culture et la langue françaises ; tant
le secteur public que le secteur privé sont concernés, notamment
les universités, les associations ou les écoles de langues . Or leur

statut, leur salaire, leurs conditions de travail et leur protection
sociale sont très inférieurs à ceux de leurs collègues enseignant
d'autres matières ou le français «langue maternelle». Il lui
demande. en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
afin de faire bénéficier ces enseignants d'un statut équivalent à
celui des enseignants des autres disciplines.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

28776 . - .27 juillet 1987 . - M. André Lejeune appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs .de français langue étrangère . Chaque année, des
milliers d'étrangers viennent en France pour y recevoir un ensei-
gnement de français langue étrangère pour une durée variant de
quelques semaines à quelques années . Ces étrangers deviennent
dans leur pays les ambassadeurs de la culture, de la science et
des techniques françaises . Cet enseignement leur est dispensé
dans le secteur public (essentiellement les universités) et dans le
secteur privé (associations, écoles de langues) par des enseignants
dont la compétence professionnelle est reconnue . Certaines uni-
versités assurent depuis 1982 des formations spécifiques de
licence et de maitrise pour les nous eaux enseignants . Or, bedu-
coup tr' p souvent, ces enseignants ont un statut, un salaire, des
conditions de travail et une protection sociale très inférieurs à
ceux de leurs collègues qui enseignent l'anglais, les mathéma-
tiques, ou le français langue maternelle. Le français langue étran-
gère doit être reconnu ,omme une discipline à part entière . Cela
implique que les enseignants de F .L.E. aient un statut équivalent
à ceux des enseignants des autres disciplines dans leurs secteurs
respectifs . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour atteindre cet objectif.

Réponse. - Les enseignants de français langue étrangère sont,
dans leur presque totalité, employés soit par des établissements
privés d'enseignement, soit par des universités ou des centres et
instituts placés sous la tutelle d'une université . Dans les deux cas
ces personnels ne sont pas des enseignants titulaires de la fonc-
tion publique . Ils bénéficient d'un contrat dont les termes peu-
vent varier selon l'institution qui les emploie et qui en tout état
de cause ne peuvent correspondre à la situation faite aux fonc-
tionnaires . Par ailleurs, le ministère de l'éducation nationale ne
peut exercer aucune'autorité sur les recrutements dans le secteur
privé, ni définir de règles pour les contrats proposés par les uni-
versités dans le cadre de leur autonomie administrative et finan-
cière.

Enseignement supérieur : personnel
(secrétaires d administrittion scolaire et universitaire)

28071. - - 13 juillet 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences que peut avoir la déconcentration qu'il envisage de
la gestion des secrétaires d'administration scolaire et universitaire
(S .A .S .U .) . Ces fonctionnaires sont actuellement recrutés par un
concours national avec un jury unique garant de l'équité des
épreuves. L'éclatement du recrutement au niveau rectoral intro-
duirait la notion d'inégalité dans le volume des postes affectés,
dans sa périodicité, dans son contenu, et n'apporterait aucune
garantie contre la distorsion inhérente à cette dispersion du
recrutement . La déconcentration de la gestion aura aussi des
conséquences importantes sur l'avancement et la mobilité de ces
personnels . Cependant, la conséquence la plus grave résidera
dans la limitation importante de la mobilité de ces fonctionnaires
en raison des difficultés à obtenir des mouvements interacadé-
miques . L'éducation nationale risque ainsi de pénaliser ses
propres fonctionnaires par rapport à ceux des autres administra-
tions. Pour ces raisons, il lui demande s'il ne lui parait pas plus
sage de revenir sur cette décision injuste en inégalitaire.

Réponse. - La déconcentration de la gestion des secrétaires
d ' administration scolaire et universitaire s'inscrit dans le cadre
des dispositions de l'article 13 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires qui
prévoient que les corps de fonctionnaires régis par des statuts
particuliers à caractère national peuvent être recrutés et gérés à
un niveau déconcentré . La décision de déconcentrer la gestion du
corps des secrétaires d'administration scolaire et universitaire à
compter du l er janvier 1988 a été prise après avoir été présentée
au comité technique paritaire ministériel le 16 mars 1987 . Il est
évident que les dispositions seront prises pour permettre le main-
tien d'une gestion harmonieuse de l'ensemble . des personnels du
corps . C'est à cet effet qu'une concertation est actuellement
engagée avec les organisations représentatives de ces personnels
de façon à mettre au point d'une part les mesures de déconcen-
tration à effet immédiat et, d'autre part, les modalités de gestion
d'une période transitoire pour les opérations plus délicates de
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recrutement et de mutation . D'ores et déjà le principe du main-
tien d'un mouvement national des S .A .S.U. en 1988 a Fté retenu
qui permette le choix d'une académie par les agents intéressés
par une nouvelle affectation. Des aménagements sont proposés
de façon à permettre ultérieurement de déconcentrer davantage
les décisions d'affectation dans les académies.

Enseignement secondaire : (fonctionnement)

28073 . - 13 juillet 1987 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la décentralisaion
a transféré la gestion des collèges aux départements et cette
charge nouvelle est composée par une dotation de décentralisa-
tion. Ces dispositions traduisent une situation connue à la fin de
l'année 1985 et un état d'entretien courant et de propreté des
établissements assuré par les personnels agents de l'éducation
nationale. Le collectif budgétaire de 1986 et le budget 1987 ayant
fait disparaître un nombre important de ces postes d'entretien, il
semble que l'Etat ne remplisse plus aujourd'hui les services d'en-
tretien et de propreté qu'il assurait à la date du transfert de com-
pétences, ce qui va se traduire par un transfert de charges sous
forme de grosses réparations pour les départements . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître quelles disposi-
tions il entend mettre en oeuvre pour garantir l'entretien et la
propreté des établissements ou pour compenser aux départements
le transfert de ces charges nouvelles.

Réponse. - Pour mettre en oeuvre la politique de redressement
des équilibres budgétaires et de réduction des dépenses de l'Etat
qu'il a définie, le. Gouvernement a engagé un effort d'allégement
des effectifs des administrations . A ce titre, 2 000 suppressions
d'emplois de personnel non enseignant ont dû être envisagées
dans la loi de finances pour 1987 votée par le Parlement, dont
1 250 de personnel ouvrier et de service dans les établissements
du second degré, soit 1,4 p . 100 des effectifs existants. Cette
diminution n'est pas de nature à compromettre la qualité du sys-
tème éducatif, notamment les conditions d'entretien et de mainte-
nance du patrimoine immobilier . L'allégement des effectifs de
personnel ouvrier et de service doit d'ailleurs être apprécié dans
le contexte de la modernisation des matériels qui facilite la tâche
des agents et accroit leur efficacité. De plus, la plus grande lati-
tude est laissée aux autorités académiques pour déterminer la
nature et l'implantation des emplois concernés . Par ailleurs, il
convient d'observer que la dotation générale de décentralisation,
indexée sur le taux d'évolution de la dotation globale de fonc-
tionnement, connaîtra en 1987 une progression de 5,16 p .100,
supérieure à la hausse prévisionnelle des prix, alors même que
les dépenses de chauffage des établissements scolaires, qui sont
de loin les plus importantes, se trouvent actuellement réduites du
fait de la baisse des prix des produits pétroliers . Enfin, les prévi-
sions démographiques font apparaître une baisse durable des
effectifs à scolariser en premier cycle. L'entretien et la propreté
des collèges devraient donc pouvoir continuer d'être assurés nor-
malement sans autre disposition spécifique, au moment où l'ef-
fort de la nation doit porter prioritairement sur le développement
nécessaire des lycées. Enfin, il est à signaler que le projet de
budget pour 1988 ne comporte aucune suppression d'emplois de
personnel non enseignant dans les établissements.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

28143. - 13 juillet 1987 . - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance des crédits accordés aux collèges . d'enseignement secon-
daire pour assurer l'achat de nouveaux livres scolaires nécessité
par la mise en place de nouveaux programmes. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que les établissements
puissent procéder à ces acquisitions indispensables pour assurer
dans des conditions normales l'enseignement des nouveaux pro-
grammes.

Réponse. - La révision du contenu des enseignements et des
programmes du collège a effectivement entraîné l'édition de nou-
veaux manuels dans les disciplines principalement concernées.
C'est la raison pour laquelle a été engagée, dès la rentrée sco-
laire 1986 en classe de sixième, une opération de renouvellement
des collections des livres scolaires destinée à être poursuivie suc-
cessivement dans chacun des niveaux du p :emier cycle du second
degré. L'effort budgétaire des exercices 1986 et 1987, qui s'est
traduit par un abondement de près de 60 p . 100 des crédits anté-
rieurement affectés à l'acquisition de manuels scolaires, a déjà
permis aux établissements scolaires à la fois de doter les classes
de sixième et cinquième dans les matières (quatre disciplines sur

huit) les plus touchées par la révision des objectifs de l'enseigne-
ment secondaire de premier cycle (les collections de sixième et
cinquième des établissements auront ainsi pu être, à l'issue de
l'exercice 1987, renouvelées à 50 p . 100), et d'assurer, comme par
le passé, l'entretien des livres des autres disciplines et des autres
sections . En 1988, l'opération de renouvellement concernera la
classe de quatrième dont les effectifs prévisionnels à la rentrée
scolaire seront inférieurs d'environ 26 p . 100 aux' effectifs prévi-
sionnels de cinquième de la rentrée scolaire 1987 . Il résulte .de
cette prévision que, nonobstant l'augmentation du prix du livre
scolaire, les moyens budgétaires actuels qui sont passés de
148 MF en 1985 à 232 MF en 1987 permettront de soutenir avec
la même ampleur l'effort de rénovation des collections de livres
scolaires entrepris depuis 1986 et d'accroître les moyens qui
pourront être attribués aux établissements pour la maintenance
des collections déjà constituées.

Enseignement privé (enseignement maternel et primaire)

28517 . - 20 juillet 1987 . - M. Henri de Gastines demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas sou-
haitable, lorsqu'il existe dans une commune une classe enfantine
ou maternelle publique qui bénéficie de l'aide communale, que la
commune soit mise dans l'obligation d'accorder à l'école mater-
nelle privée existant sur son territoire son concours sous forme
d'aide au chauffage et d'aide au paiement des aides maternelles.
Ces concours devraient être accordés dans les mêmes conditions
et au même niveau que ceux dont bénéficie l'école maternelle
publique, par exemple, en étendant aux classes maternelles
privées le bénéfice du contrat d'association. Il lui fait observer
que l'insuffisance des textes législatifs actuellement en vigueur
entraîne en effet une situation d'injustice dans certaines com-
munes dont la municipalité est peu favorable à l'enseignement
privé.

Réponse. - Il n'est pas envisagé pour le moment de rendre
obligatoire pour les communes la prise en charge des dépenses
de fonctionnement des écoles maternelles et des classes enfan-
tines privées, alors que ces dépenses ne présentent pas un carac-
tère obligatoire pour les écoles maternelles et les classes enfan-
tines publiques . En effet, selon la jurisprudence constante du
Conseil d'Etat, dès lors que les écoles maternelles et les classes
enfantines publiques ne donnent lieu à une dépense obligatoire
pour la commune que si elles ont été régulièrement créées à la
demande de cette dernière, les communes, par application des
dispositions de l'article 4 de la loi du 31 décembre 1959 modi -
fiée, selon lesquelles les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat d'association sont prises en charge dans les mêmes
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseigne-
ment public, n'ont à supporter les dépenses de fonctionnement
des classes enfantines ou maternelles des écoles privées que lors-
qu'elles ont donné leur accord au contrat concernant ces classes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

	

.

28518. - 20 juillet 1987. - M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur deux
problèmes qui préoccupent particulièrement les responsables des
écoles privées. La dotation qui permet des ouvertures de classes
ne répond pas aux besoins et le retard accumulé depuis plusieurs
années n'a pas été pris en compte en 1987. Dans les Pays de la
Loire, les directions diocésaines avaient demandé 105 emplois
supplémentaires. Or un déficit de 29 emplois apparaît encore
actuellement. Dans certains lycées l'accueil de toutes les
demandes est impossible, les listes d'attente s'allongent, les
familles s'inqu iétent et, par là même, le libre choix de l'école
n'est pas assw é. Il lui demande donc que les Pays de la Loire
reçoivent une dotation complémentaire substantielle indispen-
sable pour leur permettre d'assurer une rentrée normale . Par ail-
leurs, le forfait d'externat accuse toujours un retard important.
Ainsi pour la région le forfait versé pour le fonctionnement des
collèges et des lycées privés vient d'être fixé avec une augmenta-
tion de 0,75 p . 100 par rapport à l'année scolaire 1986-1987. Or
des études cautionnées par le ministère de l'éducation nationale
montrent que l'augmentation devrait être d'au moins 50 p . 100
pour les dépenses des personnels des collèges. II semble que le
ministère ne veuille s'engager dans un rattrapage qu'à partir de
1988, obligeant par là même les familles à compenser encore
l'absence d'application des textes en vigueur . Il lui demande éga-
lement que pour 1987 intervienne une revalorisation significative
du forfait d'externat.

Réponse. - Dès mars 1986, dans un esprit d'équité et conformé-
ment aux engagements du Gouvernement, des mesures ont été
prises en faveur de l'enseignement privé pour rattraper le retards
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constaté au cours des dernières années . S'agissant des emplois,
400 contrats supplémentaires cnt été ouverts par le premier col-
lectif budgétaire de 1986 et 670 contrats à la rentrée de 1987, soit
30 p . 100 des moyens créés pour l'enseignement public pour la
même période. En effet, en plus des 320 contrats initialement
prévus par la loi de finances pour 1987, 250 contrats supplémen-
taires ont été autorisés pour la rénovation des collèges et
100 pour les classes post-baccalauréat, Cet effort sera accentué à
la rentrée de 1988, puisque le projet de budget de 1988 comporte
l'ouverture de 800 contrats supplémentaires . La répartition de ces
moyens nouveaux entre les académies a fait l'objet d'une étroite
concertation avec les représentants nationaux du secrétariat
général de l'enseignement catholique, des syndicats de chefs
d'établissements et de maîtres de l'eneignement privé . Les déci-
sions d ' implantation des emplois dans les établissements résultent
d'une concertation analogue, organisée par le recteur au niveau
académique . Elles sont prises en fonction des priorités établies
par rapport aux besoins, le plus souvent dans le cadre du schéma
prévisionnel des formations . Il est clair que toutes les demandes
faites par les établissements d'enseignement privés n'ont pu être
satisfaites, mais les moyens inscrits au budget et la concertation
très attentive sur la répartition ont permis la prise en compte des
besoins prioritaires . En outre, ont été attribués cinq équivalents-
emplois supplémentaires pour permettre au recteur de l'académie
de Nantes de régler encore quelques situations particulières . En
ce qui concerne le forfait d'externat, un crédit supplémentaire de
100 M .F . a été inscrit dans la loi de finances rectificative de 1986
pour réévaluer la part du forfait d'externat correspondant aux
dépenses de fonctionnement des établissements privés, désormais
décentralisés . Cet effort a été complété au collectif de la fin
de 1986 et traduit dans le budget de 1987 . Les taux de la part du
forfait d'externat à la charge de l'Etat pour l'année scolaire
1986-1987, figurant à l'arrêté du 18 mars 1987, ont été majorés
conformément aux paramètres budgétaires retenus dans le cadre
de la préparation de la loi de finances de 1987 pour la rémunéra-
tion des personnels correspondants de l'enseignement public.
Toutefois, les diminutions d'emplois appliquées aux établisse-
ments d ' enseignement publics n'ont pas été prises en compte
pour les collèges et lycées privés dans l'attente des résultats des
travaux de la commission d'étude du forfait d'externat . Ces
résultats, désormais disponibles, ont précisé l'écart existant entre
la participation actuelle de l'Etat aux dépenses de rémunération
des personnels non enseignants afférentes à l'externat des établis-
sements d'enseignement privés et les crédits affectés aux mêmes
dépenses des établissements d'enseignement publics . Le projet de
loi de finances pour 1988 comporte à ce titre une première
mesure de mise à niveau d'un montant de 150 M .F.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

28842 . - 3 août 1987. - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que, jusqu'en 1976, « le temps passé par les fonctionnaires de
l'enseignement public en qualité de boursier de licence et d'agré-
gation près des facultés de lettres et de sciences » a été pris en
compte, jusqu'à concurrence de trois années, dans le calcul des
services valables pour l' obtention d'une pension de retraite. Cette
pratique était le résultat de l'article 37 de la loi du
26 décembre 1908 et du décret d'application de l'article 86 de la
loi du 28 février 1933 et, d'autre part, de l'article 21 du décret du
10 mai 1904. Depuis 1976, le bénéfice pour la retraite des années
de bourse de l'espèce est refusé à tous ceux qui n'ont pas béné-
ficié de telles bourses après admissibilité à uae école normale
supérieure sur la base d'une interprétation restrictive de l'ar-
ticle 37 de la loi du 26 décembre 1908 . Aujourd'hui, le recrute-
ment direct par concours (C .A.P .E.S ., C .A.P.E .T., agrégation) se
faisant très généralement vers vingt-quatre/vint-cinq ans, il n'est
pas possible à la plupart d'atteindre 37,5 annuités à soixante ans,
âge normal de la retraite . II lui detaande, en conséquence, s'il ne
pense pas que les années de bourse de licence, de maîtrise, de
diplôme d'études supérieures, de D.E.A., de C.A.P.E .S., de
C .A .P.E .T., d'agrégation devraient être prises en compte pour le
calcul des annuités liquidables, conformément aux articles L .9
et R . 9 du code des pensions civiles et militaires et aux différents
textes précités.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 9 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, le temps passé dans toutes posi-
tions statutaires ne comportant pas l'exercice de services effectifs
ne peut, sauf exception, être pns en compte pour la retraite . Au
nombre des dérogations à ce principe figure le temps d'études
accompli comme élève près des facultés par les titulaires de
bourses de licence ou d 'agrégation, qui bénéficient de la prise en
compte dans leur pension des périodes correspondantes, dans la

limite de trois ans . Les bourses visées par ces dispositions sont
exclusivement celles attribuées aux lauréats des concours orga-
nisés en application du décret du IO mai 1904 et des textes sub-
séquents et permettant soit l'entrée aux écoles normales supé-
rieures soit l'obtention d'une bourse de licence . C'est en effet en
raison de la similitude de situation des titulaires de ces bourses
avec celle des élèves des E.N.S ., tous issus des mêmes concours
et ayant pris le même engagement de service dans l'enseigne-
ment, qu'une disposition législative du 26 décembre 1908 a
étendu aux boursiers de licence ou d'agrégation le bénéfice, déjà
ouvert aux anciens élèves des E .N .S ., de la prise en compte pour
la retraite du temps d'études accompli en cette qualité . Cette
interprétation, retenue par le Conseil d'Etut dans sa décision
Dame Canac du 17 juin 1977 a été confirmée par le ministre de
l'économie, des finances et du budget le 26 août 1983 . Les dispo-
sitions précitées n'ont jamais été étendues aux bourses d'ensei-
gnement supérieur autres que celles créées par le texte precité
en effet, il a été considéré que ces bourses, attribuées sur la base
de la situation financière des intéressés et non à la suite du
succès à un concours, ne sauraient être prises en compte pour la
constitution des droits à pension . Si une telle disposition devait
être étendue à toutes les bourses d'études et, ainsi que le suggère
l'intervenant, aux années de préparation aux concours de l'ensei-
gnement, elle procurerait aux personnels enseignants un avantage
que ne manqueraient pas de revendiquer tous les fonctionnaires
qui n'ont pu se présenter aux concours de recrutement qu'après
avoir acquis certains diplômes de l'enseignement supérieur.

Enseignement personnel (personnel détaché)

28987. - 3 août 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
qu'en l'état actuel des textes, il n'existe pas de corps de chefs
d'établissement. Les personnels de direction ne peuvent pré-
tendre, s'ils exercent en France, qu'à une « promotion interne »
dans un autre corps d'enseignants que leur corps d'origine . Ils ne
peuvent pas faire acte de candidature, mais sont proposés par les
recteurs après avis des inspecteurs d'académie pour l'inscription
sur une liste d'aptitude nationale spécifique . Les personnels de
direction ne concourent donc pas dans les mêmes conditions que
leurs collègues enseignants en situation pédagogique . Leur pro-
motion interne est examinée à part, sur la base d'un contingent
spécifique . Mais ces modalités de promotion ne concernent que
les personnels de direction en poste en France . Les chefs d'éta-
blissement exerçant à l'étranger - y compris ceux des établisse-
ments reconnus par l'arrêté du 15 septembre 1984 et les coopé-
rants - ne peuvent pas prétendre à cette promotion interne . Les
décrets des 25 novembre 1983, 6 août 1985 et 14 mars 1986 ne
mentionnent pas leur existence, et les ministres des affaires étran-
gères et de la coopération ne peuvent établir de proposition . II
lui demande s'il ne serait pas possible à cette fin d'ajouter dans
les décrets portant statut des persopnels la phrase : « sur proposi-
tion du ministre des affaires étrangères ou du ministre de la coo-
pération pour les personnels en position de détachement » (modi-
fication du décret 72-5S0 du 4 juillet 1972, article 5,
paragraphe b, 2* alinéa, et du décret 72-581 du 4 juillet 1972,
art icle 27 paragraphe b).

Réponse. - La carrière des personnels occupant les emplois de
direction des établissements de ,second degré relevant du ministre
de l'éducation nationale est actuellement régie par le décret
n° 81-482 du 8 mai 1981 pour ce qui concerne les conditions de
nomination et d'avancement dans lesdits emplois . Par ailleurs, les
personnels occupant ces emplois peuvent, sous certaines condi-
tions fixées par les décrets portant respectivement statut des pro-
fesseurs agrégés et des professeurs certifiés, accéder à l'un ou
l'autre de ces corps par voie d'inscription sur des listes d'aptitude
spécifiques . II est exact que les possibilités de promotion interne
évoquées ci-dessus ne peuvent juridiquement bénéficier aux per-
sonnels de direction ayant fait l'objet d'un détachement à
l'étranger . Cette situation tient au fait que le détachement d'un
enseignant suppose la réintégration préalable de l'intéressé dans
son corps d'origine et donc la perte de l'emploi de direction qu'il
occupait en France. Il convient à cet égard de noter que tous les
enseignants détachés à l'étranger ne sont pas appelés à y occuper
un emploi de direction d'établissement, d'autres fonctions leur
étant fréquemment confiées . Dans ces conditions, les possibilités
de promotion offertes aux intéressés résultent des tours extérieu's
institués, au bénéfice des personnels enseignants stricto sensu, par
les décrets statutaires précités . Toutefois, le statut des personnels
de direction fait actuellement l'objet d'une réflexion qui porte,
notamment, sur les différentes formules envisageables en matière
de promotion . La situation de chefs d'établissement et adjoints
détachés sera examinée dans ce cadre .
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Retraites : généralités (calcul des pensions)

29123 . - 3 août 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. k ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la validation pour la retraite des services accomplis
auprès des centres privés d'orientation scolaire et professionnelle
transformés en services publics . Par une réponse à une question
écrite (n e 43012) publiée au Journal officiel n° 26, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 25 juin 1984, il
était précisé que son ministère étudiait avec les ministères chargés
respectivement des affaires sociales et du budget une solution
garantissant, pour les périodes en cause, aux personnels titula-
risés lors de la transformation des centres facultatifs d'orientation
scolaire et professionnelle en centres publics, des conditions de
cessation d'activité comparables à celles dont bénéficient les

nitres fonctionnaires . Par ailleurs, dans le Bulletin officiel ne 3 du
22 janvier 1987, il est fait référence à la toi ne 85-489 du
9 mai 1985 relative à la cessation d'activité de maîtres de l'ensei-
gnement public ayant exercé dans certains établissements d'ensei-
gnement privé et au décret n° 86-999 du 27 août 1986 pris pour
son application . Il lui demande, d'une part, si les conclusic 's de
l'étude entreprise en 1984 ont été déposées et, dans l'affirmative,
de lui en communiquer les termes, et, d'autre part, si la loi du
9 mai 1985 peut être applicable aux personnels ayant effectué des
services auprès d'un centre privé d'orientation scolaire et profes-
sionnelle transformé en service public.

Réponse. - La loi n e 85-489 du 9 mai 1985 relative aux
conditions de cessation d'activité des maîtres de l'enseignement
public ayant exercé dans certains établissements d'enseignement
privés s'applique uniquement à des maîtres titularisés dans la
fonction publique en vertu de dispositions lég'-latives spécifiques
prises en raison de l'intégration dans l'enseigin :nent public des
établissements d'enseignement privés dans lesquels ces maîtres
exerçaient leurs fonctions . Cette loi tend à permettre à des
maîtres ayant exercé une activité d'enseignement successivement
dans des établissements d'enseignement privés et publics, à la
suite de circonstances indépendantes de leur volonté, de bénéfi-
cier de conditions de cessation d'activité analogues à celles des
enseignants titulaires et des maîtres contractuels ou agréés de
l'enseignement privé, dans le respect du principe de parité posé
par la loi Guermeur du 25 novembre 1977 . Les personnels des
anciens centres facultatifs d'orientation scolaire et professionnelle
de statut de droit privé, titularisés dans un corps de fonction-
naires en vertu de l'article 18 de la loi de finances n e 66-498 du
22 décembre 1966, qui ne sont pas placés dans une situation
comparable à celle des maîtres évoqués ci-dessus - leur titularisa-
tion n'ayant en effet créé aucun préjudice à leur égard en matière
de retraite - ne peuvent être admis au bénéfice des dispositions
de la loi du 9 mai 1985 . Les intéressés conservent cependant les
droits à pension qu'ils se sont constitués avant leur titularisation
aupr!e du régime général de la sécurité sociale et des institutions
de retraite complémentaire.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

292M. - 10 août 1987 . - Mme Muguette Jacquaint attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion de l'enseignement secondaire dans le département de la
Seine-Saint-Denis . En effet, 1 400 jeunes acceptés en classe de
seconde n'ont pas de place dans les lycées d'enseignement
général pour la rentrée scolaire de septembre 1987 . Les choix
politiques des gouvernements successifs et de la majorité du
conseil régional n'ont pas permis l'ouverture de classes supplé-
mentaires alors que la population scolaire est en augmentation
constante . De plus, le taux de passage en seconde pour le dépar-
tement de Seine-Saint-Denis est inférieur de 50 p . 100 à la
moyenne nationale. 3 000 places sont nécessaires, donc plusieurs
lycées à construire si l'on souhaite résorber puis annuler cet
écart. Or les solutions apportées par le conseil régional, en
accord total avec les choix gouvernementaux, sont inacceptables.
Car elles consistent à ponctionner des places dans les collèges
d'enseignement secondaire pour les transformer .en classes de
lycée. Cette disposition met en cause les conditions et la qualité
de la scolarité des jeunes, qu'ils soient lycéens ou collégiens . Elle
crée une structure d ' accueil au rabais, moyen de la mise en
oeuvre d'un enseignement à plusieurs vitesses . La construction de
lycées dans le département est nécessaire peur que l ' éducation
nationale remplisse entièrement son rôle de scivice public. En
conséquence, elle lui demande de prendre les mesures nécessaires
pour l'élaboration d'un collectif budgétaire permettant de
répondre à l 'ensemble des besoins des jeunes scolarisés.

Réponse. - L'amélioration des capacités de formation dans les
1 cées et les lycées professionnels demeure un objectif essentiel
de la politique menée par le ministre de l'éducation nationale.

Les modifications de structure pédagogique (mise en place de
préparations nouvelles, suppression ou adaptation des sections
existantes) prévues à cet effet, font l'objet dans le cadre de la
préparation de chaque rentrée scolaire de décisions rectorales. Il
appartient aux autorités académiques de retenir les priorités et de
prendre les mesures estimées nécessaires compte tenu, aux plans
régional et local, de la situation du dispositif de formation ainsi
que des moyens en emplois de personnels enseignants et en
crédits dent dispose l'académie . Dans le département de la Seine-
Saint-Denis, un accroissement de 1 100 élèves était prévu à la
rentrée dans le second cycle public . L'ouverture de classes sup-
plémentaires a permis d'accueillir tous ces jeunes. La situation
d'un certain nombre d'entre eux qui n'avaient pas effectué d'ins-
cription dans les temps requis a été ponctuellement examinée en
utilisant les désistements . S'agissant des lycées professionnels, un
dispositif télématique de recensement des places vacantes a été
mis en place pour les sections de C.A .P., les classes de qua-
trièmes technologiques et les premières années de B .E .P. Ces
informations ont été centralisées par téléphone au niveau de l'ins-
pection académique. Des instruc t ions ont été données aux chefs
d'établissement pour accueillir dans leur collège d'origine les
élèves qui n'auraient pas pu trouver de place en lycée profes-
sionnel. Enfi, pour les élèves n'ayant pas trouvé de place, douze
sessions d'information et d'orientation et dix-huit sessions d'aide
à la recherche d'un emploi sont d'ores et déjà organisées dans le .
département, dans le cadre du dispositif d'insertion des jeunes.
Comme en 1986-1987, elles débouchent sur des reprises de scola-
rité, des formations complémentaires ou des stages de formation
alternée . En ce qui concerne la construction des établissements
scolaires de second cycle, la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a introduit une nouvelle répartition des compétences en
la matière, précisée par divers textes d'application (en particulier,
la circulaire du 18 juin 1985, publiée au Journal officiel du
12 juillet 1985). Dorénavant, il appartient au conseil régional
d 'établir le programme prévisionnel des investissements relatifs
aux lycées. Ce document doit notamment définir, à l'horizon
choisi par la région, la localisation des lycées et leur capacité
d 'accueil. Il revient ensuite au commissaire de la République de
région de tenir compte de ce programme prévisionnel pour
arrêter, sur proposition de l'autorité académique, la liste annuelle
des opérations de construction, ou d'extension, des établissements
que l'Etat s'engage à pourvoir des postes qu'il juge indispen-
sables à leur fonctionnement administratif et pédagogique . C'est
dans le cadre de cette organisation que doit être appréciée en
premier lieu par le conseil régional de l'Ile-de-France l'opportu-
nité de mettre en place de nouvelles capacités d'accueil au niveau
de l'enseignement de second cycle dans le département de la
Seine-Saint-Denis.

Enseignement privé (fonctionnement)

29326. - 10 ao :t 1987 . - M . Emile Koehi demande à M . le
ministre de l'éducation nationale ce qu'il compte faire pour
l' enseignement libre, notamment en ce qui concerne les créations
de postes d'enseignants et les crédits ou subventions d'investisse-
ment.

Réponse. - Dès mars 1986, dans un esprit d'équité et conformé-
ment aux engagements du Gouvernement, des mesures ont été
prises en faveur de l'enseignement privé pour rattraper le retard
constaté au cours des dernières années . C'est ainsi qu'un crédit
supplémentaire de 100 MF a été inscrit dans la loi de finances
rectificative de 1986 pour réévaluer la part du forfait d'externat
correspondant aux dépenses de fonctionnement des établisse-
ments privés, désormais décentralisées . Cet effort a été complété
au collectif de la fin de 1986 et traduit dans le budget de 1987.
Par ailleurs, a été mise en place une commission chargée d'éva-
luer le retard actuel en matière de forfait d'externat versé par
l'Etat au titre des charges de personnel . Sur la base des conclu-
sions de cette commission où l'enseignement privé dans son
ensemble était représenté, le Gouvernement a décidé d'inscrire
dans le projet de loi de finances pour 1988 une première mesure
de remise à niveau d'un montant de 150 MF. S'ai t des
emplois, 400 contrats supplémentaires ont été ouverts pie re-
mier collectif budgétaire de 1986 et 670 contrats à la i .rée
de 1987, soit 30 p. 100 des moyens créés pour l'enseignement
public pour la même période . En effet, en plus des 320 contrats
initialement prévus par la loi de finances pour 1987, 250 contrats
supplémentaires ont été autorisés pour la rénovation des »lièges
et 100 pour les classes postbaccalauréat . Cet effort sera accentué
à la rentrée de 1988 puisque le projet de budget de 1988 corn-
porte l'ouverture de 800 contrats supplémentaires . En ce qui
concerne les aides à' l'investissement, la loi no 86 . 972 du
19 août 1986 a posé le principe d'une aide de l'Etat aux établis-
sements d'enseignement privés sous contrat au titre de l'informa-
tique pédag Bique . Dans le cadre d'un programme de 300 MF
correspondant à celui dont a bénéficié l'enseignement public, la
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deuxième loi de finances rectificative pour 1986 a ouvert un
crédit de 150 MF pour le plan « informatique pour tous » dans
les établissements privés sous contrat . La loi de finances
four 1987 a ouvert un crédit de 60 MF à ce titre . L'achèvement
(lu plan d'équipement en matériels informatiques pédagogiques
des établissements prives sera réalisé en 1988.

Enseignement : personnel (statut)

29395 . - 24 août 1987. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le barème
retenu par son département et le ministère des affaires étrangères
pour les affectations d'enseignants à l'étranger. Parmi les élé-
ments pris en compte figure une pondération liée à la carrière.
Pour les instituteurs et les P .E .G.C ., le nombre de points aug-
mente parallèlement aux échelons ; pour les agrégés, les certifiés
et les adjoints d'enseignement il diminue à partir de l'échelon du
milieu de carrière . Il s'étonne donc de telles disparités et souhaite
en connaître les motifs . A un moment où le département s'at-
tache à privilégier la qualité des compétences, il est serpris d'ob-
server que cette grille puisse introduire de telles dise . minutions.
Il souhaite savoir si une refonte le ce barème est prévue.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères et le ministère
de l'éducation nationale ont élaboré un barème pour le classe-
ment des candidatures à un poste à l'étranger . Ce barème se
fonde sur un certain nombre d'éléments d'appréciation, dont le
ministère des affaires étrangères assure, pour l'essentiel, la maî-
trise. Parmi les éléments intervenant dans le barème, la carriért
est prise en compte. Toutefois, un projet est en cours d'élabora-
tion pour le recrutement opéré au titre de 1988, où les points dits
« d'échelon » ne progresseraient plus en raison directe de
l'échelon, mais suivraient une courbe en cloche, croissante jus-
qu'au cinquième 6chelon, stable du cinquième au septième,
décroissante ensuite. Cette courbe serait alors identique pour tous
les corps d'enseignants . La disparité entre P .E .G .C . et institu-
teurs, d'une part, agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement,
d'autre part, serait donc supprimée.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

29516. - 24 août 1987 . - M . Didier Chouat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'enseignement de l'arabe en France. 11 lui demande
s'il est exact que le concours du C .A .P.E.S . d'arabe ne sera pas
organisé en 1988 et, dans ce cas, quelle en est la raison . - Oies-
fion transmise d M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Une réflexion générale sur les examens et les
concours organisés par le ministère de l'éducation nationale ainsi
que les travaux préparatoires à la session 1988 des concours de
recrutement des professeurs agrégés et certifiés ont permis d'exa-
miner les problèmes rencontrés pour les langues peu enseignées
dans les lycées et les collèges en raison de la faiblesse de la
demande des familles et des élèves . Le souci d'assurer le déve-
loppement de ces langues vivantes a finalement conduit à ouvrir
en 1988 les concours (agrégations et C .A .P .E.S . internes et
externes) qui avaient été organisés en 1987.

Politiques communautaires (marché unique)

29778. - 7 septembre 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
f: M . le ministre de l'éducation nationale s 'il peut lui fournir
les indications suivàntes concernant les modalités d'application
de !'Acte unique européen s'agissant de l'éducation nationale, à
partir de 1992 . il souhaiterait savoir quelles seront les modalités
d'échange d'administrateurs, d'élèves et d'étudiants entre les pays
membres pouvant entraîner des situations particulières et quelles
seront les éventuelles modifications à apporter au système
français.

Réponse. - L'Acte unique européen, qui prévoit l'achèvement
d'ici à la fin de 1992 d'un « marché inténeur » où sera assurée la
liberté de circulation des personnes, des marchandises, des ser-
vices et des capitaux, ne comprend aucune dis •esition visant
directement l'éducation . En ce sens, il ne modifie pas la règle
selon laquelle les politiques d'éducation n'entrent pas normale-
ment dans le champ d'application du traité de Rome, si ce n'est
très accessoirement par le biais de la formation professionnelle
(art . 128 du traité) . Les conséquences de l'Acte unique sont donc
difficilement mesurables dans le domaine éducatif. D'ores et
déjà, une réflexion est cependant menée au sein du ministère de

l'éducation nationale afin u . irévoir les répercussions éventuelles
de la mise en place progrr .ue de ce marché intérieur . On peut
en effet penser que l'ouverture des frontières devrait entre autres
conséquences provoquer une mise en concurrence mais aussi une
intégration croissante des systèmes scolaires européens . De
même, le processus de reconnaissance des diplômes au sein de la
Communauté économique européenne, qui constitue l'un des élé-
ments essentiels de la liberté d'établissement, s'accélérera vrai-
semblament dans les prochaines années . La réflexion engagée,
qui se poursuivra dans les mois à venir, devrait donc permettre
de mieux évaluer les effets à long terme de l'Acte unique et les
adaptations à prévoir pour notre système éducatif. En matière
d'échanges et de contacts, il faut souligner l'effort important
accompli depuis plusieurs années tant du côté français qu'au
plan communautaire . C'est ainsi que, grâce à de nouveaux crédits
déconcentrés par le ministère de l'éducation nationale dans les
académies, les appariements d'établissements et les échanges
d'élèves entre la France et les divers pays européens se multi-
plient . Il existe actuellement environ 5 500 appariements avec les
établissements scolaires de pays de la Communauté, dans les-
quels plus de 60 000 élèves accompagnés de leurs professeurs ont
effectué un voyage collectif en 1986. Les universités françaises
ont, quant à elles, passé 365 accords interuniversitaires avec des
établissements d'enseignement supérieur européens . Parallèle-
ment, différentes actions engagées depuis plusieurs années au
niveau communautaire ont permis de développer efficacement les
échanges et la coopération entre les Etats membres dans le
domaine de l'éducation. La Commission des communautés
finance ainsi depuis 1976 des séjours d'études pour administra-
teurs et spécialistes en matière d'éducation . Elle apporte égale-
ment son soutien à des programmes communs d'études dont l'ob-
jectif est de renforcer la coopération entre les universités des
différents pays membres en favorisant les contacts directs et les
échanges entre professeurs et étudiants . De même, le programme
Comett, lancé en janvier 1987 pour une durée de trois ans, a
pour objet de stimuler et renforcer la coopération entre les éta-
blissements d'enseignement supérieur et les entreprises . Enfin, le
programme Erasmus, qui vient d'être adopté à la suite d'une réu-
nion des ministres de l'éducation en mai dernier 3 Bruxelles,
devrait permettre d'accroître sensiblement la mobilité des étu-
diants au sein de la Communauté économique européenne . Un
budget de 85 millions d'ECU a été voté pour ce programme qui
doit durer, dans sa première phase, trois ans (1987-1989). L'en-
semble de ces dispositions montrent l'attention portée au déve-
loppement de la coopération et de la concertation entre les Etats
membres de la Communauté économique européenne . Convaincu
de la nécessité de poursuivre ce rapprochement avec ses parte-
naires, le gouvernement français, à l'occasion du trentième anni-
versaire du traité de Rome, a présenté dans le cadre de son Livre
bleu pour une Europe de l'éducation et de la culture des propo-
sitions qui répondent à cette volonté de relancer sur de nouvelles
bases la coopération et les échanges au niveau européen : encou-
ragement à la mobilité des élèves et des enseignants, développe-
ment des échanges individuels et collectifs d'élèves en Europe,
élaboration de projets concertés d'actions éducatives, développe-
ment dans les lycées et collèges de sections bilingues, mise en
place de cursus intégrés, délivrance simultanée dans plusieurs
pays de la Communauté du diplôme qui sanctionne les études
secondaires . .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

29793. - 7 septembre 1987 . - M. Jean Giard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le plan comp-
table des collèges et lycées et plus précisément sur le chapitre E
ii Restauration » . Des exemples lui ont été donnés d'établisse-
ments scolaires qui, à la clôture comptable 1986, disposaient d'un
reliquat financier au chapitre F. Or, d'après la réglementation
actuelle, le plan comptable prévoit le versement des reliquats au
fonds de réserve de l'établissement, ce dernier pouvant être utilisé
pour l'achat de matériel, mais en aucun cas pour des denrées
alimentaires . Il y a donc là un problème qui mérite un examen
attentif. En effet, une partie du salaire des personnels des can-
tines et un pourcentage pour le fonds commun des internats sont
déjà prélevés sur les sommes versées par les familles den internes
et demi-pensionnaires alors que ces lignes budgétaires devraient
relever d'autres chapitres . Dès lors, le souhait des parents que les
sommes qu'ils versent pour les pensions soient utilisées dans leur
globalité à l'achat des denrées alimentaires est justifié . Dans ces
conditions, il lui demande les dispositions qu'il compte prendre
afin que dans le cadre d'une modification du plan comptable des
collèges et lycées le re p ort d'une scolaire sur l'autre des reliquats
en matière de restauration soit rendu systématique.

Réponse. - L'article 2 du décret n e 85-934 du 30 août 1985
relatif au fonctionnement du service annexe d'hébergement pré-
voit que les dépenses de fonctionnement de ce service sont entiè-
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rement supportées par les familles et par l'Etat . Les tarifs sco-
laires applicables aux familles servant à couvrir, en vertu du
mémo article 2 et de l'article 3 du décret, d'une part, le coût des
achats d'alimentation, la ré.'iunération des personnels d'internat,
éventuellement, une cotisation au fonds commun des services
d'hébergement et, d'autre part, les charges indirectes de fonction-
nement imputables au service d'hébergement . Les charges
directes sont inscrites soit au chapitre E Restauration et internat
au sein du budget du service général, soit au sein d'un service
spécial lorsque ce service est commun à plusieurs établissements.
Les crédits non employés au chapitre E contribuent à la constitu-
tion de la réserve générale de l'établissement . Dans le système du
service spécial, les résultats constatés sont portés en réserve du
service spécial. Les préiévements sur le fonde de roulement en
vue d'ouvrir des crédits à un chapitre de dépense du service
général ou du service spécial sont autorisés par les conseils d'ad-
ministration des établissements et soumis au contrôle de la col-
lectivité de rattachement, de l'autorité académique et du commis-
saire de la République . Le report automatique sur l'exercice
suivant des crédits du chapitre F non employés serait contraire à
la règle de l'annualité budgétaire et limiterait le pouvoir des
conseils d'administration . Il n'est donc pas envisageable de modi-
fier l'organisation budgétaire des établissements publics locaux
d'enseignement.

ENVIRONNEMENT

Environnement (sites naturels : Ain)

18397. - 16 février 1987 . - M . Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le projet de barrage
hydro-électrique présenté par la Compagnie générale du Rhône
sur le site de Loyettes, au confluent de l'Ain et du Rhône. Un
projet de classement du site, qui a une valeur paysagère et natu-
raliste unanimement reconnue, a été instruit par le ministère de
l'environnement et a franchi favorablement les étapes administra-
tives : commissions départementale, régionale et nationale des
sites, haut comité de l'environnement, Conseil d'Etat . Les avis
respectifs rendus convergent tous dans le même sens, à savoir le
classement urgent du site du confluent de l'Ain et du Rhône
selon un périmètre logiquement calqué sur le lit majeur de la
rivière . Depuis le dernier avis rendu en mai 1986, celui du
Conseil d'Etat, la décision ministérielle de classement du site
n'est pas encore intervenue. En conséquence, il lui demande :
le quelle est son intention vis-à-vis de ce dossier en instance de
signature ; 2 . quelles mesures conservatoires de protection de la
nature il envisage de prendre s'il refuse de classer ce site.

Réponse. - Le confluent de l'Ain et du Rhône est un des der-
niers grands confluents français restés à l'état naturel . Ce terri-
toire qui englobe les divagations actuelles et anciennes de l'Ain
est une zone de delta d'un intérêt remarquable . En effet, ce
milieu spécifique comporte des éléments variés qui composent
une unité, aux constituants physiques et paysagers particulière-
ment remarquable. Un projet d'équipement hydro-électrique a été
proposé par la Compagnie nationale du Rhône du confluent de
l'Ain et du Rhône à Loyettes . Un comité des ministres s'est réuni
le 30 juillet dernier pour aborder les programmes d ' équipements
fluviaux et notamment le projet de Loyettes. Compte tenu des
problèmes d'environnement, et à la demande du ministre délégué
chargé de l'environnement, le Gouvernement a décidé de subor-
donner sa décision aux conclusions d'une étude complémentaire
d'environnement qui sera diligentée par le ministre délégué
chargé de l'environnement, en liaison avec le ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme.

Récupération (papier et carton : Alsace)

23184 . - 20 avril 1987 . - M. Pierre Weiseahorn interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'astéaagenseat du territoire et des trans-

chargé de l'environnement, sur le rôle de l'A.N.R.E.D.
Agence nationale pour la récupération et l'élimination de
déchets) dans le recyclage des papiers et des cartons dans la
région Alsace. Des collectes faites par des écoliers ou des sociétés
s'arrttent car il n'y a plus de débouchés pour ces papiers récu-
pété~ Il souhaiterait connaître les intentions du ministère pour
faire face à cette carence.

Réponse. - La baisse des cours des vieux papiers récupérés de
sortes basses affecte toute l'Europe . Elle résulte du fort dévelop-
pement des collectes sélectives de vieux papiers auprès des

ménages, qui tend à dépasser l'accroissement des besoins des
usines papetières qui les utilisent . Après le contrat « vieux
papiers » signé en France en 1983 entre les pouvoirs publics et
]'interprofession du papier, qui a d'ailleurs donné des résultats
satisfaisants, un nouveau contrat est en cours de négociation . Il
s'attachera à une meilleure rentabilité des collectes sélectives en
vue de garantir leur pérennité . L'idée de base du nouveau contrat
sera de promouvoir des collectes très sélectives de certaines caté-
gories bien identifiées de vieux papiers, répondant, région par
région, aux besoins des usines papetières . L'Agence nationale
pour la récupération et l'élimination des déchets sera chargée de
la mise en oeuvre de ce nouveau contrat dans toutes les régions,
notamment l'Alsace, où des débouchés existent pour les vieux
papiers récupérés.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

23803. - 27 avril 1987 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les dangers que pré-
sentent, dans leur état actuel, les projets d'arrêtés concernant la
réglementation du plan de chasse d'espèces protégées et des
chasses traditionnelles dans les zones maritimes ainsi que dans
les départements de Lot-et-Garonne, de Vaucluse et des
Pyrénées-Atlantiques . Il souligne que les projets de texte, outre le
fait qu'ils constituent une erreur scientifique mayens de capture
non sélectifs ou utilisés surtout pour la capture d'espèces pro-
tégées - et technique - impossibilité d'effectuer certains
contrôles, notamment - se situent en infraction avec la direc-
tive 79/409/C .E .C. du Conseil des communautés européennes
concernant la conservation des oiseaux sauvages et la loi de 1516
sur la protection de la nature. Il rappelle que M. le ministre de
l'environnement s'était engagé, en novembre 1986, à organiser
une rencontre chasseurs-protecteurs sur le sujet . Il lui demande,
en conséquence, s'il envisage bien de retirer les projets d'arrêtés
incriminés et d'y substituer, après avoir réalisé la consultation à
laquelle il s'était lui-même engagé, des textes assurant, en respect
de la directive de la C.E .E ., une protection efficace et contrôlée
des espèces protégées.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

24908. - ln mai 1987. - M . Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la réglementation des
chasses traditionnelles . Deux projets de texte: proposés au
Conseil national de la chasse et de la'faune sauvage préoccupent
particulièrement la Fédération Française des sociétés de protec-
tion de la nature et les associations agréées au titre de la loi de
1976 sur la protection de la nature . Ceux-ci concernent le plan
de chasse d'espèces protégées et la législation sur des chasses tra-
ditionnelles. Or, un certain nombre d'espèces protégées ou en
faibles colonies sont menacées par des dispositions techniques
autorisant la chasse . Les plans de chasse du gibier d'eau et la
répartition de bagues concernant ces espèces posent des pro-
blèmes techniques importants . Enfin, ces projets de textes sont en
contradiction avec la directive « Oiseaux » de la Communauté
économique européenne alors alors que s'ouvre l'année euro-
péenne de l'e nvironnement . En conséquence, ii lui demande de
bien vouloir lui indiquer sa position quant aux projets de textes
évoqués, et de lui préciser son intention (piaf.: l'organisation
d'une rencontre chasseurs-protecteurs au niveau national.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

28774. - 27 juillet 1987. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre délégué aurcés du ministre de
l'équipement, du logeaient, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les arrêtés que
son ministère prépare sur le plan de chasse d'espèces protégées et
sur la législation des chasses traditionnelles . Il souligne le fait
que ces arrêtés, tels 9u'on les connalt aujourd'hui, posent des
problèmes techniques, scientifiques et juridiques . En effet, ces
arrêtés proposent effectivement un mode de capture non sélectif.
De plus, la distribution de bagues nécessite d'être effectuée par
de véritables spécialistes, en raison de la difficulté qu'on peut
avoir à reconnaître certaines espèces . Enfin, ces textes dérogent à
la réglementation européenne sur les espèces protégées. Par
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conséquent, il lui demande ce qu'il compte faire afin de remédier jamais démenti en faveur de cette vallée sera demandé le moment
à cette situation et s'il ne serait pas plus opportun d ' annuler les venu pour les actions qui dépasseraient la compétence ou les
arrêtés. possibilités du ministère de l'environnement.

Réponse. - Les préoccupations de l'honorable parlementaire
ont bien été prises en compte dans les arrêtés qui viennent d'être
adoptés . L'arrêté fixant la liste des espèces gibier est parfaitement
conforme à la réglementation européenne . Un second arrêté, pris
en application de l'article 9 de la directive sur la protection des
oiseaux sauvages, prévoit que des dérogations pourront être
accordées pour certaines autres espèces, dont la plupart étaient
d'ailleurs jusqu'ici chassées en France sans restriction particu-
lière, en limitant les prélèvements strictement par un plan de
chasse . De telles dispositions ne pourraient à l'évidence s'appli-
quer à des espèces actuellement protégées que si le statut de
celles-ci était modifié, ce qui ne serait envisageable qu'après
avoir rassemblé des données scientifiques solides, et procédé aux
consultations réglementaires . Enfin, d ' autres arrêtés renforcent,
pour les modes de chasses traditionnelles régulièrement autorisés
les années précédentes, les moyens de contrôler et de limiter
strictement les prélèvements, afin de conformer notre réglementa-
tion nationale aux dispositions européennes . Aussi l'ensemble dr
ce dispositif, loin de représenter une aggravation de la pressio .:
de chasse sur les espèces concernées introduit-il des restrictions
et un encadrement plus strict de ces pratiques, garantissant leur
caractère très limité et renforçant les modalités de contrôle.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation : Pyrénées-Atlantiques)

25657 . - 1 « juin 1987. - M . Henri Frai attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l 'environnement, sur les conséquences du refus
du projet de développement touristique du Somport en vallée
d'Aspe, dans les Pyrénées-Atlantiques. Il lui signale que, dans
l ' impossibilité de réaliser un tel projet susceptible d'aider à la
revitalisation de cette vallée de montagne, seules demeurent les
contraintes et les difficultés que les élus ont de plus en plus de
mal à faire partager par la population, à savoir : protection de
l'ours (plan d'aménagement de la foret, tracé des pistes, ventes
des coupes de bois, etc .) ; importants dégâts causés par la proli-
fération des sangliers qui trouvent refuge dans le parc national et
qui dévastent entièrement d'importants et indispensables terri-
toires pastoraux . II lui demande les mesures qu'il compte envi-
sager, en accord avec M . le ministre de l'agriculture, afin de
répondre à l ' inquiétude de la population et des élus de cette
vallée de montagne.

Réponse. - Tel qu'il a été envisagé à l'origine, le projet de
développement touristique du Somport présenté par les élus d la
vallée d'Aspe comprenait une station de ski, avec ses héberte-
ments et des remontées mécaniques à l'intérieur de la zone cen-
trale du parc national des Pyrénées-Occidentales . Sa réalisation
complète, dont les composantes techniques et financières
n'étaient que partiellement élaborées, aurait nécessité le déclasse-
ment d'une partie du parc national . Le ministre délégué chargé
de l'environnement ne peut engager une telle procédure, qui
aurait été la première dans les parcs nationaux français, que dans
le cadre d'un projet d'ensemble apportant à la protection de la
nature un avantage significatif, certain et durable . Un premier
projet a été présenté, qui ne présentait pas ces garanties . Il ne
pouvait constituer le motif d'un déclassement. De nouvelles pro-
positions d'ensemble pourraient être examinées. Sans attendre, le
ministre délégué a précisé qu'il ne considérait pas comme
contraire, dans son principe, au caractère et à la réglementation
du parc celles des réalisations prévues concernant le ski de fond
(centre d'accueil de jour, pistes), tandis que les élus se sont
engagés à développer les actions de protection dans la vallée,
notamment en faveur de l'ours . Celles-ci peuvent concerner les
modalités d'exploitation forestière, l'ouverture des pistes et les
modes actuels de chasse au sanglier . Le ministre délégué chargé
de l ' environnement est sensible aux difficultés que peut présenter
la mise en place des mesures appropriées . Il a demandé à M . le
préfet, commissaire de la République du département des
Pyrénées-Atlantiques, d ' élaborer avec les parties prenantes les
so l utions très concrètes à apporter à ces difficultés . La première
qui ait été soulevée concernait la prolifération des sangliers et
des dégâts qu'ils provoquent dans let estives. Une solution de
consensus s'est dégagée fin août, permettant à la fois l'indemnisa-
tion des dégâts et la définition de modalités de chasse adaptées.
De la même manière, des propositions concrètes des élus de la
vallée, qui rencontreront un consensus suffisant et contribueront
à une protection effective de l 'ours et de son biotope, recevront
tout l'appui possible du ministère de l'environnement . L'appui
d'autres ministères qui, coordonné par le préfet, commissaire de
la République du département des Pyrénées-Atlantiques, ne s'est

Risques naturels
(dégâts des animaux : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

28555 . - 27 juillet 1987. - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le problème des
iules qui, surtout en période de printemps et d'automne, envahis-
sent de plus en plus massivement chaque année certains villages
de notre région . Il lui demande s'il peut rechercher et mettre en
ouvre une vraie solution préservant la santé des personnes et de
l'environnement.

Réponse. - La prolifération des iules n'engendre de nuisances
ni à la santé humaine, ni aux bâtiments . Il s'agit d'un problème
d'inconfort domestique qui n'est d'ailleurs pas du ressort du
ministère de l'environnement . Dans la mesure où ces arthropodes
vivent à l'état diffus dans la nature et où leur prolifération dans
certains lotissements constitue un phénomène localisé et tempo-
raire, une solution généralisée parait difficilement envisageable.
La lutte contre les iules est à entreprendre localement là et quand
ces proliférations se manifestent, et les intéressés peuvent se rap-
procher des services de la protection des végétaux du ministère
de l'agriculture, en raison de l'expérience de ces services en
matière de lutte contre les invertébrés, nuisibles aux cultures.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

29965 . - 7 septembre 1987. - M. Vincent Porelli attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l 'environnement, sur la position des prési-
dents des fédérations de chasseurs des départements du Midi.
Ceux-ci souhaitent que les dispositions régissant antérieurement
l'utilisation de gluaux pour la capture des appelants demeurent
en vigueur. II lui demande donc de répondre favorablement à la
demande Ses représentants des chasseurs.

Réponse. - la capture des grives aux gluaux fait l'objet, ainsi
que d'autres chasses traditionnelles, d'une action engagée contre
la France par la commission des communautés européennes pour
non respect de la directive communautaire sur la protection des
oiseaux d'Europe. Le mode de capture utilisé fait partie des pro-
cédés explicitement prohibés par cette directive, en tant que
moyens de capture non sélective et massive . Cette directive pré-
voit cependant la possibilité de dérogations pour la capture
contrôlée et sélective de certains oiseaux en petites quantité . La
France qui a participé à la préparation de la directive et à
laquelle elle a librement adhéré ne saurait se soustraire à ce
texte . Il lui appartient par contre de préserver ses traditions
locales dans la mesure où celles-ci n'entrent pas en contradiction
avec les objectifs de la directive . C'est sur la base de cette, ana-
lyse que notre pays a notifié depuis longtemps à la communauté
des dérogations relatives notamment à l'autorisation de certaines
chasses traditionnelles, parmi lesquelles la capture des grives aux
gluaux dans certains départements mériodionaux, et dont l'im-
pact sur les populations d'oiseaux concernées est négligeable . La
commission conteste ces dérogations en estimant que les condi-
tions requises pour déroger ne sont pas remplies. C'est un des
objets du contentieux actuel. Le Gouvernement n'a pas l'inten-
tion de remettre en cause sa politique en la matière . II apparaît
néanmoins nécessaire pour confirmer explicitement que les
conditions permettant de déroger sont réunies, d'instituer dans
les textes un système de contrôle et de limitation des prises qui
ne remet aucunement en question l'existence des chasses
concernées .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Administration (ministère de l 'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : budget)

14783. - 15 décembre 1986. - M . Yves Fréville demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui indi-
quer, pour chaque chapitre budgétaire dont il a la responsabilité,
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le montant des autorisations de programme délivrées en 1985 au
titre des investissements déconcentrés à caractère régional (caté-
gorie II) ou à caractère départemental (catégorie III) . Il lui
demande également de bien vouloir préciser, pour les dotations
supérieures à cent millions de francs, les clés de répartition pré-
cises utilisées pour ventiler ces dotations entre les diverses
régions métropolitaines.

Administration (ministère des transports : budget)

14788. - 15 décembre 1986. - M. Yves Freville demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de bien vouloir lui indiquer, pour
chaque chapitre budgétaire dont il a la responsabilité, le montant
des autorisations de programme délivrées en 1985 au titre des
investissements déconcentrés à caractère régional (catégorie II)
ou à caractère départemental (catégorie III). Il lui demande éga-
lement de bien vouloir préciser, pour les dotations supérieures à
100 millions de francs, les clés de répartition précises utilisées
pour ventiler ers dotations entre les diverses régions métropoli-
taines. - Question transmise à M. k ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement de territoire et des transports.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : budget)

26502 . - 15 juin 1987 . - M. Yves Fréville s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, dit logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
rf ;onse à sa question écrite r e 14783, publiée au journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(transports : budget)

26503. - 15 juin 1987. - M . Yves Fréville s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n e 14788, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les délégations de crédit attribuées en 1985 par le
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports concernent les quatre grands secteurs
des routes et de la sécurité routière, de la construction et des
transports terrestres . Dans le domaine routier, le montant des
délégations attribuées en 1985 au titre des investissements rou-
tiers déconcentrés à caractère régional (catégorie II) s'est élevé à
30,064 millions de francs dont 10,999 trillions de francs de droits
à prestations auprès des C.E .T.E . (chap. 53-43, art . 60). Aucune
délégation n'a été attribuée par le ministère au titre des investis-
sements routiers déconcentrés à caractère départemental (caté-
gorie III) . En outre, aucune clé de répartition n'est utilisée pour
ventiler entre les diverses régions les dotations inférieures ou
supérieures à 100 millions de francs . Ces dotations font en effet
l'objet d'une répartition effectuée au fur et à mesure des
demandes d'affectation d ' autorisation de programme présentées
par les directions départementales de l'équipement, affectations
qui s'opèrent dans la limite de la programmation annuelle fixée
pour chaque département . Au titre de la sécurité routière, les
seules opérations faisant l'objet d'une déconcentration concernant
les contrats de plan sont déléguées au niveau régional sur le cha-
pitre 53-48 . En 1985, le montant total de ces opérations s'est
élevé à 17,315 millions de francs pour l'ensemble des
trois contrats de plan, c'est-à-dire 10 millions pour la région Pro-

vente - Alpes - Côte d'Azur, 5,225 millions de francs pour la
région Nord - Pas-de-Calais et 2,090 millions de francs pour la
région Bourgogne . S'agissant de la construction, le tableau sui-
vant indique le montant des autorisations de programmes déli-
vrées en 1985 au titre des investissements à caractère régional.

Régime de prêt/prime

(Unité : en millions de francs)

REGION PALULOS P.A .H . P.A.P . P.L .A.

11e-de-France	 493,7 13,5 4 983 6 968,8
Alsace	 36,5 5,3 993 375
Aquitaine	 34,2 21,1 2 284 913
Auvergne	 26,5 15,5 829 440,5
Bourgogne	 58,3 '

	

' 108 505,2
Bretagne	 47 'i 316 1 177,2
Centre	 72,i 7i .2 1 823 i 002
Champagne-Ardennes	 46 ^,3

	

1056 706,8
Franche-Comté	 6'2,8 i 7,5

	

788,3 308,8
Languedoc-Roussillon	 33,8 13,5 1 916,7 917
Limousin	 29,4 14,1 493 157,7
Lorraine	 154,9 27,5 1 456 523,9
Midi-Pyrénées	 40,3 41,9 1 735 787,9
Nord-Pas-de-Calais 	 260,3 27,1 2 825 2 014,2
Basse-Normandie	 55,4 11,6 1 086 841,3
Haute-Normandie	 119,2 14,9 1 351,3 964,9
Pays de la Loire	 90,9 26,4 2 472 1 236,3
Picardie	 70,8 21,8 1 197 764,1
Poitou-Charentes	 27 31,2 1 132 402,9
Provence-Alpes-Côte

d'Azur	 114,5 15,8 2 955 2 086,1
Rhône-Alpes	 197,4 25,7 3 939 2 677
Corse	 4,4 5,3 257 210

TOTAL	 2 075,5 449,5 38 985,3 26 280,6

La répartition entre régions de ces différentes dotations tient
compte des données socio-démographiques et de leur évolution,
de la nature des actions visées par les différentes aides, en parti-
culier des données (âge - état) du parc existant lorsqu'il s'agit de
réhabilitation . Elle vise également à maintenir, d'une année sur
l'autre, une activité régulière de l'5conomie du bâtiment et des
travaux publics . Dans le domaine des transports terrestres, les
autorisations de programme délivrées au titre des investissements
déconcentrés de catégorie II correspondent à des opérations de
différentes natures. •'tune clé de répartition n'est utilisée pour
ventiler entre les diverses régions ces dotations, qui sont infé-
rieures à 100 millions de francs . Le montant des autorisations de
programme délivrées en 1985 au titre des investissements de caté-
gorie II est indiqué dans le tableau ci-dessous par région et par
chapitre budgétaire . Chapitre 53 .44. - Organisation du marché
des transports routiers . En 1985, il s' agissait des bureaux régio-
naux de frét de Marne-la-Vallée, Garonor et Lyon-Bron . Ces opé-
rations sont programmées par les préfets de région en liaison
avec les organismes professionnels . Chapitre 53 .45 . - Equipement
de certaines voies navigables d'intérêt général : mise en état des
canaux, restauration de barrages, automatisation d'écluses . Ces
opérations sont programmées sur demande des préfets de région
en fonction des priorités du schéma directeur des voies navi-
gables. Chapitre 63 .41 . - Subventions d'investissements concer-
nant des chantiers rail route, des centres routiers (dossiers pré-
sentés par les préfets de région), et des opérations inscrites dans
les contrats de plan (en 1985 : Aquitaine, Nord - Pas-de-Calais,
Provence - Côte d'Azur, Lar. ,"iedoc-Roussillon). Chapitre 63 .45. -
Subventions d'équipement de ports fluviaux et d'infrastructures
fluviales de plaisance.

Investissement déconcentrés catégorie Il
autorisations de programme (exercice 1985)

REGIONS CHAPITRE 53-44 CHAPITRE 53-45 CHAPITRE 63-41 CHAPITRE 63-45 TOTAL (en F)

13 - Provence - Alpes - Côte d'Azur	 - - 15 000 000 60 000 15 060 000
14 - Basse-Normandie	 - - - - -
20 - Corse	 - - - - -
21 - Bourgogne	 - 6 790 000 650 000 750 000 8 190 000
25 - Franche-Comté	 - - - - -
31 - Midi-Pyrénées 	 - - 6 750 000 - 6 750 000
33 - A 'luttante	 - 400 000 200 000 - 600 000
34 - Lr .'guedoc-Roussillon 	 - - 14 400 000 1000 000 15 400 000
35 - Bresogne	 - 300 000 4 700 000 270 000 7 970 000
44 - Pays de la Loire	 - 3 000 000 - 900 000 3 900 000
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REGIONS CHAPITRE 63-44 CHAPITRE 63-46 CHAPITRE 83-41 CHAPITRE 63-46 TOTAL (en F)

45 - Centre	 - - 583 000 - 583 000
51 - Champagne-Ardennes 	 - - 2 580 000 125 000 2 705 000
57 - Lorraine	 - 1 000 000 - 57 000 1 057 000
59 - Nord - Pas-de-Calais	 - 6 450 000 7 000 000 1 900 000 15 350 000
63 - Auvergne	 - - - -
67 - Alsace	 - 1 000 000 1 400 000 760 000 3 160 000
69 - Rhône-Alpes	 2 700 000 8 550 000 3 490 000 900 000 15 640 000
75 - Ile-de-France	 6 050 000 - - - 6 050 000
76 - Haute-Normandie	 - - 439 000 - 439 000
80 •- Picardie	 - 1 700 000 500 000 - 2 200 000
86 - Poitou-Charente	 - - - - -
87 - Limousin	 - - - - -

Totaux	 8 750 000 31 890 000 57 692 000 6 722 000 105 054 000

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : structures administratives)

26091 . -- 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les textes
ayant institué les commissions suivantes et leur devenir, qu'il
voudrait connaître en ce qui concerne : le comité départemental
des transports, le comité régional des transports, la commission
permanente d'enquête pour les ports fluviaux et de plaisance, le
comité départemental des H .L .M., la commission départementale
de l'urbanisme, la commission départementale de !a circulation et
de la sécurité sociale, la commission préalable à la détermination
de la maîtrise d'ouvrage de voies nouvelles à construire dans le
cadre des S,D .A.U.

Réponse. - L'attention du ministre a été appelée sur l'actualisa-
tion des textes portant création et attribution des commissions
suivantes : 1 . Les comités régionaux et départementaux des trans-
ports, créés par la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982 (articles 16 et 17) : leurs attributions, leur com-
position, ainsi que les règles d'organisation et de fonctionnement
ont été précisées par le décret n° 84-139 du 24 février 1984 . Les
situations de blocage observées dans le fonctionnement de nom-
breux comités' depuis leur mise en place, et la volonté de simpli-
fier les procédures ont conduit à revoir les règles par trop
contraignantes imposées par le texte initial . C'est l'objet du
décret n° 87-311 du 4 mai 1987. Ce décret maintient les règles de
composition des comités, ainsi que celles concernant les moda-
lités d'association des collect°vités territoriales aux travaux de ces
comités. Il limite leurs attributions aux consultations obligatoires
prévues par les luis et règlements et suppriment l'obligation pour
le préfet de soumettre aux comités un rapport annuel sur la
situation des transports dans la région ou le département . Enfin,
il convient de souligner que le ministre chargé des transports a
l ' intention de proposer au Parlement, le moment venu, la sup-
pression des comités départementaux des transports, l'Etat
n'exerçant plus de responsabilités en matière de transports au
,iiveau départemental . Les commissions permanentes d'enquête
dans les ports fluviaux de commerce et de plaisance : ces com-
missions n'ont pas été maintenues en vigueur après le
30 juin 1984. La reconstitution des commissions permanentes
d'enquête dans les ports fluviaux, formalisée par un texte régle-
mentaire fixant leur composition et leur mode de fonctionnement
ne s'imposait pas. Il convient cependant qu'une concertation soit
assurée permettant à l'autorité compétente de recueillir les avis et
observations de tous les intéressés . Cette solution est souple puis-
qu'elle permet de programmer des consultations au coup par
coup et en fonction des situations locales . Des recommandations
ont été adressées aux préfets commissaires de la République de
département et de région par une circulaire n o 87-39 du
27 avril 1987 pour leur demander d'organiser ces consultations.
2 , A la commission permanente d'enquête, s'est substitué dans
les ports de plaisance maritimes, en application des dispositions
du décret no 83-1244 du 30 décembre 1983, le conseil portuaire
qui, représentant l'ensemble des usagers, es( co .isulté sur tous les
sujets intéressant la vie du port. 3. La loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983, relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, a prévu que le
conseil départemental de l'habitat (C .D .H .) est substitué à l'en-
semble des commissions et comités existant en matière d'habitat
à l'exclusion expresse de la commission départementale des rap-
ports locatifs instituée par la loi n e 82-526 du 22 juin 1982 rela-
tive aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. Sont
ainsi remplacés par le conseil départemental de l'habitat : le

conseil départemental des H .L.M . (C.D.H .L .M .) ; le décret d'ap-
plication ne 84-702 du 30 juin 1984 de la loi susvisée de 1983 le
précise dans son article R . 362-8 ; la commission départementale
du logement des immigrés (C.D.L .I.) ; le comité de programma-
tion ; le comité départemental d'aide au logement .
(C .O .D .E .P .A .L.) ; la commission départementale de l'aide per-
sonnalisée au logement (C.D.A .P.L .) . Le travail de cette dernière
commission est repris par une section particulière au sein du
conseil : la section des aides publiques au logement . Les C.D .H .,
composés par tiers d'élus, de professionnels et d'usagers, sont des
instances consultatives qui doivent permettre de mieux connaître
et de mieux cerner la nature, les caractéristiques et l'ampleur des
besoins à satisfaire dans le département en matière de logement
et de clarifier l'apport respectif des différents partenaires locaux
à la satisfaction de ces besoins . Les C .D .H . sont, en particulier,
consultés sur les orientations et les critères de choix à prendre en
compte dans la programmation des aides de l'Etat et des inter-
ventions de l'agence nationale pour l 'amélioration de l'habitat
(A .N.A .H .). Ils sont tenus informés des autres financements mis
en oeuvre dans le département pour la construction et l' améliora-
tion de l'habitat, notamment la participation des entreprises à
l'effort de construction, les aides des collectivités territoriales et
les prêts des caisses d'épargne . Ils doivent formuler un avis sur la
coordination des différents financements nécessaires à la réalisa-
tion du programme de construction et l'amélioration de l'habitat
bénéficiant de prêts aidés et de subventions dans le secteur
locatif et dans celui de l'accession à la propriété . Les préfets,
commissaires de la République, ont reçu par circulaire du
S octobre 1984 les instructions nécessaires à la mise en place de
ces conseils. Les rapports introductifs présentés par les préfets,
commissaires de la République, sur l'état d'avancement des pro-
grammes de construction et d'amélioration de l'habitat financés
avec l'aide de l'Etat ou de l'A .N.A.H . ont servi de base de dis-
cussion à de premiers débats sur les besoins en logements dans le
département et les concours apportés par les différents parte-
naires pour satisfaire ces besoins . Plusieurs C.D.H. ont souhaité
poursuivre ces premiers débats en approfondissant certaii s
thèmes d'études précis ou en recherchant les moyens de résoudre
les difficultés de logement de certaines fractions particulières de
la population . Les préfets, commissaires de la République
concernés, ont ainsi mis en place des commissions spécialisées
ouvertes, le cas échéant, sur des partenaires extérieurs et chargés
de procéder aux études ou aux recherches envisagées . Ils ont, en
outre, souvent souhaité également disposer de moyens renforcés
pour alimenter la réflexion de ces commissions . Le ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a de ce fait pris des dispositions visant d'une part à
renforcer les moyens méthodologiques des directions départemen-
tales de l'équipement organisées pour répondre aux demandes
d'études formulées par les conseils et leurs commissions spécia-
lisées, d'autre part à augmenter de manière significative les mon-
tants des crédits d'études de politique locale de l'habitat qui sont
délégués aux préfets, commissaires de la République, pour la réa-
lisation des études qui ne peuvent être menées à bien en régie.
Les C .D.H . alimentés par les résulats de ces études constituent
ainsi des lieux privilégiés d'échange d'informations, donc des
lieux de confrontation des stratégies et de coordination des
actions locales menées par les différents partenaires . Les travaux
des C.D.H. peuvent, en particulier, permettre de mettre en cohé-
rence les programmes locaux de l 'habitat réalisés dans le départe-
ment par les communes ou groupements de communes . Ils
constituent également un lieu d'impulsion des actions locales :
dans le cadre de la dernière campagne pauvreté-précarité, suite à
la circulaire n° 86-89 du 24 décembre 1986, les C .D .H . ont été
réunis en une séance exceptionnelle à laquelle étaient conviés les
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directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales et les
représentants des associations caritatives, afin de mettre au point,
dans chaque département, un plan d'action départemental en
faveur du logement des plus démunis. 4e La commission départe-
mentale d'urbanisme a été instituée par les articles 7, 8, 5 et 10
du décret n° 54-766 du 26 juillet 1954 modifié. Ces articles ont
été codifiés aux articles R. 611-1 à R. 611-4 du code de l'urba-
nisme . L'article R . 611-5 résulte de l'article 23 du décret
n° 76-267 du 25 mars 1976 . En application de l'article 28 du
décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié par le décret n° 83-695
du 28 juillet 1983, toutes les commissions à caractère adminis-
tratif créées par un texte réglementaire à l'échelon du départe-
ment qui n'ont pas été expressément maintenues par décret ont
cessé d'exister à compter du l er juillet 1984. La commission
départementale d'urbanisme ne figurant pas en annexe du décret
n° 84-526 du 28 juin 1984 portant maintien de certaines commis-
sions administratives n'a plus d'existence juridique depuis le
Z e f juillet 1984 . 5e La commission départementale de la sécurité
routière a été créée par décret ne 86-426 du 13 mars 1986, texte
qui a fait l'objet d'une circulaire d'application du 2 juin 1986.
Cette commission reprend les attributions de la commission
départementale de la circulation créée par le décret n° 65-1048
du 2 décembre 1965 devenue la commission départementale de la
circulation et de la sécurité routières par le décret n e 74-20 du
4 janvier 1974. Conçue à l'origine pour émettre un avis sur toute
décision préfectorale intéressant l'exploitation d'auto-écoles et
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et la forma-
tion des enseignants de la conduite, elle a été chargée, par le
décret no 70-818 du 10 septembre 1970, de donner un avis sur les
épreuves sportives sur la voie publique, de proposer toutes
mesures de sécurité routière, d'animer l'action des services dépar-
tementaux compétents et d'encourager toutes initiatives publiques
ou privées visant à prévenir les accidents de la circulation . Cette
commission n'avait pas été maintenue par le décret no 84-526 du
28 juin 1984, car le comité interministériel de l'administration ter-
ritoriale avait décidé d'élargir ses attributions en lui donnant une
compétence générale pour tout ce qui touche à la circulation et à
la sécurité routières . C'est ainsi qu'en plus des attributions de
l'ancienne commission départementale de la circulation et de la
sécurité routières, la nouvelle commission devient compétente en
matière d'itinéraires de déviation pour les poids lourds et que
son rôle en matière de sécurité routière est développé afin qu'elle
devienne tout à la fois un lieu de concertation avec les élus et les
usagers et une instance de conseil du commissaire de la Répu-
blique pour toutes les actions menées dans ce domaine . A ce
titre, elle examine le plan départemental d'actions de sécurité
.routière dont la circulaire du Premier ministre en date du
11 août 198'/ précise l'élaboration et les orientations . En
juillet 1987, soixante-cinq commissions départementales ont ainsi
été créées par les préfets, commissaires de la République, et rem-
plissent leurs attributions sans problème particulier.

Logement (prêts)

28613 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports s'il n'estime pas
nécessaire de rendre obligatoire la garantie assurance vie et inca-
pacité de travail qui est proposée à l'occasion des prêts
contractés par les candidats à l'accession à ta propriété.

Réponse . - La souscription d'une assurance vie et incapacité
de travail est actuellement une pratique très générale en matière
de prêts aidés à l'accession à la propriété (P.A.P.) ; elle est d'ail-
leurs dans la plupart des cas une condition d'attribution du prêt
exigée par l'organisme prêteur . Il ne semble pas dans ces condi-
tions qu'il soit nécessaire de créer une obligation légale de sous-
cription d'une telle assurance.

Urbanisme (permis de construire)

28957 . - 3 août 1987. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte de bien vouloir lui indiquer
les raisons pour lesquelles la délivrance d'un permis de
construire est nécessaire pour utiliser une salle d'une superficie
de 20 mètres carrés en vue de l'agrandissement d'un local com-
mercial.

Réponse. - Sous réserve de l'examen du cas particulier, qui
pourra être utilement entrepris dès que les indications permettant
d'identifier le dossier seront communiquées, quelques renseigne-
ments d'ordre général peuvent être donnés . La réglementation
actuelle prévoit qu'un permis de construire doit être obtenu
lorsque les travaux projetés sur un immeuble s'accompagnent du

changement de destination de celui-ci . Ce peut être le cas de
l'utilisation en local commercial, après travaux, d'une salle précé-
demment affectée à un autre usage. Sont en revanche exemptés
du permis de construire et soumis au régime de la déclaration
préalable les travaux . . . « n'ayant pas pour effet de changer la
destination de l'immeuble et. . . qui ont pour effet de créer sur un
terrain supportant déjà un bâtiment une surface de plancher hors
oeuvre brute inférieure ou égale à 20 mètres carrés » . Par ailleurs,
si un changement de destination ne s'accompagne pas de tra-
vaux, il n'est astreint à aucune formalité au titre du permis de
construire, mais il peut être soumis à l'autorisation prévue dans
certains cas par l'article L . 631-7 du code de la construction et de
l'habitation et doit également respecter les dispositions du règle-
ment du plan d'occupation des sols localement applicable.

Logement (aides et prêts)

' 29194. - 10 août 1987 . - M . Jean-François Michel attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions très difficiles d ' accès au logement locatif des salariés en
difficulté, et notamment des femmes chefs de famille . Afin de
remédier à cette situation, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s'il envisage, dans le cadre de la mission qu'il a confiée à
M . Mercadal en vue d'améliorer l'efficacité sociale du 1 p . 100
logement, d'étendre aux salariés en difficulté, et plus particulière-
ment aux femmes chefs de famille en difficulté, le bénéfice du
0,085 p. 100 construction (immigrés).

Réponse. - Le Gouvernement est parfaitement conscient des
difficultés auxquelles se heurtent les populations démunies, en
particulier les femmes chefs de famille, pour accéder à un loge-
ment, et les services du ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports réfléchissent
effectivement à la possibilité d'étendre le champ du 0,085 p . 100
à des nouvelles catégories de bénéficiaires. L'Association d'aide
au logement des mères en difficulté (A.L .M .D .) a d'ares et déjà
obtenu un agrément de la Commission nationale pour le loge-
ment des immigrés (C .N .L .I.) aux termes duquel elle bénéficie
d'un droit de tirage jusqu'à concurrence de 2 MF auprès des col-
lecteurs du 0,085 p . 100, afin de procéder à des réservations de
logements auprès des organismes H .L.M . Le montant plafond par
réservation a depuis peu été relevé . Il faut rappeler, toutefois,
que le 0,085 p. 100, comme le 0,77 p. 100, est une ressource d'in-
vestissement destinée à accroître ou améliorer le parc de loge-
ments alors que les populations défavorisées ont plutôt besoin
d'une aide qui modifie la politique d'attribution des bailleurs,
parfois réticents à leur égard, afin que le parc existant, qui
cornait par ailleurs de la vacance, leur soit davantage ouvert.
Aussi, pour faciliter l'accès au logement à des ménages aux
revenus modestes ou ne bénéficiant pas d'un a priori favorable
auprès des bailleurs, l'Etat a institué des fonds locaux d'aide au
relogement et de garantie (F.A .R.G .) qui présentent les familles
aux bailleurs du parc public ou privé, les cautionnent face à
d'éventuels impayés de loyer et mettent en place un suivi social
de ces familles. Ces fonds locaux, certes financés par l'Etat,
dépendent pour leur création et leur bon fonctionnement des par-
tenaires présents sur le terrain, élus en particulier. Les quarante
F.A.R .G . existants ont, à ce jour, permis de reloger environ
3 000 familles dont beaucoup de familles monoparentales ayant à
leur tête une femme. H faut, par ailleurs, préciser que les diffé-
rentes propositions d'extension du 0,1 p. 100, qui ont été exa-
minées et sont envisageables, entendent toutes conserver au
0,1 p . 100 son caractère d'investissement et visent à l'affecter
comme financement complémentaire à des opérations de loge-
ments à caractère très social afin d'en abaisser les prix de sortie.
De toute façon, la réalisation de tels logements sociaux particu-
lièrement adaptés aux modes de vie et aux ressources modestes
des populations en difficulté, immigrées ou non, n'est pas condi-
tionnée par l'éventuelle extension du 0,1 p . 100 mais dépend
d'une forte mobilisation locale se traduisant par l'octroi, autour
du prêt locatif aidé, de financements complémentaires existants
comme des subventions de la part des collectivités locales et des
C .A .F . ou la mise à disposition gracieuse des terrains.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel)

29300. - 10 août 1987. - M. Georges Lemoine attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les modalités
de mise à disposition d'agents de l'Etat des D.D.E. L'article 41
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de la loi ne 84-16 du 1l janvier 1984 (fonction publique de
l'Etat) prévoit la mise à disposition d'agents de l'Etat « dans une
autre administration que. la sienne. Elle ne peut avoir lieu qu'en
cas de nécessité de service, avec l'accord du fonctionnaire et au
profit d'une administration de l'Etat » . Dans le cadre de la parti-
tion des D .D .E. (décret n e 87-100 du 13 février 1987), les agents
de l'Etat de la D.D.E. qui refuseraient d'être mis à disposition du
département ne pourraient donc y être contraints, celle-ci n'étant
pas prévue par les textes. II lui'demande de lui confirmer si cette
application est bien dans l'esprit du législateur.

Réponse . - L'article 41 de la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984
vise la mise à disposition d'un fonctionnaire d'une administration
de l'Etat à une autre . Dans le cas du transfert de certains services
de la direction départementale de l ' équipement au département,
il faut se reporter aux dispositions de l'article 125 de la loi
n e 87 .53 du 26 janvier 1984 modifiée . En application de cet
article, les fonctionnaires de l ' Etat appartenant à un service
transféré sont mis de plein droit à la disposition du département.
Mais l'article 123 de cette même loi ouvre aux intéressés la possi-
bilité de demander leur réintégration dans . leur collectivité d'ori-
gine, auquel cas il est fait droit à leur demande dans un délai de
deux ans à compter de la réception de celle-ci et dans la limite
des emplois vacants. Si aucun emploi n'est disponible, ces fonc-
tionnaires restent mis à disposition du département.

Dommages de guerre (indemnisation)

29460. - 24 août 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
de tout mettre en oeuvre afin d ' aboutir au règlement définitif des
dossiers de spoliation des Alsaciens - Mosellans victimes • de
pertes mobilières durant l'occupation nazie, et ce conformément à
la loi ne 47-1701 du 4 septembre 1947 relative à la réparation des
dommages résultant de l'annexion de fait de certaines parties du
territoire national . II semblerait, à cet égard, que la loi fédérale
allemande des institutions du 19 juillet 1957, dite « loi Burg »,
n'ait pas permis à tous les Français d ' Alsace et de Moselle d'être
indemnisés de leurs pertes mobilières en étant dispensés d'ap-
porter les preuves du transfert de leurs biens en Allemagne . Il
souhaite connaître ses intentions sur ce problème déjà ancien.

Réponse. - Les dossiers de spoliation mobilière ouverts par les
Alsaciens - Mosellans en vue de bénéficier de la législation fran-.
çaise sur les dommages de guerre (ordonnance du 21 avril 1945,
puis loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 complétée par les lois
ne 47-1701 du 4 septembre 1947 et n e 49-573 du 23 avril 1949)
ont été soit réglés en leur temps, soit frappés de forclusion. La
grande majorité des Alsaciens - Lorrains ont été indemnisés . Par
ailleurs, de nombreux habitants des trois départements naguère
annexés (Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle) ont tenté d'obtenir
également le bénéfice de la loi fédérale allemande du 19 juillet
1957, dite loi BrOg . Ce texte prévoyait, dans certaines conditions,
l'octroi d'une indemnité aux victimes de persécutions raciales ou
politiques (à l ' exclusion des autres catégories de spoliés) pour la
perte de biens meubles identifiables qui, pour des causes
diverses, n'ont pu être restitués . Le délai pour le dépôt des
demandes auprès des autorités allemandes, ,d'abord fixé au
31 mars 1958, a été prorogé par la suite jusqu'au 23 mai 1966.
Toutefois, l 'application de la loi Brtg n'entre pas dans les attri-
butions du ministère de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports. Il appartient donc aux inté-
ressés de s ' adresser, le cas échéant, aux services de l'ambassade
de la République fédérale d' Allemagne à Paris, afin d'obtenir
tous renseignements utiles sur le règlement des dossiers relevant
de la loi en cause .

Communes (finances locales)

29567. - 24 août 1987 . - Mme Ginette Leroux attire l'atten-
tion de M. le ministre ' de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la réduction
du taux de prise en charge par l ' Etat des frais d 'études pour les
opérations programmées d 'amélioration de l'habitat (O .P.A.H .).
La circulaire n e 8738 du 23 avril 1987 relative au comité intermi-
nistériel pour les villes abaisse le taux de participation de l'Etat
de 35 p. 100 à 20 p . 100 pour 1987 et laisse entendre que la
subvention aux études et aux équipes opérationnelles O .P.A .H.
sera supprimée à partir de 1988 . Cette même circulaire dispose
que les crédits correspondants seront transférés dans la dotation
globale d 'équipement . Elle lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les raisons de ce transfert et les garanties, pour les com-
munes concernées, d'une compensation intégrale.

Réponse. -, Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports confirme en premier lieu
l ' importcnce qu'il attache à la poursuite des opérations pro-
grammées de l ' amélioration de l'habitat (O .P.A.H .) et à leur déve-
loppement, compte tenu notamment de leur intérêt social et éco-
nomique . La contribution de l'Etat à ces opérations se manifeste
de trois façons : des aides à la pierre, d'une part ; non seulement
celles-ci ne sont pas remises en cause, mais en augmentation très
sensible . Ainsi, les crédits de prime à l ' amélioration de l'habitat
(P.A .H.) passent-ils de 340 MF en 1986 à 440 MF en 1987 ; en
outre, le budget de l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (A .N.A.H.) sera cette année de 1 800 MF, en augmenta-
tion sensible, en particulier pour le secteur des O.P.A.H . ; cette
double augmentation permettra une hausse de l'activité des entre-
prises artisanales et des petites et moyennes entreprises (P .M .E .)
dans le secteur du bâtiment et une augmentation du nombre
d 'opérations permettant de répondre à la demande des collecti-
vités et des professionnels ; l'aide personnalisée au logement,
d'autre part ; celle-ci n'est accordée dans le secteur pnvé que
dans le cadre des O .P.A .H., au bénéfice des locataires dont lé
tailleur passe une convention avec l'Etat, ou des propriétaires
occupants bénéficiaires d'un prêt conventionné pour la mise aux
nonnes de leur logement ; des subventions, enfin, pour la réalisa-
tion des études préalables et la mise en place d'équipes opéra-
tionnelles . La répartition des compétences entre l'Etat et les col-
lectivités locales a clairement défini les responsabilités de chacun.
Ainsi, la responsabilité de la définition et la mise en oeuvre des
politiques urbaines tant pour la rénovation et la gestion des quar-
tiers existants que pour le développement de nouvelles zones
d'habitat incombe désormais aux communes . Les crédits corres-
pondants, en particulier ceux destinés aux O.P.A .H ., ont été
transférés dans la dotation globale d ' équipement. Afin d'éviter les
conséquences néfastes d'un changement trop rapide, pour le lan-
cement et la poursuite des O .P.A.H ., le Gouvernement a été
conduit, malgré les transferts réalisés, à maintenir certains dispo-
sitifs particuliers permettant d'aider les communes à faire face à
leurs responsabilités. Cet état de fait ne peut naturellement être
que transitoire et , explique la diminution des taux à 20 et

' 25 p . 100 arrêtée pour cette année. II convient d'indiquer que les
collectivités locales qui voient se réaliser des travaux dans le
cadre des O .P .A .H . récupèrent très largement les investissements
d'étude ou d'animation par l'augmentation substantielle des bases
d ' imposition de la fiscalité locale (foncier bâti, taxe profession-
nelle), suite à ces travaux . Enfin, cette baisse du taux de subven-
tion aux études et à l'animation permettra de multiplier le
nombre d'O.P.A.H . puisque les crédits d'aide à la pierre dispo-
nibles (P.A .H . et A.N.A.H .) sont, quant à eux, en sensible aug-
mentation. Pour accroître cet effet multiplicateur, on pourrait
même envisager que certaines O .P.A.H . ne donnent pas lieu à
subvention de l'Etat pour les études et l'animation, tout en
conservant le bénéfice des aides à la pierre majorées et des aides
à la personne .

Entrep rises (entreprises sous-traitantes)

29882 . - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard alerte
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des entre-
preneurs sous-traitants. La loi ne 75-1334 du 31 décembre 1975
votée à l'unanimité a marqué clairement son intention de s'op-
poser au développement de la sous-traitance occulte. Cette loi a
pour but d'équilibrer les droits et les devoirs qui doivent s'im-
poser au trio maître d'ouvrage, entrepreneur principal et sous-
traitant ainsi que de donner à ce dernier des garanties de paie-
ment pour les travaux effectués. Cette loi n'a pas été appliquée.
La raison qui explique le mépris de cette loi, par certains maîtres
d'ouvrage, est l'absence totale de sanctions prévues dans les cas
de non-respect. Cette situation devient dramatique pour la seule
année 1986 . Six cents entrepreneurs de maisons individuelles ont
disparu entraînant des difficultés graves pour 6 000 artisans sous-
traitants, pouvant aller jusqu'à leur faillite . 1986, c'est 400 mil-
lions de francs de créances pour les artisans sous-traitante. La
situation de l'emploi gravissime en Vaucluse ne peut qu'être
encore plus détériorée par cette atteinte des entrepreneurs du
bâtiment. Devant cette situation gravissime, il lui dema:,ue ce
qu'il compte faire pour que la lot protège réellement le travail
des sous-traitants.

Réponse. - La loi ne 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l ' ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du contrat,
lorsque, sur proposition du titulaire, le maître d'ouvrage les a
acceptés et a agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties de paiement prévues par la loi, de la caution notam-
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ment . L'article 13 de la lei du 6 janvier 1986 a complété la loi de
1975 par un article 14-1, qui impdse ai: maître de l'ouvrage de
mettre en demeure le titulaire du marché de faire accepter ses
sous-traitants. Toutefois, dans le souci de ne pas soumettre les
familles qui font construire à de trop lourdes formalités, cette
obligation ne s'impose pas aux particuliers qui construisent pour
eux-mêmes ou pour les leurs . Une meilleure appliçation de la loi,
dans le domaine• de la construction de maisons individuelles
notamment, repose sur une information complète et précise des
partenaires sur leurs droits et devoirs mutuels, plutôt que sur
l'adoption de mesures nouvelles qui ne seraient pas de nature à
changer fondamentalement les comportements et à renforcer véri-
tablement les garanties déjà accordées au sous-traitant . A cet
égard, l'initiative des professionnels est essentielle . Il convient de
noter celle de la confédération des artisans des petites et
moyennes entreprises du bâtiment (C.A .P.E .B .), qui vient d'éla-
borer et de diffuser auprès de ses adhérents un guide pratique
sur la sous-traitance dans le bâtiment. Pour leur part, sur propo-
sition de la commission technique de la sous-traitance, les pou-
voirs publics ont assuré l'information des maîtres d'ouvrage sur
leur rôle et leur responsabilité en cas de sous-traitance irrégu-
lière, et d'une manière générale celle des partenaires concernés, y
compris les sous-traitants. Ils recherchent par ailleurs les mesures
nouvelles qui permettraient une protection plus complète des
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur
la sous-traitance et par les dispositions des articles L. 231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles.

Urbanisme (P.O.S.)

29951. - 7 septembre 1987 .-- Mme Christine Boutin demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si la fermeture de loggias
est concemée par la réglementation concernant les plans d'occu-
pation des sols . Elle voudrait savoir en particulier si ces plans
peuvent les interdire. Si oui, quelles sont les sanctions appli-
cables à ceux qui auraient contrevenu à ces interdictions.

Réponse . - Conformément aux articles L . 123-1-3 . et
R. 123-21-2e b du code de l'urbanisme, les plans d'occupation des
sols peuvent normalement édicter des règles relatives à l'aspect
extérieur des constructions. Ces règles peuvent concerner la
nature des matériaux, les couleurs, la forme ou l'aspect général
de la construction : toitures, ouvrages en saillie, ouvertures et
donc, dans ce dernier cas, les caractéristiques des loggias et l'au-
torisation ou l'interdiction de les fermer. De telles règles relative-
ment fines ne doivent être utilisées que pour de réels motifs d'ur-
banisme ou d'architecture ou dès lors qu'il y a lieu de protéger
ou de mettre en valeur, pour des motifs d'ordre esthétique ou
historique, des quartiers, rues, monuments, sites ou secteurs
déterminés, etc . La définition de telles règles, qu'il s'agisse d'in-
terdictions ou de prescriptions, peut être limitée à certains sec-
teurs (rue, îlot, place) d'une zone particulièrement caractérisée,
s'il parait inutile de les imposer à l'ensemble de la zone. L'exécu-
tion de travaux en infraction à ces interdictions ou prescriptions
peut être punie d ' une peine d'amende, voire, en cas de récidive,
d'emprisonnement, dans les conditions définies à l'article L. 480-4
du code de l'urbanisme.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Retraites : fonctionnaires civils et militaires(calcul des pensions)

29467. - 24 août 1987 . - M. Bernard Deschamps attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
le cas des P.E.G.C. anciens combattants en Algérie, Maroc ou
Tunisie. Un certain nombre de fonctionnaires ne peuvent faire
valoir leur droit à pension de retraite dès l'âge de cinquante-cinq
ans, conformément au statut propre de cette catégorie, parce que,
le temps légal du service militaire qu'ils ont effectué en Algérie
n'étant pas pris en compte, ils ne totalisent pas les quinze années
de services . actifs nécessaires . Ces fonctionnaires qui ont été
confrontés aux conditions de la guerre durant leur séjour en
Afrique du Nord, qui ont parfois été décorés de la médaille des
combattants, dénoncent cette situation comme une injustice . Il lui
demande quelles mesures pourraient être prises pour y remé-
dier. - Question transmise à M k minime délégué auprès du Pre-
mier minime, chargé de la fonction publique et du Plan.

Réponse . - La condition d'accomplissement effectif de
quinze ans de services civils classés en catégorie B (services
actifs) prévue à l'article L. 24-I-1 du code des pensions civiles et

militaires de retraite pour l'obtention d'une retraite à jouissance
immédiate dés l'âge de cinquante-cinq ans se justifie par les
motifs même qui ont conduit à la distinction, au regard de l'âge
de la retraite, de deux catégories des services. Il s'agit, en effet,
de permettre un départ anticipé à la retraite des fonctionnaires
qui, pendant une période de temps suffisamment longue pour
être significative, ont occupé des emplois comportant des sujé-
tions ou des conditions de travail telles qu'elles justifient cette
anticipation . Ce n'est qu'après l'accomplissement d'une durée de
quinze ans de services de cette nature qu'un départ anticipé à la
retraite est considéré comme étant justifié . Ainsi que le rappelle
l'honorable parlementaire, les périodes de service militaire, qui
sont prises en compte lors de la détermination du montant de la
retraite, ne sont pas classées comme services actifs au sens du
code des pensions . On ne saurait, en effet, considérer que l'en-
semble des . services militaires peuvent être assimilés à des
emplois de la nature de ceux définis plus haut. D'ailleurs, s'il est
indéniable que certains d'entre eux, et notamment les opérations
de maintien de l'ordre en Afrique du Nord, ont pu laisser parfois
des séquelles importantes, celle-ci ouvrent droit, le cas échéant,
aux prestations du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre et sont prises en compte dans la pension civile
et militaire de retraite comme les autres services militaires,
assortis éventuellement de bénéfices de campagne . Les intéressés
ne subissent donc pas de pénalisation puisque, placés dans une
situation différente de celle de leurs collègues en activité, ils
jouissent d'avantages différents . Le Gouvernement n'envisage
donc pas de modifier sur ce point la réglementation en vigueur.
Il convient de signaler, enfin, que ces personnels peuvent, le cas
échéant, demander le bénéfice du régime de la cessation progres-
sive d'activité prévu par l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982
qui permet, dès l'âge de cinquante-cinq ans, aux fonctionnaires
de l'Etat et des collectivités territoriales d'exercer leurs fonctions
à mi-temps tout en percevant, en plus de leur traitement lié au
régime de travail à temps partiel, une indemnité exceptionnelle
égale à 30 p. 100 du traitement indiciaire à temps plein . La durée
d'application de• ce dispositif a été prorogée à plusieurs reprises
et en dernier lieu jusqu'au 31 décembre 1987 par l'article 35 de
la loi n e 87-89 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures
d'ordre social.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Textile et habillement (emploi et activité)

17312. - 2 février 1987. - M. Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la nécessité pour l'industrie textile française de pour-
suivre sans relâche, dans les trois années qui viennent,
l'important effort d'investissement réalisé depuis 1982 afin de
maintenir sa compétitivité, tant sur le marché intérieur qu'à l'ex-
portation. Toutes les données disponibles au plan international
indiquent clairement que les principales industries textiles euro-
péennes investissent à rythme plus rapide pour deux raisons
essentielles : des conditions financières d'emprunt plus avanta-
geuses, notamment des taux d'intérêts réels moins élevés qu'en
France, et des incitations fiscales et aides publiques (nationales
ou régionales) substantielles. Or, les réductions ,de charges
prévues actuellement par le Gouvernement sont insuffisantbs
pour permettre aux entreprises françaises de faire face aux inves-
tissements nécessaires . Les mesures figurant en cette matière dans
la loi de finances pour 1987 n'auront d'effet réel qu'à moyen
terme. Il serait donc utile, sinon nécessaire, que soit instauré un
mécanisme d'incitation à l'investissement d'effet rapide . Il sou-
haite connaître, le cas échéant, les mesures qui pourraient être
prises dans l'immédiat par les pouvoirs publics.

Textile et habillement (emploi et activité)

25739. - I « juin 1987. - M. Pierre Weiseilhorn s'étonne
auprès de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ne 17312 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 2 février 1987 relative à la nécessité
pour l'industrie textile française de poursuivre sans relâche dans
les trois années qui viennent l'important effort d'investissement
réalisé depuis 1982 afin de maintenir sa compétitivité, tant sur le
marché intérieur qu'à l'exportation . Il lui en renouvelle donc les
termes .

	

-

Réponse. - Le développement de l'investissement matériel dans
l'industrie textile, consécutif au dernier plan textile de 1982, n'a
pas permis aux entreprises du secteur de regagner toutes les parts
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de marché que leurs concurrentes étrangères, notamment euro-
pénnes, avaient réussi à conquérir. Selon l'Union des industries
textiles, pour l'ensemble des textiles manufacturés, notre déficit
commercial s'est accru régulièrement depuis 1982 à l'égard 'de
nos partenaires de la C .E .E . (à 10), soit un solde négatif de
6,5 milliards de francs en 1982 ; 6,7 milliards de francs en 1983 ;
7,7 milliards de francs en 1984 ; 8,7 milliards de francs en 1985 ;
11,4 milliards de francs en 1986. Certes, nos concurrents ont
consacré jusqu'à récemment - car la tendance s'inverse aujour-
d ' hui - une fraction plus élevée de leur valeur ajoutée aux inves-
tissements, mais cette situation n'explique pas à elle seule la
perte de compétitivité des entreprises françaises à l'égard de ces
pays . La comparaison des rythmes d'investissement de la France
et des pays de la C.E.E ., selon les données de l'office statistique
des Communautés européennes, relativise l'influence de l'effort
d ' investissement matériel sur le degré de compétitivité globale des
entreprises ces dernières années . La compétitivité réside aussi
dans une meilleute allocation des ressources liées à l'organisation
des fonctions de production, de gestion commerciale et de forma-
tion du personnel . Pour encourager les investissements, le Gou-
vernement a entrepris de restaurer la capacité des entreprises
(investissements matériels et immatériels) en réduisant le taux
d'imposition et en restaurant les marges des entreprises. La mise
en place d'un environnement plus favorable à la compétitivité
Implique notamment une meilleure utilisation des équipements,
ce que permettra un meilleur aménagement du temps de travail,
aussi favorable à l'emploi . Le Gouvernement a également décidé
d 'apporter plusieurs améliorations importantes aux dispositions
relatives au crédit d'impôt recherche, ce qui favorisera l'innova-
tion, particulièrement dans les P .M .I . Enfin, un groupe de travail
va examiner l'opportunité et les modalités d'une mise à jour des
barèmes professionnels d'amortissement des investissements
matériels tenant compte notamment des évolutions technolo-
giques .

Entreprises (politique et réglementation)

21318. - 30 mars 1987 . - M . Pierre Michelet appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les conditions de fonctionne-
ment des centres de formalités des entreprises . Ces centres, créés
notamment par les chambres consulaires (chambres de commerce
et d'industrie et chambres de métiers), doivent accomplir une
mission de service public, ce qui implique, entre autres choses, la
gratuité du service. Or, le décret no 84-405 du 30 mai 1984 pré-
voit le passage, obligatoire et payant, par les C .F.E. pour les
déclarations de création et/ou de modification . Ces rémunéra-
tions ne reposent d'ailleurs sur aucun texte . Dans sa séance du
5 juin 1986, le comité interministériel des centres de formalités
des entreprises confirmait le principe de la gratuité des presta-
tions assurées par les centres . II condamnait les pratiques suivies
par la majorité des centres, qui exigent sans fondement légal le
paiement de leurs prestations. M. le ministre de la justice rappe-
lait ce principe de la gratuité dans la réponse à la question écrite
de M . Pierre Mauger (question écrite n o 7190 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 8 septembre 1986), en déclarant que la remise en cause de
cette position supposerait un réexamen de la conception même
des centres de forma!ités et une estimation précise des services
rendus . Il s'avère que cette position est remise en cause par M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme dans la
réponse à la question écrite de M. Jean-Louis Debré (question
écrite no 9357 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 septembre 1986) . Cette
réponse, tardive, justifie le maintien des centres de formalités des
entreprises par l'accélération de la procédure . Il tient à rappeler
que M . le ministre de la justice l'avait informé, dès le mois
d'août 1986 (courrier parlementaire n a 632-7), de sa volonté de
maintenir le principe de la gratuité des prestations . II lui
demande en conséquence de clarifier la position du Gouverne-
ment en ce qui concerne, non seulement l'existence des centres
de formalités des entreprises, mais aussi les modalités de rémuné-
ration de leurs prestations . - Question transmise d M. le ministre
de % indartrie, des P. et T. et de tourisme.

Réponse. - Une circulaire du 30 mars 1987, signée conjointe-
ment par le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme et
le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du commerce,
de l'artisanat et des services et qui a été publiée au Journal offi-
ciel du 18 juin 1987, précise les modalités de fonctionnement et
de rémunération des prestations des centres de formalités des
entreprises . Cette circulaire confirme le caractère gratuit des pres-
tations des centres de formalités des entreprises résultant des
textes constitutifs . Les C .F.E . qui demandent des frais de dossier
aux déclarants ou à leurs mandataires sont donc invités à faire
cesser immédiatement cette pratique et e.éme à afficher dans les
locaux du centre le principe de la gratuité, tel qu'il vient d'être

réaffirmé par le Gouvernement. Toutefois, le Conseil d'Etat
consulté sur ce point a estimé que, «si l'activité de conseil est
effectivement détachable du traitement des déclarations, rien ne
s'oppose en droit à ce qu'elle soit rémunérée par une redevance
pour services rendus » . Dans ces conditions, « le Gouvernement
a décidé d'autoriser les compagnies consulaires à percevoir une
redevance pour services rendus dès lors que leur centre est
amené à remplir une fonction de conseil ou d'assistance qui
dépasse le cadre des attributions des C.F.E., telles qu'elles sont
définies par le décret n° 81-257 du 18 mars 1981, c'est-à-dire la
réception des déclarations avec les relances éventuelles, leur
contrôle formel et leur diffusion ».

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

22638 . - 13 avril 1987 . - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les problèmes rencontrés par les exploitants agricoles
dont les pièces cultivées sont traversées par des lignes à haute et
très haute tension, avec implantation de pylônes électriques sur
celles-ci ; plus particulièrement pour les exploitants, dont les sur-
faces cultivables sont voisines de centres de redistr tion
d'E.D.F. comme celui d'Avelin (59). Pense-t-il revoir la réglemen-
tation au niveau du calcul et de la pratique appliqué par E .D .F.
dans le cadre de l'implantation de ce pylône car la disparité
entre l'évaluation des terrains faite par E .D .F., qui devient pro-
priétaire par concession trentenaire, et la valeur réelle est de plus
en plus grande par rapport au manque à gagner des exploitants
qui, à chaque récolte annuelle ou bi-annuelle, voient leur produc-
tivité augmenter sur l'ensemble da leurs terres et donc leurs béné-
fices diminuer à cause de ces implantations . Pense-t-il dans un
avenir proche que la réglementation et les indemnités . seront évo-
lutives en fonction du rendement des terrains dans lesquels les
pylônes électriques sont installés.

' Réponse. - A défaut d'accord amiable avec les propriétaires,
l'implantation d'une ligne en terrains privés ne peut être réalisée
qu'après l'application de la procédure légale de mise en servi-
tudes, instituée par arrêté préfectoral soit à la suite de la déclara-
tion d'utilité publique prononcée dans les conditions prévues par
le décret n o 70-492 du 11 juin 1970, soit en application de l'ar-
ticle 298 de la loi de Finances du 13 juillet 1925. Le système
d'indemnisation des agriculteurs actuellement en vigueur résulte
du protocole d'accord établi en 1970 entre Electricité de France
et l'assemblé permanente des chambres d'agriculture. Le ministre
de l'industrie, par une circulaire du l0 février 1968, a invité Elec-
tricité de France à définir avec les organisations professionnelles
agricoles les modalités pratiques d'application du décret
no 68-187 du 9 février 1968 relatif aux indemnités dues en raison
des servitudes imposées pour l'implantation des lignes d'énergie
électrique . Des négociations se sont donc engagées avec l'assem-
blée permanente des chambres d'agriculture et ont abouti en par-
ticulier à la signature des protocoles des 14 janvier et
25 mars 1970 qui ont été renouvelés pour dix années en 1980.
Les préjudices pris en compte sont constitués tout d'abord par la
perte de temps qui majore le coût de la main-d'oeuvre lors de
l'exécution des travaux culturaux à proximité des supports, puis
la perte de récolte résultant de la diminution de la surfave
cultivée, enfin la réduction des rendements et les frais de net-
toyage aux abords des supports ; ces divers éléments étant fonc-
tion de la surface d'encombrement de ces supports . L'actualisa-
tion en 1980 des conditions d'indemnisation a permis d'examiner
dans quelle mesure l'évolution des techniques culturales et la
modernisation ses matériels utilisés pouvaient induire un accrois-
sement significatif de la gêne résultant de l'encombrement des
ouvrages . Ces accords reconduits pour dix ans ont permis une
majoration très sensible des tarifs en matière de surplomb et un
allongement, pour les supports de lignes de grands transport, de
la période d'indemnisation des exploitants. Il apparaît que, à
l'heure actuelle, les indemnités prévues par les protocoles sont
bien supérieures aux sommes qui seraient versées en cas d'expro-
priation . Afin de prendre en considération l'évolution des tech-
niques et des rendements en agriculture, la commission perma-
nente paritaire assemblée permanente des chambres
d'agriculture/Electricité de France, réunie le 23 avril 1986 a pro-
posé de lancer sans attendre l'échéance normale des protocoles
(le 31 décembre 1989) les études techniques préalables à la révi-
sion de ceux-ci . Un nouvelle réunion de ladite commission le
24 juin a permis d'engager d'un commun accord une mission
d'expertise qui portait précisément sur la réévaluation de la gène
à l'exploitation agricole du fait de la présence des lignes
d'énergie électrique, en tenant compte de l'évolution des tech-
niques et des rendements . L'expert commis a déposé son rapport
le 28 avril 1987 . Celui-ci apporte des réponses très circonstan-
ciées à l'ensemble des questions posées . Les travaux de la cm-
mission paritaire sont actuellement très avancés et ils devraient
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permettre d'envisager la signature du nouveau protocole à l'au-
tomne. C ' est d'ailleurs ce qui résulte d'un récent communiqué de
la commission paritaire assemblée permanente des chambres
d'agriculture/Electricité de France du 29 avril 1987 . Les indem-
nités qui découleront des barèmes annexés au nouveau protocole
demeureront fonction de la qualité des terrains dans lesquels les
pylônes sont installés et des dimensions de ceux-ci. La situation
des agriculteurs pour lesquels existe un surcroît de gène résultant
de la pluralité de supports dépendant de plusieurs lignes
implantées dans un rayon de 60 mètres à partir du ou des sup-
ports à construire - ce qui peut être le cas des agriculteurs
voisins des postes d'interconnexion tel celui d'Avelin - est, quant
à elle, envisagée par l'article 3 des protocoles . Celui-ci prévoit à
cet égard une majoration des indemnités prévues aux barèmes, à
condition, toutefois, que ces nouveaux supports ne surent pas
situés à l'intérieur de la surface neutralisée de l'un des supports
existants et que, par ailleurs, la preuve soit apportée par la pro-
fession agricole que les indemnités prévues aux barèmes ne cou-
vrent pas le préjudice réellement subi par les agriculteurs.

Entreprises (aides et prêts)

23462. - 27 avril 1987. - M. Jacques Chartron appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des flnseces et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisans« et des services, sur les conditions
d' attribution des subventions au titre de la procédure Meca mise
en ouvre par le ministre du redéploiement industriel du gouver-
nement précédent. Cette procédure dont l'objectif est l 'automati-
sation des ateliers des P.M .I . pour leur permettre de rester com-
pétitives est gérée par l'Agence nationale pour le développement
de la productique appliquée à l'industrie (Adepa) . Or, ces sub-
ventions ne sont attribuées qu'aux personnes morales de droit
privé constituées sous la forme juridique d'un société anonyme
(S.A.) ou d'une société à responsabilité limitée (S .A.R.L.) . Les
entreprises individuelles sont ainsi exclues du champ d'applica-
tion de cette procédure alors qu'elles ont également besoin de
s'automatiser pour garder leur compétitivité . Il lui demande de
bien vouloir envisager la possibilité de faire modifier en ce sens
les conditions d'attribution des subventions accordées par
l'Adepa au titre de la procédure Meca . - Qaesdon transmise à
M. le ministre de Jladrstrle, des P. et T. et da tourisme.

Réponse. - Les crédits de politique industrielle, dont l'attribu-
tion relève du ministère de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme, sont réservés aux entreprises industrielles . Ce point est
précisé dans la convention relative à la procédure Meca qui
affecte à l'Adepa la gestion d'une enveloppe de ces crédits.
L'Adepa accorde donc le bénéfice des aides aux entreprises de
moins de 1 700 personnes constituées en société de droit commer-
cial . De ce fait, les entreprises en nom personnel sont exclues de
la procédure . Cette règle s'applique à l'ensemble des crédits du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme. Cependant,
afin d'éviter de pénaliser les artisans qui souhaitent passer au
stade industriel, le comité d'agrément peut leur attribuer des
aides, sous réserve qu'ils s'engagent à transformer leur statut juri-
dique dans un délai limité. Cette possibilité est régulièrement uti-
lisée, à la satisfaction des bénéficiaires, et ne pose d' autre pro-
blème que celui du contrôle du changement de statut.

Risques technologiques (risques nucléaires)

23740 . - 27 avril 1987. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du entube de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire 'et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les incidents survenus
successivement dans les sites nucléaires de Creys-Malville et de
Pierrelatte. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il
envisage de rendre publiques toutes les informations dont il dis-
pose concernant les causes de la fuite de sodium qui s'est pro-
duite dans le réacteur Superphénix de Creys-Malville (Isère) et
de la fuite d'hexafluorure d'uranium sur le site nucléaire de Tri-
cahn, à Pierrelatte (Drôme). D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu 'entendent prendre
les pouvoirs publics suite à ces incidents pour protéger notre
environnement. - Question troatmise à M. le mlalstre de l'lsdssnie,
des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - En complément à la réponse effectuée par le minis-
tère chargé de l'environnement et publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, débats parlementaires, questions, du
27 juillet 1987, page 4257, le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme estime nécessaire de rappeler qu'une information
exhaustive et claire sur tous les aspects techniques des incidents

survenant dans une installation nucléaire et susceptibles de
concerner la st'- :eté, constitue une impérieuse nécessité . Il en a été
ainsi en ce qui concerne l'incident survenu sur le barillet de la
centrale nucléaire de Creys-Malville, le 15 avril dernier, aussi
bien lors de la visite sur place du ministre de l'industrie que pen-
dant la réunion de la commission locale d'information, toutes les
données disponibles ont été communiquées . Auparavant, dès le
3 avril, les services du ministère de l'industrie avaient donné une
information publique sur cet incident par le canal du magazine
télématique d'information sur le nucléaire (36-14 - code Magnuc).
Depuis lors, cette information a été actualisée et complétée au
fur et à mesure de l'acquisition de données nouvelles. De son
côté, l'exploitant a égaiement assuré une information publique
détaillée . Sur le plan technique, chaque étape des travaux a fait
et fera l'objet d ' un examen approfondi par les autorités de sûreté.
En particulier, le fonctionnement du réacteur, interrompu depuis
le 26 mai 1987, ne pourra être envisagé qu'après une analyse
approfondie et sous réserve d'une autorisation du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme. Pour ce qui concerne
l'usine de Pierrelatte, qui est susceptible de présenter des risques
de nature chimique plutôt que nucléaire, le commissaire de la
République du département de la Drôme, au titre de la loi
ne 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
pour la protection de l'environnement, a prescrit à l'exploitant de
la société Comurihex un certain nombre de dispositions complé-
mentaires visastt à améliorer la protection de l'environnement en
tirant les leçons de l'incident survenu.

Energie (politique énergétique)

23846. - 27 avril 1987: - M. Michel ilannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la « cogénération d'énergies » . La croissance du chauf-
fage tout électrique en France entraîne un déséquilibre saisonnier
de plus en plus défavorable de la puissance électrique appelée
sur le réseau. Ces pointes exigent d'E.D .F. de très gros surinves-
tissements, souvent déficitaires, car en fait pleinement utilisés
pendant seulement quelques dizaines d'heures par an . En outre,
ces puissances marginales sont obtenues avec un rendement
médiocre, et resque exclusivement à partir de combustibles
importés. Ce déséquilibre semble comporter une solution appelée
« production combinée d'électricité et de chaleur» ou encore
« cogénération d'énergies » . Elle consiste en l'installation de
groupes turbo-alternateurs à vapeur annexés aux chaudières des
chaufferies de grands ensembles ou des chauffages urbains.
L'énergie électrique y est alors un sous-produit du . chauffage,
d ' autant plus abondant qu'il fait plus froid . Le bilan de l'énergie
consommée y est de l 'ordre de 75-80 p. 100 au lieu de
25-35 p . 100 pour les centrales thermiques actuelles et donc sus-
ceptible d'économiser, par exemple, plusieurs millions de tonnes
de charbon par an, importé, représentant plusieurs milliards de
francs en devises . Ces petites unités disséminées dans le tissu
urbain sont considérées comme très peu vulnérables et peuvent
rendre autonome en électricité le secteur qui les entoure, y
compris en été si absolument nécessaire. Des études font appa-
raître que, aux U.S .A ., la cogénération permet déjà de disposer
de 9 500 mégawatts (autant que dix tranches nucléaires de
900 mégawatts), et 3 000 mégawatts supplémentaires y seront ins-
tallés pour la seule année 1987 . La chimie allemande bénéficie,
grâce à la cogénération, d ' une électricité à tarif particulièrement
intéressant, tarif qui ne peut étre atteint que par une production
d'électricité d'origine hydraulique . Il lui demande son avis sur ce
sujet ainsi que les dispositions qu'il serait envisageable de
prendre pour impulser le développement de cette technique en
France.

Réponse. - La production combinée d'énergie, ou cogénéra-
tion, désigne le plus souvent un cycle de transformation dans
lequel sont produites simultanément de l'énergie électrique et de
la vapeur ou de l'eau surchauffée . Ces cycles sont effectivement
parmi les plus performant^ du point de vue énergétique et pré-
sentent à ce titra un intérêt certain sous l'angle d'une utilisation
plus rationnelle de l'énergie, puisqu'ils permettent la valorisation
des rejets thermiques . La politique énergétique met actuellement
l'accent sur l'exercice d'une meilleure concurrence entre énergies,
qui repose essentiellement sur une tarification reflétant le plus
fidèlement possible les coûts de production. Appréciée suivant ce
principe de transparence vis-à-vis des coûts, la cogénération est
généralement une technique rentable, mais chaque projet
demeure cependant un cas d'espèce, dont le bilan économique
dépend pour beaucoup des conditions locales d'exploitation.
Pour les collectivités, par exemple, l'électricité est, dans la plu-
part des cas, un sous-produit d'un réseau de chaleur . Ces réseau'
sont viables lorsqu'un certain nombre de conditions sont réunies :
taille de l'agglomération, conditions climatiques ou possibilités
concernant le combustible (charbon, ordures ménagères ou indus-
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trielles). La cogénération est étroitement liée au développement
des réseaux de chaleurs eux-mêmes . C'est pourquoi les condi-
tions optimales d'économie et de sécurité d'un projet de cogéné-
ration doivent s'évaluer au niveau local ; l'intérêt économique des
maîtres d'ouvrage et une plus grande transparence dans la tarifi-
cation des énergies concurrentes sont les meilleurs garants de
l'intérêt pour la collectivité du développement de cette techniwre
en France .

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie : services extérieurs)

24980. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le fait que plusieurs articles de presse ont mis en cause
la raison d'être de la Caisse nationale de l'énergie . II souhaiterait
qu'il lui indique quelles sont les intentions du Gouvernement en
la matière et, en tout état de cause, quels sont les projets concer-
nant le personnel de cet établissement.

Réponse . - La situation de la Caisse nationale de l'énergie a
été examinée au cours d'un comité interministériel en janvier
1987 . Cet orgr.nisme sera maintenu . La C .N .E. limitera son acti-
vité au seul service des obligations émises par elle-même. Les
adaptations orrespondantes de la gestion de l'organisme sont à
l'étude . Le personnel, quant à lui, bénéficie en tout état de cause
des dispositions statutaires applicables au personnel des indus-
tries électriques et gazières.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

25693 . - 1« juin 1987 . - M. Michel Ghysel attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les effets de l'horaire d'été . En effet, deux thèses s'affrontent
à ce sujet, l'une pour en vanter les mérites, l'autre pour en
dénoncer les méfaits . Aussi, il lui demande de lui indiquer les
avantages et les inconvénients de cette mesure et de lui préciser
le caractère positif ou négatif du bilan qui en résulte.

Réponse. - L'heure d'été permet de mieux adapter les rythmes
de vie à la disposition de la lumière naturelle. En effet, avec
l'évolution de notre société, l'essentiel de la population française
ne vit plus suivant une période d'activité centrée sur la culmina-
tion du soleil à midi . L'avance de nos pendules permet de recen-
trer les activités humaines sur le rythme solaire et de récupérer
une heure de lumière naturelle qui était perdue le matin et donc
de diminuer la consommation d'électricité . L'heure d'été permet
également d'étaler la pointe de consommation d'électricité qui se
produit régulièrement en fin de journée . L'économie annuelle
ainsi obtenue a été évaluée à 1 350 millions de kWh, soit l'équi-
valent de 300 000 tonnes équivalent-pétrole, lorsque l'heure d'été
à été instituée en 1976 . Ces chiffres ont été établis par compa-
raison avec la consommation d'électricité en 1975, qui n'avait pas
fait l'objet de changement d'heure. L'actualisation de l'évaluation
de l'économie induite est difficile compte tenu de l'absence de
référence ; toutefois, il est possible d'estimer que l'ordre de gran-
deur précité reste valable puisque l'économie réalisée repose pour
l'essentiel sur la diminution de la durée de l'éclairage. On
constate que depuis sa mise en oeuvre l'heure d'été apparaît
d'une manière générale bien perçue par l'opinion publique,
compte tenu notamment de son impact positif sur le mode de
vie. Une enquête réalisée les 29 et 30 avril de cette année auprès
de 600 personnes représentatives de la population a donné les
résultats suivants : la majorité des Français (58 p. 100) se décla-
rent satisfaits de l'heure d'été. 74 p . 100 d'entre eux apprécient
de bénéficier de soirées plus longues et 66 p . 100 déclarent que
l'heure d'été ne leur crée pas de difficultés . 90 p. 100 estiment
que cette mesure a été prise pour économiser l'énergie et
79 p. 100 pensent que, de ce point de vue, elle est encore actuel-
lement nécessaire . Certaines objections ont été faites à l'heure
d'été : notamment elle provoquerait des dépenses supplémentaires
le matin, elle aggraverait les effets de la pollution automobile du
fait que celle-ci se produit aux heures les plus chaudes de la
journée, enfin elle troublerait les rythmes physiologiques et psy-
chologiques des individus . Aucune étude jusqu'à présent n'a pu
confirmer ces inconvénients. Force est de constater que tous les
pays de la C .E .E . ont adopté l'heure d'été. Celle-ci fait aujour-
d'hui l'objet d'une procédure européenne qui a abouti aux direc-
tives communautaires du 12 décembre 1984 et du
20 décembre 1985 qui ont été traduites en droit français par l'ar-
rêté du 20 février 1986 . Tous les pays de la Communauté ont été
tenus d'appliquer ces textes, qui imposent l'application de l'heure
d'été sur la période 1986, 1987 et 1988 .

Textile et habillement (entreprises)

26942. - 22 juin 1987 . - M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l'avenir de la production française de fils et fibres synthé-
tiques dont Rhône Poulenc assure la plus grande partie . Avec
l'accroissement de la concurrence des pays en voie de développe-
ment, avec l'ouverture du marché européen à l ' horizon 1992 et
les regroupements industriels qui ne manqueront pas de se pro-
duire et qui inquiètent d'ores et déjà les salariés de ce secteur,
très nombreux dans la vallée du Rhône, il est à craindre que
l'industrie française des fils et fibres synthétiques ne soit grave-
ment menacée du fait notamment du poids important que repré-
sentent en Europe les productions italienne et allemande. En
conséquence, il lui demande quels sont les projets du Gouverne-
ment pour préserver une filière nationale des fils et fibres synthé-
tiques conforme à l'ambition industrielle de la France.

Réponse. - Les producteurs français de fils et fibres synthé-
tiques sont présents sur les marchés des grands produits de l'in-
dustrie des fibres chimiques : fils et fibres polyamide ; fils et
fibres polyester ; fibres acryliques . Ils occupent le premier rang
européen pour les fils polyamide et pour les géotextiles polyester.
Pour la totalité des produits importants, ils disposent de moyens
de production compétitifs qui leur permettent de satisfaire les
besoins de l'industrie nationale et d'exporter plus de la moitié de
leur production . Vers la fin des années .70, les grands chimistes
européens, dont Rhône-Poulenc, se sont mis d'accord pour
réduire des capacités de production largement excédentaires, ce
qui assaini le marché . C'est aujourd'hui de l'extérieur de la
C .E .E . que vient la menace : un pays comme Taiwan a installé
des capacités de production supéneures à celles de l'Europe . Le
Gouvernement français a fermement appuyé les initiatives de la
commission des communautés, qui a engagé des procédures anti-
dumping pour les fils et fibres polyester afin de rétablir des
règles normales de concurrence sur le marché européen.

Sidérurgie (personnel)

28112. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme à propos de la convention générale de protection
sociale (C .G.P .S.) signée en 1984 par la majorité des syndicats de
la branche sidérurgique . En effet, cette C.G.P .S . qui prévoyait un
dispositif social précis (départs par mesure d'âge, mutations
internes et externes, contrats de formation-conversion) prendra
fin le 31 décembre 1987. En conséquence, il lui demande si cet
accord sera prorogé en tant que mesure sociale indispensable
pour faire face au phénomène d'accélération du plan social
constaté ces derniers temps et pour donner des garanties for-
melles aux travailleurs de la sidérurgie qui ont déjà consenti de
nombreux efforts et sacrifices.

Réponse. - Compte tenu de l'ampleur des réductions d'emplois
prévues par les responsables de la sidérurgie pour les deux ans à
venir, les pouvoirs publics ont accepté de surseoir à titre transi-
toire, pour une période de trois ans, au retour vers le droit
commun en ce qui concerne la protection sociale des sidérur-
gistes . C'est ainsi que, dès le mois de février 1987, le ministre de
l'emploi et des affaires sociales a mandaté le président du grou-
pement des entreprises sidérurgiques et des industries minières,
en vue de négocier une nouvelle convention de protection
sociale. Pour sa part, le Premier ministre a réaffirmé, le
24 avril 1987 devant les assemblées régionales de Lorraine, la
volonté des pouvoirs publics d'apporter leur contribution à ce
régime social tout à fait exceptionnel . Il a rappelé qu'il convenait
d'accentuer les efforts de formation, les mutations internes et de
dynamiser les procédures de reclassement hors de la sidérurgie.
Les pouvoirs publics, et notamment les services du ministère de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme ont suivi avec intérêt les
travaux de réflexion qui se sont poursuivis depuis le mois de
février. A la satisfaction du Gouvernement, les partenaires
sociaux ont signé un protocole d'accord le 16 juillet 1987 . Le
consensus s'est réalisé sur la prolongation des mesures d'âge, le
maintien des garanties de ressources et l'adaptation des congés
de formation-conversion pour les rendre plus courts et plus effi-
caces .

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

28500. - 20 juillet 1987. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'instruction interministérielle DARS/SE/21 .C .71
n e 502 du 22 avril 1971, prise sous le double timbre, d'une part
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du ministre de l'agriculture et, d'autre part, du ministre du déve-
loppement industriel et scientifique définissant les modalités de
financement de l'électrification rurale et stipulant : 1° Que le
régime d'électrification en vigueur dans les communes urbaines
est étendu à tout le territoire de ces communes et que la notion
d'écarts ruraux des communes urbaines n'est plus retenue ;
2D Que sans remettre en cause le régime applicable aux com-
munes considérées actuellement comme urbaines, un nouveau
régime d'intervention directe d'Electricité de France est défini par
référence aux fascicules départementaux édités par l'I .N.S.E .E . et
qui contiennent les résultats du recensement général, que ce nou-
veau régime comprend parmi les communes figurant à la
rubrique « unités urbaines » celles qui satisfont à l'une ou à
l'autre des conditions suis'antes : la commune constitue à elle
seule une unité urbaine ou la commune fait partie d ' une agglo-
mération multicommunale dont la population légale totale
dépasse 5 000 habitants ; 3° Que les unités urbaines satisfont au
critère d' au moins 2 000 habitants agglomérés (au chef-lieu ou
ailleurs), cette agglomération, au sens de l'I .N.S.E.E., étant sise
sur le territoire d'une ou de plusieurs communes ; il lui demande
en conséquence de bien vouloir préciser si un syndicat de com-
munes est habilité ou non à instaurer et à percevoir la taxe com-
munale sur l'électricité dans des communes appartenant à une
unité urbaine de plus de 15 000 habitants dont les parties agglo-
mérées (certains boulevards et rues leur étant communs) regrou-
pent plus de 14 000 habitants.

Réponse. - L'article L . 233-1 du code des communes dispose
notamment sue « toute commune peut, par délibération du
conseil municipal, établir une taxe sur les fournitures d'électricité
sous faible ou moyenne puissance » et que lorsqu'il existe un
syndicat de communes pour l'électricité, la taxe prévue à l'alinéa
précédent peut être établie et perçue par ledit syndicat au lieu et
place des communes adhérentes dont la population agglomérée
au chef-lieu est inférieure à 2 0000 habitants » . Il ressort de ces
dispositions législatives que la possibilité pour un syndicat de
communes pour l'électricité de percevoir la taxe se trouve définie
de manière précise et concerne les seules communes, membres de
ce syndicat, dont la population agglomérée au chef-lieu est infé-
rieure à 2 000 habitants, dans la limite des taux fixés par la loi.
Ainsi, sous réserve du respect de ce plafond global, un syndicat
de communes pour l'électricité, composé entre autres de com-
munes ayant soit une population totale supérieure à 2 000 habi-
tants mais dont la partie agglomérée ne dépasserait pas
2 000 habitants, soit une partie agglomérée supérieure à
2 000 habitants mais située hors du chef-lieu, a-t-il la possibilité
d'intervenir en matière de taxe sur l'électricité au lieu et place de
ces dernières .

Animaux (saumons)

28643 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascalien demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
comment l'établissement E.D .F. pourrait mieux respecter les exi-
gences de parcours libres pour les poissons migrateurs et princi-
palement le saumon, en mettant en place des ascenseurs ou des
échelles « performantes » sur les barrages ou seuils, qui dressent
parfois des obstacles insurmontables à la migration, notamment
en période de basses eaux.

Réponse. - Le souci d'une amélioration des conditions de cir-
culation le long des cours d'eau des poissons migrateurs a été
largement pris en compte par la loi n o 84-512 du 29 juin 1984
relative à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles . Cette loi prévoit en effet que sur les parties de cours
d'eau, dont la liste est fixée par décret à l'initiative du ministère
chargé de l'environnement, tout ouvrage doit comporter des dis-
positifs permettant la circulation des poissons migrateurs. Pour
les ouvrages existants, la loi laisse un délai de cinq ans pour
permettre la réalisation des aménagements nécessaires. Ces dispo-
sitions, qui sont applicables aux exploitants de tous ces ouvrages,
imposent à E.D.F . la mise en conformité des ouvrages qu'il
exploite. En outre, dans le cadre d'une convention passée entre le
ministère chargé de l'environnement, le ministère chargé de
l'énergie et E .D .F., cet établissement réalise par anticipation, avec
la participation financière du ministère chargé de l'environne-
ment et des collectivités locales, certains ouvrages considérés
comme prioritaires . Parmi les réalisations récentes, on peut
notamment citer les aménagements réalisés sur les barrages de
Bergerac et de Mauzac sur la Dordogne, sur le barrage de Gol-
fech sur la Garonne et sur le barrage de Pontes sur l'Allier . Des
études ont été engagées pour apprécier les effets de ces ouvrages
sur la migration des poissons et le développement des frayères
situées à l'amont. Seule une analyse scientifique de ces phéno-
mènes est susceptible d'apporter les enseignements nécessaires à
une amélioration des procédés et à leur adaptation à la situation
réelle des cours d'eau concernés .

Politique économique (politique industrielle)

28670. - 27 juillet 1987 . - M. Paul Chomat appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l' importance que revêtent pour la sauvegarde et le développe-
ment du tissu industriel français les services du ministère de l'in-
dustrie . Déjà entraînée dans une spirale de régression, comme en
témoignent les résultats du commerce extérieur, l'industrie risque
d'être encore affaiblie par la réorganisation des services du
ministère de l'industrie . Sous prétexte d'économies budgétaires,
les réformes en cours laissent craindre une réduction drastique
des moyens dont disposent ces services pour appuyer les poli-
tiques industrielles décidées par les pouvoirs publics . Ces inquié-
tudes sont d'autant plus vives qu'aucune information n'est
publiée sur les perspectives qui pourraient être retenues pour la
réforme des services du ministère malgré de nombreux rapports
effectués sur la question. Ce silence est d'autant plus suspect que
ces études, faites avec l'argent des contribuables, paraissent n'être
d'aucune utilité. Aussi, il lui demande : 1° de faire connaître le
résultat de ces études et notamment la dernière en date conduite
par le cabinet ABC ; 2 . d'informer les représentants du personnel
des dispositions qu'il compte retenir dans ces études ; 3 . d'indi-
quer, par société, le coût des diverses études.

Réponse. - L'organisation des services du ministère de l ' indus-
trie, des P. et T. et du tourisme a donné lieu depuis 1984 à diffé-
rentes études, soit dans le cadre de rapports demandés par le
Premier ministre, soit, en 1986, sous la forme d'un audit confié à
un cabinet spécialisé qui a notamment porté sur la direction
générale de l 'industrie . En ce qui concerne les rapports, en parti-
culier le rapport De Baecque, il convient de rappeler qu'ils
avaient pour objectif de rendre compte au Premier ministre de la
situation de l'ensemble des administrations centrales et pas seule-
ment de celle du ministère ; la décision de les diffuser ne saurait
par conséquent appartenir au ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme. Pour ce qui touche à l'audit effectué, à l'initiative
du ministre, par le cabinet A .S.C., son but était de l'éclairer sur
certains aspects des nouvelles orientations qu'il convenait de
donner à l'action du ministère pour mettre en oeuvre, dans les
meilleures conditions, la politique de redressement de l'industrie
française engagée par le Gouvernement, et ce dans la perspective
de l ' instauration en 1992 du grand marché intérieur européen.
Les propositions de l'étude retenues par le ministre ont fait
l'objet d'une discussion approfondie lors d'une réunion, le
22 octobre 1986, du comité technique paritaire ministériel,
consulté sur le projet de décret portant modification de l'organi-
sation de l'administration centrale du département . Il en sera de
même si de nouvelles modifications interviennent, notamment
dans les services extérieurs.

Mines et carrières
(prospection et recherche : Bretagne)

29685. - 31 août 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les recherches minières en Bretagne . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer par départements et localités la répartition
des sujets d'étude du programme de l'inventaire minier pour
l'année 1987.

Réponse. - Le programme de l'inventaire national des res-
sources minières porte, pour la région de Bretagne, sur les
thèmes et secteurs suivants : 1° recherches pour antimoine : sec-
teur de Gahard-Saint-Aubin-du-Cormier (Ille-et-Vilaine) ; district
de Quimper-Douarnenez (Finistère) ; 2. recherches pour étain,
tungstène et molybdène : secteur de Plogomec-Latidemeau (Finis-
tère) ; secteur de Lizio-Le Crenet (Morbihan) ; secteur de Mont-
belleux (Ille-et-Vilaine) ; 3 0 recherches pour or : secteur de Pont-
laotien (Côtes-du-Nord) ; secteur de Carhaix-Roudouallec
(Finistère et Côtes-du-Nord) ; secteur de Douarnenez (Finistère) ;
secteur de Lanvolion-Locquirec (Finistère et Côtes-du-Nord) ;
secteur de Collinée-Caulnes (Côtes-du-Nord et Ille-et-Vilaine).

INTÉRIEUR

Police (fonctionnement)

2477 . - 2 juin 1986. - M. Elle Castor attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les dangers que comporte la
nouvelle politique envisagée quant aux contrôles d ' identité. Il
souligne que les originaires des D .O .M .-T.O .M ., bien que
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Français, sont souvent traités comme des étrangers et frappés de
discriminations tant au niveau de l'emploi que du logement . II
lui rappelle que des affaires récentes ont révélé une conduite
laxiste de certaines autorités administratives et policières . 11 lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
pour que ces contrôles, quand ils s'avèrent nécessaires, puissent
se dérouler dans le respect de la dignité humaine.

Réponse. - Min de mieux lutter contre la délinquance et la
criminalité, la loi du 3 septembre 1986, relative aux contrôles et
vérifications d'identité, a rendu d'une application plus aisée les
contrôles d'identité auxquels peuvent avoir recours les fonction-
naires de police . Mais la mise en oeuvre des procédures régissant
ces contrôles reste soumise au contrôle des autorités judiciaires.
En outre, les contrôles ne peuvent être opérés que par les offi-
ciers de police judiciaire et, sous leurs ordres et leur responsabi-
lité, par les agents de police judiciaire et agents de police judi-
ciaire adjoints mentionnés aux articles 20 et 21-1 du code de
procédure pénale . Dans le déroulement des opérations de
contrôle et de vérification, les ressortissants étrangers ne sont évi-
demment soumis à aucune discrimination . L'obligation qui leur
est faite de présenter à cette occasion les documents les autori-
sant à séjourner en France était d'ailleurs déjà prévue par un
texte réglementaire publié en 1946 . Par conséquent, toute garantie
est donnée au citoyen pour que les contrôles se déroulent dans le
respect des lois et de la dignité humaine . Le Conseil Constitu-
tionnel a d'ailleurs déclaré, sans restriction, conforme à la consti-
tution la loi votée par le Parlement qui donne enfin un fonde-
ment juridique incontestable aux opérations de contrôles et
vérifications d'identité.

. Communes (fonctionnement)

2802. - 9 juin 1986. - M . Martial Taugourdeau appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences
administratives qu'a, pour les communes, la création d'une régie
de transports prévue par le décret n° 85-691 du 16 août 1985
relatif aux transports urbains de personnes et aux transports rou-
tiers non urbains de personnes . Les communes doivent en effet, à
cette occasion, prévoir un budget annexe obligeant à la tenue
d ' une comptabilité, doter la régie d'un directeur qui ne peut être
le maire et établir des traitements distincts s'accompagnant des
cotisations afférentes pour le personnel de la commune et de la
régie, en particulier deux bulletins de salaire pour un même
employé (un demi-traitement de garde champêtre, un demi-
traitement de conducteur de car). Il lui demande si, au regard
des contraintes certaines que cette création entraîne, il ne lui
ptirait pas opportun de la reconsidérer ou d'envisager un budget
fictif annexe, comme celui de l 'eau et de l'assainissement, sans
recourir à la régie. Si celle-ci devait être maintenue, il apparaît
nécessaire d'assouplir les dispositions concernant sa mise en
oeuvre en prévoyant la nomination du maire comme directeur et
en autorisant le paiement des traitements du personnel de la
régie sur le budget communal, avec possibilité de régularisation
en fin d' année par un remboursement à la commune des presta-
tions accordées au titre de la régie . Il souhaite connaître la suite
susceptible d'être réservée aux suggestions présentées et, égale-
ment, savoir si la création d'une régie de transports entraîne le
paiement de taxes.

Communes (fonctionnement)

24593 . - Il mai 1987. - M. Martial Taugourdeau s'étonne
auprès de M. le ministre de l'intérieur de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 2802 (publiée au J.O. du
9 juin 1986) relative aux conséquences administratives, pour les
communes, de la création d'une régie de transports . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les obligations concernant les modalités de création
et les conditions de fonctionnement des services de transports
publics existaient dé j à dans le cadre de la réglementation précé-
dente, issue de la déjà relative aux transports publics d'Intérêt
local, désormais abrogée . La loi ne 82-1153 du 30 décembre 1982
d'orientation des transports intérieurs (L .O .T.I .) a étendu ces dis-
positions aux transports scolaires, qui sont des services réguliers
publics au sens de l'article 29 de cette loi . Les dispositions du
décret ne 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains
de personnes et aux transports routiers non urbains de personnes,
pris en application de la L.O .T.I ., font obligation aux collectivités
locales exerçant une activité de transports scolaires d'être ins-
crites à un registre tenu par les services de l'Etat compétents en
matière de transports dans le département. L'inscription au
registre des transports emporte, pour les collectivités locales qui
exécutent elles-mêmes le service, l'obligation de constituer une
régie de transports . Cette régie est soit constituée en établisse-

ment public à caractère industriel et commercial, soit, au
minimum, dotée de la seule autonomie financière . L'autorité
organisatrice doit, en outre, nommer un directeur satisfaisant à
des conditions de capacité professionnelle . Des dérogations à ces
obligations de capacité professionnelle sent toutefois accordées,
notamment lorsque la régie est dotée de la seule autonomie
financière et ne dispose que de deux véhicules au maximum.
Afin de régulariser le mode d ' exploitation du service des trans-
ports, notamment scolaires, qu'elles assuraient auparavant, le plus
souvent sous forme de régie directe, les petites communes doi-
vent créer une régie dotée au minimum de l'autonomie finan-
cière, dans le cas où elles désirent continuer à assurer elles-
mêmes l'exécution de ce service . L'honorable parlementaire
souligne que les difficultés qu'elles rencontrent dans cette
démarche concernent l'obligation de désigner un directeur, qui ne
peut être élu, justifiant d'une attestation de capacité profession-
nelle, d'une part, et l'obligation d'instituer un budget annexe au
budget de la collectivité, d'autre part . Ces difficultés ont retenu
toute l'attention du Gouvernement. Les travaux engagés depuis
plus d'un an avec le ministre chargé des transports dans l'objectif
d'alléger les contraintes excessives pesant plus particulièrement

• sur les petites régies de transports ont nécessité le recueil, par
une enquête effectuée dans tous les départements - hors région
d'Ile-de-France, celle. ci étant soumise à des dispositions spéci-
fiques -, d'informations actualisées sur la répartition statistique
des petites régies de transports selon le nombre de véhicules
exploités . Les résultats du dépouillement de cette enquête vien-
nent d'être connus. Par ailleurs, les travaux engagés par le Gou-
vernement dans cette affaire l'ont été en étroite concertation avec
les organisations représentatives des élus locaux concernés.
Celles-ci ont, à cette occasion, fait connaître que le point le plus
sensible du dispositif réside, pour les petites ré*iee, dans la
double exigence de la nomination d'un dire cteur assurant la
direction permanente et effective de la ré ;ie et justifiant d'une
capacité professionnelle reconnue, mais 'tes ne remettent pas en
cause l'obligation d'instituer un budget annexe . L'exigence d'un
budget annexe constitue un gage de bonne administration et de
saine gestion des finances communales . Un projet de transposi-
tion du plan comptable transport aux services publics industriels
et commerciaux, actuellement en cours d'élaboration, devrait faci-
liter la tâche des gestionnaires locaux. En ce qui concerne la pos-
sibilité de nommer le maire comme directeur de la régie, il ne
parait pas souhaitable de déroger, même au bénéfice des seules
régies de transports dotées de la seule autonomie financière, aux
principes d ' incompatibilité et d'inéligibilité définis par les
articles L. 231 et L. 236 du code des communes . Une proposition
de modification du décret du 16 août 1985 susvisé est actuelle-
ment soumise à la consultation des organisations représentatives
des élus locaux concernés . Elle devrait aboutir prochainement à
une modification du décret, permettant d 'alléger les contraintes
qui pèsent, en matière de direction, sur les petites régies de trans-
ports, en visant le type de régie dont l'enquête a fait apparaître
qu'il avait un caractère largement majoritaire . II est enfin précisé
à l'honorable parlementaire que la création d'une régie de trans-
ports n'entraîne pas le paiement de taxes particulières ou spéci-
fiques. De plus, l'exploitation d'un service de transports scolaires,
exclusif du transport de voyageurs, assuré par une collectivité
locale, peut être, sous certaines conditions, exonérée du paiement
de la taxe sur la valeur ajoutée.

Banques et établissements financiers (agences et succursales)

4677. - 30 juin 1986 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tioi, de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de le sécurité, sur le climat d'insécurité qui règne
pour les personnels des agences rurales de banques, et leurs
familles. En effet, les agressions se sont multipliées ces dernières
années, notamment contre des agences locales du Crédit agricole,
pour prendre t'exemple du département de l'Isère. C'est pourquoi
il lui demande quelles sont les mesures spécifiques qu'il compte
prendre face à cette situation préoccupante . En particulier, l 'ex-
tension des services de répression du banditisme à l'ensemble du
territoire, l'élaboration d'un texte de loi prenant en compte l'inci-
dence physique et morale d ' une agression, ou une plus grande
attention accordée aux témoins d 'agressions, pourraient constituer
les éléments d'une réponse . -- Question transmise à M. le ministre
de l'isitblerr.

Réponse. - Depuis le début de l'année, les polices urbaines
n'ont enregistré que cinq vols à main armée commis au préjudice
des établissements financiers dans le département de l'Isère, ce

ć
ui indique une certaine stabilité en ce domaine . Pour ce qui est
es vols à main armée perpétrés en zone rurale, dont la compé-

tence échappe aux polices urbaines, la gendarmerie coopère
étroitement avec le groupe de répression du banditisme de la
police judiciaire à qui sont confiées les enquêtes . De plus, en
application d ' instructions ministérielles, les commissaires de la
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République organisent régulièrement des réunions de concerta-
tion avec les représentants des banques et ceux des services de
police et de gendarmerie. Elles portent tout spécialement sur les
moyens de protection à mettre en oeuvre dans les bureaux ou
agences et sur la conduite à tenir pour les personnels en cas
d'agression . Par ailleurs, la discrétion sur l'identité des victimes
est un impératif et des consignes très fermes sur les règles de
prudence à respecter lors des différentes phases de l'enquête,
notamment lors des identifications et des confrontations, sont
mises en application. De même, les procès-verbaux dans lesquels
doivent figurer le domicile des personnes qui témoignent, n'indi-
qquent comme tel pour les personnels des banques que l'adresse
de leur lieu de . travail . Toutes ces mesures traduisent une volonté
constante de protéger les membres de cette profession . Enfin, en
matière de prévention, le développement de la présence des poli-
ciers sur le terrain est l'objectif essentiel actuellement poursuivi.
Ainsi courant juin, dix jeunes appelés volontaires du contingent
sont venus compléter les effectifs du corps urbain de Grenoble,
ce qui permet un renforcement de la surveillance de la voie
publique et de la protection particulière des banques déjà mise
en oeuvre lors des périodes les plus sensibles de l'année.

Famille (absents)

14739. - 15 décembre 1985 . - Mme Louise Moreau, se réfé-
rant à la réponse fournie à M. Antoine Gissinger (question écrite
ne 68131, Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 novembre 1985, page 5435) dans laquelle
il était précisé, à propos de la recherche des enfants disparus,
que « des mesures tendant à perfectionner le dispositif de
recherches sont actuellement à l'étude », demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui en préciser la nature
et le détail de leur éventuelle mise en oeuvre.

Réponse. - Depuis plusieurs années, un effort important est
effectué par les services de police et de gendarmerie en matière
de prévention et de protection sociale . Les mineurs, en raison de
leur vulnérabilité, sont les premiers bénéficiaires de cette action.
Néanmoins, le ministère de l'intérieur, soucieux de rendre encore
plus efficaces les mesures prises lors de disparitions inquiétantes
de ineurs, vient d'élaborer, en août 1987, un projet d'instruction
ayant pour objet de préciser la tache de chacun et qui devrait
être mus en place très prochainement . Dès :ors qu'un cas de dis-
parition s'avère inquiétant, en raison du jeune 9ge du mineur,
d'éventuelles tendances suicidaires, des circonstances de la dispa-
rition ou de l'existence d'un handicap physique ou psycholo-
gique, une procédure est mise en place, sous le signe de l'urgence
et de la coordination opérationnelle . Cette procédure se déve-
loppe à plusieurs niveaux successifs : local, régional et national,
selon l'évolution d el'affaire . A chaque niveau est mise en place
immédiatement une cellule de coordination . Ainsi, et dès l'origine
de l'affaire, le chef de la circonscription de police urbaine kablit
et dirige un P .C. opérationnel . Il réunit et met en oeuvre l'en-
semble des moyens dont dispose la circonscription . Il transmet
dans les mêmes temps l'information à la direction départementale
des polices urbaines, au S.R .P.J. compétent, aux autorités judi-
ciaires et préfectorales. Le S.R.P.J ., lorsqu'il est avisé, procède,
immédiatement, à une inscription au F .P.R. et à une diffusion
régionale voire nationale urgente. En cas de saisine par les auto-
rités judiciaires, le directeur du S.R.P.J ., ou son représentant,
forme une cellule de coordination qui inclut le poste de comman-
dement opérationnel mis en place dans la circonscription de
police urbaine . Si les investigations dépassent le cadre territorial
de son service ou nécessitent la mise en œuvre de techniques ar-
ticulières, le directeur du S .R.PJ . fait appel aux services s 'a-
liste de la direction centrale. Il reste cependant le responsa le de
la coordination des services. Enfin, à l'occasion d'affaires ponce
tuelles, la direction centrale de la police judiciaire se charge de
centraliser l 'ensemble des renseignements recueillis, de coor-
donner les investigations, et de réunir, à des échéances fixes, l'en-
semble des services de police et de gendarmerie responsables des
enquêtes, pour un meilleur échange d'informations dans la pers-
péctrve de recherches opérationnelles.

Communes (conseils municipaux)

113302. - 22 décembre 1986 . - Mme Christine Bonde attire
l'attention de M. le .Iabtre de l'intérieur sur l'article L . 121-17
du code des communes qui prescrit que « le compte rendu de la
séance du conseil municipal est affiché dans la huitaine » et que
« l'affichage a lieu pu extraits à la porte de la mairie. » Elle
demande si cette obligation d'affichage par extraits signifie bien
que le procès-verbal doit être rédigé avant l'affichage de manière
à permettre d'en « extraire » les éléments qui seront affichés .

Réponse. - Les conditions dans lesquelles sont établis les docu-
ments retraçant les délibérations du conseil municipal sont ainsi
fixées par le code des communes. En ce qui concerne le , .ompte
rendu de chaque séance, l'article L . 121-17 du code des com-
munes prévoit que celui-ci « est affiché dans la huitaine », et l'ar-
ticle R. 121-9 précise que « l'affichage a lieu, par . extraits, à la
porte de la manne ». S'agissant du « procès-verbal » des délibéra-
tions dont il est fait mention à l'article L . 121-19 du code des
communes, il ne ressort pas expressément des dispositions de ce
code qu'il constitue un document différent du registre des délibé-
rations. La jurisprudence a en effet considéré que la communica-
tion des procès-verbaux du conseil municipal à tout habitant ou
contribuable, prévue par cet article L . 121-19, s'entendait comme
une mise à la disposition du public du registre des délibérations
(C .E . 21 mai 1926, Mériot, Lebon, p . 532 ; C .E. 29 octobre 1943,
Debelfont, Lebon, p. 347) . Telles sont les dispositions actuelle-
ment en vigueur en la matière. Il n'en résulte pas que l'affichage
par extraits du compte rendu de séance doive être nécessairement
précédé de l'établissement du procès-verbal.

Police (fonctionnement)

20401 . - 16 mars 1987. - M. Reger-Gérard Schwartzeaberg
interroge M. le ministre délégué auprès da ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur les propos tenus par celui-ci au
sujet de Malik Oussekine dans un entretien publié dans
Le Monde du 5 mars : « Si j'avais un fils sous dyalise, je l'empê-
cherais de faire le con dans la nuit . » II lui demande s'il lui
parait convenable et digne d'un ministre de la République de
tenir des propos aussi déplacés, qui font injure à la mémoire
d'un jeune étudiant ayant trouvé la mort à la suite des coups
portés par certains membres du peloton voltigeur motocyclistes Il
lui demande si, au lieu de faire de telles déclarations, il ne serait
pas plus conforme à la décence et à la séparation des pouvoirs
que le ministre chargé de la police attende les résultats de l' infor-
mation judiciaire ouverte afin d'apprécier la responsabilité de
certains membres des forces de l'ordre dans le décès de Malik
Oussekine. - Qaesdon mainmise à M. k ministre de IYasériear.

Réponse. - Les propos auxquels fait référence l'honorable par-
lementaire sont extraits d'un article publié dans un grand quoti-
dien national, sous le titre : « Un portrait du ministre de la sécu-
rité » . Le ministre délégué chargé de la sécurité a simplement
voulu rappeler dans le cadre de cet article la conception vigilante
qui est la sienne de l'autorité parentale, surtout s'agissant d'un
jeune garçon confronté à de très sérieuses difficultés de santé.
S'agissant des circonstances du décès de M . Malik Oussekine,
une information judiciaire est ouverte et il convient d'en attendre
les résultats . De façon plus générale et comme le ministre
délégué chargé de la sécurité a eu l'occasion de l'indiquer à Tou-
louse le 9 mars 1987, à l'occasion d'une cérémonie organisée à la
mémoire d'un officier des compagnies républicaines de sécurité
tué en opération, tout décès survenu au cours d'une opération de
maintien de l'ordre est toujours un drame et un échec pour les
responsables des forces de l'ordre comme pour les organisateurs
de la manifestation.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

24959 . - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les intentions du Gouvernement
concernant le financement des partis politiques et le contrôle des
dépenses électorales. Au moment où les formations politiques
vont pouvoir s'exprimer à la télévision par l'intermédiaire de
spots publicitaires, il lui demande tout d'abord de bien vouloir
lui préciser les règles concernant cette forme de publicité sur les
chaînes publiques et privées ainsi que les tarifs qui seront en
vigueur sur les différentes chaînes. D'autre part, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'intention de
déposer un projet de loi sur le financement des partis politiques
ou de reprendre à son compte l'une des propositions de loi sur
ce thème déposée ces derniers temps sur le bureau de l'Assem-
blée nationale . - Question ttsutmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les problèmes liés du financement des partis poli-
tiques et du contrôle des dépenses électorales ont fait l'objet
d'études approfondies menées depuis plusieurs années. Toute
évolution de la législation en ce domaine se heurte à des obs-
tacles qui tiennent tant à la forme juridique des partis politiques
(certains n'ont pas la personnalité morale puisqu'ils sont
constitués sous la forme d'associations non déclarées) qu'à la dif-
ficulté de définir des critères d'attribution de subventions respec-
tant nécessairement le principe d'égalité entre les parties pre-
nantes. Au surplus, toute subvention publique implique le
contrôle de l'usage qui en est fait, ce qui est de nature à porter
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atteinte au principe constitutionnel selon lequel « les partis et
groupements politiques. . . se forment et exercent leur activité
librement » . Enfin, une aide financière de l'Etat aux partis poli-
tiques, à moins de ne revêtir qu'un caractère symbolique, ne sau-
rait faire abstraction du contexte actuel de rigueur qui inspire et
conditionne la politique budgétaire du Gouvernement . Ces obser-
vatitons générales montrent que les préalables à la recherche
d'une solution satisfaisante aux problèmes évoqués sont aujour-
d'hui loin d'être levés, ce qui rend difficile l'organisation, dans
un proche avenir, d 'un débat comme celui suggéré par l 'hono-
rable parlementaire . II faut relever au demeurant que l ' ouverture
à la vie politique de la publicité télévisée n'a pas été retenue par
la commisson nationale de la communication et des libertés.

Administration (rapports avec les administrés : Rhône)

25070 . - 25 mai 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, à
l'entrée de la cité administrative de Lyon, deux individus dont on
ne connaît pas la qualité mais qui, à l 'évidence, ne sont ni offi-
ciers de police judiciaire, ni agents de police judiciaire, imposent
à tout citoyen voulant pénétrer dans les locaux ouverts au public,
non seulement d'ouvrir leurs sacs et serviettes, ce qui constitue
déjà une perquisition, mais, en outre, leur demandent de pré-
senter une pièce d'identité . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures .il entend prendre pour éviter que cet état de fait,
qui constitue une violation flagrante des dispositions du code de
procédure pénale, cesse dans les meilleurs délais.

Réponse . - Sous peine de méconnaître ses obligations légales
concernant la continuité du service public, l'autorité administra-
tive doit prendre les mesures' nécessaires au bon fonctionnement
de l'administration qu'elle dirige . A cet égard, la jurisprudence
administrative lui reconnaît le droit d'interdire l'accès des locaux
affectés au service public aux personnes dont la présence serait
susceptible de troubler le fonctionnement régulier du service
(Conseil d'Etat, Jamart, 7 février 1936) . En conséquence, les per-
sonnes pénétrant dans des locaux administratifs peuvent être
invitées, lorsque les circonstances l'exigent, à justifier du motif
du motif pour lequel elles y accèdent : les fonctionnaires peuvent
être invités à présenter une carte professionnelle confirmant leur
appartenance au service ; les administrés convoqués peuvent, le
cas échéant, être priés de fournir un document d'identité justi-
fiant qu'ils sont les légitimes détenteurs de la convocation qu'ils
présentent ; toute personne enfin peut être courtoisement inter-
rogée sur le but de sa visite . Si de telles mesures sont légales en
temps ordinaire, elle le sont a fortiori lorsqu'il existe un risque
d'attentat à l ' explosif qu'il faut prévenir . Dans ce cas, on doit
également admettre qu'il est du devoir des responsables de l'ad-
ministration d'instaurer un contrôle sommaire des sacs à main et
des colis des visiteurs. C'est donc à bon droit que les respon-
sables de la cité administrative de Lyon ont pu prendre des
mesures de ce type en vue de prévenir les risques d'attentats dans
un bâtiment qui regroupe plusieurs administrations et abrite un
restaurant administratif fréquenté par plus d'un millier de per-
sonnes . Les mesures en question n'ont jamais été assorties de
contraintes. C'est pourquoi celles-ci ne sauraient être assimilées à
des contrôles d'identité ou à des perquisitions, qui présentent un
caractère obligatoire.

Mort (cimetières)

26094 . - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la déconcentration des
autorisations d'agrandissement des cimetières . Dans une réponse
à sa question écrite na 59352 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 18 février 1985, il
avait été indiqué qu'une réforme était à l ' étude. Il souhaite savoir
si depuis deux ans l'article L . 361-1 du code des communes a été
modifié.

Réponse. - L'article L. 361-1 du code des communes relatif aux
conditions de création et d'agrandissement des cimetières a été
modifié par l'article 45 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
portant diverses dispositions d 'ordre social et par le
décret n° 86-272 du 24 février 1986 pris pour son application, qui
a modifié l'article R. 361-3 du code des communes . Dans les
communes dont la population agglomérée compte plus de
2000 habitants et celles qui appartiennent en totalité ou en partie
à une agglomération de plus de 2 000 habitants, deux hypothèses
sont désormais à distinguer . Si le cimetière est situé à la fois à
moins de trente-cinq mètres des habitations et à l'intérieur du
périmètre d'agglomération, une autorisation accordée par arrêté
du représentant de l'Etat dans le département après enquête de

commodo et incommodo et avis du conseil départemental d'hy-
giène, est nécessaire . En revanche, dans tous les autres cas, les
créations et extensions de cimetières sont librement décidées par
les communes, sous réserve des dispositions du code de l'urba-
nisme . Ces dispositions sont commentées dans la circu-
laire n° 86-079 du 3 mars 1986 (J.O. du 9 mars 1986, p. 3658).

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

26945 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Pistre appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans les-
quelles un département peut décider de passer du régime d 'élec-
trification rurale au régime urbain . Selon les interlocuteurs et les
administrations, il est fait référence à l'accord, soit de l 'unanimité
des communes ou des syndicats d'électrification, soit de l'en-
semble des communes, soit de la majorité des communes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser exactement dans quelles
conditions l' acceptation des collectivités est nécessaire, selon
quelles modalités elles doivent être saisies et quel pourcentage
d ' acquiescement on doit atteindre pour que la décision soit exé-
cutoire.

Réponse. - Le passage d'un département d'un régime d'électri-
fication rurale au régime urbain ne peut s'opérer qu'avec l'accord
unanime des communes (ou des syndicats de communes) bénéfi-
ciant de ce régime dans le département . Le conseil général est
également amené à se prononcer sur un tel transfert . Enfin, ce
changement de régime nécessite l'accord conjoint des ministres
chargés de l'électricité et de l'agriculture . Si le consensus n'est
pas établi au niveau du département, chaque collectivité locale
conserve la possibilité de solliciter à titre individuel son transfert
au régime urbain d'électrification . Lorsqu'elle satisfait aux cri-
tères de population définis par les circulaires interministérielles
du 22 avril 1971 et du 13 juillet 1983 pour être considérée comme
collectivité urbaine (commune de plus de 2 000 habitants ou com-
mune appartenant à une agglomération multicommunale de plus
de 5 000 habitants), ce transfert est opéré par arrêté préfectoral.
Si la population est inférieure à ces seuils, le changement de
régime ne peut intervenir qu'après accord des ministres chargés
de l'électricité et de l'agriculture, qui se prononcent notamment
au regard des perspectives d'évolution démographique de la col-
lectivité locale. Ces procédures ont été établies dans le souci de
garantir la prise en compte de la volonté des collectivités locales
et d'assurer le respect du principe de leur libre administration.

Automobiles et cycles (carte grise : Aisne)

27775. - 6 juillet 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la délivrance des cartes
grises par les sous-préfectures de Saint-Quentin et de Soissons . II
lui demande quand son département ministériel installera les ter-
minaux nécessaires afin d'éviter aux habitants de ces deux arron-
dissements de se rendre à la préfecture située à Laon pour cette
formalité administrative. Plus généralement, il souhaite connaître
les sous-préfectures de la métropole effectuant cett' délivrance.

Réponse. - L'informatisation des services de cartes grises, qui
est encore toute récente dans le département de l'Aisne, s 'est
bornée, pour l'instant, au rattachement de la seule préfecture au
Centre interdépartemental informatique de Marseille, à compter
de septembre 1986 . Dans l'avenir, si rien n'est momentanément
prévu pour la sous-préfecture de Soissons, il est, en revanche,
envisagé de faire délivrer des cartes grises par celle de Saint-
Quentin, si les études techniques et de rentabilité actuellement en
cours justifient une telle initiative. Pour ce qui a trait aux sous-
préfectures susceptioles d' établir des cartes grises à l'heure
actuelle, celles-ci sont au nombre de douze, ainsi réparties sur le
territoire : Saône-et-Loire : Châlons-sur-Marne, Autun, Charolles,
Louhans ; Haute-Savoie : Thonon-les-Bains ; Vaucluse : Apt et
Carpentras .

Nomades et vagabonds (stationnement)

28090. - 13 juillet 1987. - M. Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des gens
du voyage . En effet, leur stationnement devient de plus en plus
difficile, de nombreuses mairies ne souhaitant plus que les gens
du voyage résident sur leur commune et refusant systématique-
ment de céder des terrains. Il semble que l'installation dans les
communes de mini-terrains permettant l'accueil de cinq à six rou-
lottes puisse favoriser une intégration plus facile et un coût
financier peu élevé pour les communes . En conséquence, il lui
demande civelles mesures peuvent être prises pour favoriser
l'accueil des gens du voyage .
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Réponse. - En ..pplication d'une jurisprudence constante du
Conseil d'Etat, chaque commune doit disposer d'une aire de sta-
tionnement ou d'un terrain de passage apte à recevoir les gens
du voyage dans des conditions satisfaisantes . La taille des ter-
rains varie en fonction des caractéristiques locales : fréquentation
de la commune par les nomades, équipements envisagés, etc.
Quel que soit le nombre des caravanes accueillies, la commune
qui souhaite aménager un terrain d'accueil pour les nomades
peut bénéficier de subventions d 'investissement versées en parti-
culier par le comité interministériel pour les villes.

Cultes (Alsace-Lorraine)

28632 . - 27 juillet 1987. - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le ministre de l 'intérieur sur le fait que l'état
officiel de 1807 des paroisses du département de la Moselle
recense la ferme de La Bruyère comme appartenant à la paroisse
des Etangs et les fermes de Bellefontaine, Epange et Haute-
Fresnes comme appartenant à la paroisse de Vry. Cet état officiel
de 1807 a été ultérieurement l'objet de propositions de modifica-
tions concernant notamment la ferme d ' Epange et, éventuelle-
ment celles de Bellefontaine, Haute-Fresnes et La Bruyère. Il
souhaiterait qu'il lui indique à quelles paroisses appartiennent
actuellement chacune des quatre fermes sus-évoquées et quels ont
été les actes administratifs ayant éventuellement procédé à leur
transfert . Plus généralement, afin d'éviter les cortentieux entre
communes pour ce qui est de la participation à l'équilibre des
comptes des fabriques paroissiales, il souhaiterait qu'il lui
indique quels sont les documents de référence permettant aux
municipalités d'obtenir actuellement tous les renseignements dont
elles ont besoin.

Réponse. - Selon les renseignements fournis par l ' évêché de
Metz, la ferme de La Bruyère appartient à la paroisse des
Etangs ; les fermes d'Epange et de Haute-Fresnes appartiennent
à la paroisse de Charleville-sous-Bois la ferme de Bellefontaine
n'existe plus. Néanmoins, ni les archives du bureau des cultes
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
ni celles de l'évêché de Metz ne contiennent de documents
relatifs à d'éventuelles modifications qui auraient pu être
apportées dans un passé lointain aux circonscriptions paroissiales
susvisées. Il est précisé que de telles modifications sont actuelle-
ment décidées par décret du Premier ministre sur proposition de
l'évêque . D'une manière générale, les cas d'incertitude sur l'ap-
partenance paroissiale des écarts ne peuvent être qu 'extrêmement
rares ; il conviendrait, si des difficultés devaient survenir entre
des communes, de procéder à une analyse de chaque cas particu-
lier et, s'il y a lieu, d'envisager une solution dans le cadre de la
procédure réglementaire en accord avec les conseils municipaux
et les conseils de fabrique concernés . A l'heure actuelle, aucune
difficulté de la sorte n'a été soumise à l'autorité de tutelle.

Délinquance et criminalité
(infractions contre les personnes : Vaucluse)

28983. - 3 août 1987. - M. Jacques Bompard attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les agressions racistes que
développent les bandes de Maghrébins contre de jeunes Français
durant le festival d'Avignon . Ainsi, dans la nuit du dimanche
12 juillet au lundi 13 juillet vers 2 heures du matin, place de
l'Horloge, un individu de type européen s'est fait agresser par
une vingtaine de Maghrébins, qui l ' ont laissé pour mort, sous les
yeux terrorisés de la foule qui n'a pas bougé . Les journaux
locaux n 'ont dit mot. On imagine sans peine leurs titres à la une,
et les clameurs des cinq chaînes de télévision française, si c'était
l 'inverse, tout aussi scandaleux, qui avait eu lieu . La Liera et le
M.R.A .P. n' ont eux non plus rien dit . Les Français doivent-ils en
déduire que seul le racisme anti-étranger est condamnable.
Doivent-ils comprendre que le racisme anti-Français, la haine
anti-française est, elle, légale . Il faudrait alors l'inscrire dans la
Constitution. Il lui demande de la manière la plus ferme une
condamnation complaire de ces voyous et qu'il soit rappelé
publiquement, haut et fort, que les Français seront défendus par
les pouvoirs publics. Dans le cas contraire, la création de groupes
d'eutodéfen'e français deviendrait légale. D'autant que les
milices musulmanes de Lyon, du J.A.L.B., ne semblent à ce jour
ni avoir été interdites ni avoir été condamnées par les pouvoirs
publies.

Réponse. - Le festival d'Avignon a attiré en 1987, comme
chaque année, de nombreux spectateurs et touristes français ou
étrangers . Les polices urbaines, renforcées par les effectifs d'une

compagnie de C .R.S., n'ont eu à déplorer tout au long de cette
période ni troubles marquants à l'ordre public, ni actions brutales
et spécifiques développées contre des Français, en raison de leur
nationalité . Elles n'ont notamment reçu aucune plainte, ni
demande d'intervention pour les faits évoqués qui se seraient
déroulés place de l'Horloge, dans la nuit du 12 au 13 juillet, vers
2 heures du matin. De surcroît, la seule victime d'une rixe qui se
soit manifestée cette même nuit et en ce meme lieu n'était pas
d'origine européenne . Il convient de rappeler que la sécurité des
personnes et des biens et la lutte contre toute forme de violences
demeurent un objectif prioritaire du Gouvernement . Les forces
de police ont, bien évidemment, des instructions permanentes
pour en rechercher systématiquement les auteurs - quelle que soit
leur nationalité ou celle des victimes - et la justice pour les pour-
suivre. A cet égard, si de tels actes ont pu être commis à Avi-
gnon, il aurait été et il reste toujours souhaitable que les victimes
les s portent à la connaissance des services intéressés qui ne man-
queront pas de prendre immédiatement les mesures qui s'impo-
sent .

Collectivités locales (personnel)

29512. - 24 août 1987 . - M . Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispenses de stage
dont peuvent bénéficier certains agents de la fonction publique
territoriale en vue de leur titularisation . La durée reportée des
services d'auxiliaire d'un fonctionnaire territorial titularisé doit
être considérée comme des services effectifs [(réponse de M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonc-
tion publique et du Plan, à la question écrite n° 20631 du
16 mars 1987 [J.O . du 4 mai 19871). L'article L.412-16 du code
des communes p .évoit qu'un agent nommé dans un emploi supé-
rieur de sa collectivité ou d'une autre collectivité est dispensé de
stage à condition d'avoir occupé depuis deux ans au moins un
emploi immédiatement inférieur et de même nature. En consé-
quence, il lui demande si un agent bénéficiant d'une durée de
service d'auxiliaire reportée supérieure à deux ans, en application
de l'article R. 414-13 du code des communes, peut être dispensé
de stage lorsqu'il est titularisé.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
peut s'appliquer à trois situations distinctes : 10 cas des agents
titularisés en application des articles 126 à 138 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée : les bénéficiaires de ces dispositions
sont titularisés sans avoir à effectuer un stage . Conformément à
l'article 134 de la loi précitée, lorsque les statuts prévoient une
condition de services effectifs pour l'eccés à certains grades, les
services dont le report a été autorisé en vertu de l'article 131 de
la loi précitée sont considérés comme des services effectifs
accomplis dans l' emploi d ' accueil ; 2 e cas des agents titularisés
selon les règles statutaires normales : ces personnels ne peuvent
être titularisés qu'à l'issue d'un stage d'au moins un an, qu'ils
bénéficient ou non, pour le classement dans l'emploi d'accueil,
d'une prise en compte des services antérieurement accomplis ;
3 e cas des fonctionnaires, c'est-à-dire des agents titulaires,
nommés dans un emploi supérieur : ces fonctionnaires ne peu-
vent être dispensés de stage, conformément à l'article L . 412-16
du code des communes, que s'ils ont occupé depuis deux ans eu
moins un emploi immédiatement inférieur et de terne nature, au
sens donné

à
ces expressions par lu circulaire n e 73-175 du

22 mars 1973 . La prise en compte, lors du reclassement dans le
nouvel emploi, des services précédemment accomplis est sans
influence sur l'application de l'article L . 412-16 du code des com-
munes .

Enseignement secondaire
(constructions scolaires : Hérault)

29535 . - 24 août 1987 . - M. Georges Frêche appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la demande faite à la
ville de Montpellier par le président du conseil régional de
Languedoc-Roussillon de mettre à sa disposition un terrain d'as- .
sieste viabilisé et de participer à hauteur de 20 p . 100 du coût,
hors taxes, à la construction d'un cinquième lycée dans l'agglo-
mération montpelliéraine . Cette exigence formulée sans concerta-
tion est contraire aux dispositions adoptées par le Parlement . En
effet, les articles 13 et 14 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée
précisent que la région doit définir la localisation des lycées et en
assumer la construction et l'équipement. A l'automne 1984, les
amendements adoptés ont abouti à supprimer toute participation
des communes au financement des lycées, suivant la volonté de
constituer des blocs exclusifs de compétences : les articles 15
à 15-4 introduits par la loi du 25 janvier 1985 ne retiennent la
participation des communes que pour les seuls collèges. Par ail-



12 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

57011

leurs, l'article 2 de la loi du 7 janvier 1983 définit le principe de
la répartition de compétences d'une manière très nette : « Les
transferts de compétences prévus par la présente loi au profit des
communes, des départements et des régions ne peuvent autoriser
l'une de ces collectivités à établir ou exercer une tutelle, sous
quelque forme que ce soit, sur une autre d'entre elles .» A la
lumière . de ces textes, l'attitude du président du conseil régional
de Languedoc-Roussillon lui parait inacceptable et risque de
compromettre la réalisation d'un projet qui a déjà fait l'objet
d'une large concertation avec les enseignants, les parents d'élèves
et les différentes administrations concernées . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour faire respecter la loi et
débloquer un dossier capital pour des centaines de jeunes.

Réponse. - L'article 13-III de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée prévoit que le conseil général établit, après accord de
chacune des collectivités concernées par les projets situés sur leur
territoire, le programme prévisionnel des investissements, relatifs
notamment aux lycées, qui résulte du schéma prévisionnel. En
application de l ' article 14-III de la loi du 22 juillet 1983 précitée,
la région assure la construction, la reconstruction, l'extension, les
grosses réparations, l 'équipement et le fonctionnement des lycées.
En ce qui concerne la participation des communes aux dépenses
d'investissement et de fonctionnement des lycées, le Parlement, à
l'iniative du Sénat, a estimé, lors de la discussion de la loi
n e 85-97 du 25 janvier 1585, qu'il n'y avait pas lieu de prévoir la
participation obligatoire des communes à ce type de dépenses.
Dès lors, la participation d'une commune aux dépenses d'inves-
tissement d'un lycée, ne peut résulter que de sa volonté expresse.
En revanche rien, dans les textes en vigueur, ne peut interdire à
une région de donner priorité, pour le choix de l'implantation de
nouveaux lycées, aux communes qui auront accep té de prendre
en charge une partie des dépenses.

Elections et référendums (abstentionnisme)

29609. - 31 août 1987. - M. Claude Lorenzini répercute à
M. le ministre de l ' Intérieur son observation que les élections
locales partielles lui paraissent traduire souvent une désaffection
du corps électoral si l'on se réfère au pourcentage des votants
par rapport aux inscrits . II a constaté que parfois ces abstentions
louvaient être liées à la période à laquelle les consultations ont
lieu en vertu, c'est vrai, de dispositions prévoyant des élections
partielles dans un laps de temps déterminé . Un tel constat ne
pourrait-il pas conduire à prévoir que le délai d'organisation de
ces élections partielles (cantonales ou municipales) soit prorogé
de la durée des congés scolaires si son terme se situe dans une
telle période . Une semblable disposition faciliterait l'exercice de
la démocratie et la rendrait plus effective en offrant au plus
grand nombre la possibilité pratique de participer au scrutin.
C'est une suggestion sur laquelle il aimerait recueillir le senti-
ment ministénel.

Réponse. - S'il est exact que les taux de participation enre-
gistrés lors des élections locales partielles traduisent souvent une
certaine désaffection du corps électoral par rapport à ceux
constatés aux élections générales, d'autres motifs . que celui sou-
levé par l'honorable parlementaire, relatif à l'organisation de ces
élections lors des congés scolaires, peuvent être avancés et en
particulier le faible intérêt que l'électeur attache à une consulta-
tion qui est rarement susceptible de bouleverser les équilibres
politiques existants. La discrétion, dans le débat électoral, des
leaders politiques nationaux ou locaux de même que l'absence
d'une campagne d ' information nationale peuvent également
contribuer à cette baisse de la fréquentation électorale . En
revanche, les taux d'abstention aux élections partielles ne mar-
quent pas de différence significative selon que le scrutin a lieu
ou non en période de vacances scolaires. Les causes de fléchisse-
ment de la participation électorale lors des élections partielles ne
seraient donc pas fondamentalement réduites par le fait de pro-
roger de la durée des congés scolaires les durées d'organisation
de ces consultations. Au surplus, le délai actuel de trois mois
laissé aux préfets pour fixer les dates des élections cantonales
partielles leur permet d'éviter autant que possible les périodes de
vacances scolaires . Certes, ce délai est réduit à deux mois en ce
qui concerne les élections municipales ; mais, d'une part, depuis
la réforme électorale de 1982, le nombre des élections partielles a
décru de façon sensible dans les communes de plus de
3 500 habitants, du fait de la possibilité nouvelle de faire siéger
au conseil les suivants de liste lorsqu'une vacance apparaît.
D'autre part, pour les communes de moins de 3 500 habitants, le
nombre des élections complémentaires est également réduit par
les dispositions de l'article L. 258 du code électoral ne prévoyant
l'organisation d'une élection partielle que dans le cas où le
conseil municipal a perdu, par l'effet des vacances survenues, le
tiers de ses membres . Dans l'année qui précède le renouvellement
général des conseils municipaux, le conseil municipal doit même

avoir perdu la moitié de ses membres pour qu'une élection soit
organisée. Au surplus, le délai dont disposent les préfets s'avère
là encore suffisant pour choisir les dates les plus favorables à
une bonne participation . Par ailleurs, l'interdiction absolue
d'élections partielles pendant l'été pourrait, dans certains cas, et
contrairement au but recherché par l'honorable parlementaire, se
traduire par une baisse de la participation électorale . En effet,
dans certaines régions qui ont connu un exode démographique
important (c'est le cas par exemple de la Corse), les vacances
d'été sont souvent l'occasion, pour ceux qui en sont originaires,
d'un retour au pays qui, combiné avec la possibilité du maintien
de l'inscription sur les listes électorales dans la commune d'ori-
gine, peut permettre une expression plus complète du suffrage.
Pour l'ensemble des raisons exposées ci-dessus, il n'apparaît pas
opportun d'allonger les délais d'organisation des consultations
partielles . Ces périoder ont été voulues relativement courtes par
le législateur pour que cessent rapidement des situations qui ne
concourent pas au bon exercice de la démocratie ; l'absence
d'élus, pour décès ou démission, des instances où ils devraient
siéger doit être aussi brève que possible.

Police (police de l'air et des frontières)

29781. - 7 septembre 1987 . - M. Jean-Claude Dalbos attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités
d'exécution des arrêtés préfectoraux de reconduite à la frontière
prévues par l'article 22 modifié de l'ordonnance ne 45-2658 du
2 novembre 1945. En effet, selon certaines informations, il sem-
blerait que les services de police aient reçu des instructions leur
enjoignant de ne point ficher cette catégorie d individus éloignés
du territoire en raison de leur clandestinité sans que ces instruc-
tions soient expressément motivées . Il apparaît par ailleurs que,
antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 9 sep-
tembre 1986, les décisions judiciaires et définitives de reconduite
à la frontière n'étaient nullement inventoriées dans un fichier à la
disposition de la police de l'air et des frontières. Il lui demande
en conséquence si les décisions d'e interdiction du territoire »
prononcées soit sur le fondement de l'article 19 de l'ordonnance
ne 45-2658 modifiée du 2 novembre 1945, soit encore sur le fon-
dement de l'article L. 630-1 du code de la santé publique tel
qu'issu de la rédaction de la loi du 31 décembre 1970 relative à
la répression des trafiquants internationaux de stupéfiants sont
inventoriées après leur exécution effective dans un fichier acces-
sible à la police de l'air et des frontières, ce en vue d'assurer un
contrôle réglementaire des flux migratoires.

Réponse. - Parmi les mesures d'éloignement, il convient de dis-
tinguer, d'une part, la reconduite à la frontière, mesure adminis-
trative prise par arrêté préfectoral à l'encontre d'un étranger
séjournant irrégulièrement sur notre territoire, conformément aux
dispositions de l'article 22 de l'ordonnance modifiée du
2 novembre 1945, d'autre part, l'expulsion, prononcée par arrêté
du ministre de l'intérieur, prévue par les articles 23 à 26 de l'or-
donnance précitée, et l'interdiction du territoire, peine principale
ou complémentaire prononcée par les tribunaux judiciaires,
prévue par l'article 19 de l ' ordonnance de 1945 et l'article 630-1
du code de la 'santé publique. En ce qui concerne: la reconduite à
la frontière, une fois cette mesure exécutée, il n'est pas interdit à
l'intéressé de se représenter à l'entrée en France, dès lors qu 'il est
muni des documents nécessaires . Pour cette raison, il n'a pas été
jugé utile de créer une fiche spécifique de reconduite frontière.
En revanche, les individus expulsés font l'objet d'une fiche E
répertoriée au F.P.R ., fichier des personnes recherchées. De
même les interdictions du territoire entraînent la création de
fiches IT au F.P.R. Les services de la police de l'air et des froa-
tières,qui disposent le plus souvent de terminaux reliés à ce
fichier automatisé, sont ainsi en mesure de s'opposer à l 'entrée
en France des étrangers indésirables dénoncés par l'honorable
parlementaire.

Décorations (médaille d 'honneur communale et départementale)

29948 . - 7 septembre 1987. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de •M . le ministre de• l'intérieur sur la disparité qui
existe dans les conditions d'octroi des médailles d'honneur du
travail pour les , agents du secteur privé et des médailles d'hon-
neur départementales et communales pour les agents des collecti-
vités locales. En effet, les médailles d 'honneur du travail en
argent, vermeil et or sont accordées respectivement après
vingt ans, trente ans et trente-huit ans d'ancienneté aux salariés
du secteur privé alors que les médailles d'honneur départemen-
tales et communales, en argent, vermeil et or ne sont attribuées
respectivement qu'après vingt-quatre ans, trente-cinq ans et
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quarante-cinq ans d'ancienneté aux agents des collectivités
locales. C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas sou-
haitable d'harmoniser les conditions d'attribution des médailles
d'honneur du secteur privé et des médailles d'honneur départe-
mentales et communales.

Réponse. - L'intérêt d'une réduction de la durée des services
exigée pour l'obtention de la médaille d'honneur départementale
et communale n'avait pas échappé au ministre de l'intérieur.
C'est dans cet esprit que le décret ne 87-594 du 22 juillet 1987,
publié au Journal officiel du 31 juillet 1987, a créé la médaille
d'honneur régionale, départementale et communale en remplace-
ment de la médaille précitée et a notamment aligné la durée des
servies requise pour chacun des échelons de cette nouvelle
médaille sur celle prévue par la ,réglementation relative à la
médaille du travail . Il est ainsi pleinement répondu au souci
exprimé par l'honorable parlementaire.

Police (fonctionnement)

30000. - 14 septembre 1987. - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur les articles 328 et 329
du code pénal relatifs à la légitime défense et auxquels sont
soumis les fonctionnaires de police dans l'exercice de leur fonc-
tion . Ainsi, les policiers, dont le rôle est d'assurer la défense des
personnes et des biens et de veiller au respect de la loi, se trou-
vent confrontés aux mêmes obligations que le simple citoyen . Ils
ne peuvent faire usage de leur arme que dans le cadre très strict
énoncé dans les articles cités plus haut . Or l'article 174 du décret-
loi du 20 mai 1903 autorise les gendarmes à utiliser leur arme
dans les conditions plus élargies et plus en rapport avec leurs
actions, au demeurant similaires à celles des policiers. En consé-
quence, il se trouve que les policiers, face à la délinquance et au
grand banditisme, sont en plus mauvaise posture que les gen-
darmes. Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il envi-
sage de prendre afin de doter la police d'une législation plus
adéquate en regard des opérations qu'elle mène.

Réponse. - En l'état actuel du droit, l'usage des armes à feu
par les fonctionnaires de la police nationale se fonde essentielle-
ment sur la légitime défense prévue par l'article 328 du code
pénal . Toutefois, outre la situation de légitime défense au sens
strict, la loi et le règlement reconnaissent aux policiers la possibi-
lité de faire usage de leur arme dans deux autres cas : dans les
circonstances prévues par l'article 104 du code pénal, à savoir la
dispersion d'un attroupement ou l'exécution d'une loi, d'un juge-
ment ou d'un mandat de justice, si des violences ou voies de fait
sont exercées contre les policiers ou s'ils ne peuvent défendre le
terrain qu'ils occupent ou les postes dont la garde leur est
confiée ; sous certaines conditions, dans les hypothèses prévues
par l'article D . 175 du code de procédure pénale (missions de
protection ou de garde, dans un établissement pénitentiaire ou à
ses abords) . Hors les situations ci-dessus énumérées, les militaires
de la gendarmerie sont également autorisés à déployer la force
armée quand ils font l'objet de violences et voles de fait, de
menaces de la part d'individus armés, quand ils ne peuvent
défendre autrement le terrain qu'ils occupent, les postes ou per-
sonnes qui leur sont confiés. Il en va de même quand, après
sommations, ils ne peuvent immobliser autrement les personnes
et les véhicules dont les conducteurs n'obtempèrent pas à leurs
ordres d'arrêt (art. 174 du décret du 20 ami 1903 portant règle-
ment sur l'organisation et le service de la gendarmerie) . Faire
bénéficier les fonctionnaires de la police nationale de la possibi-
lité de tirer après sommation, sous le seul motif d'arrêter une
personne dans sa fuite, ne parait pas opportun . En effet, à la
différence des militaires de la gendarmerie, les policiers intervien-
nent le plus souvent en milieu urbain, ce qui rend l'usage des
armes périlleux. Par ailleurs, il n'existe pas actuellement de
moyens objectifs permettant de mesurer, dans les pays qui l'auto-
risent, l'efficacité de l'usage des armes pour procéder à l'arresta-
tion de malfaiteurs . Une étude entreprise à ce sujet par l'organi-
sation internationale de police criminelle (Interpol) auprès de
soixante-quatre pays membres dont les réglementations diffèrent
en ce domaine n'a pu aboutir à des comparaisons significatives.
Enfin, une telle, mesure pourrait inciter, probablement plus sou-
vent qu'actuellement, les malfaiteurs . à ouvrir le feu les premiers
sir les policiers, provoquant ainsi une escalade de la violence. Il
convient toutefois de préciser que l'article 2 de l'ordonnance
ne 58-1309 du 23 décembre 1908 (toujours en vigueur) autorise
les personnels de la police en uniforme à fane usage de tous
engins et moyens appropriés, tels que herses, hérissons, câbles,
etc. (à l ' exclusion des armes), pour immobiliser les moyens de
transport quand les conducteurs ne s'arrêtent pas à leurs somma-
tions et que d'autres moyens techniques mieux adaptés pour
intercepter les véhicules en fuite sont actuellement à l'étude.
C'est ainsi qu'une recherche est actuellement en cours visant à la

mise au point d'un projectile non meurtrier contenant une cap-
sule de produit colorant indélébile et fluorescent qui pourrait être
utilisée contre les véhicules dont les conducteurs forcent un bar-
rage de police. Cette riposte mesurée devrait permettre la pour-
suite et l'identification des auteurs, de jour comme de nuit, après
un délai de plusieurs jours .

JUSTICE

Téléphone (facturation)

21994 . - 6 avril 1987 . - M. Georges Bollengier-Stragler,
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
n'envisage pas de mettre un terme à certaines situations anor-
males générées par l'exigence des services commerciaux de la
direction générale des télécommunications . En effet, ceux-ci
appliquent aux usagers du téléphone des sanctions, notamment
en cas de paiement tardif des factures, sans les informer du fon-
dement réglementaire de cette exigence, quand ils n ' exécutent pas
des suspensions de lignes pour l'appuyer autoritairement . S'il
semble souhaitable d'envisager une meilleure information du
débiteur sur ce point particulier, il apparaît nécessaire de revenir
rapidement sur la décision des directions régionales ou directions
opérationnelles des télécommunications d'exiger la saisine du tri-
bunal administratif, compétent en matière de litiges nés de l'exé-
cution d'un contrat d'abonnement téléphonique, uniquement par
ministère d'avocat sans que pour autant les usagers sachent de
quel texte découle cette obligation qui parait exorbitante du droit
commun. Il lui rappelle que les affaires portées à la connaissance
de la juridiction administrative dans les litiges nés du fait des
télécommunications sont presque toujours de faible importance.
Il lui demande s'il ne trouve pas excessif que l'usager du télé-
phone ne soit pas en droit de prétendre, comme les autres
citoyens, au choix de recourir ou non au ministère d'un avocat
qu'il provisionne alors si ses ressources le lui permettent et s'il ne
pourrait pas être envisagé de donner à la juridiction civile com-
pétence pour connaître des litiges en la matière ce qui assurerait
l'accès encore plus aisé du justiciable à un tribunal qui pourrait
même organiser une conciliation préalable à la saisine du juge
d'instance .

Justice (fonctionnement)

29824. - 7 septembre. 1987 . M. Georges 3ollengier- Stra-
gler demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
si des mesures significatives ne devraient pas intervenir en faveur
des usagers des télécommunications, utilisateurs du téléphone, et
qui, au nombre de 400 000 par an, cohtestent ic montant de leurs
factures, certains d'entre eux devant, peur faire reconnaître leurs
droits, agir en justice. Dès lors que -a phase contentieuse est
engagée, M . le ministre chargé des Postes et télécommunications
estime ne pas pouvoir fixer les règles, de procédure devant le tri-
bunal administratif. Il lui est demandé s'il n'est pas bossible de
remédier à une anomalie qui décourage la grande majorité des
usagers : l'obligation qui leur est faite, pour les seuls litiges inté-
ressant les télécommunications, de recourir, devant le tribunal
administratif, au ministère d'avocat . Cette exigence, imposée
depuis quelques années seulement, fait de l'utilisateur du télé-
phone, ou du minitel, un citoyen tout à fait à part, le seul à
devoir recourir à un tel conseil pour faire valoir ses droits, alors
que l'intérêt en jeu est souvent très peu élevé . Dans le même
souci d'un accès plus aisé à la justice, il lui demande que ces
litiges ne relèvent plus du tribunal administratif, mais du tribunal
d'instance, ou 'de grande instance . Cette décision, s'il devait inter-
venir, aurait le double avantage de rapprocher les usagers de la
juridiction compétente pour connaître leurs litiges, et de per-
mettre aux ' jusi:iciables un meilleur exposé de leurs arguments . I1 .
semble que les télécommunications doivent désormais envisager
de mettre à la disposition des usagers de nouveaux systèmes de
contrôle (facturation détaillée, système Gestax entre autres), qui
devraient réduire sensiblement le 'nombre de litiges portés à la
connaissance des juridictions civiles de ce genre de litiges.

Réponse. - L'obligation faite à un abonné du service des télé-
communications, qui se plaint d'une facturation excessive, de
recourir à un avocat pour se défendre en justice ne résulte pas -
comme semble l'indiquer l'auteur des questions écrites - d'une
décision des directions régionales ou directions opérationnelles
des télécommunications. Cette obligation est prévue par l'ar-
ticle R. 78 du code des tribunaux administratifs qui énonce que
les « recours et les mémoires doivent être présentés et signés soit
par un avocat au Conseil d'Etat et & la Cour de cassation, soit
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par un avocat inscrit au barreau, soit par un avoué en exercice
dans le ressort du tribunal administratif intéressé » . Ce texte, par
sa généralité, constitue le droit commun de la procédure devant
les tribunaux administratifs . Si l'article R. 79 du même code énu-
mère des exceptions au principe de la représentation par avocat,
les litiges relatifs aux contrats d'abonnement téléphonique ne
figurent pas au nombre de ces exceptions. II s'ensuit qué les
litiges portant sur la facturation téléphonique, qui, selon la juris-
prudence (Conseil d'Etat 21 mars 1986, Pham Ngoc But), concer-
nent directement l ' exécution du contrat d'abonnement, doivent
être présentés par un avocat . Par contre, l'article R . 79 précité
dispense du ministère obligatoire d'avocat les recours pour excès
de pouvoir ; or la jurisprudence (Conseil d'Etat 29 juin 1979,
Bourgeois) a admis la recevabilité d'un tel recours exercé par un
abonné contre une décision de résiliation de son contrat d'abon-
nement au motif que cette mesure de résiliation constituait un
acte détachable des rapports contractuels . En l'état de la jurispru-
dence, la décision de sus p ension ou de résiliation du contrat
d'abonnement est le seul cas où, en cette matière, un recours
pour excès de pouvoir est admis . Par ailleurs, en relevant que le
service du téléphone était un service public administratif, la juris-
prudence en a déduit le caractère administratif des contrats
d'abonnement téléphonique . Ainsi dans un arrêt du 24 juin 1968,
Ursot C ./ministre des postes et télécommunications, le tribunal
des conflits a décidé que « les contrats d'abonnement télépho-
nique conclus par le service du téléphone en vue de la prestation
de services au titulaire de l'abonnement en contrepartie de rede-
vances ne sauraient, eu égard aux clauses qu'ils contiennent, être
assimilés à des contrats de fournitures soumis aux règles du droit
privé ; ils constituent des contrats administratifs dont le conten-
tieux relève, sauf dispositions législatives contraires, de la compé-
tence des juridictions administratives » . Cette jurisprudence a été
e xpressément confirmée, pour des motifs identiques, par le
Conseil d'Etat (29 juin 1979, Mme veuve Bourgeois précité) et
par la Cour de cassation (Civ. I re, 24 février 1981) . La seule
exception législative en la matière est celle de l'article L. 126 du
code des postes et télécommunications qui confie aux juridictions
judiciaires le contentieux du recouvrement des diverses taxes ou
redevances perçues par cette administration . Cependant ce texte
a été interprété par le tribunal des conflits (19 mai 1979, Société
alpine de bâtiments et de travaux publics) comme ne donnant
pas compétence aux juridictions judiciaires pour connaître des
contentieux relatifs à l'assiette de ces taxes. C'est pourquoi,
compte tenu des critères de répartition des compétences entre les
deux ordres de juridiction, il n'est pas envisagé, en l'état, de
donner à la juridiction civile compétence pour connaître des
litiges évoqués par l ' honorable parlementaire.

Ventes et échanges (réglementation)

26246. - 15 juin 1987 . - M. Claude I.orenzini appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, mieistre de la justice, sur le
fait que les ventes sur saisies - immobilières ou mobilières - sem-
blent se développer, traduisant pour beaucoup de débiteurs les
difficultés accrues de faire face aux engagements qu'ils ont
contractés . II apparaît que ces ventes donnent lieu à une publi-
cité fâcheuse en ce qu'elle identifie les redevables, identification
véhiculée par affiches ou avis inscrits dans la presse. C'est ainsi
qu'on rencontre aussi dans les salles des ventes des objets por-
tant une étiquette «Trésor public» sur laquelle figure le nom du
propriétaire saisi. Aussi est-il conduit à suggérer qu'une régle-
mentation tenant compte de considérations humaines puisse -
autant que possible - dans l'intérêt des personnes saisies ou de
leur famille - assurer un certain anonymat à l'opération en subs-
tituant un numéro au nom, en bref que ces saisies soient, en tout
état de cause, conduites avec l'humanité qui s'impose . Il aimerait
connaitre la compatibilité d'une telle suggestion avec les exi-
gences légales ou réglementaires.

Réponse . - Aucun texte législatif ou 'églementaire n'impose
que dans les salles des ventes les objets appartenant à un débi-
teur saisi et qui doivent faire l'objet d'une vente forcée soient
marqués d'une étiquette indiquant les mots Trésor public ou le
nom du créancier suivis du nom du débiteur . L' article 11 du
décret n e 85-382 du 29 mars 1985 fixant le tarif des
commissaires-priseurs fait seulement obligation à ces officiers
ministériels de tenir un procès-verbal de vente sur lequel doit être
mentionné, avant le début des opérations, l'ensemble des objets
destinés à être vendus . La consultation de ce document sur lequel
figure également le nom du propriétaire cédant, permet l'identifi-
cation des objets, et l'usage est de ne porter sur les meubles eux-
mêmes qu'un simple numéro permettant de se reporter au procès-
verbal . Par ailleurs l'article 625 du code de procédure civile
n'impose aux commissaires-priseurs que l'indication, dans leurs
procès-verbaux, des noms et domiciles des adjudicataires . La
chancellerie n'a pas eu connaissance des circonstances dans les-
quelles la pratique évoquée dans la question écrite a pu être

constatée et elle a appelé l ' attention de la Chambre nationale des
commissaires-priseurs sur l ' intérêt qui s'attache à ce que les
ventes aient lieu sous la forme la plus anonyme possible.

Saisies et séquestres (réglementation)

26340. - 15 juin 1987 . - Dans la réponse à sa question écrite
n e 53619 du 16 juillet 1984, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 aoùt 1984,
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, indiquait que la
commission de réforme des voies d'exécution serait saisie de la
question . Il s'agissait, en l'occurrence, de la revalorisation éven-
tuelle de la valeur maximale d'un bien dont toute famille peut
obtenir l'insaisissabilité, en vertu de l'article 2092-2 de la loi du
12 juillet 1909. Le montant, fixé à 50 000 francs depuis la loi
n s 53-183 du 12 mars 1953, n'a pas été revalorisé depuis.
M . Maurice Adevah-Fauf lui demande donc à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, si une revalorisation prochaine est
envisagée.

Sûretés (réglementation)

26755. - 22 juin 1987 . - M . Jean Foyer appelle l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les disposi-
tions de l'alinéa 2 de l'article 2 de la loi du 12 juillet 1909 rela-
tive à la constitution d'un bien de famille . Cet alinéa, modifié
par la loi du 12 mars 1953, dispose, en effet, que la valeur du
bien ainsi constitué y compris celle des cheptels et immeubles
par destination, ne devra pas dépasser, lors de sa fondation,
50 000 francs . Si cette institution n'a pas eu, dans la pratique, le
succès que ses initiateurs avaient espéré, elle n'en demeure pas
moins en vigueur . Aussi serait-il souhaitable afin de tenir compte
de l'évolution des prix et de permettre aux personnes intéressées
d'y recourir, d'élever le chiffre de « 50 000 francs » . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si une modification en ce
sens n'est pas envisagée par la chancellerie.

Réponse. - II est exact que la revalorisation de la valeur du
capital relatif à la constitution d'un bien de famille insaisissable
répondant aux dispositions de la loi de 12 juillet 1909 n'a pas été
effectuée depuis la loi n' 53=183 du 12 mars 1953 . Cette absten-
tion s'explique par le fait qu ' il n'est pas certain que cette institu-
tion puisse aujourd'hui parfaitement répondre aux interrogations
d'une économie moderne. En effet, en étendant trop largement le
domaine des insaisissabilités, on risque d'atteindre le crédit des
personnes qu ' on voudrait protéger. Il est donc nécessaire de réé-
tudier le problème dans son ensemble . Tel sera le but poursuivi
par la commission de réforme des mesures d'exécution. Celle-ci
vient de terminer l'élaboration du projet relatif aux saisies mobi-
lières . Le problème posé par l'honorable parlementaire va donc
pouvoir être examiné par la commission dans la dernière étape
de ses travaux qui va s'attacher à étudier les améliorations sus-
ceptibles d'être apportées aux mesures d'exécution en matière
immobilière.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

27823. - 6 juillet 1987. - M . Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si le Gouver-
nement envisage d'accorder une licence 2 . catégorie attribuée à
l'année et renouvelable pour les o ganisateurs de bals commer-
ciaux et publics, soit une modification de la loi de 1950 et
notamment de l'article L. 48 sur les débits de boissons . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaar, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, à qui le
ministère délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget a transmis la présente
question écrite, a l'honneur de faire connaître à l'honorable par-
lementaire que le code des débits de boissons fait actuellement
l'objet d'un examen approfondi dans le cadre d'une concertation
qui associe tous les départements ministériels concernés. L'un des
objectifs de ces travaux de modernisation du code des débits de
boissons est l'adaptation des dispositions qui se sont révélées être
de nature à entraver, sans nécessité pour la protection de la santé
publique, la liberté du commerce et de l'industrie. L'opportunité
de modifier les dispositions de l'article L. 48 de ce code doit être
examinée à l'occasion de cette réflexion d'ensemble, en tenant
compte de l'intérêt mais aussi des inconvénients éventuels que
pourrait entraîner l'assouplissement des prescriptions édictées par
ce texte .
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Délinquance et criminalité (peines)

28223. - 13 juillet 1987 . - M. Pierre Descaves expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que l'opinion fran-
9aiae est scandalisée par le laxisme de plus en plus visible de la
justice sous l'impulsion de magistrats répondant moins à la
rigueur des textes qu'à des directives de caractère politique . Cette
opinion est révoltée par les sévices et les crimes d'enfants qui ne
paraissent pas inquiéter outre mesure les pouvoirs publics. Les
ballets bleus, ballets roses et autres déviations sexuelles ont été
banalisés à tel point que l'on en arrive aujourd'hui à assassiner
après violences de malheureux garçonnets et fillettes de cinq à
dix ans . Chaque année 2 500 enfants de moins de 13 ans dispa-
raissent . Combien faudra-t-il encore de ces crimes les plus vils et
les plus indignes pour que le Gouvernement réagisse enfin ?
Quand proposera-t-il au Parlement le rétablissement de la peine
capitale pour les assassins d'enfants, de vieillards et des policiers
chargés de protéger la société ? Il faut cesser de parler et il faut
agir.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que, par la loi du 31 décembre 1985, la France a ratifié
le protocole nr 6 à la Convention européenne des droits de
l'homme et des libertés fondamentales relatif à l'abolition de la
peine de mort. Il résulte des dispositions de l'article 65 de la
Convention que ce protocole ne peut, en principe, être dénoncé
pendant un délai de cinq ans à compter de la ratification. Afin
de respecter les engagements internationaux de la France, le
Gouvernement n'entend pas présenter un projet de loi tendant au
rétablissement de la peine de mort . S'agissant des actes odieux
évoqués par l'honorable parlementaire, le garde des sceaux tient
à préciser qu'il veille tout particulièrement à ce que les pour-
suites exercées à l'encontre de leurs auteurs soient conduites avec
célérité et que des peines exemplaires et dissuasives soient
requises . Pour les crimes les plus graves, il tient à souligner qu'il
a fait voter par le Parlement la loi du 9 sept.'nbre 1986 qui
permet à la cour d'assises de porter la durée de la période de
sûreté jusqu'à trente ans lorsque la peine prononcée est la réclu-
sion criminelle à perpétuité pour des faits de meurtre ou assas-
sinat commis sur un mineur de moins de quinze ans, une per-
sonne âgée de plus de soixante-dix ans ou hors d'état de se
protéger elle-même en raison de son état physique ou mental, ou
un agent de la force publique . Le condamné ne peut bénéficier,
pendant la période de sûreté, des dispositions concernant la sus-
pension ou le fractionnement de la peine, le placement à l'exté-
rieur, les permissions de sortir, la semi-liberté et la libération
conditionnelle . Les dispositions nouvelles concernant la période
de sûreté sont applicables aux faits commis après l'entrée en
vigueur de la loi du 9 septembre 1986.

demander au Gouvernement et, éventuellement, au Parlement de
faire - pour éviter que se développe une situation que, compte
tenu de l'importance de la communauté musulmane en France et
notamment en Provence, on pourrait qualifier de « peélibanaise ».

Réponse. -• Le garde des sceaux précise que les faits auxquels
se réfère l 'honorable parlementaire ont donné lieu à l'ouverture
d'une information judiciaire des chefs de violences et voies de
fait à agents da la force publique, outrages, destructions et dégra-
dations de biens mobiliers par substances incendiaires. Quatre
Personnes interpellées ont été inculpées de ces chefs et, à ce jour,
l'une d'entre elles est toujours détenue . Il ressort des premiers
éléments recueillis lors de l'enquête que ces incidents qui se sont
déroulés le 27 juillet à la cité Bellevue auraient eu pour origine,
non pas un mouvement de foule à caractère politique ou même
religieux, mais en fait une rixe opposant des habitants du quar-
tier entre eux . Quoi qu'il en soit, le garde des sceaux, pleinement
conscient des difficultés rencontrées par les forces de police dans
leur mission quotidienne de maintien de l'ordre, suit les pro-
blèmes de cette nature avec une particulière vigilance et veille
dans les limites de ses attributions à ce que les responsables des
incidents qui surviennent soient sanctionnés avec fermeté.

Justice (tribunaux de commerce)

29924. - 7 septembre 1987 . - M, Jacques Mellick appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'article L . 413-3 du projet de loi relatif aux juridictions commer-
ciales limitant à soixante-dix ans les fonctions de membre d'un
tribunal de commerce . Compte tenu de la spécificité liée à la
justice consulaire, les fonctions des juges bénévoles sont fréquem-
ment assurées par des personnes en retraite qui jouissent d'une
disponibilité non négligeable . C'est pourquoi il lui demande de
reconsidérer cette disposition qui semble préjudiciable à la bonne
marche des juridictions commerciales.

Réponse. - L'article L. 413-3 du code de l'organisation judi-
ciaire prévoit, dans la rédaction désormais consacrée par la
loi n° 87-550 du 16 juillet 1987 relative aux juridictions commer-
ciales et au mode d'élection des délégués consulaires et des
membres des chambres de commerce et d'industrie, que sont éli-
gibles aux fonctions de membre d'un tribunal de commerce les
personnes âgées de trente ans au moins inscrites sur la liste élec-
torale dressée en application de l'article 7 de la même loi. La
limite d'âge de soixante-dix ans prévue initialement dans le
projet de loi du Gouvernement a été supprimée au cours des
d .bats parlementaires .

P. ET T.
Police

(commissariats et postes de police : Bouches-du-Rhône)

29726. - 31 août 1987 . - M . Gabriel Domenech prend note
avec effarement de deux communiqués émanant de syndicats de
policiers, A la suite de l'attaque d'un commissariat de police de
Marseille le lundi 27 juillet vers 22 heures. Dans l'un de ces com-
muniqués émanant de la fédération professionnelle indépendante
de la police, il est dit que : « Des Maghrébins, plus de cent, ont
déclaré la guerre sainte à la ?rance au nom d'Allah et ont
affirmé leur volonté de " crever " tous les chiens de Français
Pierres, bouteilles, cocktails Molotov ont été utilisés par ce:
musulmans qui avaient manifestement préparé l'attaque . Trois
gardiens de la paix ont été sérieusement blessés et des renforts,
dont la courageuse brigade canine, furent nécessaires pour
repousser les assaillants.» Dans l'autre communiqué, il est dit :
« Après la lâche agression commise dans la nuit du lundi à
mardi, à Marseille, par un groupe de Maghrébins de la cité Bel-
levue scandant : " Vve le Jihad islamique, vive la guerre sainte "
contre les forces de l'ordre, le syndic?: national des policiers en
tenue, membre de la fédératin : autonome des syndicats de
police, face à une telle situation insurrectionnelle, condamne cc
nouvel acte de violence et déclare solennellement que force res-
tera à la loi. Il demande que, face à des incidents aussi graves, la
justice poursuive et condamne ie plus rapidement possible les
auteurs de tels actes. » Or il semble bien que le parquet de Mar-
seille, à l'issue de cette incroyable manifestation de caractère
insurrectionnel, n'ait guère retenu que deux inculpations pour
violences, voies de fait, outrages à agent, destruction de biens
immobiliers, destruction par incendie, se refusant à voir dans
cette affaire la moindre atteinte à la sûreté intérieure de l'Etat, ce
qui est pourtant le cas lorsqu'il y a action violente au nom d'une
idéologie étrangère . Il souhaiterait savoir ce que M. le garde des
«eau, ministre de la justice, envisage de faire - ou de

Téléphone (cabines)

28955 . - 3 août 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
le fait que les appareils téléphoniques publics fonctionnant avec
des pièces de monnaie sont remplacés de façon quasi systéma-
tique par des appareils requérant l'utilisation de cartes spéci-
fiques. Aussi, les personnes amenées pour une raison importante
à devoir téléphoner, peuvent-elles se trouver, lorsqu'elles ne pos-
sèdent pas de telles cartes et dans certaines circonstances - à la
campagne, la nuit, un jour férié - dans l'impossibilité totale de le
faire . Il lui demande en conséquence, s'il n'estime pas souhai-
table de maintenir, notamment dans les secteurs isolés, un certain
nombre d'appareils téléphoniques fonctionnant avec des pièces
de monnaie.

Réi:cinse . - Il n'entre pas dans les intentions de la direction
générale des télécommunications de remplacer systématiquement
les appareils à pièces par des appareils à cartes : à la fin de 1987,
le parc comptera 33 000 appareils à cartes sur un total de
160 000 . Il est vrai que la répartition des appareils à cartes n'est
pas homogène, leur implantation étant réalisée prioritairement
dais des lieux à fort trafic (grandes villes, gares, aéroports) où il
fallait faire rapidement échec au vandalisme. La préoccupation
de l'honorable parlementaire de voir maintenir des appareils à
pièces, notamment dans les secteurs isolés, est donc entièrement
partagée par le ministère des postes et télécommunications . Paral-
lèlement le nombre de points de vente de télécartes est augmenté
le plus possible en faisant appel, soit à des points de vente privés
(bureaux de tabac), soit à des distributeurs lorsqu'il est possible
d 'en implanter en site protégé (gares Montparnasse et de l ' Est,
par exemple) . Au surplus, à partir de 1988, les services des télé-



12 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6709

communications disposeront d'un matériel nouveau appelé « Uni-
phone », d'une conception beaucoup plus simple que les postes
actuels et permettant d'appeler, soft les numéros d' appel d ' ur-
gence (et ce gratuitement), soit tout autre numéro sous la seule
réserve d'être titulaire d'une carte Télécom . Ce nouveau matériel
est particulièrement destiné aux zones rurales.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur
(comités et conseils)

27748. - 6 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallor. attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la paralysie et le vide juridique qui sont le lot de nom-
breux consejls d ' université . La loi de 1984 sur la réforme de l'en-
seignement supérieur, dite loi Savary, prévoyait dans son article 7
le maintien en fonction des conseils existants tant que les nou-
veaux statuts de chaque université n'ont pas été élaborés et mis
en place. Dans les faits, la majorité des universités françaises n'a
pas élaboré de nouveaux statuts et on se trouve avec les mêmes
conseils (non renouvelés) depuis de nombreuses années . Piètre
résultat, à l'heure où les universités, qui doivent s'adapter et
relever de nombreux défis, s'enfoncent dans un immobilisme
préoccupant. Il lui demande donc si, pour sortir de cette situa-
tion provisoire mais qui semble durer, le Gouvernement ne pour-
rait pas, par le biais d'un projet de loi, annuler l'article 67 de la
« loi Savary » de 1984, ce qui aurait pour mérite de mettre fin à
cette situation et de permettre le renouvellement des conseils, des
directeurs d'U.E .R . et des présidents d'université dans le cadre
des dispositions contenues dans la loi Edgar Faure de 1968 sur
les universités, pour les universités n'ayant pas adopté les statuts
prévus par la loi de 1984.

Réponse. - Après le retrait du projet de loi sur l'enseignement
supérieur au mois de décembre 1986 et conformément au souhait
exprimé par la conférence des présidents d'universités, une pause
s ' est avérée nécessaire afin de réfléchir sereinement aux orienta-
tions et mesures à prendre concernant l'avenir des universités.
C'est dans ces conditions que s'est ouverte « une période expéri-
mentale ». Dans cet esprit de prospective et de concertation, un
groupe de travail a été mis en place, associant tous ceux qui peu-
vent contribuer à la réflexion sur le devenir du système universi-
taire. Dans ce contexte, l'abrogation de l'article 67 de la loi du
26 janvier 1984 ne parait pas souhaitable . Elle pourrait susciter
conflits et divisions au sein même des universités et ainsi com-
promettre toute tentative de réforme ultérieure.

SÉCURITÉ

Police (syndicats)

27837 . - 6 juillet 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur le contenu d'un article paru dans le
bulletin na 9 de Police et sécurité publié par la fédération profes-
sionnelle indépendante de la police. En page 3, sous l'Intitulé
« questions diverses », on peut lire, outre des qualificatifs parti-
culièrement insultants contre un journaliste de T .F. 1, des propos
incitant à la haine raciale et des attaques inadmissibles contre
des fonctionnaires de police à des postes de responsabilité,
nommés par les prédécesseurs de l'actuel ministre de l 'intérieur.
Il lui demande s'il n'estime pas urgent et opportun de mettre un
terme à la diffusion, à l'intérieur des commissariats, de sem-
blables publications qui relèvent moins du syndicalisme que de la
propagande raciste, antirépublicaine et qui nuit à la police natio-
nale.

Réponse. - Le décret n° 68-70 du 24 janvier 1968 modifié
fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires
des services actifs de la police nationale pose, en son article 12 in
fine, le principe de l'interdiction d'exposition ou de diffusion
sous quelque forme que ce soit de tracts ou publications quel-
conques présentant un caractère politique ou appelant à l'indisci-
pline collective dans les locaux de police et leurs annexes . C'est
notamment en vertu de ce texte qu'un chef de service avait pu
ordonner le retrait des panneaux réservés à l'affichage syndical
d'une circulaire d 'information relative à une association sur l'ac-

tivité de laquelle l'honorable parlementaire avait appelé l'atten-
tion du ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur chargé
de la sécurité par sa question n o 19412 du 2 mars 1987 (réponse
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, en date du 6 juillet 1987). Semblable attitude ne peut
être adoptée à l'égard d'une organisation syndicale régulièrement
constituée, comme c'est le cas de la fédération professionnelle et
indépendante de la police, sans qu'il soit tenu compte des dispo-
sitions arrêtées en 1982 en matière d ' exercice du droit syndical
dans la fonction publique (décret na 82-447 du 28 mai 1982 et
circulaire d'application « fonction publique » du
18 novembre 1982) . En effet, en ce qui concerne la teneur des
documents qui font l'objet d'un affichage ou d'une distribution
dans les bâtiments administratifs, a été substitué à la notion
« d ' information de nature syndicale » celle de « documents d'ori-
gine syndicale », eu égard à la difficulté d ' établir une ligne de
partage claire entre ce qui relève de la défense des intérêts pro-
fessionnels et ce qui procède de la propagande idéologique.
Ainsi, tout document peat-il être distnbué dans l'enceinte des
bâtiments administratifs dès lors qu'il émane d'une organisation
syndicale dûment établie, et à la triple condition que cette diffu-
sion ne perturbe pas le bon fonctionnement du service, ne
s's dresse qu'à ses agents et se déroule en dehors des locaux
ouverts au public . Ce nouveau régime, dont l'origine remonte à
1982, profite à l'ensemble des syndicats de fonctionnaires quelle
qu 'en soit l' obédience . Il ne fait cependant pas obstacle, lorsque
le contenu de la publication affichée ou diffusée tombe sous le
coup des dispositions législatives concernant la diffamation ou
l'injure publique, à la mise en œuvre de poursuites pénales dans
les conditions prévues par les articles 48 et suivants de la loi du
29 juillet 1881 .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

18301 . - 16 février 1987 . - M. Patrick Devedjian expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, la situa-
tion d'un membre d'une profession libérale affilié obligatoire-
ment à une caisse d'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles (fédération mutualiste inter-
départementale de la région parisienne). L'intéressé ne peut
obtenir de cette caisse les prestations de couverture maladie aux-
quelles il peut prétendre pour lui-même et pour sa famille, du
fait que les cotisations afférentes ont été versées avec retard . Ce
retard a pour cause un différend qui oppose l'assuré à sa caisse,
celle-ci prenant pour année de référence non l'année précédente
mais l'année précédant de deux ans celle du versement des coti-
sations . L'affaire est d'ailleurs soumise à la commission de pre-
mière instance, laquelle ne l'a pas encore instruite . Il lui
demande s'il ne lui paraît pas contestable, d'une part, que la
caisse contraigne l'intéressé à régler les cotisations dues alors que
la commission ne s'est pas encore prononcée et que les voies de
recours ne sont pas épuisées et, d'autre part, que le droit aux
prestations soit suspendu, non pas pour la période concernée - ce
qui pourrait éventuellement se concevoir - mais jusqu'à la date à
laquelle aura été versée la somme due ainsi que les pénalités de
retard.

Réponse . - La cotisation annuelle d ' assurance maladie du
régime des travailleurs non salariés non agricoles est payable
d ' avance et répartie en deux échéances semestrielles payables au
plus tard le 1°t avril et le l e, octobre. Les revenus professionnels
sur lesquels est assise la cotisation annuelle sont depuis 1985
ceux de l'année précédente, mais la fraction appelée pour le
I"" avril - alors que les revenus de la précédente année ne peu-
vent pas encore être connus des caisses - est assise sur les
revenus de l'avant-dernière année. La régularisation sur l'année
précédente résulte du paiement à l'appel d'octobre du montant
restant dû sur la cotisation annuelle après déduction de la frac-
tion payée au titre de l'appel d'avril. En cas de baisse de revenus
le régime d 'assurance maladie rembourse le trop-perçu éventuel.
Aux termes de l'article L . 615-8 du code de la sécurité sociale
l ' ouverture des droits à l 'assurance maladie et à l 'assurance
maternité dans le régime des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles, est subordonnée au paiement préalable des
cotisations échues . L'assuré qui paie ses cotisations avec retard
peut toutefois obtenir le rétablissement du droit aux prestations
s'il acquitte ses cotisations dans les six mois de l'échéance, à
condition de ne pas avoir d'arriérés antérieurs . Le règlement de
la totalité de la dette, y compris les arriérés antérieurs, permet à
l'assuré de retrouver ses droits pour l'avenir, à compter de la
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date du règlement. L'intérêt des assurés est donc de se libérer de
leur dette à l'égard du régime. L'assuré peut contester sa dette
devant la commission de recours amiable, émanation du conseil
d'administration de la caisse, composé de représentants élus des
assurés. Si, lorsque sa demande n'a pas été accueillie favorable-
ment, le recouvrement est poursuivi par voie de contrainte, il
peut y faire opposition auprès du tribunal des affaires de sécurité
sociale . Dans ce cas l'exécution de la contrainte est interrompue
jusqu ' à décision du tribunal des affaires de sécurité sociale . Mais
le droit aux prestations ne peut être rétabli qu'après paiement de
l'intégralité des cotisations dues, éventuellement rétablies compte
tenu de l ' issue du recours contentieux. Lorsque l'assuré a perdu
son droit aux prestations les caisses mutuelles régionales sont
habilitées à intervenir sur leurs ronds d'action sanitaire et sociale,
lorsque la situation individuelle de l ' intéressé le justifie.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

23267. - 20 avril 1987 . - M. Georges Colin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
suppression de tout remboursement pour les séances de rééduca-
tions orthophoniques . Dans sa circonscription, le coût d'une
séance est de 150 francs . J'ai été informé de ce que les familles
aux revenus modestes se voyaient obligées d'interrompre les soins
donnés à leurs enfants . S'agissant de handicaps qui, certes, ne
mettent pas en danger la vie des enfants, mais qui peuvent avoir
de graves conséquences sur leur insertion sociale, peut-on
admettre que seuls les enfants de familles aisées puissent bénéfi-
cier de rééducation. En conséquence, il lui demande ce qu'il
compte faire pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

24032. - 4 mai 1987. - M . Jean Beaufils appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'ex-
clusion de la surdité de la liste des maladies longues et coû-
teuses . Cette mesure va occasionner des frais importants pour les
familles d'enfants déficients auditifs. Cette décision pénalise tout
particulièrement les parents dont les enfants sont en éducation
précoce et ceux dont les enfants sont intégrés en milieu scolaire
ordinaire. Cela va à l'encontre des circulaires des 29 janvier 1982
et 1983 relatives à l ' intégration scolaire des enfants handicapés et
leur est pré j udiciable. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui

préjudiciable.
savoir quelles mesures il compte prendre afin de

remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : prestations (ticket modérateur)

27726. - 6 juillet 1987. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
fait que par suite de la suppression de la 26 e maladie dans
laquelle se trouvaient, entre autres, les enfants handicapés
auditifs, les parents souhaitant maintenir leurs enfants en milieu
naturel ne bénéficient plus de l'exonération du ticket modérateur.
Le dispositif de sauvegarde mis en place par l'arrêté du
30 décembre 1986 ne permet une prise en charge à 100 p . 100
ripe s six mois de soins continus et ne garantit pas le bénéfice

l'exonération du ticket modérateur, cette décision étant laissée
à l'application des caisses d'assurance maladie . Cela est d'autant
plus incompréhensible qu'il appert que si l'enfant est orienté vers
un établissement spécialisé, la prise en charge est totale. En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager
la prise en charge à 100 p. 100 pour une partie des soins à pro-
curer à ces enfants, à savoir : exonération du ticket modérateur
pour les prothèses auditives, suivi orthophoniste et traitements
afférents à la surdité de l'enfant.

Réfppopnse. - La surdité profonde ne figure pas sur la liste des
30 affections de longue durée prévue au 3 . de l'article L. .322-3
du code de la sécurité sociale et son traitement ne semble pas
pouvoir être retenu dans le cadre du dispositif de sauvegarde
relatif aux affections hors liste, prévu par l'arrêté du
30 décembre 1986. Les séances d'orthophonie et les frais d'appa-
reillage des enfants de moins de seize ans atteints d'une surdité
sévère bilatérale profonde constituent un traitement qui concourt
à l'éducation spéciale de ces enfants au sens de l'article 1..321-1
du code de la sécurité sociale, après accord de la commission

départementale de l'éducation spéciale . A ce titre, ce traitement
est pris en charge à 100 p . 100 en application de l'article 7-1 de
la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975 . De plus, dans l'attente de la décision de la commis-
sion départementale de l'éducation spéciale, la caisse d'assu-
rances maladie peut accorder à titre provisoire et sur avis du
contrôle médical une prise en charge intégrale de ces frais, en
vertu du IV de l'article 6 de la loi précitée du 30 juin 1975.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

24493 . - 11 mai 1987 . - M . Pierre Welsenhorn attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés rencontrées par les travailleurs frontaliers occupés pro-
fessionnellement dans la Confédération helvétique pour la prise
en charge des prestations maladies intervenant durant leurs acti-
vités à l'étranger lorsqu'ils sont affiliés à la sécurité sociale
« Assurance personnelle maladie-maternité » suivant la
loi n° 78-2 du 2 janvier 1978. Des nombreux cas en litige semble
ressortir un vice de forme grave dans la procédure de rejet des
commissions de recours gracieux des caisses de sécurité sociale.
Il convient en effet de noter que la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978
(décret n° 80-548 du 11 juillet 1980) s'adresse aux travailleurs
frontaliers et prévoit une affiliation à cotisations forfaitaires
a frontalier » . Il n'est pas possible d'ignorer que cette catégorie
de salariés est renommée travailler à l'étranger, et par conséquent
susceptible de faire valoir des prestations médicales pour soins
servis à l 'étranger au cours de leurs activités professionnelles et
de leurs déplacements. Or, la notice d ' information concernant
l'assurance personnelle maladie-maternité remise aux assujettis
lors de leur adhésion ne fait pas état du principe de la territoria-
lité de la sécurité sociale française . Les décisions des commis-
sions de recours gracieux reposent sur les articles L. 254 du code
de la sécurité sociale et 97 bis du décret du 29 décembre 1945,
articles et décrets qui sont largement antérieurs au décret d'appli-
cation ne 80-548 du 11 juillet 1980, et par conséquent ignoraient
totalement la spécificité du travailleur frontalier . L 'article L. 254
du code de la sécurité déclare que u sous réserve des dispositions
des conventions internationales de sécurité sociale, lorsque les
soins sont dispensés hors de France aux assurés ou à leurs ayants
droit, les prestations correspondantes des assurances maladie et
maternité ne sont pas servies » . Les seules dérogations à ce prin-
cipe sont celles prévues à l 'article 97 bis du décret du
29 décembre 1945 modifié et qui visent, d'une part, le cas où
l'assuré ou ses ayants droit tombent malades inopinément au
cours d'un séjour à l'étranger, d ' autre part, celui où le malade ne
peut recevoir en France les soins appropriés à son état . Il semble
que la prise en charge des soins à l'étranger constitue une simple
faculté pour la caisse et non un droit pour l'assuré et qu'en effet
l'article L . 254 du code de la sécurité sociale précise dans son
alinéa 3 qu'un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans
lesquelles des dérogations peuvent être apportées au principe de
temtorialité dans le cas où l'assuré ou ses ayants droit tombent
malades inopinément au cours d'un séjour à l'étranger, ou
lorsque le malade ne peut recevoir en France les soins appropriés
à son état . Il convient de noter : qu ' il existe une convention
franco-suisse de sécurité sociale de juillet 1975, entrée en vigueur
le li t novembre 1976, qui ne prend pas en compte l'assurance
maladie-maternité, celle-ci n 'étant pas obligatoire en Suisse ; que
la notion de tomber malade inopinément au cours d'un séjour à
l'étranger (inopinée : qui arrive sans qu'on y ait pensé) est diffi-
cile à soutenir pour des personnes dont la vie professionnelle
consiste à passer au moins huit heures par jour ouvrable en
Suisse ; que dans le fait que le malade ne peut recevoir en
France les soins appropriés à son état, il n'est pas tenu compte
de l'intérêt présenté par une unicité de traitement évitant diffi-
cultés et contradictions éventuelles sur le plan médical ; que le
principe de territorialté est en contradiction avec la notion de
frontalier. Il s'avère donc aujourd'hui nécessaire, soit de modifier
l'article L . 254 du code de la sécurité sociale afin de tenir compte
de la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 et de son décret d 'application
aux travailleurs frontaliers, soit de prendre un décret en Conseil
d'Etat modifiant les conditions dans lesquelles des dérogations
peuvent être apportées au principe de territorialité . On peut
considérer que le simple fait de modifier la notice d'information
concernant l'assurance personnelle maladie-maternité en y incor-
porant le principe de la territorialité de la sécurité sociale devrait
avoir pour effet d'annuler purement et simplement la faculté
pour les travailleurs frontaliers de bénéficier de l' assurance per-
sonnelle . Enfin, M . Pierre Weisenhorn souhaiterait connaître les
intentions du Gouvernement sur le problème précédemment
évoqué.

Réponse. - Il est exact que les travailleurs frontaliers exerçant
leur activité professionnelle en Suisse connaissent des difficultés
en matière d'assurance maladie, en l'absence d'une véritable



12 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6711

coordination des législations françaises et suisses de sécurité
sociale . Malgré les demandes pressantes et réitérées des autorités
françaises, aucun accord n'a pu jusqu'à présent intervenir avec
les autorités suisses. La loi n e 78-2 du 2 janvier 1978 a permis de
faciliter l'accès des travailleurs frontaliers et de leur famille à une
protection de l'assurance maladie sur le territoire français en
créant un taux particulier de cotisations à l'assurance person-
nelle . Comme l'ensemble des dispositions de la législation fran-
çaise de sécurité sociale, l ' assurance personnelle est d ' application
territoriale et ne permet, en conséquence, une protection maladie
que pour les soins reçus sur le territoire français, sauf dans un
certain nombre de cas limitativement énumérés, notamment de
maladie inopinée survenue à l'étranger . Tel n' est pas le cas des
travailleurs frontaliers, qui souhaiteraient recevoir des soins sur le
territoire de leur pays d'emploi et non de celui de leur résidence.
Or c'est justement parce qu'ils résident en France que les fronta-
liers souhaitent généralement recevoir les soins en France et c'est
la raison pour laquelle ils demandent à adhérer à l'assurance per-
sonnelle puisque l'assurance maladie suisse ne couvre pas les
soins reçus à l'étranger . En effet, lorsqu' ils veulent recevoir des
soins dans le pays dans lequel ils travaillent, c'est normalement à
la protection liée à leur emploi à laquelle il doit être fait appel,
c'est-à-dire au système suisse de protection contre les accidents
du travail, s 'il s'agit d'un problème de santé au cours de leur
activité professionnelle ou de la protection d ' assurance maladie
suisse s'il s'agit d'autres soins.

Professions et activités paramédicales
(masseurs-kinésithérapeutes)

25680 . - l er juin 1987 . - M . Jean-Yves Le Démit appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociale: et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les problèmes que rencontrent actuellement les masseurs-
kinésithérapeutes . Les professionnels kinésithérapeutes libéraux
sont liés avec la sécurité sociale par une convention définissant
les devoirs respectifs des professionnels et des caisses . La der-
nière convention, échue depuis juillet 1986, n'a pas été prorogée
et la fédération est depuis maintenant neuf mois en discussion
avec votre département sans qu 'un accord soit intervenu. Il vou-
drait connaître les raisons qui le conduisent à refuser la création
de comités médico-kinésithérapiques paritaires locaux qui pour-
raient engager des actions d'information et de sensibilisation
auprès de la profession et des assurés sociaux, mener une
réflexion sur le coût et la distribution dans les structures sani-
taires des soins de kinésithérapie et servir de lieux de concerta-
tion permanente et de règlement des litiges. II souhaiterait égale-
ment qu'il puisse lui préciser la position du Gouvernement sur la
révision de la nomenclature des actes, qui n'a pas été remise à
jour depuis 1972, sur la codification des règles professionnelles et
sur l 'instauration d'une quatrième année d'études qui pourrait
permettre d'intégrer dans la formation l'évolution des techniques
et les progrès médicaux . Il souhaiterait qu'il indique s'il envisage
de revalorise( les honoraires des kinésithérapeutes, revendication
systématiquement rejetée par les caisses qui exigent en préalable
la signature de la convention, s'il juge cette conduite conforme à
notre réglementation et quelle est sa position en matière de tarifi-
catiôn d'exercice d'actes particuliers qui ne figurent pas dans la
nomenclature. II lui demande enfin si l'actuel Gouvernement a
pour objectif de poursuivre l'effort du gouvernement précédent
qui avait permis, en faisant ratifier le décret d 'août 1985, la réac-
tualisation des compétences et la revalorisation de la profession
de masseur-kinésithérapeute-rééducateur.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9, les conventions
nationales des auxiliaires médicaux sont conclues entre la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés et les orga-
nisations syndicales nationales les plus représentatives de leur
profession. Il appartient aux parties habilitées à signer la conven-
tion nationale de déterminer librement la composition des com-
missions départementales instituées par la convention, les pou-
voirs publics n 'ayant pas à intervenir tant qu'ils ne sont pas saisis
d'un accord conclu dans les conditions prévues par la loi . En
matière de revalorisation des honoraires de cette profession,
celle-ci s'effectue par le biais d'avenants tarifaires à la conven-
tion ou lors des négociations de cette convention, approuvés par
arrêté interministériel . Les pouvoirs publics s'efforcent de conci-
lier la volonté commune des parties avec tes objectifs écono-
miques et financiers poursuivis par ailleurs . Des propositions de
modifications de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels, élaborées par les groupes de travail techniques pari-
taires conventionnels ont été transmises à l'administration . Il
appartiendra à la commission permanente de la nomenclature
rénovée par l 'arrêté du 30 juillet 1987 d'examiner ces proposi-
tions parmi l'ensemble de ses travaux . En principe, les actes ne
figurant pas à la nomenclature ne font pas l'objet d'un rembour-

sement. Toutefois, en application de l ' article 4 des dispositions
générales de la nomenclature, le remboursement de tels actes
peut être envisagé par assimilation, lorsqu'il s'agit d'un acte
exceptionnel, justifié par une pathologie inhabituelle . D'autre
part, lorsque l'acte ne figure pas à la nomenclature en raison de
l'évolution des techniques médicales, les ministres chargés de la
santé, de la sécurité sociale et de l ' agriculture peuvent en auto-
riser le remboursement par l 'application d'une cotation provi-
soire. Dans ces deux cas la formalité de l'entente préalable est
obligatoire. S'agissant des conditions d'exercice de la profession
de masseur-kinésithérapeute, une mission d'études placée auprès
du ministre délégué, chargé de la santé et de la famille, réfléchit
actuellement sur les problèmes généraux de la masso-
kinésithérapie et notamment sur le programme des études
conduisant au diplôme d ' Etat de masseur-kinésithérapeute. Il
n'est pas possible actuellement de préjuger des conclusions du
rapport qui sera déposé par la mission.

Sécurité sociale (mutuelles)

26008. - 8 juin 1987. - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
proposition suivante : l'obligation pour les mutuelles de tous
bords de laisser à leurs sociétaires la charge d'au moins 10 p . 100
du montant des dépenses d'assurance maladie et de diminuer
leurs cotisations mutualistes en conséquence. II lui demande son
avis sur une telle proposition qui, dans certains cas, pourrait
aider à résoudre le problème du financement de la sécurité
sociale.

Réponse. - Les mutuelles sont des personnes morales de droit
privé qui assurent une protection sociale facultative complémen-
taire à celle des régimes obligatoires de sécurité sociale. Elles
sont soumises au contrôle de l ' Etat, qui s'exerce dans l'intérêt de
leurs membres et dans les conditions prévues par le code de la
mutualité. Il n' appartient donc pas aux pouvoirs publics de s'im-
miscer dans le fonctionnement interne des mutuelles afin d'im-
poser notamment des conditions spécifiques de prise en charge
des dépenses d'assurance maladie assorties d'une diminution des
cotisations mutualistes. Les assemblées générales des mutuelles
restent libres de prévoir, en fonction des situations particulières
de leurs adhérents, le taux des prestations ainsi pue le montant
des cotisations nécessaires pour en assurer le service . Si une dis-
position de valeur législative en date du 21 août 1967 avait envi-
sagé un ticket modérateur d ' ordre public, cette disposition n'a pu
être mise en oeuvre dans la mesure où elle était considérée
comme une atteinte à la liberté individuelle et a été, depuis,
abrogée .

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

26411. - 15 juin 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les nouvelles mesures de remboursement de certains médica-
ments . Le décret du 31 décembre 1986 permet la prise en charge
automatique du ticket modérateur dès lors que les ressources du
bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an . Cette mesure
n'est cependant pas étendue aux bénéficiaires de pensions d'inva-
lidité, ni aux personnes retraitées, anciennement en invalidité.
Ces personnes, même si elles étaient auparavant prises en charge
à 100 p. 100 ne peuvent obtenir la gratuité des médicaments
qu'après demande faite auprès de leur caisse primaire d'assu-
rance maladie ; celle-ci après enquête et dans la mesure des
fonds qu'elle affecte au budget de l'action sanitaire et sociale
pourra éventuellement donner son accord . Il peut donc exister
des disparités de traitement selon les caisses . En conséquence, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures d'urgence pour
remédier à cette situation.

Réponse. - L' assuré qui bénéficie de l'exonération du ticket
modérateur en tant que titulaire ou ancien titulaire d'une pension
d'invalidité peut bénéficier de la prestation supplémentaire obli-
gatoire permettant la prise en charge, sous condition de res-
sources, de la participation due pour les spécialités pharmaceu-
tiques à vignette bleue liées au traitement d'une affection de
longue durée, s'il est reconnu, par le contrôle médical, porteur
d'une affection de longue durée figurant sur la liste des trente
maladies ou d'une affection hors liste au sens de l'arrêté
du 30 décembre 1986.
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

27882 . - 6 j uillet 1987. - M . Paul Dhaille attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
décrets n' 86-1377 et nô 86-1378 du 31 décembre 1986 dont l'ap-
plication entraîne de graves conséquences pour les malades
atteints de mucoviscidose . Il lui demande la réintégration sur la
liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés
sociaux des médicaments dont la radiation a été prononcée par
les arrêtés des 16 janvier et I l mars 1987.

Réponse. - Le décret no 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement de la mucovis-
cidose, qui sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret
n ô 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des parte-
naires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de
différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement
du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand compte de la diversité des situa-
tions pathologiques individuelles . D'autre part, conformément à
l'avis favorable de la communauté scientifique exprimé par la
commission de la transparence, le remboursement des formes de
vitamines ne concourant pas au traitement proprement dit des
malades a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987 . Inverse-
ment, d'autres formes de vitamines utiles au traitement d'affec-
tions graves ont été soit maintenues sur la liste des spécialités
remboursables comme les vitamines A et E, soit reclassées, par
arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie des médicaments rem-
boursés à 70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket
modérateur .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

28196. - 13 juillet 1987 . - M . Bernard Debré appelle l ' atten-
tion de M. ie secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
remboursement intégral de certaines interventions chirurgicales
que l'on pourrait qualifier de « confort personnel » . En effet, les
opérations de chirurgie esthétique, du moins certaines d'entre
elles, seraient remboursées à 100 p . 100 par la sécurité sociale
alors que, dans le même temps, des frais coûteux et nécessaires
comme les frais d'optique et de chirurgie dentaire connaissent
des remboursements pour le moins limités . Il lui demande de
bien vouloir l'éclairer sur ce point et souhaiterait savoir s 'il
compte mettre fin à cette disparité de traitement.

Réponse. Les régimes obligatoires d'assurance maladie ne
prennent pas en charge les interventions chirurgicales d'ordre
exclusivement esthétique . Pour certains actes inscrits à la nomen-
clature générale des actes professionnels, qui peuvent être pra-
tiqués soit pour des motifs d'ordre esthétique soit pour des
motifs d'ordre thérapeutique, et sont en conséquence soumis à la
formalité de l'entente préalable, il appartient aux services du
contrôle médical d'apprécier si l'intervention réclamée par l'as-
suré constitue ou non une indication thérapeutique.

Prestations familiales
(contrôle et contentieux)

28275. - 20 juillet 1987 . - M . Francis Hardy s'inquiète auprès
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de• la sécurité sociale, de l'am-
pleur prise ces derniers mois par les escroqueries aux prestations
familiales . Il lui demande de lui indiquer le nombre de ces escro-
queries, le montant estimé des sommes indûment versées, et les
poursuites pénales en cours.

Réponse. - Le service des prestations familiales repose sur la
déclaration sur l'honneur faite par l'allocataire des éléments
constitutifs de sa situation familiale . Ce système répond à l'ob-
jectif de service public rapide des prestations servies pour

charges de famille . Les organismes débiteurs de prestaticns fami-
liales s'entourent à cet égard des précautions nécessaires. Ils exi-
gent de la sorte toutes les pièces justificatives en vile de l 'instruc-
tion et de la liquidation des dossiers des intéressés. Par ailleurs, ,
en application de l'article L.583-3 du code de la sécurité sociale,
les organismes débiteurs de prestations familiales vérifient les
déclarations des allocataires en ce qui concerne notamment leur
situation de famille et leur ressources. Pour mener à bien leur
politique de contrôle, les caisses d'allocations familiales déclarent
utiliser en moyenne 4,5 p . 100 de leur effectif de gestion adminis-
trative, ce qui traduit un effort important dans ce domaine . Le
montant des sommes indûment versées aux allocataires s'est élevé
à environ 2,6 milliards de francs en 1986, ce qui représente moins
de 2 p . 100 du montant total des prestations familiales servies
pour la même année . Il est nécessaire de souligner que la grande
majorité de ces indus n'ont pas pour origine une fraude inten-
tionnelle de l'allocataire . Les Indus proviennent en effet principa-
lement d'irrégularités commises de bonne foi par les allocataires
dans leurs déclarations ou de l'information tardive des caisses
d'allocations familiales des changements intervenus dans la situa-
tion de ces derniers . Des indus peuvent également résulter de la
publication tardive des barèmes des prestations de logement ou
d'une erreur de la caisse d'allocations familiales . Il faut préciser
en outre que la grande majorité des sommes indûment versées
sont ultérieurement recouvrées. Les cas de « fraudes » s'avèrent
très limités dans le domaine des prestations familiales . D'une
enquête menée par la caisse d'allocations familiales de la région
pansienne (qu'Il convient de ne pas extrapoler au niveau
national), il résulte que le montant réel des fraudes représentait
moins de 3 p. 100 du montant total des indus restant à recouvrer
au 31 décembre 1985. Aucune aggravation du phénomène de la
fraude n'a par ailleurs été observée au cours des derniers mois.
Les organismes débiteurs de prestations familiales mobilisent très
fortement leur potentiel sur les conditions d'attribution des pres-
tations familiales . Ils disposent dans ce domaine des moyens
législatifs nécessaires . Ainsi, l'article L.553-2 du code de la sécu-
rité sociale permet-il à l'organisme débiteur de prestations fami-
liales de récupérer les sommes qu'il a indûment versées par
retenues sur les prestations à venir ou par remboursement inté-
gral de la dette en un seul versement . Des poursuites pénales
peuvent également être engagées à l'encontre des fraudeurs qui
exposent ces derniers à diverses sanctions : emprisonnement,
remboursement des sommes indûment perçues, indemnisation des
parties civiles, publicité du j ugement aux frais du condamné. La
caisse d'allocations familiales de la région parisienne a ainsi
déposé 160 plaintes devant les tribunaux répressifs entre 1982 et
1985 qui ont conduit à 43 condamnations à une peine de prison
ferme . Les organismes débiteurs de prestations familiales préfè-
rent toutefois avoir recours à la procédure de recouvrement direct
auprès de l'allocataire qui présente l'avantage d'être plus rapide
et moins coûteuse que l'action en justice tout en permettant de
préserver les intérêts de l'institution . Par ailleurs, le conseil d' ad-
ministration de la Caisse nationale des allocations familiales
vient récemment de redéfinir les grandes orientations de la poli-
tique de contrôle dans le domaine des prestations familiales dans
le sens d'un renforcement de celle-ci . II faut mentionner en der-
nier lieu qu 'une importante action préventive est menée par les
caisses d'allocations familiales dans ce domaine . Cette action
repose sur la poursuite de l'information des allocataires (cam-
pagnes nationales d'information) et l'accroissement des mesures
spécifiques d'accueil et d'information de certaines populations
allocataires, mesures qui comprennent la sensibilisation sur les
risques encourus pour manoeuvres frauduleuses.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

29120. - 3 août 1987. - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation préoccupante des malades atteints de mucovisci-
dose, suite à l'application du plan dit de rationalisation de la
sécurité sociale . Ces malades se sentent frappés injustement . En
effet, malgré une reconnaissance de la mucoviscidose en tant que
maladie exonérante, les frais liés directement à son traitement
n'ont jamais été intégralement pris en charge à 100 p . 100. II
convient de constater que des médicaments dits « de confort » et
des médicaments radiés du remboursement constituent la base du
traitement de la mucoviscidose . Ces malades désireraient obtenir
une reconsidération des modalités d' application des décrets
no 86 .1377 et r.° 86-1378 du 31 décembre 1986, notamment en
accordant aux mucoviscidosiques : 1 0 le reclassement des médica-
ments à vignette bleue ; 2. la réintégration sur la liste des spécia-
lités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux des
médicaments dont la radiation a été prononcée par les arrêtés des
16 janvier et 11 mars 1987. II lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour répondre aux besoins de ces malades .
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Réponse, - Le décret no 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement de la mucovis-
cidose, qui sont et restent pris en charge intégralement. Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret précité,
suivant en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de
l'assurance maladie, permet de différencier les frais de maladie
selon qu'ils se rapportent ou non au traitement d'une affection
longue et coûteuse . L'établissement du protocole de soins et l'ins-
cription sur un ordonnancier spécial, mis à la disposition des
assurés concernés, des prescriptions relatives au traitement de
l'affection grave doit permettre au corps médical de tenir le plus
grand compte de la diversité des situations pathologiques indivi-
duelles. Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au
malade. De plus, lorsqu'il y aura divergence d'appréciation sur le
programme thérapeutique, les médecins conseils des caisses d'as-
surance maladie se concerteront avec le médecin traitant avant
d'engager les procédures d' expertise . D'autre part, la participa-
tion des assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette
bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves . Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi, il a été ins-
titué, en méme temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments :i vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinée aux ass urés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les sr, alités liées au traitement de cette
affection, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge. Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Enfin, confor-
mément à l ' avis favorable de la communauté scientifique exprimé
Par la commission de la transparence, le remboursement des
formes de vitamines ne concourant au traitement proprement dit
des malades a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987 . Inver-
sement, d'autres formes de vitamines utiles au traitement d'affec-
tions graves ont été soit maintenues sur la liste des spécialités
remboursables comme les vitamines A et E, soit reclassées, par
arrèté du 12 février 1987, dans la catégorie des médicaments rem-
boursés à 70 p . 100 avec possibilié d 'exonération du ticket modé-
rateur.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

29309. - 10 août 1987. - M. Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
à propos de la situation des diabétiques . En effet, certains médi-
caments pour soigner des affections « parallèles » à leur diabète
ne sont plus remboursés à 100 p. 100 . Cependant ces maladies
méme bénignes peuvent aggraver et déséquilibrer dangereusement
l'état des diabétiques. Ainsi, il leur est nécessaire de bien traiter
par exemple rhumes et angines sous peine de complications
r 'es . En conséquence, il lut demande st des dispositions seront

s afin de permettre le remboursement complet des médica-
ments nécessaires pour soigner ces affections.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui
sont et restent pris en charge intégralement. Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affection exonérante soient rem-
boursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret précité, sui-
vant en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assu-
rance maladie, permet de différencier les frais de maladie selon
qu'ils se rapportent ou non au traitement d'une affection longue
et coûteuse . L' établissement du protocole de soins et l'inscription
sur un ordonnanciez spécial, mis à la disposition des assurés
concernés, des prescriptions relatives au traitement de l 'affection
grave, doit permettre au corps médical de tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.
Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au malade . De
plus, lorsqu'il y aura divergence d'appréciation sur le programme
thérapeutique, les médecins-conseils des caisses d 'assurance
maladie se concerteront avec le médecin traitant avant d'engager
les procédures d' expertise .

TOURISME

Communes (finances locales)

27727. - 6 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du sinistre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
motion présentée par la Fédération française des « stations vertes
de vacances » et des « villages de neige », votée le 6 mai 1987.
Cette fédération représente près de 800 communes de France et
son objectif est de promouvoir un tourisme de qualité . Cette
mution met en évidence les problèmes soulevés par les modalités
d'attribution de la dotation supplémentaire versée aux communes
touristiques et plus particulièrement aux communes touristiques
rurales . Il serait souhaitable de ne pas pénaliser les communes
rurales qui ont misé sur le tourisme et qui font des efforts impor-
tants pour développer les équipements et pour pratiquer un
accueil et une animation de grande qualité. Il souhaite connaître
son sentiment à l'égard de ce . problème.

Réponse. - La motion présentée par la Fédération française des
stations vertes de vacances et des villages de neige en date du
6 mai 1987 a retenu toute l'attention du secrétaraire d ' Etat auprès
du ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé du
tourisme, qui est tout à fait conscient des problèmes des com-
munes touristiques rurales au regard de la dotation supplémen-
taire versée aux communes touristiques . Le vote par le Parlement
de la loi du 29 novembre 1985 relative à la dotation globale de
fonctionnement rendait nécessaire l ' élaboration d'un dispositif
juridique permanent applicable à compter de 1988 aux com-
munes et groupements de communes à vocation touristique ou
thermale . Ce nouveau dispositif, contenu dans le projet de loi
d 'amélioration de la décentralisation, est en cours d'examen au
Parlement. Il mettra fin à une période transitoire issue des diffi-
cultés d ' application de la loi de novembre 1985 sur la dotation
globale de fonctionnement, et notamment de son article 16
concernant la dotation supplémentaire aux communes touris-
tiques et thermales. Les nombreuses simulations entreprises par
la direction générale des collectivités locales du ministère de l'in-
térieur ont montré que l'application des textes existants aurait
entraîné des bouleversements importants et inacceptables pour
l'équilibre des budgets locaux . C'est pourquoi le Gouvernement
a, dans un premier temps, préféré surseoir à l ' application de cette
réforme et reconduire en 1986 et 1987 les dotations des collecti-
vités bénéficiaires de cette dotation en 1985, majorées pour 1986
de 2,57 p. 100 et pour 1987 de 4,95 p . 100. Les dispositions du
projet de loi ont pour ambition de redonner au système de la
dotation supplémentaire aux communes touristiques sa pleine
efficacité afin que les communes touristiques puissent mieux faire
face à l'accroissement de leurs charges ; ces dispositions et celles
relatives à la dotation particulière aux communes à forte fréquen-
tation touristique journalière pourraient, le cas échéant, faire
l'objet d 'amendements . Par ailleurs, des mesures réglementaires
sont à l 'étude en vue d'améliorer le système d'éligibilité à la
dotation supplémentaire et de répartition de cette dernière, ainsi
que, le cas échéant, le système applicable aux communes à forte
fréquentation touristique journalière ; ces textes, pris pour l'appli-
cation de l'article 16 de la loi du 29 novembre 1985, pourraient,
dans une certaine mesure, répondre à la préoccupation mani-
festée par l'honorable parlementaire.

Pétrole et dérivés (stations-service)

29495 . - 24 août 1987 . - M. Alain Barrau interroge M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'industrie, des P. et
T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur le nombre trop
faible de stations-service proposant de l'essence sans plomb. Les
conséquences sur le tourisme et l'environnement sont nombreuses
et provoquent des complications pour les touristes européens uti-
lisant ce type de carburant. Les incidences sur les fréquentations
touristiques de notre pays peuvent être importantes . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre afin de remé-
dier à cette absence.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique a adopté
le 20 mars 1985 une directive prévoyant notamment l'introduction
d'au moins une qualité d'essence sans plomb (supercarburant) sur
le territoire des Etats membres de la Communauté, de manière
obligatoire à partir du l et octobre 1989, et de façon optionnelle
avant cette date. Dès l'été 1986, plus de quatre-vingts stations-
service situées sur les principaux axes routiers et autoroutiers
français ont commencé à distribuer du supercarburant sans
plomb . En 1986, ces points de vente ont commercialisé
2 846 mètres cubes de supercarburant sans plomb, à l ' usage
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exclusif des touristes étrangers, principalement suisses et alle-
mands. Les ventes de ce produit, inférieures à 2 700 litres par
mois et par station, sont donc restées très marginales . Des diffi-
cultés de ravitaillement sont survenues principalement dans les
zones touristiques de l'ouest dé la France et sur les axes routiers
qui y conduisent. Bien que les prévisions de consommation pour
l'année 1987 demeurent faibles, les sociétés pétrolières, en concer-
tation avec les services compétents du ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, ont amélioré le réseau de carburant
sans plomb en tenant compte des taux de fréquentation régio-
naux des touristes étrangers concernés . L'effort d'amélioration du
maillage accompli a permis de porter à compter du mois de
juin 1987 de quatre-vingt-neuf à plus de 250 stations, dont
quatre-vingt-huit stations autoroutières, le réseau de supercarbu-
rant sans plomb. Pour ce qui concerne le département de l ' Hé-
rault qui présentait en 1986 un des meilleurs maillages nationaux,
le nombre de stations a été porté de quatre à six en juin 1987 . II
n'en demeure pas moins qu'en raison de l'enjeu au niveau de
l'activité touristique, il convient de . suivre cette question avec
attention .

TRANSPORTS

Transports aériens (personnel)

25073. - 25 mai 1987. - M. Bruno Durieux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des traus-
perts, chargé des transports, sur les problèmes de concurrence
rencontrés par les centres de formation de pilotes de l'Etat . En
effet, la formation pratique ab initio de pilotes professionnels à la
demande de grandes compagnies françaises ou étrangères fait
appel en France, depuis de nombreuses années, soit aux centres
de l'Etat de Saint-Yan et Montpellier, soit à un centre privé.
Depuis longtemps, ces centres sont en concurrence . Mais c'est
principalement la saturation des centres de l'Etat et la souplesse
du centre privé qui a permis à ce dernier d'obtenir à certaines
périodes des contrats de formation de pilotes pour les besoins de
compagnies françaises ou étrangères. La concurrence, en ce
domaine, paraît en effet faussée par la politique de prix de vente
des heures de vol pratiquée par l'Etat. Ces prix, fixés par arrêté,
sont des prix marginaux qui ne semblent pas prendre en compte
ni l'amortissement du matériel, ni les frais de personnel. Le
centre privé étant naturellement et nécessairement amené à prati-
quer des règles de gestion assurant l'équilibre de son compte
d'exploitation, ses prix de vente ne peuvent donc s'avérer compé-
titifs par rapport à ceux des centres de l'Etat . Sur certains types
de matériels ' ,anvalents le rapport peut aller de un à deux . Cette
situation hypothèque donc sérieusement le développement des
centres de formation privés de notre pays alors que, dans les
pays voisins, ces centres se développent énergiquement et se mul-
tiplient . Cette situation m'amène à poser les deux questions sui-
vantes : la formation de pilotes doit-elle être à la charge du
contribuable tant en cc qui concerne les stagiaires des compa-
gnies françaises que ceux des compagnies étrangères ; l'Etat
souhaite-t-il maintenir le pluralisme des centres de formation ab
initio de pilotes. Si oui, il doit en tirer les conclusions qui s'impo-
sent quant aux prix . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'Etat ne peut se désengager de sa mission de for-
mation aéronautique qui constitue l'un des points forts de son
action en faveur de la sécurité des vols . La formation assurée
dans les écoles de l'Etat donne en outre aux services officiels
l'expérience et la compétence nécessaires à leur mission d'organi-
sation générale du système français de formation aéronautique et
au contrôle qu'ils en assurent . La répartition des tâches a été
organisée par les services de l'Etat, en concertation avec les res-
ponsables des autres établissements, essentiellement par un par-
tage des créneaux de formation. Toutefois, pour les élèves pilotes
de ligne, la formation est entièrement assurée par l'Etat ; mais
leur nombre est limité à trente stagiaires par an en moyenne, les
autres filières amènent environ cent pilotes au brevet de pilote
professionnel de première classe tous les ans. Il apparaît que, en
raison d'une expansion rapide des besoins, le nombre de pilotes
formés s'avère insuffisant. La direction générale de l'aviation
civile examine actuellement avec les compagnies aériennes les
moyens, publics ou privés, visant à résoudre le problème . Les
actions de coopération menées par l'Etat au bénéfice d'élèves du
continent africain ont pu être parfois perçues par les respon-
sables d'écoles aéronautiques comme une Intervention inoppor-
tune qui les aurait privés d'une clientèle possible. Cependant, il
faut se rendre compte que si ces stagiaires n'avaient pas été reçus

dans les écoles du service de la formation aéronautique et du
contrôle technique ils auraient été formés à l'étranger . Il n'est pas
anormal qu'une action de l'Etat ait été entrepnse pour déve-
lopper des liens aéronautiques entre ces pays et la France . Dans
plusieurs cas, notamment lorsque se sont posées des questions de
délais, des arrangements ont d'ailleurs été conclus, qui ont abouti
à ce que les élèves étrangers soient pris en charge par des établis-
sements privés. Enfin, des modifications profondes du système
réglementaire des brevets et licences du personnel navigant tech-
nique sont prévues dans les années prochaines . Ces modifications
font suite aux travaux de l'organisation de l'aviation civile inter-
nationale . A cette occasion il conviendra de rendre la réglementa-
tion française beaucoup plus proche de celle des pays étrangers.
L'ensemble de ces évolutions devrait être mis en place pour 1990.

N.C.F. (matériel roulant : 11e-de-France)

27673. - 6 juillet 1987 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les modifications
récentes de certaines rames de banlieue, sur le réseau sud-est de
la capitale, afin de les adapter à la conduite par un seul agent. Il
apparaît, à cette occasion, nue la barre centrale d'accès aux
plates-formes a été supprimée, ce qui accroît la pénibilité d ' accès
pour les personnes à mobilité réduite . De plus, les marchepieds
extérieurs ont été conservés, ce qui présente un risque important
pour les personnes qui montent dans une rame à l'instant où elle
démarre. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre, afin de faciliter l'accès pour tous et pour
supprimer tout danger d'accident.

Réponse . - Les modifications apportées aux rames de ban-
lieue 5300, afin de les adapter à la conduite par agent seul, sont
destinées à faciliter l'accès des usagers et à améliorer leur sécu-
rité . La suppression des barres centrales d'accès aux plates-
formes,dégageant l'ouverture, favorise l'accès massif des voya-
geurs aux heures de pointe et celui des handicapés à toutes les
plates-formes. De plus, il est toujours possible pour monter en
voiture de prendre appui sur les barres latérales dont la préhen-
sion a été rendue plus aisée par le déplacement vers l'extérieur

' de leur partie basse . II est à souligner que la sécurité des voya-
geurs ne peut qu'être accrue par la suppression de tous moyens

. extérieurs de retenue qui pouvaient être causes d ' incidents.
D'autres améliorations significatives ont été apportées à ce type

1 de matériel pour supprimer les risques d'accidents lors de la
montée des voyageurs : en cabine de conduite, une télévision
permet au conducteur de surveiller les mouvements de voyageurs
avant la fermeture des portes ; en outre, un dispositif d'asservis-
sement ne permet le démarrage du train que toutes portes
fermées.

S .N.C.F. (équipements : Loire)

27974 . - 13 juillet 1987. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, de bien vouloir lui préciser le programme
d'équipements de la S .N .C .F. dans le département de la Loire
en 1987, en ce qui concerne les passages à niveaux : suppres-
sions, mises en installation automatique avec deux demi-baméres,
renforcements à quatre demi-barrières.

Réponse. - La sécurité aux passages à niveau est une des
préoccupations majeures du ministre chargé des transports et de
la S .N .C .F. Ainsi, dans le département de la Loire, les automati-
sations suivantes ont été réalisées depuis début 1987 :

NUMÉRO P.N . ET LIGNE COMMUNE CATÉGORIE
DATE

d . miw
en nain

58 : Saint-Georges .d'Aurac	 Chambon-Feugeroiles S .A .L. 2 (') 12 .6. 87
183 : Moret-Lyon	 La Pacaudière S .A .L. 2 (') 10-7-87
81 et 82 : Clermont-Saint-Just . .. Trelins S.A.L. 2 (') 10-6. 87

(') S .A.L. 2 : signalisation automatique lumineuse à deux demi-
barrières.
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De plus, il est prévu d'automatiser les passages à niveau sui-
vants :

DATE
>bu
Si mies

en enfin

95 et 96 : Clermont-Saint-Just 	

102 : Clermont-Saint-lest	

257 et 260 : Moret-Lyon	

261 : Moret-Lyon	

269 : Morez-Lyon	

(') S.A .L . 2 : signalisation automatique lumineuse à deux demi-
barrières.

Il est également prévu la suppression de P.N . par construction
de pont-rail avec déviation routière :

DATE
pris.

de ni«
en 'ennui

292 et 293 : Moret-Lyon	

	

La Fouilleuse

(') l e et 2e : passages publics pour voitures et pour piétons munis de
barrières ou demi-barrières .

S . N. C. F. (lignes)

28216 . - 13 juillet 1987 . - M. Pierre Pascalien attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème de la des-
serte ferroviaire du Massif central . Si l'on veut se rendre d ' Issoire
à Lyon en fin d'après-midi en passant par Clermont-Ferrand, un
train part d'Issoire à 17 h 50, pour arriver à Clermont-Ferrand à
18 h 27 . Il s'avère alors impossible de prendre la correspondance
pour Lyon qui part de Clermont-Ferrand six minutes auparavant
(soit à 18 h 21 pour arriver à Lyon à 21 h 23) . Les voyageurs
provenant d'Issoire qui souhaiteraient prendre ce train (au départ
de Clermont-Ferrand) doivent partir à 16 h 35 et arriver dans
cette dernière à 17 h 08 . Au total, pour aller d'Issoire à Lyon via
Clermont-Ferrand, il est indispensable de partir à 16 h 35 pour
arriver à 21 h 23, soit près de cinq heures pour effectuer
220 kilomètres . II lui demande donc comment on peut assurer le
désenclavement des régions du Massif central dans ces condi-
tions.

Réponse. - La S.N .C .F. procède périodiquement à un examen
général des dessertes des différents axes de son réseau, avec le
souci d'adapter constamment son offre à la demande de la majo-
rité de ses clients tout en tenant compte des diverses contraintes
qui lui sont imposées . La desserte Issoire-Lyon est actuellement
assurée, avec un changement à Clermont-Ferrand, par deux allers
et retours quotidiens en semaine auxquels s'ajoute un troisième
les vendredis et samedis. En outre, il exista d'autres possibilités
avec correspondance à Clermont-Ferrand et Saint-Germain-des-
Fossés en milieu d 'après-midi telle que : train n e 8028, départ
d'Issoire à 16 h 36, arrivée à Clermond-Ferrand à 17 h 10
train ne 7754, départ de Ciermont-Ferrand à 17 h 22, arrivée à
Saint-Germain-des-Fossés à 18 h 06 ; train n° 3507, départ de
Saint-Germain-des-Fossés à 18 h 50, arrivée à Lyon - Part-Dieu à
20 h 48 . Dans ces conditions, il ne peut être envisagé de modifier
l'horaire du train n° 8032 (Issoire : 17 h 50 ; Clermont-Ferrand
18 h 27) ni de retarder le train n° 7587 (Clermont-Ferrand
18 h 21 ; Lyon-Perrache : 21 h 23) . De telles décisions seraient
certes appréciées par les quelques clients directement concernés
mais très mal perçues par les voyageurs, beaucoup plus nom-
breux, satisfaits de la situation actuelle.

S.N.C.F. (gares : Bouches-du-Rhône)

28684. - 27 juillet 1987 . - M. Guy Hermler attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation préoccupante de la
gare S.N .C .F. de la commune de La Penne-sur-Huveaune
(Bouches-du-Rhône). Depuis te mois de mars 1987, cette gare est
Pennée tous les après-midi ainsi que les samedis, dimanches et
jours fériés, le motif invoqué étant un manque d'effectifs . Ainsi,
sous prétexte de non-rentabilité financière, c'est une fois encore
le service public qui est attaqué. Les habitants de La Penne-sur-
Huveaune refusent une telle mesure, qui les pénalise lourdement
dans leur vie quotidienne . En accord avec eux, il lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires pour qu'un fonctionne-
ment normal d'ouverture au public soit rétabli.

Réponse. - La S.N.C .F. s'efforce de concilier le maintien du
service qu'elle offre dans les petites gares et l'utilisation la plus
rationnelle possible des moyens dont elle dispose, compte tenu
des gros efforts de gestion auxquels elle est astreinte . Si, jusqu'à
présent, il lui était possible de maintenir l'ouverture durant
12 heures de la gare de La Penne-sur-Huveaune en raison des
disponibilités particulières en personnel, il ne peut être désormais
envisagé d'affecter plus d'un agent à la gérance de ce point
d'arrêt puisque ni les recettes de cette gare ni le nombre de voya-
geurs (200 en moyenne par jour, deux sens confondus) ne le jus-
tifient. Il en résulte une réduction des périodes d'ouverture de la
gare : 7 heures du lundi au vendredi sans discontinuité de 6 h 45
à 13 h 45 .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

29048 . - 3 août 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporta, sur la procédure de modifica-
tion des tarifs des services nationaux de transport de voyageurs
assurés par la S .N.C .F. Selon l 'article 17 du cahier des charges
de la S.N .C.F ., approuvé par le décret no 83-817 du 13 sep-
tembre 1983, ces tarifs sont communiqués au ministre chargé des
transports quinze jours au moins avant la date à laquelle ils doi-
vent entrer en vigueur. A défaut d'opposition notifiée dans les
huit jours suivant leur dépôt, les tanfs établis par la S .N .C.F.
sont réputés homologués . Ces tarifs sont rendus publics six jours
au moins avant la date de leur entrée en vigueur. Ce délai très
court ne permet pas aux usagers dè prendre connaissance à
temps des propositions définitives de la S .N.C .F. ni de présenter
leur avis au ministre chargé d'homologuer ces tarifs, puisque le
délai d'opposition de huit jours est alors expiré . 11 lui demande si
le cahier des charges ne pourrait pas étre modifié afin que, dans
l' intérêt d'une meilleure concertation avec les usagers, les propo-
sitions de modification des tarifs soient portées à la connaissance
du public dès qu'elles sont communiquées au ministre chargé des
transports.

Réponse . - Le cahier des charges de la S .N .C.F . ne prévoit pas
de consultation spécifique des usagers lors des majorations de
tarifs voyageurs . L'Etat ne saurait imposer une telle procédure à
l'établissement public qui dispose, en matière commerciale, de
son autonomie de gestion, même si les évolutions tarifaires doi-
vent être contenues dans les limites qu'il s'est fixées, conjointe-
ment avec l'Etat, dans le cadre de son contrat de plan 1985-1989.
Il ne faut toutefois pas oublier que la S,N .C .E', entretient des
relations suivies avec les associations d'usagers et que celles-ci
sont officiellement représentées au sein de son conseil d'adminis-
tration.

Météorologie (structures administratives : Alpes-Maritimes)

29083. - 3 août 1987. - M. Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la menace de réduc-
tion d'effectifs qui pèse sur le centre de météorologie de Nice . Ii
lui rappelle les très importantes missions remplies par ce centre :
le service Montagne (prévision des avalanches, hauteur et état de
la neige dans les différentes stations pour les périodes d ' hiver et.
prévisions d ' orages pour l'été) ; la protection de la navigation de
plaisance (prévision de l'état de la mer, coups de vent, orages,
grains, etc .) ; les prévisions agrométéorologiques particulièrement
appréciées des agriculteurs des Alpes-Maritimes ; l'information
aux médias, aux hôteliers, aux comités des fêtes, etc. ; la préven-
tion contre les incendies de foret en fournissant des renseigne-
ments permanents aux services de sécurité et aux municipalités.

NUMÉRO P.N . ET LIGNE COMMUNE CATÉGORIE

Saint-Romain - Le Puy

Bonson

Montrond

Cuzieu

Saint-Galmier

S.A.L. 2( e)

S.A.L. 2 (•)

S.A.L. 2 (')

S.A.L. 2 (')

S.A.L. 2 (')

fin 87
début 88 ,
octobre

87
fin 87

début 88
fin 87

début 88
fin 87

début 88

NUMÉRO P.N. ET LIGUE COMMUNE CATÉGORIE

fin 87
début 88

le et 3. (*)
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Pour'notre département, cette dernière mission revêt une impor-
tance fondamentale . II lui signale que si des réductions d'effectifs
étaient décidées au niveau national, c'est la réalisation de ces
missions, capitales pour le développement économique des Alpes-
Maritimes, qui serait compromise . Il lui demande donc que les
moyens en personnels indispensables (un minimum de vingt-
six techniciens d'exploitation et de trois techniciens de mainte-
nance) continuent d'être affectés au centre départemental de la
météorologie des Alpes-Maritimes.

Réponse. - L'effectif théorique des centres et stations météoro-
logiques fait l'objet, chaque année, d'un réexamen qui tient
compte de l'évolution des taches et des moyens techniques mis
en place pour y faire face . Le centre départemental météorolo-
gique (C .D.M .) de Nice se caractérise par des activités diverses
d 'assistance, dont certaines sont de tout premier ordre (assistance
à l'aéronautique, à la navigation de plaisance, à la prévention
contre les incendies de foret) . Ceci justifie que le C .D.M . de Nice
dispose d'un effectif relativement important (29 personnes), alors

ć
ue la gpasi-totalité des C .D.M. de Wtropole ne dispose que
'un effectif le plus souvent compris eatre 5 et 15 personnes.

L'effectif réel du C.D.M . de Nice peut varier quelque peu autour
de ce chiffre en raison du jeu des mutations.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

29752. - 7 septembre 1987 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la situation des chô-

meurs non indemnisés. Ceux-ci, contrairement aux chômeurs
indemnisés et aux salariés, ne bénéficient pas de la réduction de
25 p . 100 accordée par la S .N.C .F. sur les billets de train à l'oc-
casion des départs en congé . En raison des décisions réglemen-
taires réduisant la durée de l'indemnisation et des difficultés
résultant de la crise de l'emploi, un nombre croissant de Français
risquent d'être touchés par cette mesure . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'établir l'égalité des droits
en matière de réduction S .N .C .F.

Réponse. - Le tarif spécial des billets d'aller et retour de congé
annuel en vigueur sur le réseau S .N.C.F. en faveur des travail-
leurs salariés a été, en septembre 1981, étendu aux chômeurs
bénéficiant d'une prestation, servie par le régime d'a chômage
(A.S .S.E.D.I .C.), dont le montant ne dépasse pas un certain pla-
fond . Le maintien de cette réglementation stricte résulte du fait
que les réductions à caractère social, dont le billet de congé
annuel, donnent lieu à une contribution financière supportée par
le budget de l'Etat. Leur extension à un nombre plus grand de
bénéficiaires nécessiterait un accroissement des dépenses de l'Etat
ce qui n'est pas envisageable dans la conjoncture actuelle, le
Gouvernement s'efforçant, au contraire, de diminuer les dépenses
publiques. Toutefois, à défaut de pouvoir satisfaire aux condi-
tions d'attribution du billet de congé annuel, les usagers dispo-
sent de tarifs commerciaux créés par la S .N .C .F. offrant, pour
certains, une réduction équivalente . C'est le cas du billet de
séjour qui est une tarification individuelle, accordant à ses titu-
laires une réduction de 25 p . 100 sur le plein tarif, en période
bleue, pour des voyages aller-retour ou circulaires d'au moins
1 000 kilomètres, le retour ne pouvant s'effectuer qu'après une
période comprenant un dimanche ou une fraction de dimanche
ou jour férié légal.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 33 A.N. (Q) du 24 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4687, 2' colonne, 12' ligne de la réponse à la question
n° 21956 de M . Jacques Godfrain à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget :

Au lieu de : « ... sociétés. . . ».

Lire : « .. . associés . .. ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 34 A.N . (Q) du 31 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4854, 2' colonne, antépénultième ligne de la réponse à la
question no 23868 de M . Jean Valleix à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget :

Au lieu de : « . . . nouveau propriétaire. . . ».

Lire : « . . . nu propriétaire. . . » .

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 36 A .N . (Q) du 14 septembre 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5107, 2' colonne, 10. ligne de la question n o 30141 de
M . Didier Chouat à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports :

Au lieu de : « . . . plus importante pour la plupart des autres
lignes régionales ... ».

Lire : « . . . plus importante que pour la - plupart des autres lignes
régionales. . . ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 38 A .N . (Q) du 28 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5446, 2. colonne, 8. ligne de la réponse à la question
n° 29276 de M . François Asensi à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « . . .un appréciation insuffisamment précise de l'in-
dice . . . ».

Lire : « ... une appréciation insuffisamment précise de l'inci-
dence... ».

Prix du numéro : 3 F

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix .

	

133871210-001087


